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"•.
^ 7 MESSIEURS

Fidèle, à une coutume qui a déjà près d'un siècle d!exis-
tencé ; i'Académie de Rouencviërit encore aujourd'hui dé-
Touler, devant un auditoire éclairé et choisi,.le tableau
de ses travaux etdé ses efforts d'uneahnéç, et, à ses risques
et périls

j
appeler surelle l'attention publique,... Il y a

i



2 ' ACADÉMIE DE ROUEN:.

peut-être téméritéà agirainsi, maintenant que les esprits.,
préoccupés d'intérêts généraux ou particuliers

,
si graves

et si sérieux, ne portent plus qu'un intérêt fort secondaire
à ces études patientes, laborieuses et modestes dans les-

_

quelles se complaisent les hommes de science, les artistes
et les littérateurs.

'
,
Lorsqu'on se reporté, par la pensée, à ces temps peu

éloignés de nous, où la grande voix de la presse était
muette,, où la tribune n'était point encore élevée sur la
place publique, où la politique, science timide et incom-
prise

,
osait à peine essayer ses.forces, on entrevoit qu'une

séance publique d'Académiedevait être un événement lit-
téraire très important ; car, alors, il yavait peu d'aliments
intellectuels pour cette activité des esprits, sans nul doute
aussi puissante qu'à notre époque, et on comprend avec
quelle impatiencedevait être attendu, et par le public let-
tré et par les membres des corporations savantes, le jour

.

de ces .séances solennelles, pùïsqu'àlors, il n'y avait pas
d'autre occasion, pour ainsi dire

,
d'interroger l'opinion

et de donner"du retentissementà des actes nouveaux ou
à dès pensées nouvelles.

Mais,:aujourd'hui que, restreintesdans leur sphère d'ac-
tivité

,
privées de leurs moyens d'action et dépouillées

.

de leur ancienne influence par les journaux, ces senti-
nelles avancées delà civilisation qu'ont fait surgir nos com-
motions politiques, les Académies n'ont plus d'autre rôle

que celui des Congrégations religieusesdu moyen-âgeaux-
quelles on doit la conservation des chefs-d'oeuvre de l'an-
tiquitéypeut-être

, aux yeux de quelques-uns, est-ce un
tort à elles dé vouloir sortir;de leurs'haMtudësVàh4hîiles
et studieuses, et dé venir.'âù 'grand jour dire aux iaisifs'où

aux indifférents'ce qu'elles ont accompli dans l'intérêtpur
de rasciéhcé?.. " _.'._' -._-•--- >

€é n'est,pas à nous qu'il appartient dé'pendre1 la «é-
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fèhse des Académies, ni de reproduire tous les excellents
motifsqui ont été avancés pour prouver leûrutilité, même
dans les conditions, actuelles de notre Société; Lorsqu'on
voit les hommes les plus distingués dans

•
les sciences, la

littérature et les beaux-arts, rechercher avec empresse-
ment leur affiliation à ces associations d'élite, on .recon-
naît que toute vie n'est"point éteinte en elles,-qu'elles
ont encore une action bien réelle sur les esprits, quoique
plusieurs semblent vouloir mettre en doute la nécessité
de leur existence. r

11 y a un fait qui prouve mieux,que toutes les disserta-
tions lespluséloquentes, l'importance de ces grands,centrés
littéraires ; c'est leur nombre toujours croissant à la sur-
face du royaume et jusque dans nos plus obscures pro-
vinces. Dans lés villes mêmes où le génie des habitants
paraît exclusivement tourné vers les opérations si absor-
bantes du commerce et de l'industrie, on est tout surpris
de voir s'augmenter sans cesse ces réunions d'hommes
instruits et désintéressés, dont le lien commun est une
pensée de civilisation. Parce qui s'est passé à Rouen, sous
ce rapport, jugez, Messieurs, combien est vifet puissant,
dans le coeur de l'homme, ce besoin dé ia vie intellectuelle
en commun.

En1486, l'association,duPuy de là Conception, jusqu'a-
lors purement religieuse, devient une Société littéraire
parla création de prix de poésie en l'honneurde là Vierge.
C'est cette association qui prit, plus tard, le nom d'Aca-.
demie des Palinods *. - "-. ....

En 1735, une Société pour l'étude de la botanique et
des belles-lettres prend naissancedans un petit jardin de

1 Voir l'intéressante notice historique dé M'. J3âllin sur cette
Académie, dans "le Précis des Travaux de VJcadciriic pour 183.4.-,

p. 197, et là suite dans le-volume de 183S.
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nos faubourgs,etreçoit, neufansaprès, grâce auxefforts dii
célèbre FontenelleetdeCideville,l'intime ami deVoltaire,
le titre à!Académie royale des Sciences, Belles-Lettres et
Arts de Rouenz.

..
En 1761,,le Contrôleur général des finances, Berlin,

fait rendre à Louis XV un arrêt ordonnant l'établissement
d'une-Société d'Agriculture dans la Généralité de.Rouen.,

Le 26 octobre 1791, le roi ayant ordonné la création
' dans notre ville d'unBureaucentral de l'administration du
commerce, pour remplacer la chambre de commerce que
l'Assemblée nationale avait supprimée par décret du 27
septembre de la même année, les membres de ce Bureau
se réunissent dans les premiers mois de 1792 et s'orga-
nisent en Société, sous le nom de Sociétéd'Emulationpour
l'encouragementde Vagriculture, de la pêche, des manu-
factures, des. arts et du commerce. Mais la tourmente
révolutionnaire les oblige bientôt d'interrompre leurs
séances, et ce n'est qu'en l'an IV ( 179G), qu'ils peuvent
recommencer leur travaux. Ils prennent alors ic titre de
Société d'Emulation pour le progrès des sciences, des
lettres etdes arts, en s'adjoignantplusieurs des membres de
l'ancienne Académieroyale, que la loi du S août 1793, de
funeste mémoire, avait supprimée, aussi bien que toutes
les autres corporations savantes du royaume*.

.En 1796, plusieurs négociants,-et manufacturiers, con-
voqués par l'Administration municipale pour procéder.à
l'élection d'un député du commerce près lé ministère des
finances, profitent de cette occasion pour se constituer en

'Voir.le lf volume de l'Histoire de l'Académie de.Rouen
, par

M. Gosseaume, p. 5.
a Les membres de l'ancienne Académie qui firent partie de la

Société d'Émulation, lors de sa restauration en 1796, étaient MM.
Lebrumeht, Mesaize, Noël, D. Gourdin

,
Laumonier, Rondeaux,

Forfait, Dulague et Ligot.
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"Société sous le nom de Société Libre pour concourir aux
progrès du commerce et de l'industrie. ' '

.
En 1800, des membres dissidents de la Société d'Ému-

lation en établissent une nouvelle sous lé nom de Lycée
libre de Rouen, dont le titre-fut converti, en 1802,-en
celui de Société des Sciences ,-

Arts ePBelles-Lettres.
En.1803, les deux Sociétés rivalesse confondent en une

seule,. qui prend le nom de Société libre d'Émulation. :

Le 6 prairialan Xde la république, les principauxphar-
maciens fondent, une Société dans l'ancienne Tour aux.
Normands, établissent un laboratoire de chimie, et réu-
nissent une belle collection d'objets d'histoire naturelle1.

Dans le cours de là même année, l'ancienne Académie
royale, après dix ans d'interruptiondans ses travaux, est.
rappelée.à sa destination première, grâce à l'intervention
du comte Beugnot, alors, préfet du département, et de
M. de Foritênay, maire de Rouen.

En 1819, l'ancienne Société royale d'Agriculture,, qui
avait marqué son existence par la publicationde trois Vo-

lumes de très savants mémoires, est rétablie, sous le nom
de Société centrale d'Agriculture du- département dé la
Seine-Inférieure, grâce au zèle de MM. Goube et Periaux
père: - : , .

En 1821, une Société de médecine est instituée en
vertu d'une décision du Ministre de l'Intérieur.

A la fin de la même année, M. de Vanssay, préfet, réor-
ganise sur de plus larges bases une Commission des Anti-

quités, créée en 1818 par le comte, de Kergariou, mais,
dont.les travaux avaient été suspendus peu de temps après

sa formation.
.

•
.

"-

.' Les fondateurs de cette société furent MM. Mesaize, Lechan-,
delier, Besserve, Hue, Bubue_altié, Arvers ,

Poidevin , îleiny-
Taillefésse

,
Dubuc jeune /Tliommerel, Bottentiiit-
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L'année 1834 voit établir par des artistes deux Sociétés

pour l'encouragement, dans notre ville, des arts de la pein-
ture et ue la musique, l'une sous le nom de Société des
Amis des Arts, Ymitre sous celui de Société Philharmo-
nique

.
Toutes deux se trouventplacées, à leur origine, sous

la direction de membres dé l'Académie royale.
En 1836, des agronomes. et amateurs de fleurs consti-

tuent une Société d'Horticulture.
En 1837, une nouvelle Société pour l'encouragement

.des arts du dessin prend naissance sous le titre de petite
Société des Amis'des Arts. j .-

.

Voilà donc, de compte fait, onze Sociétés scientifiques,
littéraires ou artistiques, créées à Rouen,

;
depuis 1800

,
et toutes

,
moins peut-être la Société Philharmonique,

existentencore.aujourd'hui.Enprêsencede ceschiffres, qui
montrent une tendance si prononcée pour les associations
consacrées au culte des travaux de l'esprit -et de l'imagi-
nation

,
qui donc osera prétendre que les exigences sans

cesse croissantesd'une active industrie ont éteint'cheznous
l'amour des études littéraires, le goûtdes hautes sciences,
Tardeur pour les beaux-arts, qui distinguèrent à un si

•
haut degré les rpuennais du siècle précédent? Qui donc
essaiera encore d'articuler une injuste sentence contre les
Académieset.autres réunionslittéraires, qui se multiplient
comme pour satisfaire à de nouveaux besoins des esprits
dé notre époque?

On.a.cru et on a dit, on dit peut-être encore, que la
disposition si manifeste de notre siècle pour les sciences
positives et pour leurs applications directes à nos besoins
physiques, tue l'imagination,arrête l'essor de la pensée,
anéantit, enfin, ce sentiment exquis du beau

,
du grand

,
que nous puisons dans nos études philosophiques et litté-
raires.
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G'èsl-là, Messieurs ', une opinion que bien des gens col-
portent sans réflexion;aucune, et.que tous les faits qui
s'accomplissent,autour de nous démentent de la manière,
la plus formelle: Ne croyez pas que l'esprit de. l'homme,
ce rayon immatériel émané de la Divinité ,soit impuis-
sant.,[ aujourd'huLqu'il paraît absorbé par les sublimes
conceptions de la science, par les. prodigieux résultats de
l'industrie, par les. admirables secrets qu'il arrache inces-
samment à là nature ; ne croyezpas, dis-je, qu'il soit im-
puissante reproduire avec autant.de naïveté et d'éloquence
qu'autrefois ces délicieuses rêveries du coeur, ces suaves
impressions des beautés naturelles, ces extases de l'ame
que la solitudeprovoque \..-. Qu'on ne s'y trompe pas, il y
a certes bien autant de poésie dans l'ame de l'enfantéclairé
du xixe siècle que dans celle des penseurs des siècles précé-
dents, -et assurément, il y en a davantage dans les choses

-

que dans les mots, dans les faits que dans le langage.. Au-
cune époque, d'ailleurs, fut-elle jamais plus poétique par
elle-même que celle où nous vivons.! Ces croulements de.
trônes, ces orgies des batailles

, ces peuples esclaves qui
secouent leurs chaînes, rivées depuis ^es siècles, et qui

.
en écrasent leurs oppresseurs, ces grandes inspirations '

de la science qui Ouvrent les plaines, de l'air à de hardis
navigateurs, qui vont, arracher la foudre au foyer même
de la tempête, qui font surgir des entrailles du sol des ri-
vièresintarissablesd'eaupure etlimpide, qui transforment
une vapeur légère en une force élastiquedont la puissance
n'.a, pour ainsi dire,. pas dé bornes, qui, d'un charbon
grossier soutirentun fluide qui jaillit en gerbes de feû dont
l'éclat fait pâlir tous les autres, etc. ; tousces événements,
toutes ces merveilles

,
toutes ces choses colossales, tout

cela n'est-il pas imprégné de plus dé poésie que tout ce
qu'on a jamais, entrevu dans l'histoire et les faits des
temps passés?...

.

'
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Non, la poésie n'estpas morte avec le xvia° siècle ! les
préoccupations scientifiques et industrielles

-,
lourde nuire

à son développement,peuvent., au contraire, lui ouvrir de
nouvelles voies et lui prêter un merveilleux et puissant
concours. Mais il faut que le littérateur"du xix° siècle, pour
émouvoir, pour instruire, pour intéressera ses chants

,
sache renoncer aux routes battues, soit l'homme de son
temps-, et ait une connaissance parfaite du génie et ues
besoinsde son époque; Commentpour.rait-il àvdir-de l'ac-
tion sur ses contemporains,s'il garde les alluresd'un siècle
passé, s'il pense et écrit comme on le faisait dans une so-
ciété toute différente de celle où il vit, par les moeurs, les
habitudes, les besoins, les tendances morales et philoso-
phiques? Ce qui plaisait à nos pères n'a plus le même at-
trait pour nous, et, puisque tout s'est modifié, trans-
formé

,
dans le monde physique et intellectuel,.la poésie

ou la littérature ,'qui n'est en définitive que l'expression
des idées et des croyances d'une époque, doit suivre le
mouvementqui a été imprimé, et reproduire"fidèlement la
physionomieet le caractère du moment. C'est à cette con-
dition seule qu'elle peut devenir populaire et influente.

Les études historiques et archéologiques, les sciences
exactes, avec leurs immenses déductions pratiques, voilà
le goût dominant. Eh bien ! poètes, littérateurs

,
faites-

vous historiens, antiquaires, savants, industriels, et puis
après, chantez et vulgarisez, dans votre harmonieux lan-
gage

,
ce que les chroniques, les légendes,.lescàrtulaires,

les sciences et les arts industriels' vous auront appris.
Délaissez cette soi-disant littérature de feuilleton

, au jour
le jour, ces,drames, monstrueux autant par la forme que
parlé.fond, ces romans à-sujets frivoles et licencieux qui
ne font éclore aucune bonne pensée-, et qui vous dé-
tournent des études graves et consciencieuses,et faites de
la poésie à la manière de Guvier dans ses Révolutions du
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Globe, de Humboldt dans ses Tableaux de la Nature, de
Michelet, dé Thierry,- dans leurs Recherches historisques

sur notre vieille France,. de Fourcroy,. d'Ampère, de
Dumas,"dans YExposè des Théories scientifiques, etc. Èm-
parez-voùs de l'industrie, cette puissance désormais insé-
parablede la civilisation, qui sait accomplir des créations
bien autrement merveilleusesque ces féeriesorientalesdont
on à.bercé notre enfance. .N'y a-t-il pas-dix poèmesadmi-
rables à faire rien que dans la découverteet les prodigieux
effets de la machine à vapeur,cette invention qui réalisede
nosjoursune révolution presque égale àcelle qu'aproduite

.

la découverte, de l'imprimerie? Vous aurez de sublimes
inspirations en parlant d'une machine qui applatitcomme
de la cire les métaux les plus durs, qui filé,sansle rompre
un fil aussi fin quéle plus léger duvet, qui soulève un vais-
seau de guerre comme une chaloupe, qui brode la mous-
seline

, grave un cachet, forgé des ancres, pousse une voi-
ture, avec la rapidité d'une flèche ï taille l'acier,en petits.
rubans, fait marcher les navires en dépit des courants et
des tempêtes ! Quel magnifique sujet à traiter que l'his-
toire,d'une découverte qui donne aux faibles mains de
l'hommeun pouvoir sans limites, et assureà l'intelligence
un triomphe perpétuel sur la matière !

Etcette lampe, non moinsétonnante que celle d'Aladin,
dont l'ingénieux Davy a. su faire un moyen de salut pour
l'imprudent mineur qui trouve, dans cet instrumentjadis
si dangereux pour lui, un indicateur des périls qui l'en-
tourent et un guide inoffensif qui lui permet de traverser
impunément ces galeries souterraines où naguère! il eût
trouvé la mort !

- -
Et les prodiges de.'ce.fluide invisible que le.simple

contact des corps met en jeu:, qui tour à tour devientcha-
leur

,
lumière, agent de création et de destruction, puis-

sance motrice ; qui parcourt l'espace avec une rapidité
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qui échappe, pour ainsi dire, à la mesure ; qui donne Is
mort sans laisser de traces de son passage, et que la science
moderne fait servir à extraire les métaux de. leurs mine-
rais, à obtenir de belles empreintes métalliques, à recou-
vrir d'une pellicule d'or protectrice les. métaux trop alté-
rables, ou dangereux !

Inépuisable serait la liste des grandes et belles, décou-
vertes scientifiqueset industriellesdont la littératurepeut
s'empare.r pour entretenir dans noscoeurs l'amourdubeau
et du bon, ainsi que notre admiration pour les oeuvres
du génie.

Qu'on cesse donc d'accuser inconsidérément là science
et l'industrie,de frapper la poésie de stérilité.

Et d'ailleurs, s'il en était ainsi, les villes livrées aux
grands.intérêts industriels devraient rester en arrière de
toutes les autres sous le rapport des travaux dé l'esprit et
de l'imagination,des publicationslittéraires ; enfin, de tout
ce qui constitue la vie intellectuelle et artistique. Or, il
n'en est rien, et peu de mots suffiront pour le prouver.

Déjà, en commençant, j'ai dit lès nombreuses associa-
tions scientifiques, artistiques et littéraires que notre ville
renferme. A cet égard, c'est, de toutes les villes de pro-
vince, la plus largement dotée.,

Si, maintenant, nous recherchons quelle est la part
qu'elle prend auxpublicationsde toutgenre dont la France
inonde, pour ainsi dire, le monde entier, nous constate-
rons ce fait curieux, que c'est encore ellequi, après Paris.
livre le plus d'ouvrages à Fimpression. J'ai eu la patience
de relever, dans le Journal de l'Imprimerie et de la Li-
brairie, les quantitésd'ouvràgespubliés enFrancedansune
période de dix ans, sans y comprendre la lithographie,
les gravures et la. musique

,
et voici les résultats numé-

riques auxquels je suis parvenu :
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65,827 ouvrages ont été imprimés en France, de 1831.
à 1840.

., ,,
.'-

.

' ' '

Sur ce. nombre, 43,215 appartiennent à Paris,

,
et 22,612 ; à la province.

Laissant'de côté Paris, qui est dans une position tout
exceptionnelle, et comparant le département de la Seine"
inférieure aux 84 autres, on voit que, tandis que chacun
de ces derniers n'a produit, terme moyen , que 259 ou-
vrages imprimés

,
la Seine-Inférieure en à fourni pour sa

part 838, c'est-à-dire plus de trois fois autant.
Et, sur ces 838 livres publiés

.
149 ont trait à la littérature et aux beaux-arts,

.112 aux études philosophiques, historiques

.

et archéologiques
, •

.114 aux matières de religion et d'éducation,
174

.
aux affaires politiques, législatives et

administratives,
.

92 aux sciencesproprement dites,
. .

26 " seulementà l'industrieet au.commerce';

Ces chiffres, comme~on le voit, justifient complètement
mesassertions. Je n'insiste, donc pas davantagesur Ce point,
d'autant plus que je m'aperçois que la simple allocution

que je voulais prononcer au début de cette séance, prend
peu à peu les dimensions d'un discours.. Or, moins qu'à
tout autre.de mes confrères

,
il me convient de me poser

ici en orateur, et.je crois, d'ailleurs, que la brièveté est
la politesse de ceux qui parlent en public. ...

1 Voir, pour plus de détails, les taWeaux suivants.



Tableau des Livres et Brochures imprimés en Normandie et dans le reste dé la France,
depuis 1831 jusqu'à 1840 -inclusivement.

En En Eu En .En En En En En En T0TAUX
DÉPARTEMENTS.

. - • . .
pour les
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Ouvrages imprimés dans la Seines-Inférieure,de-1831 à 1840, fanges d'après leur nature.

NATURE
.
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• des v '
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CLASSE DES SCIENCES.

FAIT

PARM.GORS,

41;CI.ÉTAip,E PERPÉTUEL DE LA. CLASSE DES SCIEKCLS.'

MESSIEURS,
* -

*
'v • - - .'"•

Lorsque les découvertes des hommes de génie
, ou lés

travaux des savants d'un ordre moins: élevé'; mais pleins
de zèle et â^ardeur, étendent le domaine des sciences et
des arts, les Académies, de leur côté, doivent s'efforcer de
participer à tous les progrès-par les divers moyens qui sont
à leur disposition. Elles peuvent y contribuer, en propo-
sant des sujets de prix d'une utilité générale et à.la hau-
teur des connaissances acquises ; elles le peuvent surtout
par leur application, leur persévérance,à étudier ces pro-
grès dans toutes leurs,périodes ; à en observer toutes les
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phases ; aies suivre de près et attentivement, pour en gui-
der et accélérer la marche; et, enfin,-à les coordonner
chacun dans sa spécialité, pour en apprécier et «n faire ap-
précier lès conséquences et le degré d'utilité ! Dans ce peu
de mots, Messieurs, nous avons vouluprouver que vous
connaissiez toute, l'étendue' des devoirs prescrits aux So-
ciétés savantes, et que vous comprenezle véritable objet
de leur institution. Malheureusement, les rapports trop
concis de vos secrétaires ne peuvent.donner qu'une faible
idée des efforts que l'Académie de Rouen a faits pour
atteindre au but ; le cadre étroit dans. lequel la suite de
YOS travaux annuels doit être présentée., en rend l'exposé
nécessairement très superficiel et fort incomplet. Nous
nous hâtons donc de mettre à profit le peu de temps qui
nous est donné, et d'entrer en matière sans plus de di-
gression. .',."'•

.MM. Girardin et Morin vous ont fait connaître la série
de leurs expériences chimico-judiciaires, entreprises au
sujet du décès d'un cultivateur de l'arrondissement de
Neufchâtel, .que l'on soupçonnait d'avoir été empoisonné
par l'arsenic blanc. L'exhumation fut ordonnée

,
et l'au-

topsié faite par le docteur Cisseville
,

de Forges, avec
toutes les précautions que comportent les exigences de
la médecine légale.; ' • •

Le problème que devaient résoudre MM. Girardin et
Morin ne se ^bornait pas à la recherche de la présence de
l'arsenic blanc, mais il s'étendait à déterminersi la mort
de cet homme était le résultat d'un empoisonnementpar
toute autre substance métallique.

Les matières qui furent soumises à l'examen des expé-
rimentateurs, étaient : le tube intestinal, le cul-de-sac de
l'estomac, lecoeur, les poumons, le foie, larate, la vessie

tles rèihs et le cerveau.
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Les expériences,quele rapport faisait connaîtreà l'Aca-
démie

,
avaientpour but de démontrerla non existence dé

l'arsenic dans un cadavre, c'est-à-dire dans les viscères
et les muscles, lorsque l'ingestion n'en a point été opérée.
Nous regrettons que les limites dans lesquelles nous
sommes obligé de nous renfermer,"né nous permettent
pas d'exposer ici le détail intéressant des diverses opéra-
tions qui ont été exécutées, sur toutes les matières ani-
males et terreuses qui avaient été recueillies.

11 est résulté de ce travail qu'aucun dès viscères et
des muscles ne renfermaient d'arsenic, ni aucune autre
substance vénéneuse. L'instruction judiciaire, dirigée par
les magistrats de Neufchâtel, n'avait, d'ailleurs, fourni
aucune preuve de culpabilité contre lé prévenu.

Vous avez décidé que ce mémoire ferait partie du vo-
lume de vos publications.

(

A cette occasion, MM. Girardin
et Morin, pour donner à l'Académie"une preuve dé l'exac-
titude et de la précision de leurs opérations, ont fait fonc-
tionner

,
dans l'une de vos séances, l'appareil de Marsh

-,

et ont bientôtconstaté à vos yeux la présence de l'arsenic à
l'état métallique, provenant de l'introduction dans un li-
quide d'une très minime quantité, d'acide arsénieux.

Dans une.autre séance, M. Morin vous a exposé la série
des nouvelles expériencesqu'il a entreprises relativement
à l'existence de l'arsenic dans les'musclés humains à l'état
normal. La solutioncomplète de ce problème appelaitdou-
blementl'attentionet les recherches de tous les chimistes,
depuis qu'un procès célèbre avait donné lieu à une grave
controverse entré des. chimistes du premier ordre.

-

Les expériences de-nôtre confrère ont été faites sur
trois kilôg. de muscles humains, .introduits dans un bocal

avec de l'eau distillée, et abandonnés pendant quelque
temps au contact de l'air. La suite des opérations de
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M. Morin né peut être ici le sujet d'un simple extrait, quf
ne rendrait que trop imparfaitement compte des re-
cherches intéressantes de l'auteur. Vous avez, d'ailleursr
"ordonné l'impression du rapport détaillé, dans le Précis de
vos travaux de cette année.. Nous devons donc nous bor-
ner à dire que les liquides et les résidus ont été traités

,
chacun en particulier, avec toutes les précautions néces-
saires

,
et l'habileté dont notre confrère fait preuve dans

toutes ses analyses chimiques.
.

-*

Il résulte de ses recherches les plus minutieuses., que-
ce l'arsenic n'existe, point dans les muscles-humains à

« l'état normal, et que, lorsqu'on l'y rencontre, il ne s'y
« trouve que par suite de l'ingestion faite, soit par fad-
« ministration d'un médicament, soit par une main cou-
« pable.y>

. . -,

M..Amiot vous a. lu un mémoire sur l'approximation
dès calculs par les décimales. Presque jamais, dans les
applications de l'arithmétique aux questions de physique,.
de géométrie, etc., les nombres soumis aux calculs ne sont
exactement donnés ; car,. dans la nature, il n'y a point de
nombres ; il n'y à que des quantités.qui, en général, ne
contiennent pas exactement l'unité, ni aucune de ses sub-
divisions décimales. Une des plus grandes difficultés de
l'arithmétique, c'est de déterminer avec précision,. dans

.
chaquecas, quelleest la partie du résultat sur l'exactitude
de laquelle on peut compter;Tél. est le problème que l'au-
teur s'est proposé-par rapport aux diverses opérations,. y
compris lès racines carrées et cubiques. Ce Mémoire n'est
pas susceptible d'être analysé., et l'on ne peut qu'applau-

.

dir ici à la décisionque vous avez prise de le publier dans-
vôtre Précis. ^

.
MM. Girardin et Preisser. vous ont fait connaître les
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nombreuses expériences^ qu'ils ont exécutées pour l'épu-
ration et. là désinfection des huiles de poisson.

L'odeur désagréable de cette huile, la facilité avec:la-
quelle elle se congelé dans l'hiver, et la flamme rouge et
fuligineuse qu'elle répand durant sa combustion,.ont em-
pêché jusqu'ici de -remployer seule dans les lampes et lès
réverbères.

. .
"''

•

Tous les procédés pour opérer la purification et la désin-
fection complète des huiles de poisson

,
consistentgénéra-

lement à traiter ces liquidés par le pharbon, la chaux ou
les chlorures d'oxidès, et ces procédés sont toujours an-
noncéscomme donnant de l'huilecomplètement décolorée
et désinfectée.. .'

. ,
' f

.
L'objet du Mémoire présenté par les auteurs, n'est pas

[de fafre^connaître un procédé nouveau, mais ,.seulement,
Sa prot&ter contre toutes, les annonces, qu'on,né cesse
d''nsérerdans les journaux industriels, et de montrer, par
l'exposé sincère d'une foule d'expériences et d'essaispour-
suivis par eux depuis plusieurs années, que toutes ces
recettes n'ont aucune valeur, et ne peuvent servir qu'à
induire en erreur les personnes qui s'occupent de l'épu-
ration et-du commerce des. huiles.

Bien que MM. Girardin et Preisser, n'aient eu à faire
connaître que des essais et des résultats négatifs, le Mé-
moire qu'ils vous ont présenté n'en à pas moins un haut
degré.d'utilité; car il démontre fidèlement quel est l'état
actuel de la question à l'égard de la purificationdes huiles
de poisson ; il détruitbien des illusions, et il est de nature
à aider ceux qui s'occupent de ce sujet important, en leur
apprenant, tout ce quia été tenté jusqu'ici sans succès, en
les détournant de consacrer dû temps,et des fonds à cer-
tains essais infructueux, et en leur dévoilant toutes les dif-
ficultés qu'il y a encore à surmonter pour résoudre un
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problème qui intéresse à un si-haut degré îa plupart de

nos villes maritimes,
La série des nombreuses opérations

,
des divers essais

entrepris par MM. Girardinet Preisserà èe sujet, ne peut
être bien comprise et bien appréciée que par la lecture du
Mémoire; aussi .nous nous hâtons de. dire que vous en
avez ordonné l'impression.

-

•M. Girardin
,

dans l'une de vos séances, a mis, sous vos
yeux une petite quantité de sable vert rejeté par. les eaux
du puits artésien de Grenelle. Il vous a fait.observer que
ce sable,, qui se trouve sous les.coucnes de craie de la ca-
pitale et de |es•.environs, est conforme à celui que. l'on
rencontre à la surface du soi dans le pays de Bray.

, '
-"

-
* '* i

M'. Berga'sse vous a donné quelques renseigném»nj6 |uj^
l'église "de.Notre-Dame-de-Brou, si remarquable paille.,
grand nombre et la beauté dé ses sculptures, et aussi pauJI
l'espèce de pierre dont elle est bâtie. Cette pierre n'est
attaquée ni par l'air, ni par l'humidité ; elle conserve sa
blancheurprimitive, à tel point que Ton croiraitqu'elle sort
des mains de l'ouvrier, et que l'église est construite en al-
bâtre. On avaitjusqu'ici attribuéses sculpturesadmirables
à des artistesvenus d'Italie ; maisun manuscritrécemment
découvert dans la bibliothèque de Lille, prouve qu'elles
sont l'ouvraged'imagiersvenus dé Toursét-deParis. Par les
dessins, comme par l'exécution, elles ont, en effet, beau-
coup de ressemblance avec celles qui ornent le tombeau
de Trançois, duc de Bretagne, à Nantes, et les tombeaux
des ducs de Bourgogne, à Dijon.

. .

Dans la même, séance, M.. Bergasse a fait connaître le
résultat remarquable des expériences entreprises,dans le
vastedomainede Feuillasse, dans le cantonde Genève, que,
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sous ce climat, il y a un tiers au moins à gagner à-faire
.

consommer le fourrage en vert
-,

plutôt qu'après l'avoir
séché. ' A cette occasion

,
M. Bergâsseest entré dans des

détails dont la publicationserait fortutiie .sur l'emploidé
l'avoine,-du seigle et autres graines pour la'noûrriture,des
chevaux. Il prouve qu'il, y ~a économie à faire subir aux
grains

,
destinés à.-remplacer l'avoine

,
une cuisson com-

plète. De là résultent des modifications essentielles pour
.

l'amélioration dû cheval. Lés essais'.qui en-ont-été faits
confirment de tous points la théorie.

Dans le recueil de là Société royale d'Émulation dudé-~

parlement de l'Ain., on rapporté.qu'il a.été trouvé
, aux

environs de Bulîy, plusieurs médailles d'Attila: M. De-
ville, en entrantdans quelques développementsà ce sujet,
a fait observer que -les savants sont maintenant d'accord
pour reconnaître, que les prétendues médaillés du roi des
Huns-, ne^sorijt autre chose que des médailles gauloises en
l'honneur d'Àtteula, divinité que l'on suppose avoir été,
adorée autrefois dans, nos contrées.

, ., "

- M. -Bergasse vous a entretenu, dé..l'emploi de la chaux
pour -préserver les vers à soie de la maladie singulière
connue sous le nom de muscardine.Ausujet de l'industrie
de.la soie, il vous a cité tin fait de nature à exciter au
plus haut degré l'attention de tous lés vrais amis du pays,
et;à leur inspirer dé vives inquiétudes sur l'avenir de
notre prospérité commerciale.' If y. a quarante ans, la
fabrication des étoffes de soie en Angleterre était presque
nulle; maintenant cette industrie y produit annuellement
pourcinqcents millions de tissus, et nous v nous n'en fa-
briquons que pour quatre cents millions.

A cette;oçcasion, il a signalé un établissement créé tout
récemment :en Syrie, avec l'autorisation du pacha

,
par
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la maison Pastri, de, Marseille, pour l'éducation,des vers
à soie et le filage des soiesi Lès chefs de cet établissement
ont reconnu, suivies lieux mêmes

,. que ce n!est qu'aux
mauvais procédés employés dans le. filage et dans l'édu-
cation des vers

, que l'on doit attribuer l'infériorité des
soies du Liban. En vous manifestant ses craintes et ses
regrets que les événements politiques dans ces contrées
ne fassent,passer en des mains, étrangères des établisse-
ments quipromettehtde nouveauxdébouchés à.la France,
notre confrère vous a rapporté de quelle manière les rela-
tions commerciales de cet établissement, avec Méhémet
Ali, se sont terminées.ATépoque du tfaité du 15 juillet, la
maison Pastri se .trouvait en.avancé avec -le pacha pour
dés sommes considérables.- Celui-ci fait appeler un des
chefs de l'établissement, qui.résidait à.Alexandrie

,
et lui

dit :. « Voilà toute l'Europe conjuréecontre ma puissance ;

a j'ignore .quelle sera l'issue de la lutte ; mais je ne veux
« pas-laisser de dettes après moi. J'entendsque ma mé-
« moire-reste pure et sans reproche ; présentez-moi vos
a comptes., je les ferai solder immédiatement. » Cette
maison a.été, en effet,- intégralementremboursée.

Le même membrè_a encore exposé les heureux résul-
tats obtenus de, l'emploi de là chaux pour fertiliser des
terres jusqu'alors stériles. Au.sujet de la question du dé-
boisement, il vous a cité le fait suivant : Ceysériat est une
commune de l'arrondissement de.Bourg, consacrée a la
culture de.la vigne. Dans les années les plus chaudes, l'on
n'y commencejamais lesvendanges avant le 15 septembre.
Or, ilrésûlte d'une ancienne charte, accordée à cette
commune,; qu'au xnr siècle on y vendangeait .à la mi-
août; mais i

à cette époque, les montagnes qui protègent
les environs de Ceysériat'contré le vent du nord étaient
entièrement boisées. Nouvel argument, à l'appui de tant
d'autres, sûr la funeste influence que les'déboisements
exercent sur les climats.
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M.Bergasse vous a fait.encorepart de- ses.• intéressantes
recherchés relativemént'auxcausés et;aux effets de la gelée

sur lés végétaux. L'es théories-qu'il a développées sont le-
résultatde l'observation àttentiye.des phénomènes,quiont
lieu sur les'bords de.la Méditerranée ; eh.Prbvericeret: en
Languedoc, au sujet de.l'action chimique du vent de. mer
sur;la végétation. ,-;'. '.. .- ; .-;

Notre confrère- expliqué les raisons;de là différence .que
l'on;remarqueentr.e les effets produits sur les côtes de la
Méditerranée et ceux que roh^ôbserve en général sur les
côtes de.France.qui regardent l'Océan.-Uen-attribue^prin-
cipalement la cause aux terres, tellesqûè la Sardaigne et
la Corse ; qùelesvents rencontrent sur leur-passage.;, dans
le premier cas, et où ils. déponent une partie de-rhumi-
dité et des sels qu'ils tienneritensuspension:, tandis que le
même éffeUi'apIus lieu,, dans lesec.ond cas, pour les vents "

qui sôufflent.du large sur les.côtesrde^'ôcéariyet plus par-
ticulièrement sur les côtes occidentales. Ainsi i les pre-
miers ne^auraient entretenir une humidité aussi grande

sur les côtes* dé Provence et du Languedoc, que les vents
de l'Atlantique; .et ne peuvent amener„en été, un .abais-
sement"sensible sdans la température. ."; ',.'..;.

.
Une autre remarque du.mêmemembre, etfquî. est con-1

forme aux observations du;sayànt professeur'Bérard,.c'est

que :ce n'est jamais-parle v.eïit dusud,mais'toujourspar
ceiûi.duriord, que,-danslécours 'del'été, ên:Provehcèet
en Languedoc, le "thermomètre atteint .son maximum.
L'abaissement .de température à souventlieu lorsque les
vents du.nord tournent au 'yént du sûd!; et, cependant,
;daiis':cette circonstance,- on. semble- éprouver une plus
grande chaleur quf ferait- croire à. une élévation de tem-
pérature ; si le thermomètre n'était là pour attester le
contraire-.. 'M" Bérgassè vous a exposé les.causes probables
de ce phénomène ;"et elles sont d'autant plus admissibles
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et concluantes, .qu'elles viennent, d'ailleurs, corroborer
ses premières observations, sur l'action chimique des vents
de nier et des vents de terre sur la végétation. Quant à
l'influencédes grands courantsd'airqui viennentde l'ouest,
il cite encore à l'appui d'une assertion conforme de M. Le-
clerc, de nouvelles observations qu'il a faites en 1839 dans
le département des Basses-Pyrénées, et en .Espagne,
jusqu'à Saint-Sébastien.- Nous regrettons vivement que
les bornes de ce rapport ne nous permettent pas de rap-
porter ici les observations de notre confrère dans cette
partie de l'Espagne

*
et les nombreuses remarques qu'il

à eu occasion de faire sur les différences de végétation
dues principalement à l'action des vents d'ouest; Nous
devons cependantciter deux faits curieux quant aux rap-
ports qu'ils établissent entre le nord de l'Espagne et la
Normandie.

. ,. -
En parcourant les magnifiques.et fertiles vallées du

Guipuscoa et de l'Àlava, M. Bérgassè fut agréablement
surpris d'y rencontrerde nombreusesplantations de pom-
miers à cidre ; il s'est demandé si l'on ne devait pas y
trouver la confirmation de. cette ancienne tradition, qui
attribue à Charles-le-Mau'vaisl'introduction chez*les Nor-
mands de l'usage de cette boisson.

A Saint-Sébastion
,

notre ' confrère à reconnu avec le
même étoimementque le pain du pays est identiquement
le pain, fine dont on fait usage dans une partie du Cal-
vados et de l'Eure

,
qui fut autrefois l'apanage de Charles-

le-Mauvais. Une tradition populaire en Normandie at-
tribue aussi à ce souverain l'introduction de ce genre dé
panification, regardé comme une importation de la Na-
varre. ...

En vous.rendant compte de l'Extrait des travaux de la
Société centrale d'agriculture âe la Seine-Inférieure;,
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•M. Bergasse vous a cité, principalement un Mémoire, par.
•M. Girardin., sur la culture des plantes tinctoriales,en Nor-
mandie. Ce Mémoire a déjà produit d'heureux résultats :

on Yoit actuellement des chênes quercitroris sûr les co-
teaux crayeux de la.Seine ; la garance a.été cultivée aussi
avec.succès;'et les analyses ainsi que les"essais de teinture
faits par M. Girardin

,
ont démontré que l'on peut ob-

tenir, dans notre département
i des racines.qui ne le

cèdent, ni pour îa quantité
,

ni pour l'éclat du principe
colorant, aux racines les. plus riches du départementde
Vauclusé; '

.
' •

A l'occasion d'un rapport sur lés Annales d'agriculture
de Lyon ,[M. Bergasse vous a également fait part de ses ob-
servations pour démontrer que la présence de grandes
masses d'eau stagnantes a toujours, et en tout lieu, donné
•naissance,àia fin de l'été, à desfièvres intermittentes ; parce
qu'à cette époque de l'année, l'évaporation met à décou-
vert beaucoup] de matières végétales, en décomposition.
Au sujet d'une dissertation sur les fièvres qui, chaque
année attaquent les popùïationsd'unepartie du départe-
ment de l'Ain où existent de nombreux étangs, il a
exposé i avec tous les développements nécessaires

; ses re-
marquessur lescausesdesfièvres intermittentesquirégnent
dans les environs de Montpellier: En vous. rappelant un
fait constaté par la Société académique de Nantes, il'a
ajouté de nouyellespreuvesà cetteassertion émise par tous
les.observateurs, que les fièvres intermittentes simples
sont dues à des émanations végétales; et qu'il n'est pas
nécessaire de recourir à des émanationsanimales pour en
expliquer l'apparition.- .-'", \ .'''*"'..

Les communications de notre iabôriêux confrère vous
ont, engénéral,offertun travail consciencieuxqui complé-
tait en quelque sorte les Mémoires dont il était chargé de



28 ACADÉMIE"DE ROUEN:

vous rendre, compte. Nous n'avons .pu.ici qu'en donner
une analyse très incomplète, mais nous sommes heureux
d'annoncerque.TÀcadémi.e a'chargé l'auteur d'en faire lui-
même un. extrait.détaillé,.pour être inséré dans notre
Précis. '.

•
'

^
•. .. -

' ; '. " .'...•
M. Lévyvous a exposé les principaux;avantagés que.

l'on peut retirer, des observations.météorologiques pour
l'agriculture

,
la médecine., la géographie,et la physique.

En parlant de la reconnaissanceque l'on doit aux obser-
vateurs consciencieux qui-se livrent à ce travail avec toute
l'assiduité, la précision'et la persévérance, qu'il.exige;
M. Léyy n'en a pas moins blâmé avec raisonla prétention
de quelques météorologistesde vouloir déjà établir, sur les
résultats comparés, un ordre de succession dans les vicis-
citudes de l'atmosphère, et d'en déduire des conséquences
hasardées, qui ne peuvent être qu'erronées, souvent même
ridicules. ,.,.,., ... -

.-'

.
M. le Préfet vous a donné,connaissanced'une lettre dans

laquelle M. le Ministre de l'agriculture "et du commerce
exprime le désir.que les observations;météorologiques
faites dans ce déparlement,lui soient transmises pour être
insérées dans la statistique de la France..A cet effet, vous
avez nommé,une commissionchargéede recueillir les ob-
servations de cette nature, qui sont consignées dans les
volumes de vos Précis.

. , ... •
-

M..Lévy, rapporteur,de .cette commission, vous a fait
connaître le;résultat de ces.recherches. L^Académie s'est
empressée de saisir .cette occasion pour, exprimer à M. le
Préfet le désir que-des mesures administratives soient
prises pour que des. observations météorologiques soient
reîeyées exactement dans tous les chefsrlieux d'arrondis-
sement, soitpar les professeurs de physique attachés aux



CLASSE DES SCIENCES. 21?

Villes et aux collèges, soit par les directeurs dés écoles
primaires supérieures, enle prévenant"que l'Académie se
charge de çé travail pour la ville de Rouen ; qu'en même
temps elle sollicite du gouvernementl'envoi d'instruments
propres -à ces observations, et.comparés avec ceux de
l'observatoirede Paris ; et,. qu'enfin,"eue exprime aussi le
voeu que des instruments de Cette nature soient envoyés^
dans tous les chefs-lieux dû département.

M: Hellis, au nom d'une commission, vous a lu un
rapport sur les expériences.exécutées par M. Lôcoupeur,
d'après le procédé,dé M. Gannal. Ce rapport, où plutôtce
mémoire fort étendude vos commissaires, est un travail
remarquable sous plusieurspoints de vue. Vous en avez
pareillement ordonné la pùblica'tion. Nous regrettons que
les bornes de..ce résumé de vos travaux ne nous permettent

.pas d'exposer ici, au moins, la.partie historique des em-
baumements, qui n'est:'pas la moins intéressante. Votre
commission a. pensé, avec raison, .qu'il était utile de

passer, d'abord en revue les divers procédés d'embaume-
ment qui ont été pratiqués depuis les temps les .plus
anciens jusqu'à notre époque, pour mieux faire ressortir
la différence qui existe entre eux et celui dont elle devait
vous entretenir plus particulièrement.

Le moyen"employép'arM. Gannal ne ressembleen rien
,

dans son exécution, à aucun dé ceux mis en usage dans
les temps anciens comme dans les temps modernes. Il est '
d'une extrême facilité et'd'une étonnante simplicité. Il
n'exige aucune mutilation; les viscères, même, qui, dans
là plupart desprocédés, étaient extraits du corps ; etpéné-

..trés de substances aromatiques, ne subissent aucune
préparation particulière. Tout, consiste dans une incision
faite à la partie latérale du cou, pour mettre à nu une
des artères carotides, par laquelle on injecté une liqueur
dontl'auteur s'est réservé la composition.
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Les procédés diffèrent suivant que l'on veut obtenirune
conservation temporaire ou indéfinie. L'un et l'autre ont
été pratiqués en présence de votre commission, qui à
examiné attentivement les opérations, et s'est livrée à
toutes les recherches nécessaires pour en apprécier les ré-
sultats. Le premier procédé, relatifà la conservation tem-
poraire

,
lui a paru de nature à rendre à.la science des

services incontestables pour les travaux anatomiques. Le
second né laisse rien à désirer comme moyen d'écarter lès
insectes.d'un corps prive de vie., et de le préserver de la
putréfaction pendant un temps ' qui paraît être indéfini.
En effet, le sujet hydropique injecté parM. Lecoupeur, et
conservé'àTHôtel-Dieupendant environ un an, était sec,
momifié,etexempt, dans toutes ses parties, dela moindre

.
trace de putréfaction.

, • ..L'Académie s'est empressée d'adresser des remercî-
ments à M. Lecoupeur, en l'assurant do tout l'intérêt
qu'elle prendra aux expériences qu'il a bien- voulu lui
promettre d'exécuter.de nouveau sur un sujet qui, en-
fermé dans une cage de verre, resterait déposé dans les
archivés deTAcadémie.

,
' •

. -,

En analysant une .brochure qui ne manque point d'in-
térêt sous le point de vue de l'embryogénie, M.Avenel

a examinépar quels moyenspeut avoir lieu l'implantation
de la membrane de. l'amnios et du placenta, et conclut
que, pour trancher une pareille difficulté, il faudrait-un
plus grand nombre d'observations. : '.

,

À l'occasiond'unmémoireintitulé : Quelquespropositions
sur les fonctions du foie et de la veine porté, par lé, doc-
teur Ripault, de l'Académie

-
de Dijon

,
M. Avenel a fait

connaître toutes les difficultés que présente la solution du
problème. En rendant hommage à ce que la théorie ue
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l'auteur présente d'ingénieux et de rationnel, notre
confrère ne saurait partager son "opinion quant à l'im-
portance uu foie, considéré comme simple organe-sécré-
teur. Le"rôle actif et incessant que joue le fluide.biliaire
dans l'acte de la digestion, fonction qui tient toutes les
autres sous sa dépendance

,
suffit à M. Avenèi pour

expliquer le volume considérable de ce viscère, dont
le tissu propre représente une sorte de fil ré. Au sut--
plus, toute cette partie de l'histoire physiologique des

organes est enveloppée d'une obscurité si grande, ajoute-,
t-il, que nous ne devons rien rejeter de tout ce qui peut
concourir àjéclairer.

•
''•'.''

Au sujet d'un,autre mémoire,.par M. Chevallier, l'un
dé vos membres correspondants, sur l'assainissementdes
villes', le même rapporteur vous a témoigné son étonne-
mènt et ses regrets de :ne pas voir mentionner,.danscet
opuscule, un des moyens les plus simples et les plus fa-
ciles à importer chez nous, pour l'enlèvementdes. immon-
dices et des boues, moyen employé avec succès dans les
villes de,laBelgique, dont la propreté des rues est devenue
presque proverbiale. Après avoir expliqué en quoi. con^
siste ce procédé, il à émis levoeude voirle même système
adopté chez/.nous. Ce serait, a-t-il dit, un excellent
exemple à imiter sous le rapport hygiénique et écono-
mique.

.
',

. .

' ,., '
.

M. le docteur Vigne YOUS a dédié la nouvelle édition
de son ouvrage intitulé : Traité delà mort apparente. En
plaçant.le nom dé l'Académie dé Rouen en tête de.ce
livreV l'auteur a voulu vous donner urie.preuye publique
des excellents sentiments de confraternité qui l'animent.
L'Académie, par l'organe de son-président, s'est empres-
sée de. renouveler, à son vénérable, doyen, ses témoi-
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gnages d'estimeet d'affection, ; en le félicitant de l'hono-
râblé emploi qu'il sait faire de ses.loisirs.au profit dé
l'humanité, en publiant des ouvrages d^une.utilité,aussi
incontestable.- '.-..'--

. - '-
. ,

'
.
L'un,de vos membres correspondants

,
M. d'Arcet, as-

sistant à Uuné de vos séances, s'est empressôde répondre
aux diverses questions et observations que vous lui avez
adressées relativement et principalement,*d'abord,.à,la-
construction, et à l'emploi, des silos ; ensuite sur, l'in-
dustrie de la soie, sur la gélatine

,
et enfin-sur l'étatactuel

dû numéraire en France.
•

•-';

Il résulte des développementsdans lesquels est entré ce
chimiste distingué, que la première condition à laquelle
il faut satisfaire dans l'établissement d'un, silo

,
est ' celle

d'imperméabilité aux corps liquides et gazeux. Il est donc
essentiel qu'un silo soit construit de telle manière, que le
blé puisse y être conservé en quelque^sorte. comme.il le
serait dans un vase de verre ou de.grès.: C'est, pour reuir
plir cette»condition essentielle

, que M. d'Arcet fait usage
du mélange hydrofugé déjà employé avec^tânt de succès

par M. Thénard et lui, pour enduire la grande coupole du
Panthéon ', surlaquelle M. Gros devait -peindre ses belles
fresques. Depuisvingt-septans.que cet enduita été applir
que, il â parfaitement garanti «de l'humidité l'admirable
peinture qui .recouvre toute la surface intérieure .de la
coupole. '

.

La destructiondes charançons est encore une condition

non moins essentielle du problème. Il résulte des.expé-
riences de notre savant. confrère> 'que les charançons ré-
sistent puissamment à la.plupart'dés agents délétères a
l'action desquels on'peut les soumettre. Dans ces circons-
tances, ils s'engourdissent et paraissent morts ; mais ils
reprennent promptement leur vigueur normale lorsqu'on
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les expose dé nouveau à l'air, et.surtout.au soleil.-C'est,
ainsi -quils.résistent à l'action desséchante du chlorure,de
calcium ;. qu'ils continuent à vivre quand; ils sont ren-
fermés dans des bouteilles où l'on fait passer'des. couran^
d'acide carbonique, d'azote, d'hydrogène,, et;même d'air
chaud très chargé de mercure, en vapeur. Après de nom-
breux essais de ce genre., M. d'Arcet-a enfin reconnu que
l'acide sulfureux, même à faible dose,. avait.là propriété
de tuer promptemént les charançons. La connaissancede

ce fait, etTempioi de l'enduit liydrofuge, suffiraientàla.
solution du problème ; mais, l'auteur..s'est encore, placé
dans les conditions les plus.défavorables, celles où le blé,
à conserver se trouverait déjà humide et;attaqué. par, les.
charançons. Dans cet état de choses, et le grain étant
renfermé dans.le silo, .M. d'Arcet, par des moyens aussi
simples qu'ils sont jngénieux;, parvient encore à remédier
à ces deux graves inconvénients.

. .

'."'
Le blé conservé ainsi est-il sujet, lorsqu'on le'retiré

du silo, à s'altérerplus promptemént à l'air? Peut-on ,.
sans inconvénient, ouvrir'le silo pour en retirer une pôr-

.

tion ;
seulement, dû grain qui s'y trouve? M. d'Arcet.vous,.

a donné, surces deuxquestions, desréponsessatisfaisantes.,
et aindiqué, pour la seconde,, les précautions qu'il fallait
prendre. Enfin, en vous annonçant que le silo construit_,'

d'après ses plans, dans le châteaude Vincennes, par ordre
du., gouvernement, est actuellement achevé, il vous a:dit

qu'il s'empresseraitdéfairepart à l'Académiedes résultats
qu'on aura jobtenus de ce grand silo d'essai. '. .....

Passant ensuite à ce qui concerner.industrie.dela soie, ,r
il vous a expliqué eh quoiconsiste l'appareil ventilateur
qu'il a introduit dans lés; magnaneries: Son effet:est.de.
donner; à.Yôlonté/, dé l'air, chaud, froid, humide./ et, lef
degré de ventilation que l'on juge convenable.; C'est par,

3
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ce moyen que l'on chassé, de l'intérieur des magnaneries,
l'ammoniaque produit par les vers à soie,' et qui leur est
tellement nuisible

,
qu'avec la même quantité de mûrier,

on retire aujourd'hui soixante-quinze de cocons au lieu
de vingt-cinq que l'on récoltait auparavant.

M. d'Arcet attribue cette production plus ou moins
grande d'ammoniaque, à la qualité du mûrier que l'on
emploie. H est reconnu, en effet, que les feuilles de
quelques espèces de mûrier produisent une grande quan-
tité d'ammoniaque. Quant à l'opinion commune, que. les

pays méridionaux sont le climat naturel et favorable aux
vers à' soie, il ne saurait l'admettre ; il pense que la lati-
tude

,.
ainsi que le climat le plus favorable, seraient ceux -

de la Toùraine. -

Relativement à l'état actuel du numéraire en France,
M. d'Arcet a fait remarquer que la^révolution de 1789 a
produit une telle perturbation dans, la circulation des
espèces monnayées, qu'il serait bien difficile de parvenir à

un résultat approximatif sur la quantité actuelle de notre
numéraire. Quant aux variations que Ton observe^dâns

" la différencedû prix de l'or et de l'argent, on doit les attri-
buer à la plus ou- moins grande quantité de ces métaux
que l'on expédie des pays où l'onexploite les mines. Sui-
vant le plus ou moins d'envois

,
l'agio est plus ou moins

en faveur de l'un ou de l'autre.
• ' '\

En ce qui concerne l'exportation des matières d'or où
d'argent de la France pour l'Angleterre, M. d'Arcet fait
remarquer que cetteéxportationn'estqu'apparente,etque
l'art de l'affinage et de l'orfèvrerie étant beaucoup plus
avancé en France, les Anglais sont dans l'obligation d'en-
voyer 6es métaux chez nous pour leur faire subir-ce genre
de travail, et que, par conséquent, cette exportationn'est
que le résultat d'une importationmomentanée;
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Une communication- importante vous a été faite par
M. Perrot, ingénieur civil à Rouen, au sujet d'un procédé
électro-chimique, dontllest l'inventeur, pour dorer dif-
férentsmétaux, tels que l'argent, le cuivre, le fér, l'a-
cier, etc. M. Perrot a fait déposer, en même temps., dans
le local de vos séances-, divers objets recouverts, d'après
son procédé',, d'une couche d'or très solide et.très belle.

M. Girardin vous â donné, à ce sujet, quelques ren-.
seighements sur les essais qui ont été faits depuis plu-
sieurs années pour remplacer la dorure au- moyen du
mercure

,
^par un procédé qui n'ait pas sur la santé des

ouvriers les funestes effets du premier. Il vous a fait con-
naître les moyens employés par M. de la Rive

,
de Genève,

le premier qui a eu l'idée d'utiliser les. propriétés du
courant électrique pour opérer la précipitation dé l'or
sur le laiton et l'argent. Les pièces dorées de cette ma-
nière par le. physicien de Genève étaient en cuivré et,en
argent. 11 n'a pu parvenir à dorer les autres métaux ;.et
encore les résultats qu'il a ainsi obtenus sont loin d'avoir
la solidité des objets vermeilles par les procédés ordi-
naires. Aussi, ce nouveau moyen' n'a pas été adopté par
ceux qui confectionnent la dorure sur cuivré et argent:

M. Perrot a obtenu des'résultats bien plus satisfai-
sants. Nqn-seulemeritil opère la dorure d'une manière
très solide

,
et avec tout le perfectionnement possible,

sur le laiton' et l'argent ; mais encore il peut appliquer
l'or à la surface de tous les métaux connus

,
et- en

particulier à la surface de l'acier
, ce qui avait été im-'

possible jusqu'ici. Bien plus
,

il fait déposer le platine sur
la surface du fer et de l'acier ; le zinc sur le fer. ; le cuivre

sur tous les, métaux
, en couches aussi épaisses qu'iLle

désire, et dans un état d'adhérence qu'il n'est pas pos-
sible d'obtenir par aucun autre moyen.
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Les, objets présentés comme échantillons à l'Académie,
sont, 1° des cuillers à café en argent, dorées,depuis plus
de six mois., et qui n'ont rien perdu de leur éclat et de
leur fraîcheur, malgré un service continuel ;

2° Un réveil-matin en argent, doré intérieurement et
extérieurement,

- . -

•
3° Différentes pièces, ciseaux, étui, poinçon d'un né-

cessaire en.'acier
,

toutes dorées avec une rare perfection ;

4° Un cylindre de fer
, sur la moitié duquel;existe une

couche dé cuivre très adhérente, d'un millimètre au
moins d'épaisseur ;

5° Divers morceaux de fer. recouverts d'une couche de
zinc.très.solide.

. .

'
-,

L'Académie,. en agréant l'hommage que lui. a fait
M. Perrot de ses premiers essais, lui. a adressé ses féli-
citations

,
et s'est empressée de. prendre acte de. cette

communication, pour conserver à l'inventeur son droit
de priorité.

,
:

. . .

La précipitation des métaux les uns sur.les autres, à
Faide.du courant électrique; présente encore.un avantage
dans, les arts industriels. Ilest très difficile, comme on
sait, d'avoir des rouleaux de cuivre offrant sur un fond
sablé des dessins différents: M. Perrotpeuttrès.facilement,
aujourd'hui, fournir économiquement ce gçnre de rou-
leaux aux fabricants d'indiennes ; au moyen du mêmepro-
cédé. En effet, après avoir chargé un rouleau d'un fond
sablé.au moyen de la molette, il peut faire déposer du
cuivre dans des.parties.déterminées

,
et sur .ce cuivre, dé-

posé ainsi en couches plus ou moins épaisses et très adhé-
rentes. ,41 estfacile de graver tel dessin que l'on veut, par
les procédés ordinaires.

Le platinage des ustensiles.en fer est.encore une autre
application que M. Perrot peut effectuer avec succès, jet
qui est d'un grand avantage pour les fabriques de produits
chimiques.
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Enfin
,. en ce qui concerne le prix de revient des ob- '

jets dorés par les procédés électro-chimiques
,

à couches
d'or de même épaisseur ,' les frais sont moins élevés que
ceux que nécessitent les procédés ordinaires, au moyen dû
mercure. Au surplus, fussent-ils plus élevés', il y. aurait
encore un immense avantage dans' l'emploi du procédé

.
nouveau ; puisque les ouvriers doreurs ne seraient plus
exposés"aux funestes effets du contact des vapeurs mer- ,-Ç
curiellès

,
qui ruinent leur santé en moins-de quelques

années. "'...-
'Une autre communication vous a été faite par M. Girar-

din
, au nom de M. Lefèvre, l'un des imprimeurs dis-

tingués de notre ville, au sujet d'une impression enlettres
d'or. Tous les procédés connus jusqu'ici étaient impar-
faits ; d'une exécution difficile et.dispendieuse, et n'étaient
pas même, àproprementparlerr, une impression, puisque
l'or né s'appliquaitpas sur la feuille avec là presse, comme
dans l'impression ordinaire.

M. Lefèvre a résolu d'une manière complète le pro-
blème

,
et', par les échantillons qu'il a mis sous vos yeux,

vous avez pu juger. de la
.

netteté des caractères de son
impression

,
de la légèreté des ornements et du fini des

détails de toutes les pages imprimées, en or avec la presse
ordinaire. C'est là une heureuse découverte, et un per-
fectionnement dans l'art du typographe.

M. le"docteur Delaçhanterie.,.chimiste industriel., vous
a.fait part du projet qu'il a;conçu d'importer dans notre»
département, et aux portes de la ville ; une fabrique de
produits chimiques animaux /.montée de manière à réunir
en un seul tous les ateliers épars qui tirent des animaux
tout ce qui peut en être utilisé et livré à'la consommation i

Une commission a été chargée par l'Académie d'exami-
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ner les documents qui lui ont été. adressés par M. Dela-
çhanterie. Organe, de cette commission, M. Vingtrinier
vous en a exposé les conclusions, àla-suite d'un rapport
très développé.

..
'.'"..'"'

L'Académie a reconnu qucla fabriqué dont la création
est due "à M. Delaçhanterie, est un établissement du pre-
mier ordre.; que les procédés qui y doiventêtre employés
sont, fondés sur les vrais principes de la science et de-la
pratique industrielle ou commerciale

,
et que le résultat

financier ne serait pas douteux,. si la science seule pou-
vait suffire pour assurer le succès des, vastes entreprises
de l'industrie. Dans tous les cas ,

monté ainsi que le projet
l'indique

,
il profitera certainement à, la science

,
à l'in-

dustrie, à l'agriculture, à la salubrité publique, et devra
prendre rang parmi les usines les plus belles et. les plus
utiles qui enrichissent le département de la Seine-Infé-
rieure.

v

M. Clouët, pharmacien de cette ville,'a fait déposer sur
le bureau de l'Académie, une plante..de madia sativa

,
un paquet de graines de ce végétal., et un échantillon
d'huile qu'il a obtenue de ses graines. Dans un mémoire
manuscrit qui accompagnait,cet envoi, M. Clouët donne,
la description complète du madia sativa, fait connaître
les différents* modes de culture les plus convenables à cette
plante "oléagineuse, et les divers procédés d'extraction

,
ainsi que les propriétés de l'huile fournie par ses.graines.

'
.Vous avez admis comme membre résidant, M.. Verrier,

médecin vétérinaireà Rouen : -M. Verrier,- dans son discours
de réception, vous a exposé ce qu'était l'art vétérinaire
avant l'institution; des écoles spéciales

y ce qu'il a été de-
puis

, ce qu'il est aujourd'hui., et, enfin
, a examinési, par

son importance et son but, on peut lui assurer, à l'avenir
un rang distingué parmi les.sciences-utiles:-.-

.
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Dans la première partie de son discours, M. Verrier dé-
montre qu'avant la création dès.écoles vétérinaires, il
n'existait pas de médecin des animaux. Toute la science
consistait en quelques secrets et des pratiques supersti-r
tieuses. Toutefois, il fait observerque l'on trouve, dans des
auteurs d'un mérite incontestable, soit dans l'antiquité,
soit dans les temps plus rapprochés de notre époque, des
doctrinesjilus rationnelles; mais, ce ne sont que des traités,
fort incomplets, souvent même dangereux à consulter..

.

Le premier qui jeta les. fondementsde la science hippia-
trique fut Laftjsse père,. simple artisan, exerçant la pro-
fession de maréchal ferrant,, mais doué d'une, capacité
supérieure. M. Verrier passe en revue les diverses études
auxquelles se livra cet habile praticien, et les travaux de
Lafoss'e fils, à qui son père avait fait.donnerune brillante
éducation

. .
-

Voilà les premiers pas dans la voie du progrès ; mais il
était réservé à Bourgelat de développer ces germes nais-
sants

,
et de les faire fructifier. Vers le milieu du xvme

siècle, cet homme d'un génie remarquable, et qui bccu-
.pait une position honorable dans le barreau, se consacra

tout entier à l'étude du cheval, pour lui créer une. méde-
cine rationnelle, et accomplir le projet qu'il.avaitconçu.de
former une école vétérinaire..C'est lui qui fonda d'abord
celle de Lyon, et, deux années plus tard, l'école d'Alfort.

Le récipiendaire suit tous les développemens
,

tous les
progrèsde renseignement dans ces écoles, l'accroissement
rapidedu nombre des élèves .etpasse enrevue lés diverses
connaissances exigées des candidats aux concours pour
l'obtention du diplôme d'artiste,,ou de maréchal, ou de
médecin vétérinaire. C'est d'après ces épreuves difficiles,
et l'étendue des connaissancesque lès concurrents doivent
posséderdans tout ce qui se rattache à l'art vétérinaire,que
l'on peut juger des travaux et des efforts qui ont été faits



40 ACADÉMIE DE ROUEN. ' *

pour en reculer les bornes, et l'élever à un tel degré de
perfection' en si peu de temps. Aussi /ajoute M. Verrier

,
est-il permis dé dire qu'aujourd'hui la médecine des ani-

maux, long-temps"tributaire de la médecine de l'homme,
peut marcher"dépair avec celle-ci, et lui devientun.puis-
sant auxiliaire tant pour la pénétration du jeu des or-
ganes, que pour l'étude des maladies comparées.

C'est, en effet, à la vétérinaire que les Richerand., les

Magéndie ont empruntéleurs belles expériences,-et ils lui
doivent d'avoir fait faire un. si grand pas à la physiologie
des'.qrganes.C'est encore là vétérinaire qui, dans ces der-
.nierstemps, a fournil'occasion des intéressantes recher-
chés sur la transmission du virus morveux dû cheval à

l'homme ,' et réciproquement aussi de l'homme au cheval.

-,
'En'continuant l'exposé des services' rendus par la vété-

rinaire
,

M. Verrier fait remarquer qu'avantla création des
écoles, de.grandes épizooties, toujours très meurtrières,
n'abandonnaient presque jamais le solde la France. Au-
jourd'hui

,
elles sont facilement circonscrites et anéanties

par de sages mesures d'hygiène publique et de, thérapeur
tique rationnelle. ;

-
j

-
|

- - ' '
M. le président, dans sa réponse 1, commence par rap-

peler les titres et les travaux dû récipiendaire, qui lui ont
valu les suffrages dé l'Àcadémié dans lé choix qu'elle avait
à faire d'un' successeur de M. Leprevôt. Après avoir suivi
M. Verrier dansles développementsoù il est "entré, M. le
président, par de nouvellesobservations, et en considérant
l'art vétérinaire sous d'autrespoints de vùè, vous en a dé-

;

montré encore toute l'importance. : ' ;•"'•
Au sujet de l'organisation actuelle des écoles vétéri-

naires, il déplore l'abandon prolongé de renseignement
théorique et pratique de l'agriculture dans ces établisse-
ments

,
surtout après avoir été professé, à Àlfort avec une

rare supériorité, pendantdix années
• par te célébré Victor
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Yvàrt. M: le président a.terminé sa réponse en faisant des
voeux-pour le rétablissement de cette-chaire, non seule-
mentdans l'école d'Alfort, mais encore dans celles de Lyon
et de Toulouse.

-

Vous avez encore - admis, comme membre résident,
M. Alphonse Dubreuil, professeur de culture à l'école.
d'Agriculturedu département, et chargé d'un cours spé-
cialement consacré àThorticultureet à la taille des arbres
au Jardin des Plantes de cette ville. Fils d'un de. nos con-
frères

, que nous entendons toujours avec beaucoup d'in-.
térêt, M. Alphonse Dubreuils'est efforcé de marcher sur
les traces honorables de son père, dont il est devenu un
collaborateur aussi.actif que distingué.

M. Bergasse, aunom dejotrecommission,vous a rendu
compte de plusieurs ouvrages dont M. Dubreuil.avait fait
hommage à 1'Academie.il.vous a rappelé, principalement,
un Mémoire consacré à la culture de là pomme de terre,
par. MM. Girardin et Dubreuil. Le rapporteur, en citant
trois opuscules qui appartiennentexclusivement à ce der-
nier

, vous a dit que la commission avait rémarqué, entre
autres choses, le bon esprit, l'esprit tout à la fois dé con-
servation et deprogrès, dans lequel ils sont rédigés. Point
de dédain pour les anciens, mais aussi point d'attache-
mentsuperstitieuxpourleurs coutumeset leurs préceptes.

Vous avez admis, cette année, parmi vos membres cor-
respondants,M. d'Arcet, membrede l'Institut, inspecteur
général des essais à la Monnaie de Paris ;

M.Caffe, docteur-médecin, professeur de physiologie
et dé pathologie spéciale, à Paris. ;

.
;

M. Philippar, professeur de culture à l'Institut royal de
Grignon

,
et de botanique, à Versailles ; .
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.

M. Schlumberger (Henri), chimiste
,

membrede la So-
ciété Industrielle de Mulhouse ;

M. Guibourt, de l'Académieroyale de médecine, pro-
fesseur d'histoire naturelle pharmaceutique, à l'École de
pharmacie de Paris ;

M. Morren, docteur-médecin, professeur de botanique
à l'Université de Liège ;

M. Nardo, docteur-médecin-,'à Venise.

M. Preisser, au nom d'une commission chargée d'exa-
miner les ouvrages énvoyés-par M. d'Arcet,, vous a fait
passer en revue les travaux les plus remarquables de cet
habile chimiste, depuis l'époque à laquelle le Gouverne-
ment le chargea, fort jeune encore., de faire répéter en
grand de nouveaux procédés pour la fabrication de .la
poudre. '

Il serait trop long de citer tous les titres de. M, d'Arcet
à.la reconnaissance publique, et de les développer; ils
sont d'ailleurs généralement connus.

On lui doit d'avoir exécuté, sur une grandeéchelle, tous
les travaux faits sur la décomposition du sel marin,. et
c'est à dater de cette époque que l'art de. fabriquer la
soude factice a réellement pris rang parmi les procédés
chimiques les plus importants et les plus parfaits.

Chargé par le Gouvernement, en 1804
,

de faire des
recherches pour perfectionner la fabrication des canons ,il parvint à introduire dans cet art de notables amélio-
rations. ..-".

:
En 1806, il imagine des procédés nouveaux dans l'art

du clichage, au moyen de moules en plâtre.
En 1814., il publie l'analyse des fusées à la Congrève.
Dans la même année, il établit les appareils de l'hôpital

SainfeLouis, dans lesquels on peut aisément traiter deux
mille malades par jour, et qui forment le seul établisse-
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ment complet pour les bains et les fumigations de tout
genre ouvert au public! '

;

C'est à M.-d'Arcet. que. l'on doit le procédé d'extraire
en grand la gélatine des, os. L'auteur vient de .publier
tout récemment un mémoire

,
où il réfute les objections

quiont été faites contréL'emploi et les effets de la gélatine,
considérée comme substance nutritive.

L'éducation des vers à soie et la construction des silos,
ont été, comme nous l'avons déjà dit, l'objet de plu-
sieurs perfectionnements et inventions d'une grande im-
portance.

.

.

Enfin, M.. d'Arcet a publié un grand nombre de mé-
moires sur différents sujets

,
et principalement sur l'as-

sainissement,dès.latrines, des .laboratoires., des cuisines,.
des soufrdirs ; sur le système de ventilation, au moyen
duquel les ouvriers qui -volatilisent le mercure sont
prëseryés des graves accidents auxquels, ils étaient, ex-
posés,, et dont M. Preissër vous a" fait une effrayante
description.

-

Vous avez chargé une commission de vous.faire un rap-
port sur les. travaux et. les ouvrages de M; Guibourt.
Organe de cette commission, M. Preissèr vous a signalé
d'abord une Histoire abrégée des Drogues simples ; ce
livre, écrit avec clarté et élégance

,. est entre, les mains
de tous ceux,qui s'occupent de l'étude des substances

que nous présente la nature, et qui ont besoin d'en,
reconnaître les caractères,distinctifs.

.
.;

-Dans -un mémoire manuscrit, M: Guibourt a donné, sur
la composition chimique.dès calculs urinaires, des notions
plus-exactes et plus étendues que celles que l'on possé-
dait, jusqu'ici ; elles annoncent dans l'auteur de hautes;,
connaissances,chimiques.-
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Un autre mémoire, qui a"fixé particulièrement l'atten-
tion de votre commission, est relatif aux recherches faites
par M. Guibourt, pour combattre avec efficacité les effets
de l'acide arséniéux, l'un des poisons que le désespoir ou
le crime emploient le plus fréquemment, et contrelequel
les ressources de l'art demeurent à peu près impuis-
santes.

. .
Lorsque dernièrement, en Allemagne, M. Bunsen pro-

posa, à cet effet, d'après uriethéoriechimique,l'emploidu
peroxide de fer -hydraté humide, le bruit se répanditbien-
tôt

,
parmi les savants, que l'on possédaitenfin un contre-

poison de l'arsenic. Cependant, l'efficacité de ce nouveau
moyen ne tarda pas à être mise en doute par des contra-
dictionsque renfermaient la plupartdes écrits qui parurent
sur cette matière ; mais les non-succès annoncés doivent
êtreattribuésà la difficulté dé se procurer immédiatement
le' peroxide de fer hydraté humide, tel que le suppose
le chimiste allemand. Le travail de M. Guibourt.remplit
parfaitement le but que la Société de pharmacie s'était
proposé à ce sujet. On peut assurer maintenant, grâces à
toutes les expériences de l'auteur

, que l'acide arséhieux
est victorieusement combattu, non-seulement par le
peroxide de fer hydraté humide proposé par M. Bunsen ;
mais encore plus sûrement et plus facilement par le pe-
roxide de fer hydraté sec, désignédans les pharmacies sous
le nom de soùs-càrbonate de fer.

Votre rapporteur vous a exposé les objections faites par
M. Orfila,.contre ce traitement, et les raisons quiporte-

.

raient ce savant chimisteà donner la préférenceà l'emploi
des boissons:diurétiques. Ces objections sont fondées sur
ce;quele peroxide; de. fer contient le plus ordinairement
de l'arséniate de fer, que l'on introduit ainsi dans l'éco-
nomie.
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M. Guibourt. réfute complètement les raisons et les
motifs sur lesquels s'appuie l'opinion de M. Orfila.;Au sur-
plus,.de nombreuses expériences ont été faites parl'au-
teur, pourconstater d'abord,par des.recherches exactes,
les effets de l'arsenic pris à différentes doses, et ensuite
l'action du peroxide de fer hydraté sec.

Les ouvrages.et les recherches de M. Henri Schlum-
ierger, deMulhausen, ontété l'objet de l'examen d'une
commission dont M. Preisser vous a fait connaître lé ré-
sultat. Les'travaux de M. Schlumberger ont eu surtout
pour but l'étude de la garance. C'est lui qui a démontré
que le rôle dé la craie que l'on ajoute aux garances d'Al-

sace est de former un mordant double avec celui déjà fixé
surle tissu, et, par là; dé donner une parfaite solidité a là
couleur. En cherchant la cause qui rend les vieilles ga-
rances meilleures que les nouvelles, sous le rapport de
leur fixation sur les tissus, d'une manière solide, il l'a
trouvée dans une véritable désoxigénation qu'éprouvent
ces matièresquand ellessont enfermées dans les tonneaux ;
de, sorte que la matière colorante se retrouvanten contact
avec l'air atmosphérique quand on l'emploie, s'oxigène
de nouveau et par là se fixé plus solidement. ' -.

Dans le mémoire adressé à l'Académie, on trouve encore
un procédé simple et exact pour arriver à la détermination
de la valeur d'une garance. ;

Enfin, un autre mémoire traite de la fixation des mor-
dants de fer sur les toiles de coton, et contient une série
d'observations recueillies en Angleterre', dans un voyage
entreprispour le perfectionnementde la fabrication de l'in-
dienne. En général, toutes les remarques et les résultats
consignés dans ces Mémoires, montrent quelsservicés peut

.
rendre à l'industrie l'homme qui joint la pratique à la
théorie.
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,

M. Vingtrinier, rapporteur d'une commission chargée
de faire.un rapport sur lés ouvrages du docteur Caffe

-, vous
a d'abord entretenus d'un beau travail de cepraticien

-, sur
un genre d'ophthalmierégnant en Belgique. L'auteur dé-
crit les symptômes. de cette maladie, en recherche les
causes, les caractères épidémiques, et indique un traite-
ment convenable, conforme d'ailleurs auxvraisprincipes,
conséquent avec ses. observations et appuyé sur des faits
nombreux. Dans un autre Mémoire, M. Caffe passe en'
revue un grand nombre des maladies de l'oeil, dont il
a fait une étude sérieuse et approfondie.. Trois mille ma-
lades ont été l'objet de notes ou d'observations particu-
lières dans la clinique dont M. Caffe a rendu compte. Un

' Mémoire sur les consultations médico-légales décèle en cet
auteur^ non-seulement des connaissances en médecine,
en anatomie et en chimie, mais encore un caractère hono-
rable, qui ne craint pas de lutter contre des noms, pour dire
ce qu'il croit être la vérité.

., ..

M. Dubreuil vous a égalementfait un rapport au nom
d'une commission qui a procédé à l'e,xamen des ouvrages
adressés à l'Académie par M. Pliilîppar

,
professeur de bo-

tanique à Versailles. Dans deux discours prononcés
,

l'un à
l'ouverture du cours gratuit de botanique, l'autreà l'ou-
verture du Jardin des Plantes de Versailles, le professeur
a traité avec talent, divers sujets qui appartiennent à sa
spécialité et. successivement de l'utilité de la botanique

,de sa connexion avec les différentes sciences, deladispo-
rsition et de l'organisationdu Jardin des Plantes, de l'étude
-des végétaux enparticulier, et des progrès qui ont été faits
^récemment dans^es.^ifférèntesparties.

Dans un mémoire sur le Polygonum tinctorium consi-
déré commeplante indigofère ,-M. Philippar envisage cette
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plante sousle rapport botanique
,
cultural,.économique et

technologique. Après, avoir résumé tous les travaux qui
ont été entrepris sur ce végétal, il termine en. y joignant
ce que ses propres expériences lui ont appris.

Dans une Notice sur quelques outils, instruments et
machines employés en culture, l'auteur décrit quatre ins-
truments qu'il a particulièrement remarqués dans ses
explorations agricoles, et qu'il juge utile d'indiquer aux
cultivateurs.

Enfin, dans une brochure sûr le madia sativa, consi-
dèré.comtheplante oléifère, il envisage d'abordcette plante "

sous le rapport botanique et cultural, et termine en la
considérant sous le point de vue économique.

Organe de la commissiondésignéepour examiner les ou-
vragesde M. le docteur Morren, deLiège, M. Dubreuil vous,
a éxpbsélés recherches:de ce savant naturaliste surle mou-
vement etTanatomie du style dugoldfussiàanisophillaoù
ruelliàanisophillade Linnée, ainsi quesur l'épaississement
de la membrane végétale dansplusieurs organes de l'appa-
reil pileUx., et l'application de ces dernières recherches à.

l'explication de l'urtication opérée par quelques plantes,
M. le docteur Morren rapporte les expériences qu'il a
faites, et qui démontrent que les poils, des différentes
plantes urticantes né sont point^ percés à leur sommet
d'une ouverture qui- laisserait passer la matière acre
qu'ils contiennent

-, comme le pensent plusieurs physio-
logistes. Le docteur Morren combat également l'opinion
de De Candolle, qui établit une analogie entre l'urtication
de l'ortie et la morsuredes serpents venimeux..

II résulte de quelques-unes de ses expériences sur la
formation des-huiles dans les plantes

, que cette,substance
est toute formée dans les cellules des parties de: la. plante
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qui ^fournissent, et que l'huile.fine ou grasse provient
souvent de ladecule qui seraitla base de sa formation.

,.
Dans un autre opuscule sur l'excitabilité et.le mouve-

ment des feuilles dans, les oxalis, l'auteur pense que la
causé de ce mouvement est entièrement due à l'organisa-
tion du tissu cellulaire, : dont chaque cellule est un corps
turgescent par excitabilité.

M. Dubreuil vous a enfindéveloppé lesiobservalions con-
tenues dans plusieurs autres mémoires du même natura-
liste

, sur l'aûatomiedes liadicium, sûr la phyt'otomie du
bananier et dans ùné savante dissertation sûr la forma-
tion des odeurs dans ies fleurs. ---'

La publication d'une centaine de mémoires remar-
quables

,
tant en italien qu'en latin, la rédaction de 130 ar-

ticles concernant les sciences médicales,. insérés dans le
premier volume'de YEncyclopédie'italienne, qu'on publie
à Venise, vous ontdonné la preuve du savoir et de la rare
activité du docteur Nardo. Vous avez surtout remarqué les
mémoires adressés à l'Académie, qui ont trait, soit a là
médecine, soit à la chimie ou à l'histoire naturelle.

M. Ballin vous a fait un rapport sur ces derniers ou-
vrages.

•
' .,....-..

Un programme cnlmïco-pharmaceutique et médico-
pratiquede M. Nardo

,
sur la nature et le mode d'actiondes

substances épispastiques
,

considérées comparativement ",

est déjà presqu'un traité sur la matière. Il en est de même
d'un' examen médico-chimico-pharmaceutique des for-r
mules vésicatoires ; d'un travail sur la nature des cantha-
rides et leur action sur les organes de l'homnie.

.Plusieurs mémoires sur les graines de ricin,, sur lés pro-
priétés' médicales du sel marin, sur les algues et la famille
dèspoissons, dits Mola, ont fixé l'attention de votre rap-
porteur

,
qui en a fait une analyse détaillée.
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Vous avez encore, entendu plusieurs rapports de MM.
Bergasse, Lévy,.Homberg,.dont, nous regrettons de ne
pouvoir vous donner ici un extrait.

Le sujet que vous avez proposé pour le prix.ordinaire;
de cette,année présentait un haut degré d'ùtilitéL; mais,
pour être traité convenablement., les concurrentsdevaient
posséder des notions en.médecine etdans les arts'méca-
niques. Il exigeait une suite d'observations et.de re-
cherches longues et sérieuses, une parfaite connaissance
des usages et des moeurs qui régnent dans les' ateliers'de
tissage et de pliage du coton.. '

- ; "-".."
M: Hëllis

,
rapporteur de la commission que "vous avez

nommée pour examiner le mémoire qui voùs'estparyenu,
est chargé dé faire connaître la décision motivée dé l'A-
cadémie.

, : ; " ./"' ': >' "•-.;-,.

La question que vous avez encore proposée pour le prix
extraordinairefondé par M. l'abbé Gossier, était aussi im-
portante que difficile à résoudre d'une manière complète.
Les deux premières, parties exigeaient des connaissances
de plus d'ungenre, de longues et graves méditations ; pour
arriver à la solutionde ia troisième partie, ify.avait à éta-
blir des combinaisons fort compliquées, des dispositions
très délicates à coordonner. M. Amiot, rapporteur de la
commission chargée d'examiner le mémoire qui YOUS est
parvenu, a" passé successivement en revue les diverses
parties qui ont dû fixer principalement votre attention.
L'Académie regrette que la longueur de ce rapport ne per-
mette pas d'en donner ici lecture ; mais il est au nombre
des pièces qui doivent êtrepubliées. Nous ferons connaître,
dans le cours de cette séance, les conclusionsmotivées de
la commission et la décision dé l'Académie.

4
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Tel est, Messieurs, le résumé assez long, et pourtant
très succinct et fort incomplet, dé vpstrayaux.academiqu.es
de cette année, dans la' classe des Sciences*,

Note. La connaissancedes faits exposés par M. Bergasse,
sûr lés expériencesentreprises dans le domaine de Fouil-
lasse

, page 22, sur l'importance de la ' production des
soies en Angleterre ,page 23, et sur la charte delà com-
munede.Ceysériat, page 24 y est due à M; Puvls-, membre,
de la-Société.d'Émulation de l'Ain, qui les avait signalés
dans le Recueildé cette Société ; et c'est en rendant compté.
de ce Recueil que M. Bergassea été amené à,en entretenir
l'Académie, Les expériences de M. Puvis sur le seigle
cuit,lui ont également fourni l'occasion d'examiner les
théories sûr l'alimentation des animaux-en général, et du
cheval en particulier, etde présenterun système raisonné
sur cette fonctionsi importante de l'économie animale.

.



RAPPORT

SUR UN MÉMOIRE

ENVOYÉ AC'COSCODRS — /

Pour le Prix extraordinairefondé par M. l'abbé GOSSIER,

Au nom d'une Commission composée de MM. GIRARDIN
,' GORS, DES MICHELS, MAGNIER

-,
"L^VY, CHÉRBEL,

' PREISSER et AMIOT (.rapporteur).
. .

( Lupar extrait en séance publique, le 8 aoùl I84Ï ):

MESSIEURS
,

Dans son amour éclairé pour les sciences, les lettrés ;
les arts et l'industrie

,
l'abbé. Gossier eut une noble et

belle inspiration, en fondant à perpétuité, dans son pays
natal, un prix annuel pour récompenser et encourager les
écrits, expériences ou essais dirigés vers"lebien religieux-,
moral ou même matériel de l'humanité. L'Académie ne
pouvait -mieux interpréter lés dernières volontés de son
bienfaiteur' qu'elle rie l'a fait par le premier emploi de
son héritage. Elle" a voulu le faire concourir à l'amélio-
ration d'une de nos. institutions les" plus dignes de la sol-;
licitude dû Gouvernementet des méditâtionsdeshommes
éclairés

,
renseignement public:

-Lés mathématiques, on ne peut le nier, occupent,une
place éiévée dans l'ensembledes connaissances humaines,
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et sont appelées à jouer un rôle d'autant plus important

que nous avancerons davantage dans la voie de la civili-
sation et du perfectionnement où nous tendons sans

cesse. Cependant, l'enseignement de cette science dans

nos écoles produit-il les résultats qu'on serait en droit
d'en attendre? Les changements qu'on y a tant de fois

introduits depuis quelques.années, depuis même Ja pu-
blication de votre programme, prouvent que l'Académie

ne pouvait choisir une question présentant plus d'intérêt
et d'actualité ; elle n'a certes rien perdu, sous ce double
rapport ,:à la nouvelle organisation; Mais, ne nous lé dis-
simulons pas, Messieurs, la tâche que vous avez imposée

aux concurrents présente de grandes difficultés : le .champ
des connaissances humaines est bien vaste.aujourd'hui ;

il s'accroît encore chaquejour. Cependant, l'intelligence
des enfants ne suit point le même progrès, et, a seize ou
dix-huit ans, ils ne peuvent être des encyclopédistes. Il
faut donc faire un choix de ce qui doit leur être enseigné
de préférence : c'est là une immense difficulté qui serait
à résoudre pour tracer un plan d'études mathématiques

,
et le bien coordonner avec, les études littéraires; Aussi,
Messieurs, il ne vous est parvenu qu'un seul mémoire
sur'cette question : mais,- hâtons-nous de. le dire, un
mémoire fort remarquable sous plusieurs.rapports, et.
qui; pour être bien.apprécié,^demande à être:étudié:avec
soin.

.
' - ;

Votre programme avait tracéla marche à suivre ; l'au-
teur ne s'en est écarté que.pour donner une, introduction
historique', qui p'est.pëut-ètre.pas la partie la moins im-
pbrtantedê son travail: S'éleyant d'abord .avecforce contre
ce qu'ilappelle, les spécialités dans l'enseignement,..il.les
accuse de rétrécir les facultés intellectuelles, au point de
rendre tout progrès réel, et sérieux impossible, dans cer-
taines parties des-sciences et des. arts. A l'appui de" son
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«pinion ; il cite là Grèce-,
-
dontJes philosophes présen-

taient, dessiné à grands traits -dans, un.large TABLEAU ,
le système général des\ connaissances humaines. Expli-
quant le haut degré de.civilisation et la production, des
nombreux chefs-d'oeuvre,de cette époque, par le système^
d'enseignement pythagoricien

,
il voit la cause de la dé-

cadence qui suivit dans l'abandon de. ce système-après
Aristote pour l'établissementd'écolesspéciales militaires,
d'administration

,
dé jurisprudence. Si, dans la fameuse

école d'Alexandrie
,

où Ptolémée-Philadelpheappela.les
philosophes les plus célèbres, le niveau intellectuel baissa
progressivement

-,
c'est,: dit-il-, qu'une grande idée syn-

thétique, servant à lier ehtr'elles les diverses parties des
connaissances humaines-, lui-manque, comme elle nous
manque ànous-mêmes dans les temps ou-nous vivons. ' '

"Nous ne suivrons point ici l'auteur dans la longue dis-
cussion à laquelle il selivre.; Des faits qu'il cite, quelques-
unspeut-être sont contestables, d'autres sont biencOnnus,
et tous n'ont qu'un rapport assez éloigné avec la question
proposée par l'Académie. Quant aux conséquences, il
nous donne bien plutôt celles qu'il avait en vue que celles
qui découlent nécessairement des faits! Ainsi, d'après lui,
toute la civilisation grecque serait le résultat de cette
idée synthétique .appliquéeà l'enseignement. Or ,.il avoue
qu'au moyen-âge là même méthode.s'est reproduite en
Europe ; et,: en effet, d'après ce qu'il paraît entendre par
cette; méthode synthétique,'ce serait exactement celle
qui aurait prévalu pendant tous les temps de barbarie et
d'ignorance. Comment donc, si les immensesprogrès scien-
tifiques dés Grecs n'étaient dûs qu'à la méthode d'ensei-
gnementsuivie chez eux ,! comment, dis-je, la même cause
aurait-elle pu produire, à d'autres époques, des effets
aussi contraires ?-; '

Et, d'ailleurs, cette méthode des anciens, excellente
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assurément pour leur temps, le serait-elle pareillement,
serait-elle même applicable chez nous? A l'époque de la
civilisation grecque, le domaine des' sciences était encore
fort restreint : l'histoire se réduisait à celle de. quelques
peuples voisins, et il ne paraît pas qu'elle remontât fort
loin ; la physique, n'était rien ;.la chimie n'existait pas j
et-les mathématiques elles-mêmes n'en étaient encore
qu'à leurs premières découvertes. Elles durent, en rai-
son même de leur nouveauté

,
exciter l'ardeur des phi-

losophes
,

et.il n'est pas étonnant que l'école de Platon ne
s'ouvrît qu'à des géomètres. On conçoit qu'alors des
hommes supérieurs dont l'histoire nous a conservé les
noms ,

aient pu étudier, avec un égal succès, tout ce qui
était connu-de leur temps : ils n'avaient à approfondir
aucune science ; aucune n'avait réellement reçu de déve-
loppements étendus.

-
Mais cet enseignement encyclopédique des temps an-

ciens ne peut_plus convenir aujourd'hui. Dans, tous les
genres ,• les connaissanceshumaines se sont tellement ac-
crues et multipliées

, que nul ne peut maintenant, non
pas les approfondir

,.
mais.seulement.les, effleurer toutes.

Aussi, dans nos temps modernes, ceux qui ont reculé
les limites dessciençes ont été généralement des hommes
spéciaux, et, l'on cite,- comme.de rares .exceptions

,
des

génies privilégiés qui ont également réussi dans,plusieurs
genres. Le meilleur système d'instruction ne saurait être
celui-qui comprendrait le plus grand nombre d'objets ,
parce, qu'on .ne pourrait que. les effleurer sans profit réel
pour l'intelligence ; ce ne seraitpasnon plus celui où toutes
les .connaissances seraient sacrifiées à une seule, parce
que plusieurs sont également indispensables. Le but que
doivent se proposer nos collèges

,
c'est de préparer éga-

lement la jeunesse à toutes les carrières, à tous les
genres d'études, en lui donnant de solides notions des
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connaissancesprincipales, de celles qui servent en quelque
sorte de base à toutes les"autres ; surtout en lui formant
le goût, en lui développant l'intelligence et le jugement.
Est-ce ainsi, Messieurs, que l'auteur du mémoire a com-
prisla. question que vous ayez proposée ?

.
."

. ,

La première partie consiste « à exposeri'étàt actuel de
« l'enseignementdes mathématiques dans les'collèges

,
et

« à en faire, connaître le résultât pour le plus grand
«"nombredes élèves.»

.

[''.'
Dès le début, l'auteur du mémoire s'exprime ainsi :

« Dans l'enseignement des mathématiques, ni. les livres
élémentaires,.nî lesméthodesen usage, ni les programmés
imposés'; ni, par conséquent,-jes"résultatsobtenus, ne se
trouvent à la" hauteurdès espérances que ferait concevoir
la civilisation du dix—neuvième siècle. » Cette conclusion
est parfaitement exacte; et, aux faits cités par, l'auteur,
ori en pourrait joindre un grand nombre d'autres pour
établir, que beaucoup dé jeunes gens ,

après avoir passé
près de dix ans au collège

,
tfy ont appris que bien peu

ou même pas de mathématiques. Quant aux"causes de
ce peu de. succès dé l'enseignement scientifique," il
signale d'abord les vices de nos livres élémentaires de
mathématiques. La longue critique à laquelle Use livré,
peut-être un peu exagérée sous quelques rapports ;. est
loin, sous T)eauçoup--d'autrés

,
dé manquer de justesse.

Cependant,-je ne dois pas vous en entretenir", car les
.livres ne sont pas l'enseignement v et l'Académie à de-
mandé qtr'én lui exposât Tétat actuel, non pas dès
livres, mais de' renseignement. Sans douter les livrés
exercent une certaine influence sur l'enseignement en
général; mais .quand on sait que les professeurs doivent
faire des leçons orales qui sont rédigées par "leurs élèves

,
que lés traités'élémentaires

,,
seulement approuvés et

nullement imposés par l'Université, ne sont conseillés
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que pour.être consultés au besoin, on comprend que
les traités ne peuvent entrer que pour une bien faible
part dans les Teprochès dirigés contre l'enseignement
scientifique. " -,-"".,- : \

-

~\ '

Il n'en est pas ainsi des programmes universitaires : les
professeurs sont obligés;de s'y conformer

,
et là est assu-

rément ..une des causes véritables du mal. Toutefois
,

hâtons-nous, de le.faire observer, les programmes de
l'Université

, au moins,pour la classe de "mathématiques
spéciales, sont nécessairement subordonnés,aux examens

.de l'école polytechnique
,

à la manière même dont se font
les examens. Or, on ne peut les suivre de près sans être
frappé du rôle qu'y joue, la mémoire,-à l'exclusion.bien
souvent de l'intelligence ,>de l'avantage accordé à l'ap-
parence sur la solidité des connaissances. Lagrange, ayant
un. jour assisté à quelques,examens de ce. genre, en fut
effrayé,.et, disait qu'il ne concevait pas qu'on pût trouver,
des, candidats ; que, pour: lui, assurément, il serait inca-^
pable de subir une pareille épreuve. Cependant, on,est
loin dé manquer de candidats ,;et tous., à,bien peu d'ex-r-

pépiions.près, ont étudié dans les collèges; Les résultats
de 1'ensejgnemerit mathématique n'y sont .donc pas tout-
à-fait aussi nuls que le prétend'l'auteur du mémoire.
Du reste

,
il avoue lui-même, ailleurs, qu'il, est obligé de

faire une, exception en faveur, dé quelques jeunes gens
reçus, soit àl'écôle polytechnique, soit àTécole:normale.

.
A la vérité, ceux qui se destinentà. ces écoles ne sont\ qu'unefaible partie des élèves de, nos collèges;- Tous les

autres
,

il faut bien le reconnaître,,- suivent -assez mal
ou rie suivent pas les cours de mathématiques. Mais, si
l'on n'aperçoit en eux que dégoût, découragement et
inaptitude,. faut-il, comme le prétend, l'auteur du mé-
moire

,.en accuser exclusivement les méthodes d'ensei-
gnement

,
et suffirait-il, pour faire des géomètres de tous
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les élèvesdescoRéges;dexendrê l'étudeplusattrayante ?;v. i-

Sans doute, lé -meilleur moyen d'obtenir des. résultats,,'
c'est de savoir intéresser lés élèves' et-dé leur, rendre la
science agréable. Mais

,
"quand ils ont à étudier, dans un

temps donné
, un grand nombre d'objets' qui leur con-

viennent fort" inégalement' suivant leurs goûts .et leurs
aptitudes,,peut-on espérer qû'ils: accorderont à chacun
une égale :âttention? Hé"bien ! les-éléments dés mathé-
matiques, sous quelque-fôi-me qu'on lès présente, sont
une ;dés çhoses"':qui plaisent;-le-moins'à certains;élèves-.
Beaucoup, d'ailleurs, n'y voient aucuneutilité immédiate,-"

et préfèrent consacrer leur temps à désuétudes qui leur
plaisent- davantage "et leur paraissent plus importantes.

:-L'utîlité et le temps
,-

la" question est surtout dans ces
deux conditions. On n'apprend, en général, "que ce qu'on
croit; utile, et: encore-il faut dû temps pour; l'étudier.
Sans' partager complètement cette opinion .de l'auteur
que tout ce qui est connu, expliqué et clairement dé-
montré

, =
est "également accessible, à: tous ,

nous sommés
dé soh'àvis, Messieurs'.lorsqu'ildit': éUn espritmédiocre

avancera avec plus de lenteur qu'un esprit vigôuréùxèt
actif; "niais, un peu'plus tôt, un péù plus tard,; il arri-
vera certainement-s!il en a bien la';volonté. » Oui,;mais

ce temps et "Cette volonté^ qui pourra les donner;aux
élèves de nos collèges? L'auteur du mémoire ne se charge
pas"de nous l'apprendre.-' '

-
-"' ~~;'

La cause, assurément, la plus puissante du peude succès

des études'mathématiquespour la généralité dès élèves,"

a toujours été la répartition ' dé cet enseignement,' par
classes entièrement subordonnées aux études littéraires.
L'auteur dû mémoire n'en parle pas •'; il ne paraît pa£
même -y avoir pénsé:-car y dans lé plan" qu'il propose
plus tard

,
il conservé exactementTanciénne distribution

des études classiques ;"seulèment ,11 en aggrave lès incon-



58 ACADÉMIE DE ROUEN.

yéments, en introduisant quelques leçons de mathéma-
tiques dans toutes les classes, depuis la,sixième jusqu'à
la philosophie. Il n'est pas rare que des élèves, parfai-
tement organisés pour sentir les beautés de la littéra-
ture, éprouvent de sérieuses difficultés à comprendre les
plus simples propositions de l'arithmétique et de la géo-
métrie. Ils auraient besoin de beaucoup plus deiemps
que les autres ; pourquoi donc seraient-ils forcés de les
suivre et d'avancer dans toutes les parties avec la même.
vitesse ? Les lettres étant nécessairement la. partie prin-
cipale , et les mathématiques un simple accessoire

, sur-
tout pour les commençants

,
si l'on rend ces deux études

dépendantes l'une de l'autre
s

il arrivera toujours ce qui
arrivait précédemment. Lorsqu'un élèye était trop faible

en littérature
, on le forçait à doubler une ou plusieurs

classes ; mais ceux qui ne savaient pas de mathématiques,
n'en passaient pas moins l'année suivante dans la classe
supérieure.

:
Qu'ils, vinssent d'un autre établissement"où

les mathématiques n'étaient pas même enseignées, on
ne s'enquérait, pour leur assigner une classe, que de
leur force en littérature. Parce qu'un élève explique par-
faitement les auteurs latins et grecs, ce n'est pas une
raison pour qu'il suive un cours de géométrie, s'il ne sait
pas un mot d'arithmétique. Cependant, on ne pourrait
le forcera recommencer,.pour quelques notions de ma-
thématiques

,
tout une classe qu'il aurait d'ailleurs fort

bienjaite. C'est ainsi qu'un grand nombre de jeunes gens
se sont réellement trouvés dans l'impossibilitéde suivre
les cours scientifiques, et qu'ils sont parvenus à la fin de
leurs étudessans avoir rien appris en mathématiques. Ils
n'en ont pas moins obtenu le diplômé;de capacité. On ne
pourrait le refuser à tous ceux qui se trouvent dans ce
cas ,

etdelà l'opinion de.l'inutilité des sciences,;qui s'est
peu àpeu:établie dans les collèges, où eUeestaujourd'hui
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si bien enracinée
, que pour Ja:détruire .il. faudrait à; la

fois une.mesure énergique et générale. Mais il est fort
douteux qu'on adopte jamais celle, qui est proposée par
l'auteur du. mémoire,.de renvoyer; à leurs parents .tous les
élèves qui ne travaillent, pas, pour retremper^ leur intel-
ligence par les exercices du corps.'

,

En Tésumé sur .cette première'partie du .programme,;
votre commission, Messieurs,. a pensé ,que Fauteur s'est
tropétendu suèdes considérations étrangères.à la.qùestionf
en a omis de fortimportantes,et ts'est montré beaucoup
trop exagéré, dans.sa conclusion^, que :;.« l'on sort, dû col-
lège,non seulement, sans être préparé pour auèuné pro.r
fessiôn, mais ;sans avoir .même «acquis l'aptitude et les
moyensnécessairespourçomplétersesétudesdansTO^
quelconque.» ,...\

. ,-.

Dans la deuxième partie de la question :, « ,Si l'auteur
« pensait que ce résultat (ie résultat de l'enseignementdès

,
« ^mathématiques) n'èstpas tel qu'on doit le .désirer, quel
« mode pourrait-on substituer à celui qui est en usage?,»
On trouve souvent là "même exagération. Ainsi, l'auteur
voudraitquel'.qn obligeât les professeurs, dephysique, -de
chimie; à"astronomie et même d'histoire, à nejamais s'ap-
puyer sur destliéories ou:des.opérations de calcul et de géo-
métrie, sans avoir acquis là certitude que les. élèves tes

-
connaissentet sont en état de les reproduire. Il entend ap-
paremmenttous les élèves ; car, si ce n'était que quelques-
uns, cela ne servirait de rien pour les autres. Ou.passerait-
donc toute l'année sur-quelques propositions

,
et l'on;

sacrifierait les élèves, laborieux.et intelligente à.ceux qui
ne voudraientpas ou nèjpoùrrâient pas avancer. ,A. la. vé-
rité.,, il'pose de nouveauce principe; "a Ce-qu'un homme a:
appris, ûn.autrepéutî'apprendre... » ;et, sans établircette-
fois aucune,distinction de temps ni.de travail,, gréducat.ion<
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et les méthodesyvoilà', dit-il, la .grande-cause dé l^inéga-
lité intellectuelle qu'on remarque parmi les hommes. »

Mais; l'auteur exprime ;des idées beaucoup plus justes
quand il prescrit uri enchaînement rigoureux dans les pro-
positions

, une grandeclarté et beaucoupdé simplicitédans
le langage ; quand il blâme le morcellement des grandes
théories

,
et engage à rapprocher autant que possible dé

chaque question/principale les diverses conséquences qui
en découlent. Votre commission, Messieurs, l'approuvé
aûssi'deréduire tout le calcul numérique à la composition
et-à la* décomposition des nombres ; elle trouve justes la
plupart des idées qu'il émet .sûr l'enseignement de l'arith-
métique et de la géométrie ; seulement, elle n'y voit rien
de neuf, et pense que les professeurs éclairés né fontpas,'
ne peuvent pas faire autre chose.

Il n'en est plus ainsi d'une autre idéeque l'auteur pré-
sente sous diverses formes', et qui consisterait, en défini-
tive, à passer rapidement sûr les principes élémentaires,
afin d'arriver plutôt aux parties.les,plus élevées.dè là
science. Sous ce rapport, nous l'avons déjà dit, les pro-
fesseurs sont enchaînés par les règlements! universitaires,
et les règlements eux-mêmes par les conditions d'àdmis-
sioti dans les différentes écoles spéciales. Oh nepeut négli-
ger les principes élémentaires pour marcher en ayant,
puisque les élèves ne sont interrogés que sur les'éléments,'
et que de leur examen dépend tout leur avenir. Et,'d'ail-
leurs

,
de quelque manière qu'on envisagé notre ensei-

gnement secondaire, est-ce bien en ce sens qu'il convien-
drait de lé modifier? l

. -.
"

i

Assurément, c'est un-beau rêve dé songer qu'en sortant
du collège tous les élèves sauraient lés principes ducalcul
différentielet intégrai, et en auraientvu l'application aux
lois principales de la statique et delà dynamique. Rien
de plus intéressant que ces grandes" découvertes scienti-
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fiquesdont nous sommes redevables aux travaux des géo-
mètres. Mais, pourpouvoir les suivre, il.faut être familia-
risé .avec leurs.méthodes de calcul, et cela exige, sinon
une aptitude particulière, au moins du travail et delà per-
sévérance. De quelque manière qu'on l'explique, lé calcul
algébrique demande une. attention soutenue pour être
compris, et ne se grave bien dans la mémoire qu'à force
d'exercice. Les plus simples notions du calcul infinitési-
mal, supposent des. connaissances déjà assez étendues en
algèbre, et en géométrie analytique. On ne peut lès exiger
de tous lés élèves des collèges. Jamais la plupart ne con-
sentiraient à s'en occuper assez sérieusement pour les ac^
quérir. Le,temps qu'on les forcerait d'y consacrer serait

.entièrement perdu pqureux, tandis qu'ils peuvent l'em-
ployer utilement à/des études qui rentrent mieux dans
leurs goûts. Quant à ceux qui se sentent des dispositions
particulières pour les mathématiques; ils n'ont besoin de
recevoir au collège que de solides notions élémentaires. Ils
trouveront ensuite des cours plus élevés dans les facultés
qui sont destinées à compléter l'enseignementsecondaire,
dans, toutes les franches importantes, des connaissances
humaines.

.

.
Les collèges n'ontpoint pour mission de former des sa-

vants ; l'auteur en convient ; mais ilxouàraitqu'ony puisât
une bonne méthode, dans une vueL de l'ensemble et dans la
justesse de proportion desjjariies. Or, on ne peutjuger de
l'ensemble s'il reste dans l'obscurité, et, pour être frappé
de la justesse de proportion des parties

,
il, faut lés avoir

séparémentappréciées. Les plus savantesdissertations sur
la métaphysique dû calcul, l'exposé le plus.habilement
fait dès résultats qu'on en d,éduit,.lesplus admirables rai-
sonnements sur les.procédés de l'analyse mathématique;.
tout cela sera complètement.dénué d'intérêt pour .qui-
conque ne saura effectuer luir-même les opérations et
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n'aura point présent à l'esprit l'ensemble des propositions
sur lesquelles on s'appuie. Il y aurait, au contraire

, un
immense inconvénient à trop étendre.l'enseignementdes
collèges : on lui ferait perdre en solidité tout ce qu'ilsém-
blerait gagner en superficie. Des cours où l'on voudrait
faire descendre à la portée de tous les résultats de la haute
analyse mathématique, ne conduiraient qu'à donner, aux
élèves un faux vernis de science, qu'à en faire des demir
savants, quicroiraientavoirbeaucoupde scienceparce qu'ils
en auraient beaucoup entendu, parler : avantage souvent
plus funeste.que l'ignorance même. Qu'on cesse de repro-
cher aux études actuelles de ne plus produire dès Laplàce,
des Lagrange.... L'auteurle dit lui-même, les vraissavants

se forment seuls, et, moins que d'autres, ceux qu'il -cité
ne.sont le produit d'aucun système d'éducation

,
mais de

leur génie et de leur propre travail. .-
Sur,cette seconde partie delà question, votre commis-

sion, Messieurs, àpenséque le.mémoirerenfermebeaucoup
de choses-justes, plusieurs" considérations intéressantes

,
si elles étaient toutes applicables, des aperçus neufs,-mais
sortant quelquefois des limites du vrai, et qu'enfin, le
système de l'auteur, quoique présenté avec art, manque
de la qualité la plus essentielle, celle de pouvoir être suivi
dans la pratique. ...

La troisième et-dernièrepartie du programme est ainsi
conçue : « Si le plan proposé pour l'enseignementdes ma-
« thématiques devait entraîner des modifications dans

« celui des humanités, il faudrait en faire ressortir la né-
« cessité, et examiner avec soin siles études littéraires ne

<« pourraient en souffrir. »
Il est arrivé ici, à l'auteur dû mémoire

,
Ce qui arrive

-nécessairementlorsque l'on n'envisageune question com-
ypléxe et générale que sous un point de vue restreint et
ïpartiCulier. Tout son travail porte l'empreinte d'un esprit
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scientifique excellent,; mais/trop"exclusif. On ne peut assu-
rément hier l'importance des mathématiques, mais il ne
faut;pas non plus leur sacrifier.toutes les autres facultés.
Or, nous l'avons dit /songer à conduire dans les collèges
quelquesélevésjusqu'àla haute analyse, ce seraitleurfaire
négliger à tous bien dès choses beaucoup.plus utiles à la
plupart d'entr'eùx.

Ainsi, l'aùtëûr paraît lui-même attacher de l'impor-
tance à l'étude de l'histoire, et il a dit, ailleurs

,
qu'il en-

tend
, non pas Yhistmre des batailles, mais l'histoire, des

arts, des sciences, de l'économie industrielle. Hé bien ! dans
sônplah, ifréduit cette étude a un seul cours d'une leçon
par semaine en seconde. Or, c'est même beaucoup moins

que l'histoiredes batailles, ce qu'il intitule chronologie et
géographie, et dont il place trois leçons par semaine, en
quatrième et en troisième.

- '
•

Il déclaré là guerreaux languesanciennes,et, s'il nepTo-
posepas d'en supprimer l'étude, on voit que c'est seule-
mentpournepas trop choquerles. idées reçues. Du moins,
il voudrait que l'on abrégeât le, tempsqui leur, est consa-
cré, et, pour cela, itrecônhaît qu'il faudraitapporter des
modifications aùx.méthodesqù'ona suiviesjusqu'àprésënt.
Votre commission, Messieurs, partagé cette dernière opi-
nion

,
mais elle aurait désiré savoir, pour, apprécier ces

modifications, en quoi l'auteurles fait consister, et coni-
inent il entend' les expliquer. Or, il n'en dit pas un mot,
pasplus que, dèslanguesylvântés,dont l'étude, cependant,
est aujourd'hui regardée comme indispensable... '

L'auteur du mémoiresemble réduire toute la littérature
à une étude dé' mots et de langage. Certes ; lès exercices
scientifiques bien dirigés exercent une grande influence
sûr le stylé;, èjt lés connaissances acquises dans.là science
sont une précieuse ressourcé pour un écrivain. Mais il y
a, outré cela,' le goût littérairequ'il ne paraît guère donné
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aux études-scientifiques de développer., Si nous voyons,,
comme le dit Fauteur, un grand nombre de savants du
premier ordre étre.en même temps des écrivains distin-
gués, n'est-ce^pas-que, dans leur jeunesse, leurs études
avaient été dirigées vers-leslettres ? Ainsi, La Grange,.La-
place, Dalembert, Newton-Iûirmême,,.ne se sont liyrésà
l'étude des mathématiques qu'assez tard, et après;avoir
suivi l'enseignementdes, écoles deleur temps, quiii'étalt
rien moins que. scientifique.

.
..'';..

Le. plan d'études, tracé par l'auteur ne laisse-t-il,, du
moins ,.rien à désirerquantà l'enseignementdes sciehces?
Pour vpus en faire juges, Messieurs, il nous suffira de;vous
citer ce .qui se rapporte aux mathématiques. L'auteur
consacré; par, semaine :

. . .
•En sixième, deux;leçons à la connaissance dés nombres

et au calcul pratique'; -,
En cinquième, deux au calcul pratique et à des notions

de géométrie ; • .
r ..-"-. .•_-,- :

,
Enquatrième

,
deux au calcul ;; aux mesures, aux no-

tions pratiques de l'arpentage ; -
'.-':•'-'

En troisième, deux au calculâtà la géométriepratique ;.

.

En deuxième, quatre à l'économie industrielle ;. oùî'on
appliquerait les notions de calcul, de géométrie, de phyr
sique,?... •' ' •'-'',; .'_;-,. "."•.-.*-'.

Enfin, trois, en rhétorique et trois en philosophie
-,

à un
;

cours complet .de .mathématiques.pures,.
.

V.
•

/.--
,

D'abord, l'économie industrielle ne parait pas à yjotre
eommissiqnune.science dont les principes soient, encore
bien nettement définis, et à l'abri de toute controverse.
Elle a, en conséquence

,
pensé qu'iln'y à pas lieu de l'in-

troduire dans les collèges. Quant .aux huit leçons.par, se-,
maine de simple calcul,et de géométriepratique;que fau-
teurdistribue dans les classes de sixième /cinquième, qua-
trième, et troisième,,.ilne.peut-être assurément question
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d'exercices purementmécaniques, sans au moins l'explica-
tion des procédés en usage.Le calcul pratique appartient
à l'instructionprimaire,etl'ondevraitexigerque, pour être
admis en sixième

,
les enfants sussentcompter et chiffrer.

,-
comme on exige qu'ils sachent lire et écrire. C'est donc,
eh d'autres termes

, un véritable cours d'arithmétique et
de géométrie, qui commencerait en sixième

,
et se conti-

nuerait jusqu'en troisième. Or, oh a déjà tenté de faire
ainsi commencerl'étude,des sciences avec ceUedes lettres,
et lés résultats en ont été peu satisfaisants. L'expériencea
prouvé.que les enfants ne conçoiventbien, même lés plus
simples raisonnements de l'arithmétique et de la géomé-
trie

,
qu'au moment où leur intelligence a déjà' été déve-

loppée par un bon commencement d'études littéraires. A
dix ans, lorsqu'ils entrent en sixième, la mémoire est la
seule faculté dont ils aient encore l'habitude de se ser-
vir. Exercez-les pendant quelques années au travail de
la traduction

,
leur esprit prendra des habitudes de

clarté, d!ordre et de précision ; leur intelligence se déve-
loppera peu à peu, et les raisonnementsscientifiques vien-
dront alors, fort àpropos/ contribuer à ce développement.
Plutôt, ils ne se seraient adressés qu'à la mémoirei

Or, voici comment s'exprime, sur le rôle que doitjouer
cette faculté dans l'éducation, un des hommes les mieux
placés pour apprécier les méthodes d'enseignement

,
M. Saint-MarcGirardin, membre du conseil royal de l'In-
struction publique .: « Nous ne saurions trop nous mettre
en garde contre les défauts de la mémoire une fois que
cettefaculté sort du cerclé des études qui luiappartiennent
de droit. Lamémoire est, de toutes les facultés de l'esprit,
la plus hypocrite et là plus trompeuse, car, par-elle, l'es-
prit al'àir de-savoir ce qu'il ne sait pas....^Trouvez un
moyen de développer les intelligences ;uhe foisce moyen
trouvé, enseignez ce que bon vous semblera ; car, l'édu-
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cation, c'est avant tout le développementdes intelligences.
Les sciences rie sont que ce que lés fait l'intelligence qui
les reçoit, et il y- a autant de degrés de science qu'il y a
de degrés dans l'esprit humain.,.. »•'.'

Ce développement d-intelligencépourbiensaisir les rai-
sonnements mathématiques, la majoritéde votre commis-
sion pense, Messieurs, que les enfants ne l'ont générale-
mentacquisque vers la troisième, et que, parconséquent,
c'est là le moment le plus favorable pour leur faire com-
mencer l'étude des sciences. Elle.estime, d'ailleurs

,
qu'il

faudraitbeaucoupmoins dequatreou cinq anspour donner
aux élèves de bonnes et solides notions d'arithmétiqueet
dègéométrie,surtout s'ilsétalent classés d'aprèsleur goût,
leur' force et leur aptitude en mathématiques,et non.d'a-
près leur force en littérature/suivant le mode ancien, con-
servé par l'auteur du mémoire.

Enfin, le cours de mathématiques pures placé par l'au-
teur en rhétorique et en philosophie, n'aurait que trois
leçonsparsemaine. Ce serait, pouratteindre jusqu'auxpar-
ties lés plus élevées de l'analyse mathématique, deux
leçons de moins par semaine, somme toute, que pour ac-
quérir de simples notions d'arithmétiqueet de. géométrie.
Et, en niéme temps encore, les élèves feraient les deux
classes littéraires lés plus importantes ; ils apprendraient
la physique, la chimie;... Quand bien même tout cela
serait possible, votre commission, Messieurs, penserait
toujours que le cours de mathématiques pures, tel que
l'entend l'auteur du mémoire, ne pourraitconvenir ni aux
élèves qui ontpeu de goûtpour les sciences, nià ceux qui
veulent enfaire une étude spéciale. Pour lespremiers, ce
seraitdutemps absolumentperdu; ils nepourraientsuivre
la marche nécessairementtrès rapideduprofesseur ; et, en
mathématiques, on ne comprend plus, une fois que le fil
est rompu. Quant à ceux qui suivraient, si quelques-uns



CLASSE DES SCIENCES. 67

pouvaientyparvenir, ilsne trouveraient, dans de telscours
>

ni l'instruction scientifique suffisante pour remplir immé-
diatement les professions qui la réclament, ni cellequi est
exigée pour entrer dans les écoles spéciales. Il leur fau-
drait donc, après la philosophie, recommencer à se pré-
parer pour les examens, et; l'auteur du.mémoire ne nous
dit, ni où, ni comment se ferait cette préparation.

1Ainsi, Messieurs, l'auteur du mémoire" a traité cette
troisième partie du programme avec beaucoup trop de
précipitation,et le plan d'études qu'il a tracé, fort incom-
plet dans quelques partiesimportantes, surabondant dans
d'autres, et mal coordonné dans son ensemble

, a paru
entièrement inapplicableà votre commission: Elle..a donc
pensé que la conduitedé l'Académie, en cettecirconstance,

se trouve indiquée dans le testament de l'abbé Gôssier,
par les termes suivants : « Si, pour raison quelconque, le
prix proposé n'est pas décerné à l'époque énoncée dans
le programme ,

il sera continué et proposé pour l'année
suivante. »

. ,En conséquence, votre commission, Mçssieurs
>.

m'â
chargé de vous proposer dé remettre au concours,, pour
l'année 1842, la même question que vous, aviez proposée,
l'année dernière, pour 184-1.

- . . .Toutefois, elle a. trouvé, dans le mémoire qui vous a
été envoyé, beaucoup d'idées utiles et.de faits intéressants,
dûs'àde laborieuses recherches et présentés avec, talent.
Si la solution proposée ne répond point aux vues; de l'Aca-
démie

,
le travail, considéré dans sonensemble, peut con-

tribuer, à éclairer la question si intéressante et si difficile,

de l'enseignement public.
.

'
Votre commissionvqusproposedonc,.en second.lieu,

Messieurs, de décerner- une. mention honorable; à l'auteur,
de ce mémoire, que beaucoup d'érudition, des vues éle-
vées et un style élégant, fendentdigne dé cettedistinction.
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' C'est au nom d'une commissioncomposée de MM/J: Gi-
rardin

,
Vingtrinier, Person, Grégoire ' et Pfeisser, que je

.vais avoir l'honneur de vous rendre comptedu concours
pour la classe des sciences.

.
' .

Ce n'est pas d'aujourd'hui que l'on a constaté, dans les.
villes manufacturières, la détérioration.physique et.mo-
rale des ouvriers ; il y a déjà bien des siècles,. la ville;de,

.

Lyon1 était signalée sous ce rapport, et là nôtre depuis
long-temps, ne lui cède en rien à cet égard.

^x' Cet appauvrissementd'unepartie dé la population est
.

en raison du développement de l'industriej, et, lorsqu'on
..
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vient à examiner les causes qui amènent de si fâcheux
résultats

, on reconnaîtqu'elles sont complexes et qu'on
s'égarerait grandement, en les faisant découler d'une seule
et même source: •

Des influences physiques et morales y contribuent éga-
lement

,
et ces influences ont. dû éprouver de grandes

modifications par les changements introduitsdans le mode
de fabrication

,
et l'emploi de nouveaux et plus puissants

moteurs ; destinés à suppléer à l'insuffisance de l'homme.
C'est dans le but de jeter.quelque jour sur cette ma-

tière
, que l'Académie a proposé pour sujet de prix la

question suivante :
.

• K Apprécier les résultats que peuvent avoir, sur la santé

« des ouvriers des deux sexes ,
et.de tout âge

,
le tissage

« des toiles de coton, soit à la main, soit à la mécanique ;

« en s'attachant à faire connaître l'influence particulière

« des habitations
,

des usines
,

des tissus fabriqués, des
« substancesemployéeset des diversprocédésmécaniques.

« Rechercher et proposer les moyens les plus propres
«à remédier aux inconvénients'qui.pourrontêtre si-

' « gnaiés. »
Un seul mémoire nous est parvenu : on voit que l'au-

teur s'est spécialement occupé de. l'étude des procédés
mécaniques : il les décrit avec une grande précision ; il

1 s'occupe successivement des métiers ordinaires
,

des mé-
tiers àla Jacquart, et de ceux qui sont mus parla Vapeur.

Pour bien faire connaître l'état actuel de la fabrication,
11 était à souhaiter qu/il eût porté ses regards en arrière

,
et établi un parallèle plus complet entre les procédés em-
ployés il y.a trente ans /et ceux mis aujourd'hui en usage.

L'Académie désirait surtout savoir si-la force qu'exigent
les métiers actuels est en rapport avec les facultés des
tisserands, et quels troubles physiques peuvent en ré-
sulter;
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L'auteur paraît dépourvu des connaissances indispen-
sables pour approfondir la question ; il nous représente
bien l'ouvrier à peu près debout pendant douze à quinze
heures, faisant mouvoir jm métier qui lui offre plus ou
moins de résistance ; mais il n'entre dans aucun détail Sur
les effets de cette station prolongée ; il ne dit rien de
l'action exclusive d'une partie dû corps, l'autre restant
dans une complète immobilité. Quelles sont les parties
qui peuvent s'altérer, les organes qui souffrent? Ces

causes sont-elles de nature à apporter du trouble dans
quelques fonctions? Quelles sont les maladies, spéciales
qui en peuvent résulter ?

Ces effets devaient aussi être, étudiés suivant l'âge,
le sexe et les diverses périodes de la vie.

,

11 avait ensuite à examiner la nature des tissus, l'action
des matières colorantes, et à indiquer si, dans les mé-
tiers introduits récemment, il n'y avait pas quelques in-
convénients nouveaux à signaler:

>

La fabrication des tissus de coton exigeant un certain
degré d'humidité, et cette condition nécessitant le séjour
des tisserands dans des lieux bas, il était bon de s'occuper
de l'encollage et de dire si l'on pouvaitespérer, au moyen
de parements hygrométriques, affranchir l'ouvrier de ces
habitations insalubres.C'était le cas de rappeler les efforts
tentés à ce>sujet par notre confrère M. Dubuc, efforts
que l'Institut jugea dignes d!une 'flatteuse récompense.

.., L'auteur a négligé de répondre à ces questions; il fait,

.

de la misère de l'ouvrier, un -tableau aussi vrai qu'affli-
geant, et ne voit d'autre cause, de son épuisement que
dans la modicité des salaires. Il représente lé fabricant
comme un despote sans pitié, et, dans les perfectionne-,
mènts apportés aux machines', qu'un moyen de l'enrichir,
aux dépens de la classé malheureuse qui souffre pour
lui, et dont chaque jour il exige davantage.
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Ce n'est point nous, ,qui avons passé toute notre vie en
présence des misères du pauvre, qu'on soupçonnera-d'être
insensible,à son sort et indifférent à. ses souffrances ; mais
nous tâcherons d!être justes.

On ne peut se dissimuler que, depuis vingt-cinq ans, la '

position de.la plupartdes ouvriers employés aux fabriques
n'aitperdu de ses avantages,; nous en avonsconnudeprobes
et laborieuxqui gagnaient trois

,
quatre et cinq francspar

jour à tisser des rouenneries. Placés dans la ville, ou mieux
encore sur les hauteurs qui l'avoisine.nt, ils jouissaient de
l'aisance et pouvaientélever leur famille. Peu à peu, les
salaires ont diminué et sont successivement arrivés à une
réduction de moitié, quand, d'un autre côté, les.choses
indispensables, à là vie augmentaièntdans une rapide pro-
portion. Dès-lors, le besoin s'est fait sentir : le travail
n'était pas plus pénible

,
mais la nourriture était moins

bonne et le coeur moins content. Cet effet s'est étendu sur
toutes les classes d'artisans. C'est un fait incontestable

pour nous, que la misère du peuple s'est accrue depuis
vingt ans. J'en puiserai la preuve dans lesrestrictions suc-
cessivement imposées pour l'admission des malades, dans
les hôpitaux, et l'accroissement"indéfini des inscriptions,

aux bureaux de charité.,
Si cette cause est irrécusable pour un.grand nombre,

elle ne l'est pas pour tous. Les maux dont nous recher-
chons l'origine ont existé de tout temps,.etbien souvent

on mit sur le compte de la misère ce qui n'était que le;

produit de lUnconduite ou dé l'intempérance..
D'un autre côté, lorsqu'on examine la marche dé l'in-

dustrie manufacturière,. on ne peut méconnaître la voie

dans laquelle l'entraîne une concurrence sans, frein et

sans terme. Ce n'est point une lutte d'homme à homme r
de.maison à maison, mais de nation à nation.; le.prix,
élevé de certaines matières premières, la multiplication
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des produits, la modicité des bénéfices, ont mis dans la
nécessité, de recourir à toutes les voies possibles," pour
n'être point écrasés par'des rivaux placés souvent dans
des conditions plus favorables ; de là ces tentatives mul-
tipliées pour perfectionner les machines, l'empioi de ndu"
velles forces pour les faire agir

,
et le développement de

la fabrication sur la plus grande échelle possible, pour
diminuer les frais généraux d'établissement. Les salaires,
il est vrai, ont diminué, mais nous demanderons si les fa-
bricants réalisent les mêmes bénéfices ? Là où l'un met
ses bras, l'autre apporte ses veilles, son intelligence et ses
capitaux : tous deux ont subi l'effet des mêmes circon-
stances, et, malgré de généreux efforts

,
le nombre des fa-

bricants de toile est tellement réduit dans notre ville,
qu'il atteint à.peine au tiers de ce qu'il était il y a vingt-
cinq ans.

L'auteur du mémoire, tombe souvent dans des exagé-
rations impardonnables ; ainsi, il n'estime pas à moins de
quatre-vingt mille le nombre des tisserands du départe-
ment. C'est tout au plus si là masse, entière des ouvriers
que réclame le coton dans tous-ses états, s'élèverait à ce
chiffre.. La faveur qu'obtiennent les toiles .peintes sur les
tissus de Rouen, ont singulièrement diminué le nombre
des fabricants, et, par suite

,
celui des tisserands; nous ne

pensons pas qu'on doive lé porter à plus de douze à quinze
mille.L'auteurn'estpasplusexact lorsqu'ilappréciela résis-
tancedes métiers.11se contredit, à ce sujet, Idans la même
page ; après avoir dit que la tâche du tisseur surpasse celle
imposée aux nègres d'Amérique

,
il trouve ce travailaisé

et facile pour les gens delà campagne ; ensuite il le juge
tellementmeurtrier, que quelques mois suffisent, suivant
lui, pourmettre un homme hors de combat. La véritén'est
point dans ces exagérations ; car, nous avons vu des
hommes travaillant depuis quinze ans, sur des métiers



CLASSE DÉS SCIENCES. 73

à.la Jacquart, les.plus pénibles de tous, sans offrir dans
leur santé d'altération bien sensible.

Nous sommes portés à admettre, que. la'résistance des
métiers ordinaires ne dépassépoint les forces d'un homme
régulièrement constitué ; nous pensons que l'état cachec-
tique que l'on observe si fréquemment chez cette classe,
tient moins à l'épuisement du travail qu'à une faiblesse
originelle, qu'à une altération due à des causes bien
graves sans doute, irrémédiables peut-être, mais-dont
l'appréciation n'entrait point absolument dans le pro-
gramme de l'Académie. ..'*•

Les recherches que notre position nous a mis à même
de faire

, nous ont démontré que les tisserands n'offrent
point, comme les fileurs

,
de ces affections graves et spé-

ciales
,

résultat d'un travail excessif ; leur petit nombre
l'atteste.,Surplus de vingt-deux mille malades traités à
l'Hôtel-Dieu, depuis cinq ans, on ne, compte que huit
cent soixante-seize tisserands ; parmi lesquels soixante-
trois seulementont succombée Ce qui établit une morta-
lité de un sur treize, tandisqu'elle est de un sur huit pour
l'ensemble de la population ; il est à remarquer que , sur
ce nombre de huit cent sôixànte-sèize ; on ne compte
que cent cinquante femmes ; leur âge ne dépasse guère
quarante-cinq ans , ce qui étonnera peu, quand on saura
que la plupart n'y venaient point comme exténuées par
le travail, mais'bien-pour y faire leurs couches

,
et que

la grande majorité se composait de célibataires:
Quant aux hommes, il n'est pas sans intérêt de consta-

ter leur âge. Sur 7-26 admis en 5 ans,
159 avaient de 15 à 30 ans.
156 de 30 à 40.
162 de 40 à 50.
127 de 50 à 60.^93 de 60 à 70.

29 de 70 à 80.
.
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' -v-
(Parmi les causes de la mort, je noteraique, sur soixante-

trois décès, la phthisie pulmonaire n'y entrait que pour
un quart.

L'auteur- ne nous paraît pas plus dans le vrai, lorsqu'il
cherche à apprécier les perfectionnements des procédés
mécaniques; il les regarde comme imaginés seulement
dans un but.de lucre, et n'ayant pour résultat que d'im-
poser à l'ouvrier une tâche plus rude, sans "augmenter
son bien-être. Je n'oserais affirmer, que ce soit toujours
en vue de l'humanité, que le génie de l'homme se soit
exercé à mieux faire ;, mais on nepeut contester que, parmi
ces perfectionnements, il n'y en ait plusieurs qui n'aient-
tourné à son avantage ; ainsi, l'emploi du caribari, qui
dispense d'étendre le bras pour lancer la navette

, nous
paraît une des plus heureuses modifications qu'ait éprou-
vées le métier à tisser.

Il accuse aussi les métiers à la vapeur d'être trop doux
et de pouvoir se contenter de l'aide des femmes et des 1

enfants. Quand l'agriculturemanquede bras, quand beau-
coup dé professions mécaniques réclament des ouvriers
intefiigénts

, nous ne verrions pas un grand-mal à ce que
des hommes valides se tournassent vers des professions
qui leur garantiraient de plus solides avantages.

Ce qui entraîne la masse vers les métiers et les filatures,
c'est que ,

là, il ne faut aucun apprentissage.; on gagne
quelque chose dès l'âge le plus tendre ; l'homme n'est
plus qu'une machine appliquée à une autre machine, et,
dans la lutteétablie entre les bras et la. vapeur, l'homme
doit nécessairement succomber.

.
Les hydrauliques et la vapeur nous paraissent non-

..
seulement de puissants et indispensables auxiliaires, pour
soutenir une concurrence.dans laquelle nous aurions
promptemént été vaincus ; nous les regardons encore
comme ayant tourné au profit de l'humanité.
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Permettez-moide vous enciter unepréuve sans réplique.
Lorsqu'ily a cinquante ans, on introduisit en France les
premiers métiers à filer lé coton, ils étaient exclusive-
ment mis en mouvementpar la main. Les hydrauliques
n'existaient point encore. Bientôt on les vit.surgir, et
dès-lors une concurrence s'éleva entre les forces vivantes
et les forces inanimées. On augmentale poids des métiers
à bras, enmultipliant le nombre des broches. De soixante,
il s'éleva à quatre-vingts, cent vingt, et même deux
cents. C'est alors que l'homme souffrait véritablement,
et, à cette cause irrecusable.de destruction

, se joignaient
les émanations du coton

,
dont le tissage est exempt. Les

cardes à mouvoir étaient encore plus dangereuses que les
belys.etlesmûu-jenny,à cause-de leur mouvement con-
tinu. Une était bien rude ; j'ai vu des hommes en faire
mouvoir deux à }a fois. Je paraîtrais exagérer à mon
tour ; si je développais tout ce que m'a révélé de. dé-^

sordrës un exercice si souvent au-dessus de la constitu-
tion la plus robuste. Il y a près de vingt ans ,

effrayé

-
moi-même des documents que j'avais recueillis

,
je ne

pus me décider à les mettre au jour, tant ils étaient
affligeants. Il suffira de dire, qu'àcette époque

, un quart
de la mortalité de l'Hôtel-Dieu se composait exclusive-
ment de fileurs/succombant à des maladies spéciales,
déterminées par le travail à la main. La vapeur est venue,
et a rendu toute concurrence impossible. La filature à
brasest une exception dans nos ateliers, et ces affections,
qui me désolaient par leur nombre et leur incurabilité,
spntdevenues aussi rares qu'ellesétaientfréquentes.à cette
époque. Nous ne craignons point de le proclamer : la va-
peur, qui enfante des merveilles, a aussi parmi nous ré-
pandu des bienfaits !

.
Un duel s'est engagé entre les bras de l'homme et la

force des machines.; nous sommes appelés à le voir finir,
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et chacun peut en prévoir l'issue. Un travail plus doux,
moins de souffrances physiques en seront le. résultat ;

mais n'est-il pas à craindre que, dans le système qui pré-
vaudra

,
de nouveaux et bien graves inconvénients ne

viennent contrebalancer ces avantages ?

Cette réflexion mène l'auteur à jeter un coup-d'oeil

sur le travail isolé et le travail en' commun." Il parle de
l'Angleterre

,
où les manufactures sont adoptées

,
et de

la Suisse, où. le travail isolé se soutient encore.. Il voit la
misère égale des deux côtés ; mais il rémarque que la dé-
moralisation et l'appauvrissement de l'espèce sont à leur
comblechez nos voisins, tandis que la Suisse conserve en-
core des hommes probes et vigoureux.

Nous ne pouvons qu'approuver ce qu'ildit de la dé-
moralisation qui règne parmi les ouvriers de nos usines ;

le tableau qu'il en trace, tout affligeant qu'il est ', n'est
empreint d'aucune exagération ; il voit cette cause si ac-
tive de dégradation physique et morale faire chaque jour
de nouveaux progrès, et il atteste que trop souvent elle
est favorisée par ceux même qui auraient tout intérêt à la
réprimer. Il proclame une grande vérité, en disant que
la plaie la plus profohde de nos établissementsindustriels,
c'est la débauche ; nous devons y ajouter l'ivrognerie.

En abordant, dans la seconde partie du mémoire, les
moyens de remédier aux effets signalés, l'auteur, pour-
suivant sa premièreidée, que la modicité des salaires est la
principale cause de l'altération physiqueet morale des tis-
serands

,
cherche les moyens d'y porter remède. Bien que

la question de l'Académie n'ait pas été posée dans ce sens,
nous hasarderons quelques réflexions à ce sujet.

. -
Certes, il n'est pas une ame généreuse qui n'aitsouvent

compati aux souffrances de la classe ouvrière, etqui n'ait
appelé de tous ses voeux le moment où l'on pourra la rétri-
buer davantage ; ce seraitun signe de prospérité dont pro-
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fiteraient, également, le maître et.celui qu'ilemploie :
mais, à côté de ce voeû si légitime, examinons si la misère

ne découle pas aussi d'autres sources.
Un tisserandpeut gagner deux francs par jour; sa fille et

sa femme de vingt à trente sous. Copabiende professions,
qui demandent un long apprentissage, ne- rapportentpas
davantage; que gagnent un terrassier, un jardinier, un
journalier ? quelle est la rétribution des employés subal-
ternés des. administrations? Quant aux femmes : les.blan-
chisseuses,. les. dentelières, la classesinombreuse des ou-
vrièresàl'aiguille,estelleplusheureuse ? J'avouequepour

..tous lesalaireestbien souvent insuffisant,etl'on s'étonnera

peu de l'accroissement des dépensesdes.bureauxdebienfai-
sance, qui, dans les temps difficiles

,
etpendantla rigueur

des hivers, étendentsur eux les soins.d'une administration
paternelle. Nous avons signalé que, pendant les cinq der-
nières années

,
la.classe des tisserands ne figurait que pour

un vingt-cinquièmede la population de l'hôpital ; on peut
en conclure qu'il.en est de plus souffrantes. Je les connais,
mais je ne puis m'en occuper ici. J'ajouterai que, parmi
lesmaladiesobservées chez les ouvriers,un grandnombre
révélait moins la détérioration due à un mauvais:régime,

que des altérations dépendant d'abus dé liqueurs spiri-
tueuses. Cette cause agit d'une manière irrécusable, et
chaque jour elle fait de nouveaux progrès.

N'interprétez point mes paroles autrement que ma
pensée, je. vous prie, mais soyez bien sûrs que, quand
l'ouvrier.'gagnera plus, il boira davantage, jusqu'à ce que
de sages réstrictions lui soient imposées

,
tant ce vice est

enraciné éhez lui.' Depuisdix ans, la consommation désspi-
ritueuxs'est accrue dansuneproportionjnouïe'. Il est telle
commune où le nombre des cabarets surpasse" le dixième

des maisons habitées. Les femmes en prennent la route-,
et lès enfants, autorisés pari'exemple, se piquentaussi de
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ce côté défaire preuve de précocité. Ce n'est point exa-
gérer que de porter àl,500,000 fr., la somme qui se verse
annuellement dans les cabarets de la ville ; on peut esti-
mer que, dans le département, elle est dé dix fois plus
forte. Nous démandonsce qu'on pourraitespérer si la moi-
tié de ce capital, seulement .était consacrée au bien-être
de l'ouvrier ; le moral et le physique s'en -trouveraient
également bien..- ..-'•'

Nous.ne pouvons ,qu1approuver l'auteur du mémoire'
lorsqu'il réclame la séparation des sexes dans les ateliers,
et les voeux qu'il forme pour que les tarifs des viandes

•
soient abaissés,. et de fortes entraves apportées au débit
de Feau-de-vie. Il voudrait aussi que le prix de chaque
tissu soit fixé d'après sa nature et ses dimensions

, par
un.conseil analogue à celui des prud'hommes, afin que.
l'ouvrier pût échapper à l'arbitraire du fabricant. Il y à
probablement quelqu'amélioration à introduire de ce '
côté, mais cette question nous paraît trop ardue

, pour
que nous puissions hasarder une opinion. Jusqu'ici, nous
approuvons les propositions de l'auteur, niais'nousrpen--
sons qu'il n'est pas d'insinuations plus dangereuses que
celles de.Wprésenter sans cesse l'ouvrier comme l'ennemi
naturel de celui qui l'emploie

,
de le lui faire envisager

comme un despote
,

n'augmentant ses bénéfices que par
la réduction des salaires, et nous sommesloind'admettre
que ce soit en organisant les ouvriers par catégories, en
créant un syndicat pour-défendre leurs droits, qu'on les
rendrait plus laborieux, plus sobres et plus éclairés. Ceci
n'était pas de nature à trouver des sympathies au sein
de la commission. Nous devons,,cependant, rendrejustice
aux vues de l'auteur ; il connaît le mal, et rêve un état
meilleur, bien qu'il s'égare dans les moyens qu'il propose
pour y porter remède. Il dit, en terminant, que. là seule
condition propre à opposer une digue à la démoralisation,
qui est aussi une source de misère

,
c'est dans l'instruc-
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tion
, non cette instruction abstraite qui pousserait l'ou-

vrier au dégoût de sa profession et qui lui ferait recher-
cher des états où l'attendraientlesplus cruels mécomptes,
mais dans l'instruction primaire, l'instruction élémen-
taire

,
morale et religieuse.

En résumé, l'auteur connaît parfaitement les ateliers ;
JPa suivi de près les travaux du tisserand, mais il manque

J des connaissances indispensables pour en apprécier les èf-
.fets physiques sur le corps de l'homme, .ce qui était sur-

tout à résoudre.
.

•

Sa première partie offre peu de méthode, des contra-
.dictions, des exagérations au milieu de vérités incontes-

tables et de quelques tableaux tracés avec fidélité.
La ..seconde partie est beaucoup mieux traitée; on.y

remarque plus d'ordre, de méthode et de clarté..Si les
améliorations qui y sont proposées né sont pas nouvelles,
on ne saurait contester à quelques-unes leur importance
et leur .actualité ; mais nous sommes obligé d'en conve-
nir

,
la solution de ces problèmes ne touchaient à la ques-

tion que d'une manière indirecte.
Pour ne rien retenir de notre pensée sur ce travail,

nous dirons que, si le style en est clair, vif et dépourvu
de superfluités, nous y eussions,désiré plus de calme, de
cette modération

,
de cette impartialité sévère-qui donne

tant de poids et d'autorité aux meilleures raisons
,
et dont

il est dangereux de s'écarter, surtout dans des questions
qui ont pour but de concilier des intérêts opposés.

L'Académie, après avoir entendu le rapport de lacom-
mission, décide que le prix ne peut être accordé.
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LE PHOSPHATE AMMONÏACO-MAGNÉSIEN,
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Le phosphate ammoniaco-magnésien a été découvert
par Pourcroy. Ce grand chimiste l'a trouvé d'abord dans
un calcul très volumineux,,provenant de l'intestin d'un
cheval, et qui. en était presqu'éntièrementformé. Quel-
ques annéesplus tard, Fourcroy, Yauquelin et Wollaston,
en démontrèrent la présence dans un certain nombre de
calculs urinairès de l'homme. 11 y existe communément as-
socié au phosphate de chaux, et constituant ce qu'on
appelle le calcul fusible ; mais on peut aussi le rencontrer
isolé

,
ainsi -que j'ai eu occasion de le constater sur deux

calculs rénaux
,

qui étaient blancs
,

durs et demi-trans-
parents

,
à peu près comme de l'ivoire.
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Enfin, M. le docteur Royer a trouvé ce sel cristallisé

sur le péritoine d'un homme mort de/fièvre typhoïde.
Ce petit nombre de citations suffit pour montrer l'in-

térêt qui s'attache au sel, dont je désire aujourd'hui dé-
terminer les caractères et la composition.

Fourcroy supposait que le phosphate ammoniaco-
magnésien était formé de parties à peu près égales de
phosphate de magnésie

,
de phosphate d'ammoniaque,et

d'eau. lien résultait que l'eau et l'ammoniaque étant
dégagés par l'action du feu, il devait rester du biphos-
phate de magnésie,, susceptible de fournir du phosphore,
par l'intermède du charbon ; cependant, Vauquelin fit
l'observation que le produit delà calcinationdu sel double
n'était pas acide; ce qui le portait à croire'que ce sel
contenait une quantité de magnésie suffisante pour neu-
traliser à elle seule l'acide phosphorique. -~ •

La manière de voir de Fourcroy parut recevoir une
confirmation presque complète^ par l'analyse que fit, en

.1821, M. Anatole Riffaut ; d'un phosphaie ammoniaco-
magnésien

,
obtenu en précipitant, au moyen du phos-

phate de soude, un soluté mixte de sulfate de magnésie,
et de carbonate d'ammoniaque.

..
M. Riffauttrouva ce sel composé de

.

Phosphate de magnésie!
. . .

P Mga 31,90.

Phosphate d'ammoniaque
. .

P Az4 H1'. 29,91.
Eau. '. 15 H2 6 38,19.'"''." 100,00.

( Ann. Chim. Phys., t. 19, p. 90. )
-.. '

v . -

D'après M. Berzélius (• Traité de Chimie, t. i, p. 96),
il existerait deux phosphates ammoniaco-magnésiens :

un -neutre, obtenu en mélangeant des solutés chauds de
sulfate de magnésie.et de phosphate ammoniaque : le sel,

6
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déposé parrefroidissemeht, sôùs là formel d'une poudre
aiguillée

,
serait composé de

p'Mg! + p'Az4 H", H4 02 + H16 O8.

ïoit :
.

Phosphate de magnésie.
. . .

P Mg2 36,55.

Phosphaté d'ammoniaque
. .

P Àz4 H12 34,27.

Eau.
. . .... . . . .

/.
. .

10 H2 0 .29,18.
.

;

Ce sel ne diffère de celui de M. Riffaut que par .5 atomes
d'eau en moins. Décomposé par le feu

,
il devrait, comme-

le sel de Fourcroy, se convertir en biphosphàte de ma-
gnésie

,
susceptible

.

de donner des marques d'acidité
lorsqu'on le fait bouillir dans l'eau.

L'autre phosphate double de M. Berzélius
,

est un sel
bibasique, obtenu en décomposant du. sous-phosphate
d'ammoniaque

, par du sulfate de magnésie. Il se dépose

sous forme d'une poudre cristalline, contenant 38 par-
ties d'eau, 14,44 d'ammoniaque, et .47,56 de phosphate
de magnésie. Cette composition paraît être la même
d'abord que celle.assignée

, par M. Riffaut, à, son phos-
phate ammoniaco-magnésien; mais il y a cette grande

.différence que, dans le sel de M. Berzélius, un seul-atome
d'acide phosphorique est combiné à 2. atomes de ma-
gnésie, et à 4 atomes-d'ammoniaque. Là formule du sel

bibasique est donc P Mg2, Àz4 H12 -{- ÏO H2 0. Ce sel ne
différé du sel neutre de M. Berzélius que par un atome
d'acide phosphorique en moins. Il produit du phosphate
de'magnésie neutre

, par sa décomposition au feu.
Enfin, M. Thomas Graham. qui s'est acquis une juste

célébrité par ses recherches sur la constitution dés sels
,

et, en particulier
j
sûr celle dés phosphates et dé l'acide

phosphorique
,

est venu renverser tout ce qu'on croyait
savoir sur le phosphate àmmojïiàoo-magriésièn. Suivant
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lui, il n'en existe qu'un seul, quel que soit le procédé
par lequel il ait été obtenu. Gè sel ne contient qu'un
équivalent d'ammoniaque, au lieu de deux admis par
M. Riffaut et par M. Berzélius, et il a pour formule

,
P Mg', Az2 H6 + 13 H2 0.

Acide phosphorique
. .

892,285 28,921
„Magnésie..-,

. . .
.,." 516,704 16,7,5.) '

Ammoniaque 214,474 6,g5 6,95.
Eau.

. .
1462,227 47,38 47,38,

3085,690 100,00 100,00?

(Répertoire de Chimie, t. 2, p. 37.)

Quelle que soit l'autorité dé M. Graliam, en pareille
matière

,
cependant l'autorité non moins grande de

M; Berzélius, jointe à une différencede forme bien tran-
chée dans les deux sels

, que le chimiste suédois a désignés

sous les noms dé sel neutre et de sel bibasique
,

devait
faire regarder la question comme non encore résolue.
Toutes les fois

, en effet, que l'on agit sûr des liqueurs

•
neutres ou acidulés, on obtient un sèl en cristaux bien
définis, durs et transparents

,
dérivés d'un prisme droit

triangulaire
,
tandis qu'en opérant ayec des liqueurs alca-

lines
-,

lé sel se présente toujours eh particules indétermi-
nables

,
mais qui ont une tendance constante à se grouper

sous des angles de 60 degrés, comme les rayons d'un
hexagone régulier. Il m'a donc paru intéressant dé dissi-

per toutes les incertitudesqui pouvaientrester à cet égard.
Mais, avant d'exposer le résultat de mes expériences

,
je rappellerai là composition des phosphates simples,
qui concourent à la formation du phosphate doublé.
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Phosphate de magnésie.

Il existe, sans aucun doute, plusieurs phosphates de
magnésie ; mais le plus connu est celui que l'on obtient en
précipitant l'un par l'autre deux solutés neutres de phos-
phate de soude et de sulfate de magnésie. Lorsque les deux
liqueurs sont concentrées, il se produit immédiatement
un précipité très abondantde phosphate de magnésie

,
qui

paraît tout-à-fait amorphe, lorsqu'on l'examine au micro-
scope.'Mais, lorsque les solutés sont suffisammentétendus,
ou que l'on filtre, après quelque temps de repos, le mélange
concentré qui a produit un premier précipité amorphe
de phosphate de magnésie

, on obtient des cristaux finis
et transparents

,
qui sont généralement de longs prismes

rectangulaires et aplatis, dont la base est inclinée sur
7 les deux faces latérales, suivant deux angles de 60 et de

120 degrés
, ou qui sont terminés par deux facettes en

biseau
,•

toujours inégales, et qui forment, avec les mêmes
faces, des angles de 120 degrés. Souvent lés prismes sont
presque carrés, fort longs et entrecroisés

, ou réunis en
un centre commun , en suivant la direction des rayons
d'un hexagone régulier. Souvent, enfin

,
les prismes sont

encore plus étroits, terminés par un long biseau acéré
,et réunis en grand nombre, sous la forme de houppes

rayonnées. { Voyez la planche Iere.)
Le phosphate de magnésie contient une forte propor-

tion d'eàu de cristallisation
,

et s'eflleurit promptemént à
l'air libre. D'après M: Anatole Riffaut, et d'après M. Ber-
zélius

,
il contiendrait 14 atomes d'eau ; mais M. Graham

en admet un de plus, qui joue le rôle de base avec la
magnésie ; de sorte que ce sel est tribasique, comme
celui de soude qui a servi à le former. Ainsi considéré

,
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sa formule devient P Mg2, H2 G -f 14 H2 0 ; il est com-
posé de
"Acide phosphorique 1 at. 892,285 28,81»

Magnésie 2 516,704 16,69 i *°'au-
Eau 15 1687,185 54,50 54,50.

3096,174 100,00 100,00.

Phosphates d'ammoniaque.

Nous reconnaissons quatre phosphates d'ammoniaque.
Ie Un phosphate neutre obtenu en neutralisant, par

l'ammoniaque
, un soluté d'acide phosphorique moyen-

nement étendu. Le mélange, qui s'était échauffé
,

cris-
tallise en refroidissant. Le sel paraît formé de

PAz4 H" -f- 3-H2 O.

11 ne contient pas d'eau de cristallisation, 2 des atomes
d'eau étant essentiels à la production de l'oxide d'ammo-
nium

,
et le troisième complétant le nombre d'atomes de

base demandé par l'acide phosphorique. Ce sel réagit
comme un alcali, perd de l'ammoniaque.à l'air et devient
acidulé. Il est très soluble dans l'eau. On peut l'obtenir

.

directement à l'état de dissolution
,

' en saturant de l'acide
phosphorique étendu par de l'ammoniaque affaiblie,. jus-
qu'à ce que la liqueur cesse de r.ougir le tournesol, sans
ramener au bleuie tournesol rougi. Ace point, là liqueur
produit des phosphates neutres insolubles par double dé-
composition. Elle dégage de l'ammoniaque à l'air

,
et y

devient acidulé.
2° Phospliate d'ammoniaque acidulé. Ce sel se forme

lorsqu'on évapore à l'air un soluté de phosphate neutre
,jusqu'à le faire cristalliser. Beaucoup de chimistes l'ont
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confondu avec le biphosphate ; mais M. Mitscherlich l'en
a distingué

,
en observant qu'il précipite le chlorure de

barium, tandis que le biphosphate ne produit pas cet
effet. C'est ce phosphate acidulé qui constitué le plus or-
dinairement le phosphate d'ammoniaque cristallisé du
commerce.

3° Biphosphate d'ammoniaque. On l'obtient eu ajoutant
au sel précédent assez d'acide phosphorique pour qu'il
cesse de précipiter le chlorure de barium. On peut l'ob-
tenir cristallisé par l'évaporation. Il est formé de

PAz2 II6-)- 3H20.

De ces 3 atomes d'eaq, un seul appartient à l'oxide d'am-
monium

,
et les deux autres doivent être considérés comme

basiques. Ce sel, de même que le phosphate neutre, ne
contient donc pas, en réalité, d'eau de cristallisation.

4° Sous-phosphate d'ammoniaque. On l'obtient en ver-
sant de l'ammoniaque en excès dans un soluté de phos-
phate neutre ou de phosphate acidulé. Lorsque les li-
queurs sont concentrées ,"le mélange se prend presqu'en
masse ,

à cause du peu de. solubilité du sous-phosphate
formé. Pour obtenir ce sel en solution

,
il suffit d'ajouter

au mélange précédent assez d'eau pour redissoudre le
précipité. Il exhale à l'air une forte odeur ammoniacale,
et repasse peu à peu à l'état de phosphate neutre

,
puis

de phosphate acidulé.
Voici maintenant les effets obtenus en mélangeant les

quatre sels précédents avec un soluté de sulfate de ma-
gnésie.

Phosphates ammoniaco-magnésiem,'

1° Le biphosphate d'ammoniaque est tout-à-fait sans
action sur le sulfate de magnésie. S'il .se forme un sel
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double, ii reste entièrement dissous dans l'acide phos-
phorique en excès.

2° En mélangeant à froid deux solutés de phosphate
acidulé d'ammoniaque et de sulfate de magnésie, il se
produit un trouble qui augmente peu à peu, et qui se
convertit en un précipité sablonneux peu abondant. La
liqueur est plus acide qu'auparavant, bien que l'acidité
du phosphate employé se trouve étendue par le soluté du
sel magnésien. Le précipité, examiné au microscope ,
présente :

À. Des pyramides rectangulaires dont le sommet est
une arête parallèle à la base. ( Voyez la planche II. )

B. Des pyramides semblables
,

dont l'arête culminante
est remplacéepar une.facette.

Ç. Des cristaux A, dont toutes les arêtes sont rempla-
cées par des facettes.

D, E. Des prismes en apparence-quadrangulaires ou
hexaèdriques

,
terminés par des pyramides obliques, à

faces rhombes inégales.
.

3? En opérant avec le phosphate neutre d'ammoniaque,
on obtient des résultats différents, suivant qu'on verse ce
sel dans le sulfate de magnésie, ou qu'on opère d'une ma-
nière inverse. En laissant tomber, par exemple,une goutte
de sulfate de magnésie dans un soluté de phosphate
neutre d'ammoniaque,on obtientune précipitationinstan-
tanée

,
dont les parties, vues au microscope

,
offrent des

cristaux de forme carrée, triangulaire ou trapézoïdale,
mais terminés par des arêtes ondulées, et offrant des
surfaces bosselées ouplissées.

En opérant sur une plus grande masse de liqueurs, sans
proportions déterminées, mais eu employanttoujours un
excès de phosphated'ammoniaque,j'ai obtenu

,
tantôt des

cristaux triangulaires spéroïdaux entiers ou échancrés en
coeur (F), tantôtdes rosaces irrégulières forméesde cristaux
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triangulaires réunis par un de leurs sommets en un centre
commun. (P, R. Planche IV.)

4° La liqueurde l'expérience précédente
,
étant décantée

de dessus le premier précipité qui s'y est formé, produit
ensuite des cristaux très alongés (G), qui. sont des prismes
triangulaires terminés par une seule facette inclinée sur
une arête. On prendrait, à l'apparence, ces cristauxpour
la projectionperpendiculaire de prismes quadrangulaires,
terminés par deux facettes en biseau ; mais, en les faisant
tourner sous le microscope, on s'aperçoit qu'ils'n'ont que
trois faces

,
et qu'ils sont terminés par une seule facette

inclinée.sur l'arête culminante, comme les extrémités
d'un toit.

5° En versant une petite quantité de phosphate neutre
d'ammoniaque dans un excès de sulfate de magnésie

, on
obtient une précipitation plus lente et plus régulière de
phosphate ammoniaco-magnésien. Oh obtient, de cette
manière :

H. des lames triangulaires équilatérales, entières ou
inégalement tronquées sur les angles. L'épaisseur de ces
cristaux est généralement fort petite. Tantôt la troncature
supérieure forme couteau, ou se réduit à une arête;,
tantôt elle présenteune étroite facette triangulaire (I) ; la
face opposée est plus large. On voit que ces cristaux s.ont

encore en réalité des pyramides rectangulaires cunéi-
formes et tronquées, dont la base est très étroite, et dont
la hauteur est presqu'égale à la largeur.

-
On voit, en outre, des pyramides tronquées à base

presque carrée (B), des cristaux en apparence prisma-
tiques, droits et rectangulaires, terminés par deux fa-
cettes en biseau très inégal (M, N. Planche III) ; enfin, des
prismes en apparence hexaédriques terminés par deux
•pyramides à six faces (x ety. Planche II. )

6° On obtient des cristaux très réguliers, toujours en
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employant le phosphate neutre d'ammoniaque ; mais en
étendant assez les deux solutés pour que la précipitation
du phosphate double se fasse très lentement. Dans cette
circonstance

,
les cristaux sont presqu'exclusivement

des pyramides à "base rectangulaire presque carrée. Le
sommet de lapyramide est toujours terminépar unecourte
arête (A), ou tronqué par une facette (B).

7° On a fait chauffer les deux solutés de sulfate de ma-
gnésie et de phosphate neutre d'ammoniaque, avant de
les mélanger. Il en est résulté une précipitation instan-
tanée et abondante qui augmente encore par le refroidis-
sement. La liqueur refroidie a perdu l'odeur ammonia-
cale qu'elle exhalait étant chaude, et elle rougit assez
fortement le tournesol. Les cristaux sont des prismes
triangulaires dont une arête est généralement remplacée

.par une facette. Mais, à la différence de ceux qui sont for-
més à froid (G, H, I) /les deux facettes terminales

, au
lieu d'être inclinées vers lafacette de l'arête culminante,
le sont en sens contraire (J, K), de sorte que le faîte du
toit ou de la pyramide est plus long que le rectangle qui
lui sert de base. Ces singuliers cristaux, vus perpendicu-
lairement au microscope, suivant la ligne a, b /simulent
un prisme hexaèdre terminé par deux pyramides tron-
quées (y, z), de même que les cristaux I, YUS perpendi-
culairement, simulent des octaèdres cunéiformes tron-
qués

,
à base rectangulaire (z): Je ne pense pas avoir trouvé

un seul octaèdre rectangulaire, ou prisme rectangulaire,
ni un seul prisme véritablement hexaèdre. Un cristal en-
core plus singulier est un tétraèdre irrégulier L, qui ré-
sulte de l'annulation complète de la base rectangulaire du
cristal K.

Tous les cristaux décrits jusqu'ici, ayant été obtenus

avec des liqueurs neutres ou.acidulés
,

appartiennent au
phosphate ammoniaco-magnésien que M. Berzélius a con-
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sidéré comme neutre, bien que, déjà, la forte acidité
développée dans les liqueurssurnageantespuisse nous faire
considérer ce précipité comme basique. C'est encore au
même sel qu'il convient de rapporter les cristaux si nets
et si transparents que l'on observe quelquefois dans cer-
taines urines neutres ou faiblement alcalines, au moment
de l'émission, et qui se forment constamment lorsque l'u-
rine normale passe à l'alcalescence, par une exposition
de quelques jours à l'air libre. J'ai représenté

,
dans la

planche III, les cristaux que j'ai observés dans ces deux
circonstances. Les plus remarquables et les plus beaux
sont des prismes triangulaires M et N

,
terminés par deux

facettes, l'une triangulaire, l'autre trapézoïdale et de gran-
deur variable.

M. Anatole Riffaut a donné, pour préparer le phosphate
ammoniaco-magnésien,un procédé dont le produit affecte
des formes bizarres et mal définies. Ce procédé consiste à
verser, dansun soluté mixte de sulfatede magnésie etdebi-
carbonated'ammoniaque, un solutéde phosphatéde soude ;
à l'instant même, il se produit une vive effervescence
et une abondante précipitation de phosphate insoluble

,
qui se trouve représenté planche IV, lettres 0, P, Q, R.
Après la précipitation, la liqueur reste neutre. Cette li-
queur, abandonnéeà elle-même, fournit encore quelques
cristaux figurés B, S, T.

Enfin, en ajoutant à la liqueur surnageante une nou-
velle quantité de phosphate de soude, on obtient la cris-
tallisation la plus simple et la plus régulière de phosphate
ammoniaco-magnésien ; les cristaux étant, pour la plu-
part

,
des prismes droits triangulaires, à base équilatérale.

Cette forme est évidemment la forme primitive d'où sont
dérivées toutes les autres.

J'arrive, maintenant, au phosphatebibasiquede M. Ber-
zélius. En mêlant ensemble des solutions peu étendues de
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sousrphosphate d'ammoniaque et de sulfate de magnésie,,

on obtient une précipitation^ instantanée et si abondante,
que le précipité paraît complètement amorphe au mi-
croscope. Mais, lorsque les solutés sont très étendus, on
obtiéntdesaigùillesacérées,représentéesPlanche V, ou des
agglomérations,en forme de feuilles pinnatifides qui se joi-
gnent ou se croisent sous des angles de 60 degrés, et qui
offrent.souvent des dessins en étoile à six rayons, d'une
granderégularité. Qnobtientexactementles mêmes formes,

en ajoutant de l'ammoniaque en excès dans l'urine hu-
maine

, ou dans les liqueursétendues qui proviennent de
précipitations opérées avec le phosphate acidulé ou le
phosphate neutre d'ammoniaque. Cette cristallisationmi-
croscopique., qu'il est. toujours facile.de reproduire, est
même un très bon caractère pour reconnaître la présence
de la magnésie dans les minéraux, ou celle du phosphate

,de magnésie, ou du phosphate, ammoniaco-magnésien
,

dans l'urine ou dans, les calculs ùrînaires.
Cette forme

,
si remarquable et si constante., du phos-

phate ammoniaco-magnésienpréparé sous l'influenced'un
excès d'ammoniaque, m'a fait partager anciennement
l'opinion de ceux qui. pensaient, avec M. Berzélius., qu'il
existait deux.phosphatesammoniaco-magnésiens V

.D'ailleurs., à cette époque,, je ne connaissais, pas 1]opi-
nion précise de M. Graham ; sur l'identité, des deux sels,
et, lorsque je voyais une, même liqueur produire, d'abord
duphqsphatebibasique, et.ensuite.duphosphateneutre de
M.. Berzélius, je pouvais, tout, aussi bien attribuer cet effet

au.passage, constant de la liqueur, de l'état, alcalin
,

à l'état
neutre, ou acidulé ,.

qu'à l'influence du repos,et. du temps
sûr la formation des. cristaux^ Aussi avais-je toujours eu
l'intentionde lever les doutes qui me restaient à cet égards

' Voir le Journal l'Expérience
, 1. I , p. 195 , 2S0 et 407..
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en faisant l'analyse de tous ces phosphates. C'est cette
dernière partie de mon travail qu'il me reste à exposer.

ANALYSE du phosphate ammoniaco-magnésien régulière-
ment cristallisé, ou phosphateneutre de M. Berzélius.

'(1.) Un gramme de phosphate double calciné a laissé
x0,45 de phosphate de magnésie.

(2.) Le même sel a été préalablementséché dans le vide,
aidé de l'action du chlorure de calcium. Le sel, examiné

au microscope
,

paraissait effleuri à la surface. 5 gram.
chauffés au rouge, ont laissé 2,25 de phosphate de ma-
gnésie

, ou 45,2 pour 100.
.

(3.) 2 grammes'de phosphate ont été dissous dans l'acide
chlorhydrique, évaporés à siccité et fortement chauffés.
11 est resté 0,90 de phosphate de magnésie, ou 45 pour
100.

(4.) 2 grammes de phosphate neutre, séché à l'air
libre, ont produit, parla calcination

,
0,90 dé phosphate

de magnésie, ou 45 pour 100.
(5.) 2gr. 92 de phosphaté neutre ont été introduits

dans une petite cornue de verre, avec un excès d'acide
chlorhydrique. On a adapté pour récipient un matras à
deux cols alongés

,
qui plongeait entièrement dans l'eau

et contenait lui-même une petite quantité d'eau. On a
chauffé très graduellement la cornue dans un fourneau de
réverbère, jusqu'au rouge, et on l'a entretenue dans cet
état pendant deux heures. Une partie du sel ammoniac
a passé dans le récipient ; mais une partie aussi s'est ar-
rêtée dans le col de la cornue ; on' a coupé ce col entre
le sel et la panse ; on l'a lavé avec de l'eau distillée ; on
l'a séché et réuni au restant de la cornue. Le tout, pesé
ensemble, a donné, la tare étant déduite, le poids du
phosphate de magnésie. Il y en avait 1,33 gr., ou 45,55
pour 100.
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(6.) 2 grammes de phosphate double mit.été traités

comme dans le paragraphe précédent. Il en est résulté
0,92,de phosphate de magnésie

, ou 46 pour 100.
(7,8.) Deux dernières expériences ont été faites avec

des balances d'une grande sensibilité.. Dans .la .première,
3 .grammes de phosphate double ont. perdu, par la calci-
nation

,
1,652, ou 55,07 pour 100. Reste

, pour le phos-r-

phate de magnésie, 44,93. Dans la seconde, 2. gram. de
phosphate'doubleont perdu-1,105

, ou 55,25 pour 100.;

ce qui donne 44,75 pour le phosphate de magnésie.

Détermination de la magnésie.

(9.) 0,45 gram. de phosphate de magnésie, provenant
de la première opération ,.ont été dissous.dans l'acide
chlorhydrique, et précipités à chaud

, par la soude caus-
tique. Le précipitéa été soumis à l'ébullition, lavé, séché
et calciné. Il pesait 0,19 gram.

(10.) 2,87 gràm. de phosphate double ont été traités
de la même manière, et ont produit 0,55 de magnésie

f
ou,19,16 pour 100.

Détermination de l'ammoniaque.

(11.) Tout.le sel ammoniac provenant.de l'expérience
5e, tant celui du ballon que celui du col de la cornue , a
été réuni dans une capsule, et évaporé à siccité, à la
chaleur du bain-marie. Il est. resté 0,71 de chlorhydrate
d'ammoniaque, représentant 0,2174 d'ammoniaque. Cette
quantité répond à.7,78 d'ammoniaque pour 100 de phos-
phate ammoniaco-magnésien.

(12.) Dans la 6e expérience, 2 grammes de phosphate
double r yant. été.chauffés dans une cornue, avec de l'acide
chlorhydrique, il en est résulté 0 gr. 46 de sel ammoniac,
séché à la température-dubain-marie. Cette quantité ré-
pond à 0,1473. d'ammoniaque ; ou à 7,37 pour 100.
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ANALYSE du phosphate ammoniâco-înàgnèsien, de
M. Riffaut.

Ce sel est resté quinze jours renfermé sous un réci-
pient plein d'air, avec du Ghlorure de calcium.

(13.) 2 gr. 25 ayant été fortement, calcinés
,

le phos-
phate de magnésie pesait 0,99, ou 44 pour 100.

(14.) 2,15 de phosphate double ont perdu 1,198, ou
55,72 pour 1Ô0', par la calcination. Le phosphate de
magnésie pesait donc 0,952

, ou 44,28 pour 100.
(15.) 2,48 de phosphate double ont été traités dans une

cornue par l'âcidê chlorhydrique (voyez len°5). Le phos-
phate de magnésie pesait 1,10-, où 44,3 pour 100. Le
chlorhydrate d'ammoniaque pesait 0,505, où 20,36 pour
100, répondant à 6,52 d'ammoniaque.

ANALYSE du phosphate ammoniaco-magnésien bibasique
de M. Berzélius.

I. Phosphate bibasique obtenu en sursaturant d'ammo-
niaque la liqueur de précipitation du phosphate neutre.
Le précipité a été lavé avec de l'eau additionnée d'ammo-
niaque ,. puis exprimé et séché sous un récipient plein
d'air, -ayec du chlorure de calcium. Le sel était parfai-
tement sec. Il exhalait, à l'air, une faible odeur ammo-
niacale. v'

(16.) âgram. de sel, chauffés au rouge, ont laissé 0,92
de phosphate de magnésie

, ou 46 pour-100. '

(17.) 2 autres gram. ontlaissé 0,90
, ou 45 pour 100.

(18.) 2,12 gram..ont été chauffés dans une cornue avec
de l'acide chlorhydrique. Tout le sel ammoniacdissous et
desséché au bain-marie

,
pesait 0,43

-,
répondant, pour

100 parties, à 6,496 d'ammoniaque.
,(19.) 2 gram. traités de même, ont produit 0,395 de
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sel ammoniac, qui contiennent 0,1285 d'ammoniaque,
ou 6,325 pour 100.

..
(20.) 2 gram. ont été dissous dans l'acide chlorhydrique

et précipitéspar la soude caustiqueen excès. La magnésie
calcinée pesait 0,38

, ou 19 pour 100 '.'

IL Phosphate bibasique obtenu par. la précipitation
directe du sous-phosphate d'ammoniaque et du sulfate
de magnésie. Le précipité a été lavé à l'eau ammoniacale,
et séché dans de l'air sec et froid.

(21.) 2 gram. chauffés au rouge ont laissé 0,90 de phos-
phaté de magnésie, ou 45 pour 100.

(22.) 1,45 ont été chauffés dans une cornue avec de
l'acide chlorhydrique. Le sel ammoniac pesait 0,305

,,
représentant0,09769 d'ammoniaque

,
ou 6,63pour 100.

III. Phosphate bibasique obtenu par- double décompo-
sition du sulfaté de magnésie et du sous-phosphate d'am-
moniaque

, avec excès d'ammoniaque. Le précipité a été
lavé promptemént à l'eau distillée, et la dessiccation a eu
lieu sous un récipient d!air desséché.

(23.) 5 gram. ayant été calcinés, ont laissé 2,23
, ou

44,6 pour 100 dé phosphate de magnésie.
(24.) 1,5 ont été traités par l'acide chlorhydrique. Il en

est résulté 0,33 de sel ammoniac, ou 22 pour 100
,

ré-
pondant à 7,0466 d'ammoniaque.

(25.) 2 gr. 03 ont été traités de la même manière après
la distillation ; le phosphate de magnésie pesait 0,955,
lesquels "se sont réduits à 0,925, par une forte calcina-
tion. Cette dernière quantité répond à 45, 5 pour 100.
Le sel ammoniac pesait 0,41 ou 20,2 pour 100, repré-
sentant 6,47 d'ammoniaque. ' -

Mêmeen ajoutant, aux 0,41 de selammoniac, lés 0,025;
de diminution éprouvée par le phosphate de magnésie

,
lors de la 2e calcinatioû

, on trouvé au plus 0,435 de sei
ammoniac, répondantà 2i,43 pour 100, ou à 6,864 d'am-
moniaque. )
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:
.

Conséquences.

Quelles que soient les variations observées dans les ana-
lyses précédentes, variations que j'attribue en grande
partie au peu de sensibilité de la balance qui m'a servi dans
la plupart des expériences, il'est difficile de ne pas en con-
clure,qu'il n'y a qu'un seul phosphate ammoniaco-magné-
sien

,
et qu'il est composé, à fort peu de choseprès, comme

l'a vu M. Graham.
.

D'abord., il est certain qu'il ne contient que 2 atomes
ou un équivalent d'ammoniaque ; etl'on peut même re-
marquer que le phosphate neutre de M. Rerzélius est le
seul qui m'ait donné une quantité un peu plus forted'al-
cali (7,57 pour 100) ; la moyenne de tous les autres étant
6,58.

.

," '
.. j

A cette occasion, je. reviendrai sur une assertion de
M. Graham, que je crois inexacte. D'après ce savant chi-
miste, le phosphate ammoniaco-magnésien peut être
chauffé jusqu'au terme de l'eau bouillante, et perdre 10
atomes d'eau, sans dégager aucune partie de l'ammo-
niaque qu'il contient. A une époque où je pouvais croire
encore à la non-identité des deux phosphates de M. Ber-
zélius

,
j'ai mis une quantité égale des deux sels dans deux

tubes fermés, et je les ai chauffés graduellement dans un
même, bain-marie,. jusqu'à la tempéràture-de 100 degrés.
A 50 degrés, une trace d'humidité'a paru dans la. partie
supérieure des deux tubes; à 60 degrés, l'eau augmente
faiblement; à 70 degrés, les deux phosphates donnent un
indice d'odeur ammoniacale; à 75 degrés

,
le dégagement

de l'ammoniaque est plus sensible
,

continu et paraît à
peu près égal dans les deux. Cependant, le papier rouge
de tournesolbleuitun peu plus vite et plus fortementavec
le phosphate bibasique ; ce qui tient probablement au
faible état d'agrégation de ce dernier sel ; à 100 degrés

,
le
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dégagement est tout-à-fait manifeste ; "enfin, le phosphate
double, soumis à l'ébullition;âu.milieude l'eau, donne lieu
à un fort dégagement d'ammoniaque, et la liqueur filtrée
forme, en se.refroidissant, des. cristaux de phosphate
neutre, de M. Berzélius. Autrefois, cette expérience nie
paraissait venirtout-à-fait à l'appui de la diversité des deux
sels. Aujourd'hui, il faut bien reconnaître que lé sel, en
cristallisantpar refroidissement, se reconstitué de la même
manière qu'auparavant ;.c'est-à-dire qu'il s'empare de
toute l'ammoniaque qui peut rester dans la liqueur; Celle-
ci , alors, ne retient plus que. du phosphate de magnésie.

Quanta la quantité de phosphatede magnésie qui existe
dans le seltriple

,
je pense que.M. Graham, en la fixant

à 45,67 pour 100, l'a portéeun peu trop haut. Maisje suis
amené à cette conclusion, plutôt par une considération
théorique, déduite de la compositionduphosphate simple
de magnésie, telle que M. Graham l'a déterminée lui-

.même, que par les résultats rigoureux de l'analyse, qui
m'ont offert trois fois un nombre plus élevé que celui de
M. Graham.

Cependant, je ferai remarquer que, même en admet-
tant ces trois résultats, la moyenne générale tombe au-
dessous de 45 centièmes. Ainsi, huit expériences faites sur
le phosphate neutre de M. Berzélius, ont donné, pour lé
phosphate de magnésie, une moyenne de..

. .,
45,18.

La moyenne de cinq expériences faites sur le
phosphate bibasique est de.. ......... 45,20.

Etcelle detrois expériences faites avec lé phos-
phate double de M. Riffaut, est 44,19.

Moyenne générale.
. .-. . .

44,85.

Il nie reste à parler de la magnésie. La détermination
quantitative de cette base est fort difficile à établir, lors-
qu'on se borne, ainsi que je l'ai fait, à vouloir la séparer
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du phosphate simple bu triple /par le moyen d'un, alcali

v
fixe. Deux expériences quej'ai déjàrapportées (n°s 9 etlO)
m'ont donné 19 et. 19,16 de magnésie calcinée pour 100
de phosphateneutre de M; Berzélius. Une autre expérience,
faite sur. le phosphate bibasique-m*ayant encore donné
19 de magnésie

,
et une sur le phosphate dé M. Riffaut,

19,48
,

j'avais-cru pouvoir conclure de cet accord remar-
quable que 100 parties de phosphate double contenaient,
en effet, 19de,magnésié

-, ou 2 atôines 1/2. Mais j'obtins
une autre fois 3.0 de produit calciné /et une autre fois en-
core 21; Enfin, une dernière fois, je remarquai que le
précipité, qui était très lourd, brillantet cristallin, offrait,

au microscope., des lames.hexagonal.es, des triangles équi-
laléraux et deslames rhombqïdales, qui indiquaient suffi-
samment la présence d'un soùs-selphosphatique. je pensai
donc que le produit calciné des opérations précédentes
pouvait bien être aussi un sous-phosphate, et, pour dé-
composer plus complètément'lephosphate de magnésie

,j'en mêlai Ogr. 95
,

provenant du .sel double dé M. Rïf-.
faut, avec un excès de potasse pure. Je fis fondre à la
chaleur rouge, et je retirai. par lelavage et la eakanation,
0,37 de magnésie. Cette quantité répond à 38,pour 100
de phosphate de magnésie, ouà 17,52 pour 100 de phos-
phate ammoniaco-magnésien..

Une autre fois,jepris 5 gram. de phosphate de magnésie
bien pulvérisé ; je lès mélangeai avec 10 gram. de potasse
pure, et je chauffai dans un creuset d'argent.: Il en résulta
une fritte-bîahche, ayant i'aspect delà potasse-perlasse.
Je pulvérisai, j'ajoutai 10 gram. de potasse ; et je chauffai
de nouveau au rouge. SF'obtins alors une fusion pâteuse,
qui .dévint complète par l'addition de cinq gramni.es de
potassé. Le produit, lavé..et calciné

, a fourni 1,93 de
magnésie, répondant-à 38,6. de magnésie pour. 100. de
phosphate de magnésie

, ou à 17,37 pour 100 de phôs-
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phate double. Une dernière opération m'a, donné 17,5.
L'accord de ces nombres pourrait encore faire croire à
leur exactitude ; mais, comme ils sont en dehors de tout
poids atomique, je pense que le produit retient encore
une portion d'acide phosphorique1-,jet je regarde comme

.
plus exacts les résultats de MM. Riffaut et Graham, qui
indiquent seulement 16 centièmes-, ou 2^at,omes de ma-
gnésie ; dans ce phosphate double. Voici, en dernier ré-
sultat

,
quelle doit être la composition du précipité de

phosphate-ammoniacormagnésien
,
.de quelque, manière

qu'il ait été obtenu.

' Acide phosphorique. i at.. 892,285 27,901 '

Magnésie. ...... 2
.

516,204 16;14J '-
Ammoniaque. ... 2 '214,474 6,71 6,71,
Eau 14 1574,706 49,25 49,25/

3197,669 100,00 100,00.

La quantité de phosphate de;magnésie que j'admets ici.
est à peu près autant àu-dessôus de la moyenne"donnée
par l'expérience

; que le nombre, adopté' par M: Graham
est au-dessus;. Ce qui méfait regarder le mien comme
plus exact,c'est 'que la Composition du phosphate am-
moniaco-magnésien'répondalors parfaitement à celle du
phosphaté de magnésie.,: dans laquelle Paterne d'éau
basique se -trouvé remplacé par son équivalent, ou par
deux atomes d'ammoniaque. C'est ce qui ressort de ïa.
comparaison des formulés décès deux seis

:

Phosphate de magnésie. ..-.=' P Mg2 H2 O + 14H2Q.

Phosphafeammoniaoo-magn. •= P Mg2Az'H6-J-14H2Q,

' Peut-être aussi contient-il un peu d'argento,ud;pxide d'argpnt =;

car le creuset avait été évidemment attaqué, et là magnésie.calci-
née était colorée en .gris jaunâtre.
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SUR L'ÉPURATION ET LA DÉSINFECTION

DES HUILES DE POISSON,

.

Par MM. J. GIRARDIN et PRÈISSER.

'
.

( 1er Juin 1841'. )

Si, pendant long-temps, les huiles de poisson n'ont eu'.,-

en France, qu'un seul emploi, la préparation des cuirs,
circonstance qui pourrait expliquer jusqu'à un certain
point le peu de développementque la pêche de la baleine
a reçu chez.nous depuis. 1816; malgré les nombreux et
puissants encouragements.dugouvernement ; aujourd'hui
on sait appliquer ces huiles à de nouveaux usages, et,
comme en.Angleterre, on s'en sert pour la peinture com-
mune, le graissage des machines, l'énsemage des laines,
l'éclairage, la fabrication de quelques savons, etc. C'est
surtout l'huilé de baleine qui a reçu ces diverses appli-
cations

, car les huiles de morue et de sardines, en raison
de leur odeur tout-à-fait repoussante, ne peuvent être
réellement utilisées qu'au corroyage des cuirs..

L'importation des huiles de poisson a donc toujoursété
en augmentantdepuis une douzaine d'années-, ainsi qu'il
est facile de s'en convaincre par l'inspection du tableau
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ci-joint,.dont les chiffres ont, ététournis par l'administra-
tion' des douanes. ( Voir le tableau n°' 1: )

•
;_-.' ; .,

Nous voyons également, ;dâns le Tableau général ducom-
merce de la France, l'accroissement qu'a reçue.la pêche-
delabaleine en,particulierdansla même périodede temps.
Le tableau ci-jointprésente des, renseignements officiels à
.cet.égard.,.(-Fot'r le tableau n° 2.) / ; -. . , -,.--.„ ,

.

Chez( lés Anglais et les. Américains
,

la pêche,de la ba-,
leine.est dans un bien plus grand"état de prospérité,.pûis-
qû'en 18.30 ,les Anglais envoyaient, seulement, dans lès:
mers du Sud, trente et un vaisseaux

,
et qu'en 1833

,
le

.nombre des baleiniers des États-Unis était de deux cents
trois. On comprend cette.plus grande activité de la pêche
dans ces deux pays, par l'usage;plus-,général qu'on -y fait
des huiles de poisson, ces peuples n'ayant pas,• comme
nous, les huiles'de graines et d'olives à leur disposition.

Le prix toujours croissant des huiles, de graines .depuis
quelques années, a appelé l'attentiondes spéculateurssur
l'huile.de.baleine ; d'immenses bénéfices ont-été réalisés

par ceux qui., les premiers, songèrent à la mélanger aux;
huiles végétalespourlé servicede l'éclairage. Aujourd'hui,
c'est un usage presque général /et il est bien difficile dé
rencontrer, des huilés de. colza et de rabette

,
complète-^

ment exemptes d'huile de poisson.
. ..

.'
,

-,
,

"- L'odeur, désagréable de l'huile de baleine; la facilité

avec laquelle elle, se congèle dans l'hiver/et. la flamme

rouge et fuligineuse qu'elle répand durant jsa combus-
tion

,
ont empêché jusqu'ici, dé l'employer seule dans

les lampes et dans les,réverbères. Par son mélange avec
lés huiles de graines, .ces inconvénients, sont singulière-
ment atténués, surtout lorsqu'auparavânt-on la soumet

au même mode d'épuration employé.pour les huiles végé-
tales, c*est-à-diré. le. traitement par l'acide sulftirique-à
froid. C'est ce que font actuellement tous les épurâtèurs,.
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au moins à-Rouen, ainsi que nous l'avons constaté der-
nièrement.

- " '-' '-•".,.
: Il ne se passe guère de-mois san.s-qû'-on voie, dans lès

recueils -scientifiques ou industriels la- description de pro-
cédés pour la purification et la désinfection complète des
huiles de poisson. Ces procédés sonttous remarquables par-

•
leur simplicité /ils consistent généralement en ûri traite-

' ment par le charbon, la chaux ou lès chlorures d'oxides,
et leurs inventeursne manquent jamaisd'affirmer que les
huiles "sont alors complètementclarifiées, décolorées et dé-
sinfectées-. ': -. - - ..' '

-
Ces résultats sont trop beauxi et trop importants-, pour,

quenous n'ayonspaspris la peine, depuis long-temps, de les
vérifier, etmêmepourque nousn'ayonspascherchéd'autres
moyens dépurificàtion, afin de résoudre un problème qui
intéresse à un si haut degré beaucoup de nos -industrielset
notre marine marchande. Lé bût de cette -notice n'est pas
de faire connaître un procédé nouveau, qui, s'il était effi-
cace., assurerait certainement-la fortune de.son.iriventeun-
Nous voulons seulement protester contré ces nombreuses

-

annonces qu'on ne cesse d'insérer dans lès journaux-in-
dustriels, et montrer, par le récit sincère d'une foule
d'expériences et d'essais poursuivis par.nous depuis plu-
sieurs années

, que toutes ces recettes', publiées avec tant
de générosité et de désintéressement-, n'ont aucune va-
leur

,
et ne peuvent servir qu'à induire en erreur les-p'er-

sonnesqui s'occupentde l'épuration et ducommèrce des
huiles.-

. .
-;'._-'-

Parlons d'abord des procédés dont on trouvela descrip-
tion dans lès recueils scientifiques et industriels;

•

i. On lit-, dans la Revue Britannique de 1827- ( tonï-J 14
,

p. 170) la recette sûivàntepéur la purification des huiles
de poisson : -"'" :- -"

-
' ' '

.
':



CLASSE DES SCIENCES. " ; 103

« Pour un .quintal, d'huile, prenez unejlivre de chlo-
rure de, chaux,, que vous ferez.dissoudre dans, une suffis
santé quantité d'eaû. Mêlez la dissolution à l'huile,. enJ
'agitant-fortement. L'odeur sera totalement détruite ; mais

.
vous aurez une matière blanchâtre, épaisse /dont on ne
pourrait faire aucun usage. Ajoutez-y alors 3 onces d'a-
cide sulfurique étendu dans If} à '20. fois son poids d'eau,

' et.faitesbôuillir doucement, en agitant le mélange. Après
l'ébullitiou, filtrez le liquideencorechaud ; laissez refroidir

.

et reposer pendant quelques-jéurs. Vous trouverez alors
une huile limpide et inodore, que vous enleverèzdedessus
l'eau: »"-... :

''.':
.

"..-'-'..'
M. -Davidson (d'Edimbourg), l'auteur de.cette recette

,.avertit que. là quantité de. chlorure de chauxnécessaire
pour désinfecterun quintal d-huile ; peut varier en raison
du degré de putridité, et que, par conséquent, il- faut
avoir toujours un peu de dissolution de cette substance
en. réserve

,
afin/de pouvoir-en .ajouter.jusqu'à ce.-que

.
l'huile ait totalement perdu son odeur. ...

Ce mode d'opérer-a été reproduit plusieurs fois dans
les journaux, avec delégères variantes

,
tout récemment

encore' dans, la- Revue scientifique et industrielle du ûoc-
teur'Quesneville (t. 5, p. 6/1841 )•; et toujours on a an-
noncé que la purification, la clarification-et la désinfection
sont complètes. Malheureusement, il n'en est rien dé
toutes ces assertions. Aucune fabrique;nepurifie lès huilés-
de poisson au "moyen du -procédGydeM., Davidson. On se
contente de les clarifier-:, c'est-à-dire de leur enlever les
matières en suspension par un simple filtrage sur des co-
peaux ou de la sciure de bois/- :

' --Nous avons essayé l'action du chlorure de chaux-sur
l'huile de baleine, en variant de mille manières son em-
ploi,,sans obtenir aucun résultat satisfaisant. De l'huile
fut agitée avec cette substance, et la masse abandonnée à
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\ "elle-mêmependant quelquesheures. Pour faire réagir le
chlore-à l'état naissant, noùsavons traité le liquide épais
par dé l'acide sulfûrique étendu. Une réaction assez vive
à eu lieu, et il s'est dégagé du chloreen abondance. Nous
avons ensuite fait passer dansl'huile un courant, de va-
peur d'eau. Après le dépôt du sulfate de chaux, nous

.
avons filtré le liquide encore trouble sur de la pâte d'à-,
mande en poudre. L'huile écoulée était très transparente,
mais sa couleur était plus foncée qu'avant lé traitement.
Son odeur était un peu masquée par celle de-la pâte d'a-
mande; mais, au bout de quelques heures, l'odeur infecte
propre à l'huile de baleine a reparu, avec toute son inten-
sité primitive.

. .
>.""•'

Une autre poi'tion d'huile fut chàuffée.avéc lé chlorure
de chaux

,
et lajnasse traitée, par l'acide chlorhydrique.

L'huile a été ensuite agitée avec de l'eau bouillante pour
la débarrasser de tout le chlorure de calcium, et filtrée
après chaque opération. La décoloration et la désinfection
étaient nulles.

- .

.

2. Dans le Journal liebdomadaire des. arts et métiers'
(t. i, p. 406), on trouve différents procédés pour la' dé-
puration de l'huilé de poisson.. '.'- .'•.-'-

Le premier consiste à mêler ensemble ,-''
.

1 gallon-d'huile à purifier,.
1 once de craie pulvérisée,-.

•

.1 once et demie de chaux vive éteinte.
On agite fortement le mélange, .et on y ajoute une

demi-pinte d'eau. On laisse reposer pendant deux ou trois
heures ; on brasse de nouveau, et on répète cette opé-
ration pendant deux ou trois jours. On ajoute alors une

-
pinte et demie d'eau

,
dans laquelle on a fait dissoudre

1 once de sel commun, et on remue le.mélange à diverses
reprises'. pendant deux jours. On abandonne au repos,
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et on décante l'huile, qui est beaucoup plus claire, moins
colorée

,
et moins odorante qu'avant le traitement.

.
Un autreprocédé à froid, applicable à l'huile de morue,

consiste à verser, dans,un gallon d'huile préalablement
préparéepar le procédé-précédent, 1 once de craie, puis,
vingt-quatreheures après, 1 once de potasse dissoute dans
4 onces d'eau-, et, après quelquesheures

,
2 onces de sel

commun dissous dans 1 pinte d'eau. Après quelques jours
de repos, on peut décanter. — Ce procédé

,
d'après l'au-

teur; rend l'huile de morue propre, à la lampe. Cepen^
daht, lorsqu'ellea uneputridité et une puanteur extrêmes,
il faut y ajouter une demi-once 'de. chaux, et autant de
craie. ,'..'•

,

Ces deux .procédés sont, tout-à-fait inefficaces
,

ainsi que
nous l'avons reconnu.:

,
Le même journal assure, que., par le procédé suiyànt,

on purifie téïïementbien l'huile
>

qu'elle peut servir dans
Jes manufactures d'étoffes de laine..

Dans,un gallon d'huile infecte, on met

.

1/4 d'once de craie,
, -

-.
1/4, d'once de chaux éteinte

,

.

1 pinte d'eau.
Après avoir remué et laissé reposer le tout pendant

quelques heures
,

oh ajoute -./•-
1 pinte ,d'eaû,

, .2 onces de potasse.
,.

On chauffe assez pour faire frémir
,

mais non.boùillir,
le liquide., et on le.retire lorsque l'huile a une légère
couleur d'ambre. Alors ,' elle a perdu toute sa puanteur ;
il'ne lui reste qu'une, odeur, de savon piquante et grais-
seuse.— On ajoute enfin,

.
1 pinte d'eau., dans laquelle on a fait dissoudre

,. 1 once, de sel:
.

..,./,.
Et, lorsqu'on a fait bouillir le mélange pendant une
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demi-heure'; on verse l'huile dans un vase où s'effectuent
les divers dépôts;

II. est inutile de dire, ici, que ce nouveau, procédé ne
réussit pas à opérer la désinfectionde l'huile ; autrement,
depuis long-temps, dans lès-filatures de. laine, on aurait
abandonné l'emploi dé l'huile d'olive toujours fort chère.
Si la substitution récente de l'acide oléique (résidude la
fabrication des bougies stéariqués ).,à cette'dernière, a
produit de grands bénéfices à ceux qui ont eu les premiers,
l'idée de cette substitution, qu'on jugé de l'immense
importance qui s'attache à l'application, pourTensemage.
des laines, des huiles de poisson désinfectées, dont le
prix est toujours comparativement très bas.

-
"

-

.

3.. Nous avons consulté la grande collection des.brevets
anglais, et nous y avons trouvé la description de plusieurs
procédés que nous avons répétés, et qui /nousl'affirmons,
n'ont jamais,pu être exécutés en grand.

-
"'.

L'un d'eux consiste à traiter à froid lés huiles de poisson
par du charbon d'os réduit en petits fragments, à agiter
de temps à autre

,
puis à filtrer sur du charbon animal.

Ce procédé clarifie parfaitement les huiles, et leur en-
lève une partie de leur couleur brune

,
mais il ne diminue

en rien leur odeur infecte.
Un autre moyen décrit très au long ; et sur lequel on

avait fondé les plus hautes, espérances, ne nous a pas
mieux réussi. Ilà été publié assez récemment en France.
11 consiste à verser dansl'huileunésolûtiôn de bi-chroinate
dé potasse

,
à brasser fortement, puis à ajouter une solu-

tion d'acide oxalique. .11 se développe une réaction assez
vive ; mais l'huile

,
après le repos et la décantation, n'a

rien .perdu de son-arome primitif.
Nous ne citons qu'en passant le procédé assez bizarre

qui consiste à verser dans l'huile, à plusieurs reprises, du
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plomb fondu. Le résultat à été,-comme nous nous y at-
tendions, bien, entièrement négatif.

•
' - -

'--;'
John Baker, de Londres, clarifie ses huilesen les filtrant

au moyen de inêchès de coton dû a travers des épongés ;
mais il rie les désinfecte pas plus que tous les.autres bre-
vetés. "----->..,•. •-..--"-...'..

Dans la collection des breyetsfrançais, on;trouve, au
n° 1066, page.334du tome.ll, la descriptiond'un procédé
pour l'épuration des huiles de noix et de poisson^ par le
sieur Durée, fabricantà Paris. Ce procédé-coHsiste.àçhauf-.
fer les huiles, à petit bouillon, avec dix parties d'eau, pen-

.

darit cinq à six heures, et à y ajouter, vers la fin de la
cuite, un lait composé d'un douzième dé chaux" et d'un
douzièhie dé craie délayée dans-une partie d'eau. On laisse
ensuite bien reposer, "oh décante, et "on .fait passer. les
huiles dans dé grands entonnoirs, à travers 50 kilogrammes,
de laine cardée, ou bien à travers un pareil poids jde.'.

charbon pilé, ou.de menue braise/selon que l'huile, se pré-
senté plus Ou moins favorablement. ' /.

Ce procédé clarifie bien lés huiles, né les décolore
qu'imparfaitement et ne les.désinfecte pas dû tout:

4. A Rouen, ainsi que nous, l'avons déjà dit, on épure
l'huile de baleine au moyen de l'acide sulfurique., en.opé-
rant comme pour les huiles de graines.. Mais ce mode de.-

clarification h!enlèye ni la couleur ni l'odeur..
Si/avant.dé soumettre l'huile à cette épuration, .on

l'agite pendant quelquesheures avec de la- craie, et si i on
y fait passer ensuite un cquraht.de vapeur d'eau,; on ob-
tient,un liquide blanchâtre qui, additionné d'une quan-
tité convenabled'acide sulfurique, laisse déposer du plâtre
parle repos. L'huile éclajrcie et filtrée sur du noir.ani-
mai, a perdu une partie de sa couleur foncée, et n'a plus
une odeur, aussi prononcée, mais il n'y a.pas' désinfection,
complète, même après plusieurs filtrages consécutifs.:
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5. Si l'on fait chauffer l'huile de baleine avec une cer-
taine quantitéd'eau régale, faite dans lesproportionsd'une
partie d'acide azotique

,
et de.quatre parties d'acide chlor-

hydrique., elle perd une partie de sa couleur ,. mais son
odeur n'est pas affaiblie d'une manière sensible.

6. L'alumine en gelée clarifie l'huile, et lui enlève une
partie.de son odeur, après un contact de douze à quinze
heures.'. ' '•

,

L'argile calcinée produit m'oins d'effet, sous ce rapport-,
que la gelée d'alumine.

7. Nous fîmes un mélangé d'acide sulfurique et de per-
oxide de manganèse

,

dans les. proportions convenables

pour obtenir,du gaz oxigèné, et nous.chauffâmes ce mé-
lange avec de l'huile de poisson dans le but d'oxigéneret
de changer ainsi la nature de la matière odorante si tenace
et, si persistante. La réaction fut' vive et tumultueuse, à
tel point qu'il fallut retirer le vase de dessus le bain de
sable, pour éviter le boursouflement,duliquide. L'ébul-
lition fut continuée pendant plus d'une heure. L'huile,
refroidie et filtréeensuite sur ducharbon animal en grains,
avait une Couleur noire ; mais son odeur, après plusieurs
filtrages, .n'avait pas diminué.

.

8. Si l'on chauffe.de l'huilé avec du nitrate de soude
et de l'acide sulfurique ", elle se colore fortement eh noir
dès les premiers moments de l'ébullition

,
et il se dégage

débondantes. vapeurs rutilantes. Lavée ensuite à grande
eau et filtrée sur du noir animal, elle conserve sa teinte
foncée,, et son odeur est toujours aussi prononcée.-

L'oxigénation ne conduit donc qu'à de fort mauvais ré-
sultats.

• _,
""

•

9. Les substances désoxigénantes,le sel d'étain, l'acide
sulfureux, etc., employées, à froid ou a chaud

, ne pro-
duisentpas de meilleurs .effets,

.
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10. Le sousracétatedeplomb et la litharge
, par un con-

tact plus ou moins long, à froid ou à, chaud
,

n'agissent
aucunement sur l'huile"; son odeur persisteaprès des trai-
tements répétés.

, • . . .
* ' •

.11. Nous avons remarqué que toutes ces huiles, filtrées
et traitées, soit par les chlorurés, soit par la chaux ou la
craie

,
soit par le charbon" animal,, abandonnées ensuite

à elles-mêmes pendant trente à quarante jours, laissent
peu à-peu déposer une matière blanchâtre organique

,
soluble.dansl'alcool et dans l'éther, analogue à la marga-
rine. Pendant que cette matière se dépose

,
Uhuile se dé-

coloré dé plus en plus. — Nous avons obtenu de l'huile de
poisson comparable, pour l'aspect',, aux bonnes huiles d'o-
lives, en abandonnant au soleil.de l'huilé soumise d'a-
bord à l'action du chlorure de chaux, et filtrée plusieurs
fois sur du charbon animal. Quant à l'odeur, elle s'affai-
blit de. plus en plus, sans cependant disparaître entiè-
rement. .;.'. .......

Une simple exposition au soleil pendant.plusieursmois/
suffit même pour déterminer dans l'huile ûh dépôt abon-
dant ; pour la clarifier et la désinfecter sensiblement.

.12. Si l'on met en contact l'huile de baleine avec du sel
de soude oude la potasse ordinaire, ou mieux encore avec
de la lessive caustique,.employés entrés petites.propor-
tions et à froid., on ne.tarde pàs.àênopérer, la décoloration.
Toute la. masse se;.partage en deux couches distinctes

:

l'une, supérieure
,

presqu'incolore,.est. de. l'huilé très

.
fluide et limpide, mais, toujours odorante ; l'autre ;

infé-
rieure

, peu abondante, est un mélange de la solution
alcaline, fortement colorée en brun.et,de.touteJa partie
solide de rhuile.de baleine

,
analogue à la margarine.—

L'huile
,

décantée
,

n'a pas .besoin de subir-auçun autre
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traitement de purification ; elle est propre ,
dans cet

état, à tous les usages de-l'industrie, sauf son .odeur

.

qui est toujours très prononcée. —Quant à la partie solide
du marc, il est facile de l'isoler et de la purifier..On
peut en obtenir ainsi de dix à douse pour cent. Cette
graisse solide :peut- servir à la fabrication des savons

•

communs. •
r ••-.,-

.
De.toutes les^expériences nombreuses que nous avons

tentées depuis plusieurs années sur les huiles de poisson
,

et dont nous n'avons rapporté, ici que les principales, il
ressort cette triste.vérité que, jusqu'ici, on ne.-.connaît

aucun moyen efficace d'enlever à ces huiles leur odeur si
-forte et si désagréable, et.que l'important problème.de
leur désinfection est encorerà résoudre

,.
malgré toutes les

assertions contraires publiées par les journaux et recueils
scientifiques. Ce'qu'il, y a de mieux à faire

, au. moins
quant à présent, c'est de soumettre les huiles, ou à l'ac-
tion des alcalis

,
ainsi que nous venons de l'indiquer, au

paragraphe 12, ou à l'action successive de la craie, de la
vapeur d'eâu et de l'acide sulfûrique

,
de laisser reposer

et de filtrer.à plusieurs reprises sur du charbon animal.
Par là

, on obtient une huile claire
,

moins colorée et
d'une odeur moins repoussante; mais, quant à l'avoir
inodore

,
il faut y renoncer.

Les épûratéurs qui se, vantent de livrer au commerce
•déThuile complètement désinfectée, se font illusion ou
.trompent sciemment le public. Les huiles qu'on vend
comme, huiles de poisson désinfectées, ne sont autre

"rchôse quedes mélangesd'huile"animaleetd'huilesde grai-
nes ,

dans lesquels ces dernières entrent au moins pour
la^moitié ou les trois quarts. C'est encore ce qu'il y a de

"mieux à.faire pour utiliser l'huile dé baleine à l'éclairage ;
anais alors il faudrait diminuer les prix de l'huile à Brûler;
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autrement c'est une fraude, puisqu'ily a une bien grande
différence dans lesprix respectifsdeshuilesde graineset des
huiles de.po'issori. Achaque instant, nous sommes appelés

comme arbitres à. prononcer sur la falsification dés huiles
de colza et de.rabetté pai-4'.huile de baleine. Un excellent
moyen dé reconnaître cette falsification, c'est l'emploi
du chlore gazeux, ainsi que M: Fauré de Bordeaux ra> indi-
qué le premier ". En effet, pour peu qu'une huile végétale
renferme de l'huile animale en mélange, elle se colore,
manifestement eh brun parun courant dé: chlore gazeux

,
tandis que ce gaz est sans action sur elle lorsqu'elle est
pure. Gui peut.apprécier facilement, par ce moyen, ainsi
que nous nous en sommes assuré bien des fois, un cen-
tième d'huile de poisson mêlée à l'huile de colza."

Bienquenous n'ayons eu à faire connaître que des expé-
riences et des résultatsnégatifs, il nous semble néanmoins

.

que ce mémoire ne sera pas sans quelque utilité, car il
montre, fidèlement l'état actuel de la,question à l'égard
de là purification.des.huiles de poisson.; il.détruit bien
des. illusions, et il est de .nature à aîdèrceuxqui s'occupent
de çe.sujet.important, en leur.apprenant tout, ce quia
été/tenté.jusqu'ici saris succès ; en .les. détournant, par
conséquent ,"de consacrer du temps et de l'argent à certains
essais infructueux

,.
et.eri leur dévoilant'toutes .les diffi-

cuîtés-qu'iï y a encore,à surmonter pour résoudre un pro-
blème"qui intéresse à Jin si haut;degré.la plupart, de nos.
villes maritimes:. .,

,' A«tes de l!Academié royale desScieaces, Belles-Lettres,et Arts,
de Bordeaux. — 1"; année., 2e, trimestre, 1839 ,p. 389.
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Par MM, J. GIRARDIN.et MORÏN.
•

''

\ (En octobre 1840. ) '

r

Au mois d'avril 18i0, un cultivateur de l'arrondisse-
ment de Neufcliâlel-en-Bray succomba à une maladie
que le médecin,' chargé de lui donner des soins regarda
comme une gastrite aiguë. Après six mois d'inhumation,
l'enfant de cet homme, inte.rrogé par des voisinssur quel-
ques, particularités de ménage, répondit que sa mère
s'était débarrassée de son mari en lui administrant une
poudre blanche', et comme il était de notoriété que l'har-
monie ne régnait pas toujours entre les époux, ces paroles
indiscrètes ne manquèrent pas d'éveiller l'attention de
l'autorité judiciaire. Aussitôt un soupçon d'empoisonne-
ment prit naissance ; alors l'exhumationfut ordonnée

,
et

l'autopsie fut faite par lé docteur"Cisseville, de Forges,
avec tout le soin que comportent les exigences de la mé-
decine légale.

.C'est dans ces circonstances, que nous fumes appelés.
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Les. expertises chimico-judiciaires exigent, de ceux qui
les exécutent une attention très grande et-une. réserve
toute particulière; celle qui fait le sujet.de; ce travail
devait surtout exciter spécialement notre.attention, en
présence des célèbres débats de la Cour d'Assises-dé la
Corrèze. Aussi avons-nous' emplojé tous, les procédés
que-la science, met à la disposition du chimiste, pour
établir d'une manière irrécusable l'existence.d'un poison
minéral. Nos expériences.furent d'abord ;dirigées vers la
recherche de l'arsenic blanc ; -mais le problème qui nous
était proposé ne se bornait pas à ce corps, car il fallait
déterminer si la mort de cet homme. était le. résultat
d'un empoisonnementpar toute autre substance métal-
lique. ,-'-..• -..---..,-•-' ;f-< • •-.-., •:•

Les matières que nous avions à examiner consistaient
dans le tube intestinal, le cul-de-sac de- l'estomac, le
coeur, les. poumons ,

le foie, la rate, la vessie", les reins,
et le cerveau. . -.- . .-. - . ,-.

.

Le docteurCisseville, guidé par lès travaux deM.Orfila,
enleva au cadavre la cuisse et la jambe droites, afin de
nous mettre à-même d'établir, en cas d'absence,de l'acide
arsenieux, si le poison avait été disséminé, jusque dans
les muscles par voie d'absorption. Il prit aussi une cer-
taine, quantité de la. terre placée immédiatement au-des-
sous du cercueil ; cette précaution était d'autantplusjaé-
cessaire, que, dans le pays.de.Brày,.on est généralement
dans l'habitude de. ne former la partie/inférieuredû cer-
cueil qu'avec des tringles en bois,, au lieu de planches
parfaitement emboufïetées ; alors,,l'acide arsenieux, pas-
sant

,
par suite delà putréfaction

f
«l'état d'arsenite.d'am-

_mqniaque t'rès.soluble,pouvait avoir-été entraîné par les
pluies. Ilrecueillit encore , pour les comparer ; plusieurs
échantillons de la terre provenantde différentsendroits,du
cimetière..

.. • -,

.
A^-yi -ii^-iK.vr-. -''-^.feSïiï^^.^'.M^U:-*^.-.-.',
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Les expériences que nous avons l'honneur de mettre
sôus lés yeux de l'Académie, n'ont pour but que de dé-
montrer la non existence de l'arsenic dans un cadavre,
lorsque l'ingestion n'en a point été opérée. Nous voulons
parler des viscères et des musclés.

• Pour arriver à la solution de la question qui.nous était
proposée

, nous suivîmes d'abord les préceptesétablis par
lé savant Doyen de la Faculté de Paris. En' conséquence

,
nous fîmes bouillir, pendant cinq à six heures.; une por-
tion de l'estomac,' des reins et du tube intestinal, avec
de l'eau distillée additionnée de quelques grains de po-
taése pure, en ayant soin d'ajouter de l'eau au fur et
à mesure "de son évaporation

,
et de maintenir con-

stamment la liqueur dans un léger état d'alcalinité. Après
ce traitement, on pressa avec expression, et,.après avoir
légèrement acidulé le décoctunï avecde l'acide chlorhy-
drique, on le soumit à un courant de gaz sulfhydrique.
Par ce, contact,. la liqueur se colora faiblement en jaune

,et se troubla d'une manière sensible. Dans le but de fa-
voriser la précipitation du corps qui en troublait la trans-
parence, nous portâmes la liqueur à l'ébullition, et nous
récueillîmes le précipité sur un filtré, qui donna passage

•

à une liqueur limpide et jaunâtre, que. nous avons mise
à part pour l'examiner ultérieurement. Ce mode d'opérer
étant particulièrement adapté à la recherche de l'arsenic
blanc, le précipité laissé sur le filtre

,
et qui du reste était

fort peu abondant, devait être du sulfuré d'arsenic ;- en
conséquence, il fut lavé avec de l'eau ammoniacale

,
qui

a la propriété de dissoudre le sulfure d'arsenic, en faisant
"disparaître sa couleur jaune. Mais ici s'évanouit l'hypo-
thèse

, car le précipité n'était formé que dé rhatière orga-
nique et de soufre très divisé, puisque, traité par l'acide
azotique, aidé de la chaleur, nous n'avons obtenu que
de l'acide sulfurique et. une petite quantité de matière

, u-iiiûï,-'îi;,K>&w"
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organique rougeâtre, qui augmentait d'intensité par le

.
contact des alcalis. Ce liquide, mis dans l'appareil de

.Marsh
,

avec dé l'eau,distillée, du zinc et de l'acide sul-
furique, dont la pureté nous était, connue, n'a fourni

.
aucune trace d'arsenic métallique.

. ...
Malgré ce résultat négatif., nous ne «bornâmes pas là

nos recherches ; la science nous prescrivait d'additionner
d'azotate de pptasse pur le jiquide d'où .l'on avait séparé
le dépôt que nous venonsd'examiner,etde le faireévaporer
jusqu'à siccité ; ainsi desséché

,
nous le.projetantes dans

un creuset de porcelaine, placé au milieu des charbons
incandescents, pour en opérer la déflagration. Lorsqu'elle
futterminée, on traita le résidu par l'acide sulfuriquepur,
pour en dégager l'acide azotique qui aurait pu échapper à
l'action du feu, et l'acide hypo-azotiquequi se serait fornîé
par suite de la décomposition de l'azotate employé; Le
produit de cette, opération., mis.dans l'appareilde Marsh,
comme précédemment, n'a point donné le moindre in-
dice qui pût faire soupçonner la plus petite trace d'ar-
senic. : •'•-.

Nous ferons observer, que ;. pendant plus d'une demi-
heure, une capsulè.de porcelaine a été convenablement
exposée à là flamme de l'appareil, en ayant soin d'éviter
tout courant d'air. Nous devons dire aussi qu'une portion
du produit de la déflagration-, convenablement-sature

, a
été aussi mise en contact avec tous les réactifs propres à
déceler les arséniates, sans pouvoir-obtenir le moindre
caractère qui pûtindiquer leur présence.

.

L'estomac, les intestins et lès reins, épuisés par l'eau
bouillante de tout, ce qu'ils pouvaient fournir de sohiblé,
furent soumis à l'action de l'acjde azotique jusqu'à dispa-
rition totale de matière organique: <3e traitement fut mis

en pratique dans le cas où l'acide arsenieux ou tout
autre poison minéral, serait entré en combinaison avec
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la matière organique, de manière à former-un composé
insoluble dans l'eau; alors, nous eussions retrouve l'acide
arsenieux converti en acide arséhiqué, et les autres poi-

sons minéraux à l'état'de sels./
Pour parvenir à vérifier l'une. et l'autre de ces hypo-

thèses
-,

nous partageâmes le liquidé qui résulta de cette
réaction, en deux parties. L'une fut évaporéepour chasser
l'excès d'acide',' et le résidu, repris par l'eau distillée, fut
mis eri contact avec la potassé pure ,. l'ammoniaque, le
sulfhydrate d'ammoniaque et. le eyanoferrure de potas-
sium; tous; ces réactifs ne donnèrent qu'un résultat né-
gatif. Dans. ;cette réaction de l'acide azotique sur la ma-

.

tière
.

organique-,' nous avons obtenu jusqu'à l'épaisse
fumée .observée par M. Orfila, en opérant de la même

•
manière.

-.
'•-'-.-'- - ' " -_-'.-

...
L'autre.portion.de la liqueur fut saturée par la potasse

pure et évaporée à siccité. Le produit de.l'évaporation
fut décomposé par le feu dans un creuset de porcelaine.
Le résidu de-lacalcination fut,traité .par l'acide sulfu-
rique pour chasser l'acide. hypo-azotique et l'acide azo-
tique qui devaient.encore s'y rencontrer:-Dansce produit
devait se trouver un arséniàte acide. -:

En conséquence.,nous l'avons soumis à l'action du zinc,
de l'acide sulfurique.et de l'eau., dans l'appareilde Marsh.
Après avoir enflammé le. gaz quise produisait, nous n'avons
obtenu sur. la capsule aucune condensation. L'un de nous
tenait suspendu ; au-dessus de la. capsule

, un entonnoir
dont la douille-était bouchée, et.on rie remarqua aucuns
points blanchâtres. L'acide azotique, îpromené sur toute
la paroi .interne de.F-entonnoir, et ensuite convenable-
jnent évaporé,- n'a point donné, avec l'azotate d'argent,
la moindre coloration :rougeâtre. Nous dirons que cette
précaution est tout-à^fait inutile pour les opérateurs
qui savent manier l'appareil de Màrsh. Cependant, nous
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avons cru devoir opérer ainsi
, pour prévenir toute

objection.
. . :

Quoique ces différents résultats ne laissaient aucun-
doute sur l'absence de Tarsenic et de tout autre poison
minéral,, nous crûmes deyoir soumettre une autre por-
tion de ces viscères à l'action directe de l'acide azotique.
Pour exécuter ce traitement, nous fîmes bouillir l'acide
de manière à les désorganiser, et l'on continua, l'évapo-
ration jusqu'à ce que toute la masse fût réduite en char-
bon et qu'il.ne se dégageât plus d'acide azotique: Alors

,
on pulvérisa le charbon, et on le fit bouillir dans;de l'eau
distillée pendant/plusieurs heures, et y. lorsque, la liqueur
fut convenablement.concentrée, on la soumit ..à-l'appa-
reil de Marsh. Dans ce cas, comme dans le précédent trai-
tement

, on n'obtint point d'arsenic métallique:.;
-Pour remplir complètethent notre mission, nous,fîmes

subir ces deux traitementsaufoie, au.coeûr., aujpoumon,
à la ^vessie et au cerveau. Tous ces organes, traités, sépa-
rément, n'ont fourni aucune trace d'arsenic ; mais, dans
la crainte que chacun d'eux n'en renfermât que xles.par-
célles inaccessibles aux.agents chimiques, nous ayons
réuni une certaine quantité; de ..tous,ces. organes, pour
les traiter ensemble comme-précédemment, et: les der-
niers ..résultats-,vinrent .encore corroborer.ceux obtenus.

; L'absence de l'arsenic,dans tousi-les viscères pouvant
faire supposer ;que ,ce poison, avait été absorbé par les
muscles ,:nous détachâmes-avec soin de l'os de,la cuisse
la chair-\musculaire qui l'environnait. Cette précaution^
avaitpourbut.de nous prémunir contre l'objection qu'on
aurait pu nous faire que rarsenic.que.nous.aurions ob-
tenu appartiendrait à. l'os-, au lieu d'être fourni.par. le
muscle.-Ici, comme dans-les expériences.précédentes,.
il y a eu absence d'arsenic ; même en variant le traitement
chimique. Nous ferons observer que, toutes lesifois qu'il
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est apparu de la graisse à la surface du liquide, nous
avons eu soin de la séparer avant de carboniser la ma-
tière.

Examen de la terre prise imr>ièâiater>iêï}t au-dessous du
cercueil:- ' '

La putréfaction du cadavre étant très avancée, il aurait

.
pu se faire que l'ammoniaque qui en est un produit, se
fût combinée avec l'acide arsenieux pour former de l'ar-
sénite d'ammoniaque. Alors,.ce composé .excessivement
soluble aurait indubitablement, été entraîné par les eaux
pluviales, et devait se rencontrer dans cette terre. Nous en
avons donc fait bouillir une certaine quantité dans de l'eau
pendant plusieurs heures. La liqueur concentrée, placée-
dans l'appareil de Marsh, n'a point donné de taches arse-
nicales. Ce résultat négatif devait-il nous faire conclure à
l'absence, de l'arsenic dans la terre? Non sans doute ; car,
le terrain contenant une. certaine quantité de carbonate
de chaux, il aurait pu arriver'que l'arsénite d'ammo-
niaque fût transformé en arsénite de chaux insoluble.
Dans ce cas, nous fîmes réagir de l'acide sulfurique pur
sur de la terre épuiséepar l'eau, et, après plusieurs jours
de contact, nous fîmes bouillir la masse avec de l'eau, en
ayant soin d'en ajouter de nouvelle pour remplacer celle
perdue par l'évaporatio.n. Après quatre heures d'ébulli-
tion, on versa la masse dans un entonnoir dont la douille
était garnie de verre pilé, et peu à-peu il s'écoula un
liquide brunâtre et limpide qu'on soumit à l'appareil de
Marsh. Après trente-cinq minutes d'exposition d'une
capsule à la flamriie que fournissait l'appareil, on n'obtint
pas la plus petite trace d'arsenic. Nous croyons, devoir
noter ici que la terre qui a fait l'objet de cet examen ne
rénfermaitaucunes particules osseuses.
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Examen de la terre prise immédiatement au-dessus dû
cercueil et de celle prise à la surface de la tombe.

Ces deux espèces de terre, traitées séparément, et
comme il vient d'être dit, n'ont pas fourni le moindre
indice d'arsenic.

Conclusion.

Il résulte de ce travail qu'aucun des viscères ainsi que
des muscles provenant du cadavre du nommé C", ne ren-
fermaitpoint d'arsenic, ni aucune autre substancemétal-
lique vénéneuse.

% Nota : Les conclusions de ce travail ont engagé M. le

procureur général à ordonner la mise en liberté de la
femme C", détenue depuis un mois au secret. L'instruc-
tion dirigée contre elle par les magistrats de Neufchâtel,

.
n'avait d'ailleurs fourni aucune preuve de culpabilité.



EXPÉRIENCES

EELATIVES
-

A L'EXISTENCE DE L'ARSENIC

DANS LES MUSCLES HUMAINS A L'ÉTAT NORMAL,

- Par M. MORIN., '

Professeur à l'École préparatoirede médecineet de pharmacie de Rouen.

L'Académie aura peut-être conservé le souvenir que,
lorsque nous lui communiquâmes, M. Girardin et moi,
nos expériences chimico-légales sur le prétendu empoi-
sonnement d'un cultivateur des environs de Forges-les-
Eaux, je lui annonçai que j'avais entrepris des recherches
relatives à l'existence présumée de l'arsenic dans les mus-
cles humains à l'état normal.

Aujourd'hui, Messieurs, je viens mettre sous vos yeux
les résultats que j'ai obtenus. J'ai pensé qu'il était impor-
tant de rechercher si, comme on l'avait avancé

,
l'arsenic

se développait dans les muscles humains par suite delà
putréfaction.

Pour corroborer ou infirmer-cette opinion, nous avons
coupé en petits morceaux trois kilogrammes,de muscles
humains, que nous introduisîmes dans un bocal avec de
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l'eau distillée, puis nous abandonnâmesle tout au contact
de l'air.

.

;
Après six mois de réaction, là fibre musculaire était

réduite en une matière pultacée d'une odeurinfecte. On
l'exprima à travers un linge serré, -et on fit bouillir le ré-
sidu.de l'expression avec de l'eau distillée pendant huit
heures, en-ayant soin de renouveler le liquide au fur et
à mesuré.de son évapôratipn.-.Après ce temps; on exprima
denouveau, et on, mit à .-part' le résidu de l'expression

,
pour l'examiner ultérieurement.

Après avoir .réuni les liqueurs, on.les concentra par
l'évaporation; réduites.aux trois.quarts de leur volume

,
elles ne.prirent point, par:1e refroidissement,: l'aspect
gélatineux, ce qui prouve évidemment que la putréfaction
avait.parcouru' toutes ses phases.

On.partagea.ee. liquide en trois parties : l'une, délayée
dans, l'eau-et additionnée de quelques gouttes d'acide
chlorhydrique, fut soumise à un courant de gaz sulfhydri-
que qui ne détermina de précipité qu'après plusieurs ~

jours.de.repos. Ce précipité n'avait nullement l'aspect
du sulfure d'arsenic ;. mais-, pour lever toute espèce de
doute sur. l'existence de .ce corps, nous détruisîmes la
matière organique .à l'aide, de ,1'acide azotique

, par une

.
ébullition.long-temps,prolongée. Par ce moyen,.le sul-
fure d'arsenic devait se trouver transformé en acide, sul-
furique. et en acide arsenique ; on.chauffa de manière à
dégager;tout l'acide azotique, et" on soumît le résidu à
l'action du zinc pur, de l'acide sulfurique et.de l'eau, dans
l'appareil de Marsh.: Parce moyen, si puissant poûr.dé-
celer les plus .petites traces d'arsenic rnous: n'avons ob-
tenu qû'un.résuitat entièrement négatif.

. .

-'. Voulant mettre nôtre expérience à l'abri de l'objection
qu'on aurait pu nous faire

,
que l'arsenic contracte avec

lès matières organiques une telle adhérence, qu'il ne peut
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en être complètement séparé par
<
le concours de l'acide

sulfhydrique ,nous prîmes, en.conséquence, une;"petite
quantité de la deuxième partie du liquide, que nous sou-
mîmes directement à l'appareil de Marsh. Nous crûmes
devoir procéder d'abord sur une petite quantité

,
dans la

prévision que ce liquide
, sous l'influence de l'hydrogène

,
fournirait beaucoup d'écume, laquelle s'opposerait au
succès de l'opération. En effet, l'effervescence écumeuse
qui se produisit, s'opposa à la marche de l'opération, et
elle ne put être vaincue par l'addition de l'huile.

Pour surmonter cette difficulté, nous pensâmes que
l'alcool pourraitcoaguler la matière qui, en présence de
l'hydrogène, produisait l'écume ; en conséquence

,
nous

versâmesde l'alcool qui ne donna point de flocons, mais
il troubla la liqueur. On filtra

,
et le liquide ne. passa que

très difficilement à travers le filtre; on chassa l'alcool par
l'évaporation, et on remarqua quelques flocons qui na-
geaient dans le liquide ; on les recueillit et on les réunit
à la matière retenue par le filtre.

Le liquide d'où l'on avait séparé l'alcool, fut alors in-
troduit dans l'appareil de Marsh: Par suite de cette réac-
tion

,
il se produisit encore de l'écume. Mais, cependant,

le gaz ise dégagea de manière à pouvoir être brûlé à sa
sortie du tube. Les produits de la combustion ne lais-
sèrent pasapparaîtrela moindre tache arsenicale.Ce résul-
tat négatif met hors de doute que l'arsenic ne se développe
point par la putréfaction des muscles humains ; car si
ce corps se développait sous une pareille influence, il
devrait se trouver dans lé liquide indubitablement à
l'état d'arsenite d'ammoniaque

,
lors même qu'il fût pos-

sible d'admettre qu'il existe dans les muscles à l'état
métallique, combiné à la manière du phosphore dans
certaines matières animales.
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Troisième partie du liquide.

Cette partie de la liqueur futadditionnée d'azotatede po-
tassepur, et réduite à siccité, comme Ta indiqué M. Orfila ;
puis on projeta par parties ce mélange dans un creuset
de porcelaine, rouge de feu, pour décomposer la matière
organique et convertir l'arsenic en arseniate de potasse.

Le résidu de la déflagration était alcalin ; alors on le
satura par l'acide azotique, et on le décomposa par l'acide
sulfurique, qui en dégagea

, par l'ébullition
,

toutes les
vapeurs nitriques. En cet état, on soumit la matière sa-
line à l'appareil de Marsh, et.il ne se produisit pas la
moindre tache arsenicale.

Enfin
,

il nous restait, pour terminer notre travail,
des expériencesà faire ; G'était, 1° de carboniser par l'acide
azotique la matière fibreuse qui avait subi le traitement
par l'eau. Le charbon obtenu fut mis à bouillir dans l'eau
distillée, qu'on renouvela plusieurs fois. Le liquide qui
en résulta fut mis dans. l'appareil de Marsh, et, par
ce traitement, il ne se produisit pas le moindre indice
d'arsenic.

2° Nous fîmes bouillir la matière fibreuse avec unedisso-
lution de potasse à l'alcool, jusqu'à complète disparition

,
et nous saturâmes ensuite la liqueur avec de l'acide azo-
tique pur. En évaporant, on obtint un résidu qu'on pro-
jeta par partie dans un creuset de porcelaine placé au
milieu des charbons incandescents, pour en opérer la dé-
composition; Lorsque la masse fut dlun blanc grisâtre et
qu'elle ne donna plus le moindre signe de déflagration

,
on la versa sur un mai'bre où elle se solidifia. Alors on la
réduisit en poudre, et on la traita par l'acide sulfurique

pur, qui en dégagea des vapeurs jaunes orangées-rou-
geâtres ; on fit chauffer jusqu'à cessation de toutes va-
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peurs. En ce$ état, on soumit la liqueur à l'action du
zinc, de l'acide sulfurique et de l'eau, dans l'appareil de
Marsh, sans pouvoir obtenir,ni taches de crasse, ni taches

•
arsenicales. Nous devons faire observer que nous avons
laissé .fonctionner l'appareil pendant trente-cinqminutes,
ayant soin de changer de capsule .lorsqu'elle s'échauffait.

Conclusion.

Il résulte de ce travail que l'arsenic n'existe point dans
les muscles humains à. l'état normal, et que .lorsqu'on
l'y rencontre, il ne s'ytrouve que parsuite de l'ingestion,
sôitparjine main coupable, soit par suite d'une médi-
cation.
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L'homme," après avoir épuisé toutes les ressources.de
l'art pour.éloigner le. moment, inévitable de la^ mort,
-cherche encore à prolonger.l'existence matérielle de cette
enveloppe inanimée, qui conserve des traits chéris ou
rappelle d'illustrés souvenirs., .-: .- ...

Des.natioris entières se sont plu à vivre au milieu de
leurs ancêtres -précieusement conservés, et logés dans de
magnifiques sépultures. : "

.
Maintenant,'l'aspect d'un cadavre révolte nos sens déli-

cats, et hé nous:fait plus éprouver que l'horreur de la
mort, au lieu de cette douleur tranquille-et; pleine de
charmes que nous éprouvons'à là vue d'un beau portrait.

Presque toutes les nations anciennes, qui nous ont
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transmis leur histoire
,

avaient pour usage d'embaumer
leurs morts. La religion, long-temps liée à la politique et
à l'hygiène

,
avait, chez plusieurs, fait un devoir sacré de

conserver l'enveloppe que l'ame avait habitée
,

et qu'elle
devait retrouver un jour.. Les méthodes, mises en usage
pour arriver à ce but ont varié comme les temps

,
les

lieux et les circonstances.
Les Éthiopiens, habitants d'une contrée qui fournissait

plus de gomme que le ..reste du globe, avaient imaginé
d'enfermer les corps dans une masse fondue de cette ma-
tière transparente, et de les conserver.ainsi visibles au
milieu de cette substance solidifiée.

On croit que les anciens Perses enveloppaient leurs
corps dans de la cire, et que les Scythes les cousaient dans
des sacs de peau.

Mais, de toutes les nations
, aucune n'a porté plus loin

que les Égyptiens l'art de conserver les corps inalté-
rables.

Les Grecs et les Romains, imitateurs grossiers de leurs
méthodes, ont embaumé pendant des siècles ; mais tous
les peuples, devanciers, contemporains

, ou successeurs
des Égyptiens, ont été loin de les égaler dans un art qui
paraît avoir tenu à un système général de solidité

,
qui

forme le caractère de. tous les travaux de cette grande
nation.

La méthode que les Égyptiens employaient pour em-
baumer, n'est point parvenue en entier jusqu'à nous ;

ce qui. nous a été révélé par les écrits d'Hérodote, ce
qu'on a pu vérifier en examinant les momies conservées
en si grand nombre

, ne soulève que. bien incomplète-
ment le voile qui couvre cette mystérieuse opération.

On conçoit qu'il devait y avoir diVe.rs procédés
,
suivant

les différentes classes. En effet, on. en comptait trois.
Le premier consistait à vider

, avec un fer oblique
,

la
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cervelle par les narines,l'orbiteou l'occiput. Des drogues,
introduites, aidaient à cette opération. Les viscèresétaient
enlevés par une incision faite au flanc droit, nétoyés et
passés dans du vin de.palmier,et mêlés avec des aromates
broyés. Le ventre était rempli de myrrhe, de canelle ; et
d'autres parfums

,
excepté l'encens. Le corps recousu ,

on le salait en le couvrant de natrum pendant soixante-dix
jours ; après quoi il était enveloppé avec dés bandes de
toile de lin, coupées et enduites de gomme. Les corps
étaient ensuite placés dans des étuis plus ou moins ornés,
et scellés. C'est ainsi qu'il nous en est parvenu un grand
nombre. Ce procédé

,
fort dispendieux, ne convenait,

qu'à la classe la plus riche. '
^

Dans le second cas ,
aucune incision n'était pratiquée.

On remplissait le corps d'une liqueur onctueuse tirée du
cèdre, introduite par l'anus

, que l'on bouchait avec soin ;
ensuite on salait pendant soixante-dix jours ; après quoi
on tirait du ventre la liqueur du cèdre,qui entraînait avec
elle les entrailles consommées et dissoutes, de sorte qu'il
ne restait plus que la jieau et les os '.

.
Le troisième procédé,.plus simple encore que les deux

autres, était une modification du dernier
,

et n'était en
usage que pour le peuple.

1 Cette liqueur de cèdre ou cedrium, n'est autre chose que de
l'acide pyroligneux,brut, ainsi qu'il est facile de le voir par la
description, donnée par Pline

,
du procédé qui servait à l'obtenir.

Voici ce que dit Pline à ce sujet (liv. XVI, chap. XI ) : « Lé téda
( espèce de pin sauvage ) fournit à l'Europe la poix liquide avec
laquelle on enduit les navires

, et qu'on emploie encore à beaucoup
d'autres usages. On l'obtient en coupant l'arbre en petites pièces.,

que Ton-fait suer dans des fours entourés de feu à l'extérieur. Le
premier liquide qui s'échappe, coule, comme de Teau, dans un
canal disposé pour le recevoir. Ce liquide se nomme , en Syrie,
cedrium ; et telle est son efficacité , qu'en Egypte, il sert à em-
baumer les cadavres. » ( J. Giràrdin. —Leçons de Chimie élémen-
taire

,
2e édition, p. 737. ) '
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Les savants qui, au commencement du siècle
,

ont eu
pour mission d'explorer les antiquités dé l'Egypte

,
ont

été à même de vérifier ce que cette description avait
d'exact. Toutes, les difficultés n'ont pas. été levées sans
doute, mais plusieurspoints ontété éclairés d'un nouveau
jour. M. Rouyer

,
l'un des membres de la commission

,
a publié

, sur Ge point, un mémoire des plus curieux
,

d'après ce qu'il avait, observé sur un grand nombre de
momies, que l'on pouvait diviser en deux classes, celles
qui avaient des incisions, et.celles qui n'en avaient point.

Parmi les premières, les unes ont été desséchées par
rintefmediaire.de.substancesbalsamiques et astringentes.
Elles se trouvaient remplies

,
tantôt de vin aromatique,

tantôt d'asphalte et.de bitume pur. C'est là le véritable
embaumement. ."••-.

J'ai vu une.de ces momies apportées à Paris par M. de
Champollion. cEllc était ornée avec le plus grand soin de
dorures et de peintures. La peau était noire, sèche, flexible

comme du cuir tanné. C'était une jeune femme de petite
taillé, et, malgré le retrait des chairs et le changement
de couleur

,
je pense que les traits n'auraient pas été

méconnaissables. Les momies purement salées n'ayant
point d'incision

,
mais dont les intestins ont.été enlevés

par l'ouverture de l'anus, sont bien loin d'offrir la parfaite
conservation des premières. Elles sont de tous points
méconnaissables. La.surface et toutes les cavités sont pé-
nétrées de bitume-, qui a tellement -pénétré la peau, les
muscles et les os, que le tout ne forme qu'une seule et
même masse. Il esta croire que ceux-là ont été pénétrés
d'une injectiontrès chaude, ou plongés dans une solution
bouillante de cette substance. Ces momies sont toutes
enveloppées, avec un art sans pareil, de bandelettes dont
le nombre et l'épaisseur supplée à l'amincissement des
parties. Cette toile, pour l'ordinaire

,
d'un tissu, très fin

,
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est de.lin et de couleur jaune, à.cause du. bitume dont
elle est pénétrée. J'en ai eu pendant long-temps plusieurs
lambeaux à ma disposition. -, ...

Je ne citerai point ce qu'on a, recueilli sur cette matière
chez les peuples.qui, avaient des usages analogues à.ceux
des Égyptiens ; je mentionnerai seulement, que, dans les
climats secs, sablonneux

,
exposés à une forte chaleur, on

voit des corpsse dessécher et se conserver sans putréfac-
tion, sans,aucun autre procédé.

. ,
c

En Egypte
,

des cadavres enveloppés de nattes, posés
sur un lit de charbon', et.recouyerts de quelques pieds de
sable,, ont été naturellement conservés jusqu'à nous: : .

Au Mexique,- M. Humbôldt a trouvé des champs de
bataille encorejonchésde cadavres espagnols et péruviens,
conservés depuis long-temps sur un sol privé dlmmidité,
dans une atmosphère brûlante, où les insectes même ne
peuvent exister. C'est ainsi que certains terrains, comme
celui du caveau de Toulouse, offrent l'exemple d'une
conservation indéfinie sans les secours de l'art.

.

.
Des temps anciens aux temps modernes., la lacune est

grande. Les usages adoptés parles Européens ont bien
fait négliger, l'art d'embaumer ; ce n'est que dans des
circonstances exceptionnelles qu'on y avait recours. Cet
usage fut, pendant long-temps, réservé pour les éminents
personnages de l'église ou de l'État, et les moyens usités,
qui ne nous ont point été fidèlement transmis,. n'étaient
qu'une imitation plus ou moins, parfaite de ce qui avait
été pratiqué dans un tempsplus reculé. Un anatpmiste du
XTIT3 siècle, Louis de Bile, avait imaginé un moyen, de
conserver les cadavres. Il garda son secret, niais l'odeur
balsamique.. qu'ils exhalaient, ne permettait point de
douter delà nature des.substances qu'il mettait.en usage.

Clauderus-, postérieur, à Louis,de Bile
,

se.seryait de
muriate de potasse et d'ammoniaque. Après une longue

9
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macération dans cette liqueur, il plongeait les corps dans

un baril d'alun, et, les desséchant à l'étuve, il obtenait
ainsi une conservation durable.

Mais celui qui, dans les temps modernes-s a obtenu les
résultats les plus étonnants, est le célèbre Ruisch, ana-
tomiste hollandais. Il possédait un cabinetoù des corps ;
en grand nombre, étaient conservés

, sans dessèchement-
apparent

, sans rides
,

avec' le teint fleuri, les membres
souples<et toutes les apparences de la vie. Lorsqu'en 1698,
Pierre-le-Grand fut en Hollande pour là première fois

,
il visita Ruisch, et fut aussi étonné qu'enchanté de, ses
merveilleuses préparations. II.baisa avec tendresse' le
corps d'un jeune enfant qui lui semblait sourire

,
tant il

avait conservé de grâces et de fraîcheur. Ne pouvant s'ar-
racher à ce lieu ,11 prit l'habitude de partager le dîner dû
modeste médecin

, pour voir ses oeuvres à loisir et mieux
jouir de ses entretiens. 11 en garda si bien le souvenir,
qu'à son second voyage ,

dix-neuf ans après
,

il acheta le
cabinet entier, qui n'avait rien perdu de son éclat

,
et il

le fit transporter à Saint-Pétersbourg, où il doit être
encore.
:

Ruisch
,

qui à tant publié sur l'anatomie, à gardé le
secret sur ses merveilleux embaumements, qu'il regardait,
sans doute, comme-.-un délassement trop peu digne dé
figurer avec ses autres travaux.

.
Si nous voulons avoir des notions exactes sur ce qui se

passait en France au commencement du siècle dernier,
il nous faut avoir recours aux procès-verbaux qui con-
cernentl'embaumementdes personnes royales. Je citerai;
à cette, occasion, celui de madame la dauphine

,
fait par

Dionis, et cité par Penichef, dans son Traité sur cette
matière.; comme un modèle eh ce genre.

Il consistait à vider complètement le crâne
,

le ventre
et la poitrine des viscères qu'ils contiennent. Ces Viscères
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étaient-placés dans un petit baril de plomb, couGhe-par
couche, et mêlés.avecune grande quantité de poudre aro-
matique

,.
qui était un mélange de laurier ,-myrthé, ro-

marin
, .sauge, baume, aunée, absinthe-,' marjolaine, hy-

sope, thinï, serpolet, basilic, -angélique, iris, ambre,
calamus aromaticus, roses, camomille, mélilot, lavande,
écorcede citrons, d'oranges, de semences d'anis, fenouil,
coriandre, cumin ; à.toutes ces plantes, mises en poudre,
oh ajoutait quelques livrés de tan et de sel ; il n'en fallait
pas moins de trente livres de pesanteur.

.
Le coeur ,

mis à.part, était placé. dans l'esprit de vin
jusqtfà ce qu'on pût s'en occuper en-particulier. Cebaril ,-
contenantles viscères.bien remplis de poudre aromatique,'
était soudé exactement.

• _

- Le coeur ,
rempli de poudre balsamique plus fine que

celle du baril, était ficelé, entouré d'une toile cirée, et
déposé dans une boîte remplie de la même poudre

,
et

soudée exactement. Cette seconde poudre, dont il fallait
environ dix livres, était composée de douze drogues
odorantes, telles que la myrrhe

,
l'aloès

,
l'blibah, le

•benjoin, le styrax calamité, le girofle
,

la noix muscade,
la canelle, le poivre blanc, le soufre

,
l'alun et le sel de

salpêtre.
.

Quant au corps, on lavait les -cavités exactement vides

avec l'esprit de vin.. On remplissait le crâne de poudre
mêlée à l'étoupe ; entré l'os et la peau, on introduisaitune
couché de la poudre fine. Lescavités, comme le nez ,

la
bouche

,
les oreilles

,
étaient remplies d'étoupes et de

poudre fine. Toute la surface du corps était enduite ;d'un
Uniment et saupoudré de poudre balsamique. Alors on
enveloppait la tête d'une coiffe attachée sous le menton
avec des rubans. Le Uniment, dont on enduisaittoute la
surface extérieure, se composait de térébenthine, d'huilé
de laurier, styrax liquide

,
de baume de copahu ; on en

consommait environ trois livres..
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La poitrine et le ventre, qui ne formaient plus qu'une
vaste cavité, étaientgarnis, comme l'intérieur du crâne,
d'étoupes et de poudre aromatique: Des ..incisions prati-
quées le long des membres permettaientd'en introduire,
et le corps, enduit deliniméntet saupoudré de nouveau,
était enveloppé dans une toile cirée, ficelé et empaqueté
absolument comme un ballot qu'on voudrait envoyer au
messager. -.

. ,

Le corps, ainsi préparé, étaitdéposé dans un cercueil de
plomb, et soudé immédiatement. J'ignore le degré de
durée, que Ion pouvait obtenir ainsi, mais on peut se
-rappeler l'étonnante conservation d'Henri IV

,
lors de la

violation des sépultures de Saint-Denis ; il n'avait point
été embaumé autrement.
,•

Si, de cette époque, nous descendons jusqu'au temps
de l'empire, nous verrons que le mode de faire avait
éprouvé quelques modifications.

La patrie reconnaissante, qui avait, dès cette~époque ,consacré un temple à la mémoire de ses.grands hommes,
n'avait point oublié les sénateurs de l'empire. Jusqu'en
mai 1814, ils furent religieusement déposés dans les-
caveaux du Panthéon

,
après avoir été officiellement em-

baumés. Voici le procédé que suivait M. Boudet, qui avait
obtenu la fourniture des grands "hommes sous.l'empire.

Les capacités, comme dans le procédéde -Dionis, étaient
dégagéesdèsviscères,qu'on lavait à l'eau d'abord, puis avec
du vinaigre camphré

,
et en troisième lieu avec de l'eau-

de-vie camphrée. Ces parties ; ainsi préparées
,.

étaient
roulées dans une poudre composée de tan, de sel décré-
pité

,
de kina, canelle et autres substances aromatiques

et astringentes
, - du bitume de Judée

,
'du. benjoin ; le

tout mêlé ensemble réduit en poudre fine et arrosé
d'huilés, essentielles. Le tan formait la moitié'du poids,
le sel un quart. Les viscères, ainsi préparés,'étaient
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remis en place; ' On pratiquait ensuite de. profondes
incisions dans les chairs, lavées et exprimées.avec soin.
Aux lotions simples succédaient .celles de vinaigre et d'al-
cool camphré ; puis, avec, un pinceau

, on appliquait,
sur toutes les incisions,. une dissolution alcoolique de,
-sublimé ; ce qui dégageait beaucoupde chaleur, blanchis-.
sait les musclés et rendait les surfaces parfaitement sèches:
Cela fait, on appliquait sur toutes les incisions une couche
de vernis fait avec le baume du Pérou., dé copahu, le
styrax liquide

,
leshuiles.de muscade, de.lavande.et de

thym.-.
,

-/••,

.

Les.diverses parties du corps étaient enveloppées de
bandages saupoudrés et enduits de vernis pur; le,tout
était.déposé dans un cercueil rempli lui-même des poudres
indiquées.

-/
J'ignore.si ce procédé est parvenu à.assurer à-la dé-

pouille mortelle de ces, grands hommes une durée plus
longue que leur illustration

,
mais je n'y trouve point la

première des conditions exigées pour la conservation,
celle de dessécher complètement le eorps, en le privant
d'humidité.

il nous faut, arriver à M. Chaussier. pour connaître un
moyen plus sûr pour dessécher les tissus et les préserver
des insectes. C'est le sublimé corroshv

Ce savant fit connaître que.ce sel avait la propriété de

conserver les substances animales plongées dans la disso-
lution aqueuse. Les pièces préparées par ce procédé sont
rigides, dures, grisâtres, et préservées à la fois de la pu-
tréfaction et.de l'approche,des insectes;

Nous ne pouvons ravir à M; Chaussier le mérite de cette
découverte, quoique le sublimé, ait été dans ce but em-
ployé. bien avant lui. Ainsi,. il. existe. en Sicile, près de
Palerme, un caveau dépendant d'un couvent de Capucins,
qui a renom de conserver, après six mois de séjour, les
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corps exempts de toute altération. On'les revêt de leur
habit ,.on les place dans de longues.galeries, où sont, de-
puis un temps immémorial, moines, nobles, gens de
robe et d'épée. Si le soi est propice à cette conservation,,
il faut y .faire aussi entrer pour quelque. chose le su-
blimé dont on prend soin de les injecter,, ainsi qu'un
moine l'avoua naïvement, en 1.833, à M. d'Haussez, sans
penserque cela.dût le moins du monde diminuer la.vertu
du souterrain dont ifexaltait les merveilles.

C'est au. perchlorure de mercure qu'on doit un pro-
cédé de conservation bien supérieur à celui des anciens,
plus simple

,
moins dispendieux et d'une plus facile'exé-

cution.
C'est ainsi que M. Richard parvint à conserverunjeune

homme de trente ans, que ses parents désiraient garder
sans permettre qu'il fût ouvert, ce1

qui augmentait de
beaucoup les difficultés. Il fût placé dans une cage de.

verre ; Su bout d'u'h an ,11 ne donnait aucun signe d'alté-,
ration : la peau était d'un gris plombé

,
les traits de la

face étaient déformés par l'amincissement des joues et des
lèvres.

C'est àTaidede cette même substance que M. Larrey
conserva le corps du colonel Morland, tué en Allemagne.
La conservation était tellement parfaite, que, plusieurs
années après, M. Larrey conservait-, dans son cabinet, à
Paris, le corps de ce brave militaire, son ami, placé dans
une.armoire vitrée ; ilétait parfaitement reconnaissable,
bien que la peau eûtbruni, et fût devenuecomme tannée.

Je n'entrerai point dans de plus longs détails, relati-
vement à la vertu du sublimé ; je remémorerai seule-
ment le succès qu'obtint, par ce moyen, M. Boudet, phar-
macien

,
dans là conservation d'une jeune fille de dix ans,

tellement bien préparée, qu'elle causait une illusion ex-
traordinaire.

^



CLASSE DES SCIENCES. 135

Cette opération avait demandé trois mois pour arriver
à la perfection:

J'ai cru utile d'exposer succinctement les divers pro-
cédés usités jusqu'à ce jour ', pour mieux faire ressortir
en quoi diffère celui dont je dois vous entretenirplus par-
ticulièrement. Nous pourronsremarquer que t.parmiceux
qui nous sont connus, plusieurs laissent beaucoup à dé-.
sirer,. tant pour la facilité de l'exécution que sous le rap-
port des substances employées.

Les corps tristement mutilés dans les embaumements
modernes, étaient loin d'approcher de la perfection des
anciens qui, favorisés par un ciel plus propice, par, l'a-
bondance de substances propres à s'opposer à la corrup-.
tion, ont encore déployé., dans l'exécution de leurs pro-
cédés, un art qui n'a point été égalé. Chez eux, le respect
voué aux morts interdisait les dissections dont les mo-
dernes ne se font point faute. Beaucoup de momies, des
mieux conservées, ne présententaucune lésion extérieure
appréciable, et celles qui en offrent sont si peu considé-
rables, que nous serions fort embarrassés.d'arriver aux
mêmes résultats avec aussi peu de facilité. Chez les Égyp-
tiens, la grandeur des incisions était fixée par la loi ; une
seule

,
de trois pouces environ, était pratiquée au flanc

droit;, des'hommes spéciaux avaient, seuls, qualité pour
la faire, et à peine était-elle terminée, qu'on les inju-
riait., on les chargeait de malédictions, parfois même

on les chassait à coups de pierre, absolument comme
s'ils venaient de commettre un meurtre.

.

La conservation des corps sans mutilation, pendant un
temps indéfini, est ce que.l'on doit regarder eommela
perfection, et quand, par un procédé quelconque, les
modernes auront obtenu ce résultat, ils nie paraîtront
pouvoir marcher de pair avec les peuples le plus re-
nommés de l'antiquité.
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Venons maintenant aux expériences faites par M. Lecou-
peur, d'après le. procédé de M. Cannai. On concevra que,
devant apprécier une chose qui ne peut recevoir'sa sanc-
tion que du temps, nous avons dû nous tenir dans une
prudente réserve.

Nous nous bornerons à exposer fidèlement ce qui s'est
passé sous nos yeux, sans-rien affirmer pour l'avenir.

Le.moyen mis en usage par M.-Gannal ne ressemble,
dans son exécution

,
à aucun de ceux dont nous avons pu

donner la description. Il est'd'une extrême simplicité,
et d'une étonnante facilité. 11 ne demandeaucune mutila-
tion. Les viscères'même, qui ', parla plupart des procédés,
étaient extraits du.corps et pénétrés de substances aroma-
tiques, ne subissent aucune préparation particulière.

Tout consiste dans une incision faite à la partie latérale
du cou, pour mettre à nu une des artères carotides par
laquelle on injecte une liqueur dont- l'auteur s'est réservé 1

la composition. Un brevet d'invention protégeant sa dé-
couverte

,
nous ne chercherons point à: soulever le voile

dont il a voulu s'envelopper ; nous ne nous occuperons que
des: résultats.

- -
.

- •

La simplicité de ce procédé
,
la décence qui y préside,

si en rapport avec le respect dû.aux morts ,-et les chastes
enseignements du catholicisme, non moins'que son
économie

,
qui le rendait accessible à un évêque ap-

pauvri par- sa charité, avaient vivement frappé M. de
Quélen

,
et lui avaient fait manifester le désir que son

corps fût, après sa mort, confié àM. Gannal; ce vertueux
prélat-éprouvait quelque consolation en songeant que sa
dépouille mortelle ne serait point profanée' parla dissec-
tion. Rempli du pressentiment de sa fin prochaine

,
lors

même qu'on le félicitait sur sa convalescence, il avait dit
un'jour à l'un de ses médecins ,-_èn lui montrant son cou
avec une résignation touchante : c'est pàr-là que, dans peu '
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dé temps, on fera pénétrer la liqueur bienfaisante qui dé-
fendra mes pauvres restes de la pourriture du tombeau.

Le système artériel étant un tout continu, pénétrant
dans les plus intimes replis des tissus, aboutissant sous .
forme capillaire aux dernières molécules des'organes:, et
se continuantavec les radiculesdes veines ; on comprend
qu'une injection introduite par cette voie avec un liquide
clair,'doit pénétrer, également et complètement toutes
les parties du corps.

Les injectionsdanslesartèresétaient, depuislong-temps,
employées.pour/faciliter l'étude deTanatomie ; elles ont
été-aussi, parfois, usitées pour conserver.quelques parties
isolées; mais leur application ,en grand, dans,le but de
préserver le corps entier de la putréfaction

,
n'avait point

encore été mise en usage. Cette donnée7 est "
ingénieuse ;

il est à croire que Ruisch l'employait aussi; elleisole com--
plètement le procédé nouveau de ceux que nous avons
fait connaître.

M. Lecoupeur, désirant mettre l'Académie à même de
juger la conservation que l'on pouvait obtenir ainsi, a
commencéune séried'expériences, que nous avons suivies

avec intérêt., et dont nous allons vous rendre compte.
Les procédés de\M. Cannai diffèrent suivant .que l'on

.

veut obtenir une conservation temporaire ou indéfinie.
Pour remplir, la première indication, une.jeune femme

de dix-huit.ahs,morte lé 6juillet de phthisie pulmonaire,
a été injectée le 9 du même mois /avec une solution de
sulfate d'alumine à 24° ; la quantité d'injectionfut de cinq
pintes. ; : - ... '".- .-.-

Pendant quelques jours,,le corps n'offrit aucune alté-
ration'biensensible ; mais des larves d'insectes avaient été
déposées en grande quantité sur la face.

,

.
Le huitième jour,; des-taches. noirâtres existaient, au

pourtour des lèvres, à la joue; gauche et au pavillon de
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l'oreille droite.- Les yeux avaient été complètement dé-
vorés par les vers..Le reste du corps semblait intact, et le
ventre en bon état. Du 21 au 25 juillet, une odeur fétide se
manifesta, et une large tache de putréfactionse montra sur
la poitrine. Bientôt des phlictènes survinrent ; 1'épiderme
se détachaitpar lambeaux, et la putréfaction s'empara de
la plus grande partie de la poitrine.. Les téguments de la
tète et d'une partie de la face s'étaient desséchés et ten-
daient à ce momifier.

L'autopsie fut faite le vingt-huitième jour.
-

.Le cerveau, un peu ramollià sa surface,-étaità cela près
bien conservé ; les poumons étaient aussi un peu ra-.
mollis, mais ne donnaient aucune fétidité. Tous les or-
ganes contenus dans le ventre, le foie, la rate, les in-
testins

,
étaient dans un état remarquable de conserva-

tion. Les artères étaient vides. et le sang contenu dans
les veines était noir, concret, coagulé, ayant l'apparence
de suie. ..'•..

Une dé ces veines, remise à M. Preisser, était dure
comme une pierre, et ne-pouvait être entamée ave<yle
couteau ; la substance qu'elle contenait, par lui analyséeet
soumise à divers réactifs

,
fut trouvée ne contenir qu'une

bien petite quantité d'alumine, soûs forme de sousrsulfate
insoluble ; d'où il paraît démontré-que le sulfate d'alu-
mine, injecté.en grande quantité, filtre à travers les mem-
branes et se disperse dans les autres parties du corps; Je
reviens à notre sujet.

Jedois dire que cette injection,faite avec le sulfate d'a-
lumine

,
n'avait pour but que de démontrer qu'au moyen

de cette substance seule on peut conserver les corps
assez long-temps pour se livrer en toùt.temps aux dissec-
tions. On était au mois de juillet, et l'état de l'atmo-
sphère a dû agir sur la décomposition. En hiver, les
signés de la putréfaction eussent sans doute.été plus tardifs.
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Lorsqu'on songe aux difficultés qu'éprouvent les disse&r

tions dans les-amphithéâtres .des grandes facultés, et-à
_l'état déjà avancé où les corps sont livrésau scalpel, on
conçoit le parti qu'onpeût tirer de cemoyen pour dissé-

quer avec plus de commoditéet de sécurité/ Sous ce rap-
port, ce procédé nous a paru de nature à rendre ,à la
science des services incontestables.

.
* '

La deuxième expériçnce-avàit.poùr but la conservation
indéfinie, la.momification

,
carie nom d-embaumement

ne nous parait convenir à un procédé où l'on n'emploie
ni baume

,
ni parfums.,

.

' ., -
-

L'exécution ne diffère en rien de la précédente; Trois
pintes et demie d'un liquide envoyé par M. Cannai ont
été injectés dansJ'une.dés carotides.-

Le sujet étàiltun enfant de quatoçze ans, mort des suites
d'une fièvre péléchiale

,
compliquéed'une infiltrati on gé-

nérale assez prononcée.-1. Elle était surtout sensible au
ventre quicontenaitun peu de sérosité. Les extrémités in-
térieures, étalent oedématisés, et le scrotum présentait
le volume d'un oeuf dé poule.;-/-

L'injection pratiquée, des inéisidns profondes ont été
faites à la plante des pieds, et le corps suspendu dans
un filet, fut abandonné à l'air libre.

Une grande quantité de sérosité s'écoula par ces ihci^
sions pendant.près de six semaines, et le corps perdit
heaucoùp de son poids et de son volume. Les yeux dispa-
rurent par l'affaissement des membranes, et l'absorption
de tout ce qui était aqueux. La surface du corps noircit,
la peau du crâne se dessécha

,
et celle de la face-s'est ap-

pliquée sur les joues. Le reste du corps s'est amoindri
dans la même proportion ; le ventre seul n'a point offert
d'affaissement en rapport avec ce retrait général. Enfin,
le 5 novembre

,
quatre-vingt-dix-neufjours après l'injec-

tion
,

votre Commission,- réunie en présence de M. Lecôù-
-
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peur, a constaté que le corps, dans l'état qui vient d'être
décrit," n'avait point été attaqué par les insectes, qu'il
n'exhalait aucune odeur fétide

, que plusieurs parties^es
extrémités, et là où la couche des muscles était superfi-
cielle

, comme.au dos et autour des articulations, la peau
était sèche

,
raccornie, indurée comme dans la gangrène

sèche, état morbide qui diffère essentiellement de la mo-
mification ; que les articulations étaient mobiles

,
et que

leschairs des membres avaientconservé quelque souplesse.
Le ventre paraissait,en moins bon état: Les téguments
présentaient, des. ramollissements en quelques points ;
l'épiderme s'en détachait spontanément, et une vésicule
s'élevait sur l'ombilic. Au bout d'un an, le corps n'avait
point offert, d'altération nouvelle ; il s'était desséché de
plus en plus, et n'exhalait .aucune ôdeur'fïétide:

Si nous n'avons eu d'autre tâche que deconstaterque,
par le procédé de M. Gannal, on peut écarter les insectes
d'un corps privé de vie

,
et'en éloigner la putréfaction,

nous devons dire que ce résultat a été obtenu ; mais là
doivent se borner nos assertions.

Nous savons que deux conditions sont indispensables

pour conserver indéfiniment les corps, écarter les in-
sectes et enlever l'humidité. La première, a été remplie

,
mais en est-il de même de la secondé ? Pendant plus de
deux mois, les incisions faites aux pieds ont donné issue
à une grande'quantité de liquide; que.fût-il advenu si

ces incisions n'eussentpoint été pratiquées, et si ce corps
eût été immédiatement déposé dans une bière et confié
à; la terre ? ;

.

Le sujet sur lequel a opéré M. Lecoupeur n'offrait
pas, il est vrai, la faveur de ceux qui meurent instan-
tanément, ou qui périssent par l'effet d'une violence exté-
rieure. Mais,je ne pense pas qu'on soit libre de choisir le
sujet, d'expérimentation. Il était notablement infiltré,.
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mais combien se présenteront sous des conditions plus
défavorables ? Ainsi les femmes qui succombent à des
péritonites puerpérales, les individus qui périssent avec
des gangrènes'étendues, ceux qui meurent énormément
infiltrés

,. comme dans l'anasarqué et certaines affections
dû coeur ; je suppose l'archevêque Cambacérès, qui mou-
rut énormément: infiltré

,.
et lès extrémités atteintes de

gangrènes profondes,!
Si les récits et les éloges des journaux n'ont point été

entachés d'exagération
,

M. Gannal serait parvenuà con-
server t pendant plusieurs mois, i'apparence extérieure,
les formes et le simulacre de la vie, chez un enfant ré-
cemment assassiné ! Eh bien, nous devons à la vérité d'a-
vouer, que nous n'avons;point vu la même chose, et nous
nous sommes demandé si un résultat aussi étonnant
n'était point dû à un autre artifice que celui qui a été em-
ployé sous nos yeux, car il n'a pas fallu long-temps pour
que ce sujet, objet de notre observation, prît une teinte
noire, pour qu'il revêtît un aspect affreux

,
et devînt t'out-

à-faît méconnaissable.
- -

Nous devons ajouter que M. Lecoupeur, convaincu que
M.. Gannal lui. avait transmis son procédé sans aucune
réserve

,,
s'est offert de multiplier ses expériences de ma-

nière à convaincre tous les.esprits. Nous avons, au nom
de l'Académie, accepté ses offres avec reconnaissance.

Nouspensons que ce serait trop se hâter que dé juger un
procédé sur un essai isolé et incomplet ; car nous avons
vu, chez M. Lecoupeur, unpetit sujet injecté au mois de
juillet, qui avait bien peu perdu de ses formes, et ten.
dait déjà à se momifier. - • .

Cette préparation bien supérieure à celle qui a été exé-
cutée sous nos yeux

,
porte à croire à l'exactitude des ré-

sultats obtenus par l'auteur lui-même. Déplus, j'ai àvous
soumettre une petite momie due à M. Gannal; elle vous
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permettra d'apprécier la perfection que l'on peut at-
teindre. Vous remarquerez que le retrait des chairs n'est
point considérable, qu'elles ont conservé une certaine
souplesse, et que la peau, qui a bruni, semble tannée

,
comme dans les préparations égyptiennes:

Après les moyens de conserver, viennent Geux d'orner
et d'embellir. C'est un art tout différent, dans lequel ont
excellé les Égyptiens, et qui est le complément indis-
pensable de la première opération. La dessieation étant
une des conditions de la durée, il a bien fallu trouver des

moyens pour conserver les .formes extérieures et lutter
contre le retrait des chairs, l'absence des yeux., la dé-
pression des muscles. Cette partieloiit-à-faitmécanique
demande plus de temps, de frais et de dextérité que la
première.. Elle est à la portée de quiconque voudra s'y
livrer avec persévérance:

Nous pensons bien que M. Gannal et ses imitateurs ont
aussi leurs ressources, et que les supports, les bandes

,
les suppléments

j
les yeux artificiels et les liniments, ne

leur manquent pas plus qu'à aucun de leurs devanciers.
Pour ne rien laisser à,désirer sur ces divers points

,
M. Lecoupeur s'est offert de préparer, sous les yeux de
votre commission, un corps, de manière à assurer la con-
servation et à rendre l'illusion aussi complète que pos-
sible. Il s'est offert dé le déposer en terre, afin que l'Aca-
démie puisse constater son état après le délai qu'elle ju-
gerait convenable. Cette proposition nous a paru de na-
ture à être acceptée. Je me permettrai seulement une
observation : les corps préparés par tous les procédés pos-
sibles

,
et déposés ensuite dans un cercueil en bois, ne

doivent pas résister long-temps, à moins de terrains qui
absorbent fortement. L'humidité du sol doit amener une
décomposition prompte et inévitable. Il est donc indis-
pensable d'avoir recoursà un cercueil en plomb,pour pou-
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voir compter sur quelque chose de ; durable. Ce métal
ayant pour but de protéger le corps contre, toute humi-
dité

,
il-serait suffisant, je pensé ,.de mettre ie sujet dans

une cage deverre, qui serait moins dispendieuseetqué l'on
pourrait placer dans l'enceinte même de l'Académie. Cette
épreuve me semblerait suffisante, et ne causerait aucune
des difficultés, que l'autre pourrait rencontrer:

Nous avons dû, dans un premier, rapport, exposer lés
faitsdans toute leur simplicité, également éloigné de toute
défaveuretdetoutengouement. Nousavonsconstatécequ'il
nous a été donnédevoir, sans rien préjugerau-delà ; nous
l'avons fait avec d'autant.plusde mesure et de circonspec-
tion

, que l'humanité n'a point à souffrir de notre ré-
serve. Il s'agit d'une industrie que M. Gannal exploite à

son profit; il n'a point publié le procédé dont il s'est ré-
servé le secret; ceux même auxquels il octroie le droit de
l'exploiter en province, ne sont point complètement dans

sa confidence ; il leur envoie, toute confectionnée, la li-
queur qu'ils emploient.

•

Nous avonspensé que, dans l'intérêt même de M. Lecou-

peur , nous ne saurions mettre trop de soin dans l'appré-
ciation des faits.. Néanmoins,, nous formons des voeux
sincères pour que ce procédé réalise les espérances qu'il
a fait concevoir ; car nous avouons que, s'il était de na-
ture à procurer une conservation indéfinie

,
il serait, de

beaucouppréférable à tous ceuxqui ont été usités jusqu'à
ce jour.

Il offre l'avantage d'éviter toute mutilation ; il est d'une
facilité qui le met à portée des plus simples praticiens ;

il n'exige aucune de ces dépenses qui, de tout temps,
ont rendu les embaumements le partage exclusif des

personnages privilégiés.. Lorsque M. Gannal jugera con-
venable de livrer, son secret au public-, il n'y aura pas
de fortune, si mince qu'elle soit, qui ne puissey atteindre ;
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enfin, les résultats n'en fussent-ils pas aussi durables que
nous l'espérons, la sécurité que l'étude de l'anatomie
peut en tirer, la facilité-de conserver -, sans altération

,
pendant un temps donné, les corps qui doivent,être sou-
mis aux,regards: du public, ou réservés pour éclairer
les pas de'la.:justice-, sont autant de motifs qui-nous
font mettre quelqueprix aux recherchesde M. Gannal,
et nous, font proposer de remercier M. Lecoupeur des
communications qu'il nous a faites, en l'assurantde tout
l'intérêt que l'Académie prendra à celles qu'il a bien
voulu lui promettre ultérieurement.

.
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- Je crois devoir, Messieurs, signaler à votre attention
une excellente dissertation de M. le docteur Bottex

,
pré-

sident de la Société
, sur une question en apparence toute

de localité
,

mais qui, du point de vue où il s'est placé,
devient d'un intérêt général. ( 3me livraison du t. 3.)

Plus d'une fois déjà, j'ai eu occasion de vous entretenir
de la suppression des 1600étangs delà Dombe, sollicitée
du gouvernement par beaucoup d'hommes éclairés

,
mais" repoussée par quelques propriétaires qui n'aper-
çoivent dans cette mesure que la perturbation momen-
tanée dans leur fortune ; dont ils se croient menacés. Ces
propriétaires ont appelé à leur aide de nombreux argu-
ments et ne se sont pas fait faute de paradoxes, pour atté-
nuer les conséquencesd'unfait malheureusementau-dessus

•
' io
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de toute contestation, savoir que, dansles communesoùse
trouvent les étangs, la population est, chaqueannée, at-
teinte par des fièvres intermittentes qui amènent toujours
unecaducitéprécoceet une fin prématurée, et que lechiffre
des décès y est, chaque année, supérieur à celui des nais-
sances. Pour disculper les étangs

,
on a accusé le sol, qui, '

étant d'une nature argilo-siliceuse et ne contenant aucun
principe calcaire, se trouve merveilleusementpropre à
retenir l'eau. On a accusé l'état habituel de l'atmosphère,
qui, parla présence de grandes niasses de bois, se trouve
un peu modifié. On est allé' jusqu'à vouloir donner de la
consistance à une opinion populaire qui attribue de perni-
cieux effets àla flouve (anthoxantumodoranlum) qui abonde
dans les champs de la Dombe après la récolte, et qui a une
odeur forte et nauséabonde. M. Bottex discute chacunede

ces accusations et en établitle peu de fondement... Il dé-
montre que, quelles que soient,' d'ailleurs, les'autrés con-
ditions

,
la présence de grandes masses d'eaux stagnantes a

toujours, et en tout lieu, donné naissance, à la fin de l'été,
à des fièvres intermittentes, parce qu'à cette époque de
l'année, l'évaporation met à découvert beaucoup de ma-
tières végétales en décomposition... Les environs de Mont-
pellier offrent, Messieurs, une fatale preuve de cette vé-
rité. Vous savez que, depuis la double embouchure du
Rhône

,
jusqu'au départementdes Pyrénées-Orientales, la

mer est entourée d'une ceinture d'étangs salés qui ne
communiquentavec elle que par d'étroites ouvertures, ap-
pelées graux, dans le langage du pays. Les communes de
Latte, de Pérols et de Villeneuve

,
qui se trouvent1

im-
médiatement au bord de ces étangs

,
sont affligées régu-

lièrement
,
àla.fin de chaque été, de fièvres intermittentes,

et le chiffredes décès s'y montre constamment supérieur
à celui des nàissancès.'Les devoirs publics que j'ai été. ap-
pelé -à remplir,.dans la partie de la France dont Mont-,



CLASSE DES SCIENCES. 147

pellierest la capitale, m'ont fourni l'occasion de vérifier,
pendant cinq années consécutives,l'exactitude de ces faits.
Ici, pas moyen d'accuser le sol ; il est éminemment cal-
caire ; pas moyen d;inculper la constitution atmosphé-
rique; elle est la même qu'à une lieue de là, à. Montpel-
lier ; les bois, il n'y en a point ; la flouve

,
elle y est

inconnue. Un faubourg de Montpellier, le faubourg de
Lattes, se trouve de, quelques mètres plus bas que la
ville, et exposé à l'action immédiate des vents de sud et
de sud-est, lorsqu'ils viennent de traverser les étangs.
Quand le mois de septembre est pluvieux, et lorsque
ces vents soufflent avec persistance, des fièvres intermit-
tentes se déclarent souvent dans les maisons isolées du'
faubourg qui sont situées au milieu, des champs ; mais
elles ne dépassent pas le périmètre extérieur de, ce
faubourg.

.
'_'

Cette dernière circonstance vient tout-à-fait à l'appui
' de l'opinionémise par M.Bottex,.et avantlui, pard'autres
observateurs, que les fièvres intermittentes simples sont
dues à des émanations végétales, et,qu'il n'est pas né^-

cessaire de recourir à des émanations animales pour en
expliquer l'apparition... La décomposition de matières
animales les complique et en change le caractère en l'ag-
gravant; mais de simples émanations, végétales-suffisent

pour les déterminer. Ici, Messieurs
, vous me permettrez

de vous rappeler un fait curieux constaté par la Société
académique de Nantes, dont j'ai déjà eu l'honneur' de

vous rendre compte. JDes fièvres intermittentesse manifes-
taient autrefois

,
et se manifestent encore

,
dans, le fau-

bourg de Nantes situé sur la rive gauche de la Loire.
Mais la limite de ces fièvres recule chaque année à mesure
que l'agglomération des constructions du faubourg aug-
mente. Les maisons qui touchent immédiatementraux..
champs et aux vastes prairies qui bordent la Loire ; sont
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seules exposées à leur atteinte. Il y a un. siècle que, sur
quelques points

,
il n'y avait, entré la Loire et les prai-

ries, qu'une seule rangée de maisons. Chaque année
les fièvres intermittentes venaient les visiter. Sur beau-
coup de points, les constructions s'étendent plus d'un
quart de lieue maintenant; sur les mêmes points, la
zone des fièvres se trouve également reculée d'un quart
de lieue.
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D'UN RAPPORT

DE M. BERGASSE,
.

'
,

SUR LES TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ ROYALE ET CENTRALE
D'AGRICULTURE DE FRANCE-,

Pour" les années 1838 et 1839.

J'arrive maintenant
?-

Messieurs, à l'un des morceaux
les plus intéressants que renferme le Recueil de 1839

,
à un travail de M. Oscar Leclerc-Thouin

,
intitulé.: Con-

sidérations relatives aux effets de la gelée sur les végétaux,
cultivés principalement dans le sud-est de la France.
( Voir 'Mémoires de la Société royale et centrale d'Agri-
culture

, pages 240—246. ) * -

.
La théorie dé M. Lederc-Thouin a pour objet d'ex-

pliquer les phénomènes, quelquefois contradictoires en
apparence, que présente l'action.du froid sûr les végé-
taux. Plusieurs parties de cette théorie né sont pas nou-
velles ; niais M. Leclerc-Thouin a eu le mérite de les
beaucoup

.

mieux coordonner qu'on ne l'avait -fait avant
lui, et de les appuyer sur dejiombreux exemples.
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Nul doute, pour personne, que chaque végétal, selon
son organisation spécifique

, ne soit plus ou moins apte
à résister aux intempéries de l'atmosphère. Mais ce qu'il
est aussi difficile de contester, et qui,n'est malheureuse-
ment susceptible

,
jusqu'à présent, d'aucune explication

satisfaisante
,

c'est que, parmi lés variétés provenant
d'une même espèce

,
parmi les individus provenant d'un

même semis, certains se montrent plus aptes à résister
au froid, plus rustiques que les autres. Ici, M. Leclerc-
Thouin cite de nombreuses observations. Je ne vous en
indiquerai qu'une seule. Une année, dans quelques par-
ties du département de Saône-et-Loire

,
toutes les vignes

cultivées gelèrent, tandis que les ceps nés spontanément
dans les haies ou les bois, n'eurent aucun mal.

.

En examinant,de près les. variétés ou les individus doués
de,cette rusticité, l'on reconnaît bien vite qu'elle tient
surtout à l'époque tardive de leur entrée en sève au, prin-
temps, ou à la rapidité avec laquelle ils.achèvent les phases
de la végétation automnale.

Ici encore M. Leclerc-Thouin cite de nombreuses obser-
vations. Je me bornerai, pour mon compte

,
à tirer de.

.

celle que je viens de lui emprunter les conséquences qui
en découlent. Il est évident que des ceps, abandonnés à
eux-mêmesdans une'haie ou sur la lisière d'un bois, com-
mencent leur végétation plus tardivement et l'accom-
plissent d'une manière plus normale que des ceps plantés
par la main de l'homme dans une terre meuble et fumée,
taillés dès le mois de janvier"ou de février,, et appelés

,sollicités, pour ainsi dire, artificiellement à un précoce
développement.

A l'influencedesmouvements ou trop précoces ou trop
tardifs des sucs séveux, qui exposent les végétaux aux
gelées du printemps ou de l'automne, il faut ajouter,
dit M. Leclerc-Thouin ,l'influence du repos plus ou moins
complet de cette même sève

, au coeur de l'hiver.
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Cette troisième proposition, il l'appuyé sur de.nom-
breux exemples

,
dont quelques-uns vous sont familiers,

.Messieurs. Vous avez, souvent remarqué que certains arbres
fruitiers plantés en espalier et exposés au midi, avaient
été détr.uits par la gelée

,
tandis que les mêmes arbres

,
exposés, au nord ou plantés en plein vent dans le même
sol, n'en avaient reçu aucune atteinte. M. Leclerc-Thouin
raconte qu'il a vu à Orléans un châtaignier sur lequel
des émondages fréquents avaient sans doute occasionné
des mouvements désordonnés dans la sève, dont le tronc
était gelé du haut en bas du côté du sud-est, et qui était
resté vivant et Iisse.de l'autre côté

,
comme si. chacune

de ses moitiés eût originairement vécu dans un climat
différent. -
'• Les-effets de l'exposition se trouvent souvent modifiés

par la' disposition et les propriétés physiques du terrain.
Les lieux bas sont incomparablement plus exposés aux
désastres causés par les gelées que les lieux élevés. Per-
sonne

,
assurément

,
ne sera tenté de contester cette

quatrième proposition, que M. Leclerç-Tliouin éclaircit

par de nombreux et curieux exemples.
A l'influence de la constitution-spéciale" de certains in-

dividus, à celle de l'exposition
,

à celle'du sol et. de ses
dispositions physiques, il faut ajouter celle des grands
courants d'air.

.
Un caractère particulier distingue l'influence des vents

de mer de celle des vents de terre.
Les vents de mer étant, toujours chargés d'humidité

et apportant dans l'atmosphère'beaucoup dé, particules
salines, exercent à la fois une action chimiqueet une action
physique sur la végétation. '

,

Leur action chimique est-délétère. Elle corrode les
feuilles, altère et troublé la marché de la sève, et s'oppose
d'une manière absolue au développement de certains vé-
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gétaûx. C'est ce qu'il est facile de constater sur les côtes
de l'Océan

,
et ce qu'on remarque surtout dans les déparr

tements dé la Charente... On n'y aperçoit même
,

à une
grande distance de la mer, que des végétaux rabougris

,
qui,rampent horizontalement, au lieu de s'élever perpen-
diculairement. La vigne y est basse etpresqueàfleur de
terre. Il serait impossible de l'y cultiver

< en hautains.
Cette action a toutefois des limites déterminées. Ces

limités sont les élévations, les "montagnes que. présente
le sol, ou les grandes masses d'arbres verts dont il est om-
bragé dans certaines localités, telles.que dans les départe-
ments de la Gironde et des Landes. Ces montagnes ou ces

.

masses d'arbres verts jouent en quelque sorte le rôle de
condensateurs. Elles accélèrent la chute et le dépôt des par-
ticules salines. Elles annihilent l'action chimique des
vents de mer, pour ne leur laisser <îue "eur action phy-
sique, qui est toute,bienfaisante, toute salutaire, pour la
végétation.

En effet, l'extrême humidité dont ils sont toujours
imprégnés, empêche que, pendant l'hiver, le froid ne dé-
passe certains degrés.; comme aussi elle tempère pendant
l'été l'action du soleil, la rend fécondante, et ne permet
pas à la chaleur d'atteindre le degré que comporte la lati-
tude.

M. Leclerc-Thouin cite, à l'appui de cette proposition
,

des faits nombreux. 11 rappelle que les environs de Cher-
bourg voient prospérer beaucoup de végétaux qui sem-
bleraient ne pouvoir se développer avec succès que sous le
climat de la Provence et du Languedoc. J'ai été surpris
qu'il n'ait pas rappelé un exemple bien singulier de cette
interversion opérée dans le climat par l'influence des
vents de mer et des marées. Le port de Hambourg, situé
dans l'intérieur des terres ,;gèle presque tous les ans, tan-
dis que celui de DrontTieim en Norwègè, placé deux cent
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cinquante lieues plus au Nord, ne gèle pas deux fois en
un siècle'. [Voir Mallët/Histoire du.Danemarck.)

Si.l'action physique des .vents de mer est toujours
favorable à la végétation

,
elle devient quelquefois aussi

contraire à la fructification, en empêchant, les chaleurs
éphémères, nécessaires à-certains végétaux pour qu'ils
donnent leurs fruits, de se produire. De là vient, qu'à
Avranches.et aux environs de Gherbourg, divers arbustes,
tout en y atteignant un développement qu'ils n'ont point
en Provence et en Languedoc, et y résistant beaucoup
mieux au froid

, y restent néanmoins toujours stériles..
Aux observations dont je viens de rendre compte,

oserai-je vous'prier, Messieurs, de me permettre d'en
ajouter quelques-unes qui 'me sont propres ?;..

J'ai eu souvent occasion de constater, sur les bords de
la Méditerranée

, en Provence et en Languedoc, l'action
chimique des vents de mer sur la végétation. Là

,
dans les

parties qui y sont immédiatement exposées
; on ne trouve"

que quelques arbrisseaux rabougris, péniblementcontour-
nés

,
tendant.toujours à suivre une direction horizontale.

Toutefois
,

cette action s'étend beaucoup moins avant dans,
les terres que sur-les côtes, occidentales du département
de la Manche ;' et.en général sur les côtes de la France,
qui regardent l'Océan. La raison de cette différence est
facile à saisir.- Les vents qui agissent immédiatement sur
la végétation , sont les vents de sud et de sud-est, qui,
non,seulement ne traversent que trois ou quatre cents
lieues de mer ,

niais ,qui n'arrivent en Languedoc et
surtout en Provence qu'après avoir déposé une partie, de
leur humidité et du sel qu'ils tiennent en suspension sur
les terrés de la Sardaigne et de la Corse, tandis que les
vents qui soufflent du large sur les côtes occidentales de
la France, ne rencontrent, dans l'immense étendue de
l'Atlantique, aucune terre.
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Ceci concourt, avec d'autres causes, à expliquer aussi
pourquoi ces vents, lorsqu'ils soufflent sur les côtes de
Provence et du Languedoc

,
n^y entretiennent point une

humidité aussi grande que les vents de l'Atlantique, et
n'amènent point ordinairement, en été, dans la tempé^-
rature

, un abaissement sensible.
La différence de température entre la mer et les terres

est à peu près la même dans la Méditerranée que dans la
partie de l'Atlantique située sous les mêmes parallèles.
Je tiens d'un officier de la marine royale, fort bon ob-
servateur/qui a séjourné pendant bien des mois sur les
côtes de l'Egypte et de la Barbarie, que, dans les "temps
calmes, la différence avait été constamment de quatre
degrés du thermomètre centigrade.

Mais, comme l'étendue de mer qu'ils ont à parcourir
est beaucoup moins considérable que l'Atlantique

,
et

qu'avant de l'atteindre
,

les vents du sud et du sud-est
ont traversé les plaines brûlantes de l'Afrique

,
ils n'ar-

rivent que fort peu rafraîchis sur les côtes de Provence
et du Languedoc.

Toutefois, il est un point constant,- que j'ai souvent
vérifié.et que le savant professeur Bérard m'a assuré
avoir reconnu. Ce n'est jamais par le vent du midi, mais
c'est toujours par le vent du nord., que ,

dans le coeur de
l'été

,
eh Provence et en Languedoc, le thermomètre at-

teint son, maximum. Ainsi, dans le cours du mois de
juillet 1827

,
le thermomètre s'éleva à Nîmes

,
à l'ombre

et au nord
,.

à 32 degrés 6/10es de Réaumùr. C'était le
vent du nord qui régnait. L'irruption des vents du sud
amena un abaissement immédiat. '.

Cet abaissement souvent n'est point sensible. Loin de
là, on est quelquefois tenté de croire que leur irruption
a augmenté l'intensité dé la chaleur. J'ai été plus d'une
fois obligé de recourir au thermomètre, pour reconnaître
mon erreur.
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Cette erreur est facile à expliquer.
.

Lorsque le vent du nord souffle d'une manière con-
stante en été, et qu'après avoir parcouru la-grande plaine
de la France qu'ont réchauffée les rayons solaires, et fran-
chi

.
la barrière de nos montagnes' centrales dont les pla-

teaux'sont, malheureusement dépourvus dé bois, il ar-
rive aux habitants de la Provence et du Languedoc, il est
privé de toute humidité. Il en est tellement.dépourvu, que
les agriculteurs de l'Hérault regardent son.apparition au
moriient de la floraison des blés, époque où il est aussi,
chaud, aussi brûlant qu'il est glacé eii hiver, comme un
fléau; Ils lui donnent le,nom de tirai, ou de vent de terre.
Sous son influence, à quelque degré -que la température
s'élève, les fonctions, de la transpiration et de la respira-
tion s'exercent librement et sans le moindre obstacle.

Lorsqu'aux vents du nord ou aux vents de terré, ( car,
en été, le vent du nord n'est pas celui qui règne le plus
souvent dans le bassin du Rhône

,
mais bien le vent so-

laire); succèdent les vents de mer, ces vents étant tou-
jours chargés d'humidité

,
déposent sur nos corps une

couche d'eau qui, d'une part, met obstacle à la trans-
piration, et, d'une autre part, produit, par son éva-
poration constante, un dégagement de calorique des
plus désagréables. Nos corps, dans cette circonstance,
jouent absolument le même rôle cjue ces vases poreux
dont on se sert en Espagne et en Afrique pour se procu-
rer de l'eau fraîche.

Je vous demande pardon, Messieurs, de la digression à
laquelle.jé viens Se me laisser entraîner. Quelque longue
qu'elle aitdû vous paraître, je ne vous ai pas dit tout ce
que j'aurais eu envie de vous dire sur ce sujet. Je m'ar-
rêterai néanmoins. Mais

,
dussiez-vous, me reprocher de

persévérerdans le mal, je ne puis résister au besoin de-
rapporter encore quelques, faits à l'appui des théories de-
M. Leclerc-Thouin !
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Vous avez remarqué que, suivant lui, l'action des
vents d'ouest était délétère pour la végétation des côtes,
lorsqu'elle était" immédiate

,
mais qu'elle devenait, bien-

faisante lorsqu'ils se trouvaient dépouillés des parties
salines. qu'ils tenaient en suspension ; que, toutefois, la
continuelle humididé qu'ils entretenaient empêchait cer-
tains végétaux de donner

,
sur les côtes, des fruits qui,

dansl'intérieur des terres
, sous une latitude plus froide,

parviennent à une parfaite maturité. Il a cité comme
exemple là.vigne.

J'ai eu l'occasion de vérifierl'exactitude de. ces obser-
vations dans .une incursion que j'ai faite en Espagne au
mois d'août 1839, et que la situation, politique du pays
ne m'a permis, à mon grand regret, d'étendre que jus-
qu'à Saint-Sébastien.

- . -
'

.Vous savez, Messieurs
,

combien la végétation des par-
ties inférieures du département dés Basses-Pyrénées est
belle et riche. Vous n'ignorez pas que, dans le pays
basque, et non loin de Bayonne, on rencontre des chênes
qui ne le cèdent.point en grosseur aux plus beaux de la
Normandie et de la Bretagne, et qui leur sont bien supé-
rieurs en qualité. Ce luxe de végétation

,
le département

des Basses-Pyrénées le doit, à la fois, au jvoisinage des
montagnes, aux marées de l'Qcéan et à l'influence des
vents d'ouest. Cette influence est cause que, bien que
Bayonne soitsitué sous le même parallèle que Marseille, il
n'y a

,
entre les deux localités

,
aucune ressemblance sous

le rapport de la sécheressedu climat. Elle s'étend, au reste,
sur toute la côte occidentale de l'Espagne, et se propage
jusqu'aucap Mogador, en Afrique. Des pluiesou desbrumes
plus ou moins fréquentes,y entretiennent surle littoral,
en été,une humidité singulièrement favorable à la végé-
tation. ''..- ' '

La campagne que traverse la route de Bayonne à Saint-
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Jean-de-Luz, est riche, fertile, animée. Tout annonce
un déploiement de grandes forces végétatives. Une faible
distance, cependant, sépare le voyageur delà mer. Mais
des dunes le protègent. Ea sortant de Saint-Jean-de-Luz,
la route se rapproche tout-à-coup de l'Océan et finit par^
le longer. Alors, tous les signes de l'action chimique des
vents, d'ouest que M. Leclerc-Thouin a si bien décrits,
se manifestent. La végétation y est rare, rabougrie. La
culture du maïs-, si précieusepour l'habitant du Midi, y
est fréquemment interrompue. En arrivant à Réhobie,
dernier village de France, qui touche immédiatement la
Bidassoa

,
je m'arrêtai quelques moments pour observer

un champ de maïs, dont les tiges fanées etsouffrantes at-
teignaient à peine un mètre de hauteur, et ne donnaient
que des signes, équivoques de fructification.

.

Mais à peine eus-je franchi la Bidassoa et fait quelques
pas sur les terres d'Espagne, que je m'aperçus'd'un
changement complet. J'admirai long-temps d'immenses
champs de maïs, dont les tiges dépassaient trois mètres
de hauteur

,
etdont.Ia verdure noire et"foncée attestait

la plus puissante fécondité. Je ne savais comment rii'ex-
pliquer cette différence. Aucun cours d'eau ne donnait le
moyen d'employer les irrigations artificielles, auxquelles
les vallées.d'Argelez et de Bagnières doivent leur iné-
puisable, fertilité. L'élévation au-dessus de là mer.et la
nature du terrain me paraissaient peu différents. En exar
minant la configuration du sol, je m'expliquai;bienvite
ce contraste.

. • -,
En été, le vent de nord-ouest souffle rarement dans

la partie occidentalede la France. Les vents qui y régnent
le plus souvent sont les vents d'ouest, et de sud-ouest.
Depuis l'embouchure de là Loire jusqu'à celle de la Bi-
dassoa

,
la côte est basse, déprimée, et de là l'absence

de bons ports et de' havres commodes.
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Mais, aussitôt qu'on a franchi la Bidassoa, on s'aperçoit

que la côte se relève, se redresse brusquement, et
forme une chaîne continue de mamelons, qui court de
l'est à l'ouest en ligne droite, et-n'ouvre ses flancs

que pour créer les ports du Passage
,

de Saint-Sébastien
et deSaint-Ànder. Leschamps.de maïs que j'admirais
si fort n'étaient pas. plus éloignés de la mer que ceux
de Béhobie ; ils étaient tout au plus à un quart de
lieue de ceux-ci; mais ils se trouvaient protégés contre
l'action immédiate des vents d'ouest et de sud-ouest,
par ces mamelons qui jouaient à leur égard le rôle de
condensateurs.

,
Plus je m'enfonçais dans les terres, et plus je constatais

cet effet. J'en fus surtout frappé, lorsque je me trouvai
au centre de la baie circulaire du Passage, de cette magni-
fique baie qui., avec quelques ouvrages-d'art, pourrait,
dit-on,donner asileà plus.de deux cents vaisseaux de ligne,
véritable lac méditerranéen qui ne communique avec
l'Océan que par une brèche de deux ou troiscents mètres,
et qui, entouré par un amphithéâtre de verdure, et
éclairé par le soleil d'Espagne, offre à l'oeil qui le con-
temple le spectacle 1e plus magique qui se puisse con-
cevoir. '

Je remarquai également l'exactitude de la. dernière
observation que M. Leclerc-Thouin a recueillie dans sa
Notice, savoir que, dans le VQisinage:de l'Océan, l'extrême
humidité entretenue par les vents d'Ouest empêche ,de cul-
tiver avec succès, et frappe de stérilité certains végétaux
qui., dans une latitude plus froide

,
amènent leurs fruits

à maturité. Tolosa, Durângo
,

Bilbao, sôntsouSla même
latitude que Toulon

,
et cependant l'oliviern'y est point

cultivé. Sa région ne commence qu'à quatre journées
de là, eh se rapprochant du Portugal. Dansle bassin du.
Rhône, elle commence à Montélimart. A la Youlte

,



CLASSE DES SCIENCES. 159

dans le département de l'Ardèche, à quatre lieues de
Valence, on le cultive même déjà avec succès. Ainsi, pour
cette culture

,
il y a une différence d'au moins trois degrés

entre les côtes de l'Océan et l'intérieur de la Franceb
La vigne même, qui, àraison de l'humidité et de rabais-

sement du sol, cessé d'être cultivée, sur nos côtes
,•

depuis
la Teste jusqu'à la Bidassoa, ne l'est pas davantage dans
les magnifiques et fécondes vallées du Guipuscoa et de
l'Àlava. En revanche, je fus agréablement surpris en y
rencontrant de nombreuses plantations de pommiers à
cidre. Je me demandai si je devais y voir la confirmation
de l'opinion qui attribue à Charles-le-Mauyais, roi de
Navarre, l'introduction parmi les Normandsde l'usage de
cette boisson

,
dont il peut être loisible de contester les.

vertus, mais dont on ne peut, sans ingratitude, contester
les services. Toutefois, je vous dirai, Messieurs, que si
vous n'avez pas le mérite de l'invention

, vous avez incon-
testablement celui du perfectionnement. L'Espagnol du.
Guipuscoaet de la Navarre ne se préoccupe pas, comme
vous, du choix des jeunes plants, des entes, pour.me
servir du vocabulaire normand ; il ne les suit pas avec une-
affection paternelle dans toutes les phases de leur crois-
sance et de leur développement ; il ne protège pas leurs
faibles et tendres tiges contre la dent meurtrière des
boeufs et des moutons ; il 'ne fouit pas périodiquement la
terre au pied de leurs troncs ; il n'y ensevelit pas de
précieux engçais : c'est beaucoup pour lui de planter les
premiers sujets qui lui tombent sous la main, ; il les aban-
donne ensuite a la nature. Heureusement qu'elle ne
les traite pas en marâtre- '. -

1 II est possible que Char'les-le-Mauvaisait importé de la Navarre

en Normandie, des espèces nouvelles de pommiers. Mais il estin-

,
contestable que le cidre y était en usage long-tempsavant lui. C'est
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Je trouvai à Saint-Sébastien ,1a confirmation d'une tra-
dition normande..Dans la première posa où j'entrai, on
me demanda si je voulais du pain du pays ou du pain fran-
çais. Je demandai du premier, et je reconnus le pain
brié dont on fait usage dans cette partie du Calvados et
de. l'Elire, qui fut autrefois l'apanage de Charles-le-
Mauvais. Plusieurs d'entre,vous, Messieurs, n'ignorent
pas que les souvenirs populaires attribuent à ce souverain
l'introduction de ce pain, comme une importation de la
Navarre..

ce que prouvent les deux vers que voici,, dont je dois la connais-
sance àTextrême obligeance de notre savant confrère M. Deville.

« Née totin automni rubet algia tempore'pomis ,Unde liquore solet sieeram sibi Neustria gratam »
Ces deux vers sont extraits du poème de la philippide, par Guil-

laume Le Breton
,
chapelain dé Philippe-Auguste,livre 6 , vers 335.



MÉMOIRE ' '

SUR L'APPROXIMATION

DES CALCULS NUMÉRIQUES PAR LES DÉCIMALES,

Par M. AMIOT.

( 5 Février 1841. )

1. Dans l'évaluation des quantités en décimales, il de-
vient souvent inutile de considérer beaucoup de chiffres
décimaux. Ainsi, dans les valeurs monétaires, on ne tient
ordinairement compte que des centièmes; dans les me-
sures linéaires, que des millièmes parce qu'il n'existe.
pas de nionnàie au-dessous du centime, ni de division du
mètre inférieure au millimètre. Mais,.quand il s'agit de
déterminer, soit par le calcul, soit par l'expérience, des
nombres qui doivent être soumis à des opérations, comme
multiplication,division... il importede conserver un assez-
grand nombre de chiffres décimaux pour peu que l'on
tienneà quelque exactitudedans les résultats. Par exemple
quand on emploie le poids spécifique des corps pourdé-
terminer leur volume connaissant leur poids, ou bien
leur poids connaissant leur volume, on peut commettre,
sur le résultat ; une erreur assez considérable, si on, ne
prend qu'un petit nombre de chiffres décimaux j et quel-
quefois même si on en prend le plus possible.
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Un des principaux objets que nous nous proposons dans
cette note-, c'est de montrer, à l'aide de simples considé-
rations arithmétiques, l'utilité de conserver le plus pos-
sible de chiffres décimaux dans les résultats, toutes les
fois que ceux-ci, soit qu'on les obtienne par le calcul ou
l'observation, sont destinés à être soumis à des opéra-
tions d'arithmétique; et de tracer en même temps, sans
qu'on soit obligé de recourir aux procédés algébriques,
une marche certaine pour déterminer, dans chaque cir-
constance ,-ce qu'il y a de réellement exact dans les ré-
sultats des calculs auxquels on soumet ces nombres.

2. Nous commencerons par rappeler en peu de mots
les procédés d'abréviation que l'on suit ordinairementdans
chacune des opérations d'arithmétique^, lorsque, les
nombres proposés renfermant beaucoup de chiffres déci-
maux

, on veut se contenterd'un résultatapproché à moins
d'une unité d'erreur d'un certain ordre décimal. Ensuite
nous verrons comment les mêmes procédés peuvent con-
duire à déterminer quelle est la partie du résultat, sur
l'exactitude de laquelle on peut compter lorsque les
nombres proposés ne sont eux-mêmes approximatifs qu'à
une unité ou une demi-unité d'un certain ordre décimal.

3. On sait et il est aisé de se convaincre, que pour ob-
tenir la somme de plusieurs nombres décimaux à.moins
d'une demi-unité, d'erreur d'un certain ordre décimal,
on prend d'abord des valeurs approchées de ces nombres
à moins d'une demi-unitéde l'ordre immédiatement in-
férieur ; puis on additionnetous ces nombres, et l'on efface
le dernier chiffre à droite de la'somme

, en ayant soin
,

toutefois, d'augmenter d'une unité le dernier chiffre res-
tant, lorsque celui qu'on efface égale ou surpasse 5.

A. D'après cela,. si un ou plusieurs des nombres donnés
étaient approximatifs à moins d'une demi-unité d'un cer-
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tain ordre décimal, il n'y aurait qu'à prendre de tous les
nombres, des valeurs approchées au même degré que.
celui qui l'est le moins, et l'on serait ramené à'opérer
comme dans le cas précédent. Donc, règle générale :- '.

.
Pouradditionnerplusieursno?nbres,approximatifsaprès

.avoir écrit le premier, je suppose, celui' qui contient le

moins de chiffres décimaux, conservez-en le même nombre
dans tous les.autres

,
et effectuezl'opération d'après la règle

connue, puis effacez le dernier chiffre du résultat.-(De
sorte que vous aurez autant de chiffres décimaux exacts
moins un ,

qu'il y en a dans celui dés nombres proposés

qur en contient le moins.
Il est à remarquer, toutefois, que cette règle n'est ap-

plicable qu'au cas où l'on additionne moins d'une ving-
taine de nombres. Autrement il faudrait effacer sur la
droitedu résultat un chiffre de plus pour chaquevingtaine
de nombres additionnés.

5. Nous ne citerons la soustraction que pour mémoire
,

parce qu'il est évident que, si l'on soustrait deux nombres
approchés à moins d'une demi-unité d'erreur d'un cer-
tain ordre quelconque

,
le. résultat sera lui-même ap-

proché à moins d'une'demi-unitédu même ordre.

6. Quant à la multiplication, on trouve, dans la plupart
des traitésd'arithmétique [voyez ArithmétiquedeM. Bour-
don, 15mc édit., note sur les approximations-numériques ),
une démonstration de la règle généralesuivante :

Pour multiplier deux nombres l'un par l'autre à, moins
d'une demi-unité d'erreur d'un certain ordre décimal
donné, écrivez le multiplicateur au-dessous du multipli-

.

cande, en renversant l'ordredeschiffres du multiplicateur,-
et plaçant celui des unités sous le chiffre du multiplica-
teur de l'ordre immédiatement inférieur au degré d'ap-

•
proximation donné ; multipliez ensuite successivement



104 ACADÉMIE DE ROUEN.

par chaque ordre d'unités du multiplicateur toute la par-
tie du multiplicande placée à sa gauche, en commençant
par le chiffre qui lui correspond, et ajoutez, au produit du
premier'chiffre, la retenue qui aurait été fournie par la
multiplication du chiffre précédent ; enfin, écrivez tous
les produits partiels de telle façon que, le premier chiffre
de chacun étant dans une même colonne verticale

,
tous

les autres chiffres se correspondent ; puis additionnez et
effacez le premier chiffre à la,droite du produit, en ayant
soin d'augmenter d'une unité le premier chiffre restant,
si celui qu'on efface égale ou surpasse 5. Il ne restera
plus qu'à placer la virgule, ce qui est aisé d'après le degré
d'approximation donné ou bien d'après l'ordre du dernier
chiffre décimal qui est toujours facile à déterminer dans
chaque cas..

Si les nombres proposés renfermaient un grand nombre
de chiffres décimaux

, ou même étaient illimités comme,
une fraction périodique, par exemple

, on. négligerait évi-
demment

,
dans l'opération

,
tous les chiffres de chaque

facteur auxquels il n'y eh a point de correspondant dans
l'autre.

7. Supposons.actuellementles deux facteurs approchés
chacun,à moins d'une demi-unité d'un certain ordre dé-
cimal. Il est évident qu'en multipliant tout le multipli-
cande'par l'ordre d'unités le plus élevé du multiplica-
teur

,
le produit partiel que- l'on obtiendra ne sera ap-

proché qu'à moins de quelques unités décimales d'un
ordre qu'il sera aisé de déterminer dans chaque cas. On
prendra donc

,
suivant la règle qu'on vient de tracer

,
des

valeurs de tous les autres produits partiels approchées à
moins d'une demi-unité du même ordre (4 ),• puis on effec-
tuera l'addition et on placera convenablement la virgule.

Soient pour exemples les deux nombres 54,865 et
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75,346 supposés approximatifs chacun à moins d'un demi-
millième. J'écris d'abord ces nombres conformément à

ce qu'on vient de dire, et j'effectue l'opé-
ration comme on le voit ci-contre. Pour
placer la virgule j'observe que les millièmes
dumultiplicande 5, multipliésparles dixaines
du multiplicateur 7, donnent des centièmes ;
de sorte que le chif'fre.effacé 4 étant des cen-
tièmes

,
le chiffre suivant 8 est des dixièmes,

et partant le produit 4133,8 est approché à
moins d'un dixième d'erreur.

Lorsque les nombres proposés ne renferment pas le
-

même nombre de chiffres
,

tant décimaux que non dé-
cimaux

,
c'est toujours^ celui qui en contient le moins

que l'on prend pour multiplicande, afin.de faire-por-
ter, les erreurs d'approximation sur le premier chiffre de
chaque produit partiel, que l'on supprime ensuite

,
et

non sur le nombre de ces produits.. Donc .règle géné-
rale :

f rPour multiplier l'unpar l'autre deux nombres approxi-
matifs, prenez pour multiplicande,celui qui contient le

.
inoins de chiffres ; puis

,
écrivez le multiplicateur ' au-

dessous
, .en renversant l'ordre de ses chiffres, et plaçant

.celui de l'ordre leplus élevé sous le premier, adroite
,
du

multiplicande ; effectuez ensuite l'opération d'après la
règle du n" 6 ; et placez enfin la virgule d'après l'ordre
que. doit représenter le premier chiffre à droite du pro-
duit.

-

"8. Appliquons cette règle,à quelques exemples ^
1° Quel est le poids d'une certaine quantité d'acide sul-

furique
,

dont lé volume a été trouvé égal à 25,54 litres,,
à moins d'un demi-centilitre d'erreur '?

54865
64357
384055
27432

1646
219

32
41338#



166
-,

ACADÉMIE DE ROUEN.

25.54
90481

~2554

.
2043
102

2
470*

Multiplions.ee nombre par 1,8409, poids
spécifique de l'acide sulfurique

,
j'ai 470, et,

comme le (0) exprime des dixièriies, j'ai
47,0 kilogrammes, à moins de 100 grammes

.
d'erreur. Mais on peut se tromper de plu-
sieurs dizaines de grammes. Pour obtenir un
plus haut degré d'exactitude, il aurait fallu

mesurer le volume avec plus de précision. Toutefois.,
cette précision.deviendraitelle-même illusoire

,
dès quele

volume contiendrait.plus de chiffres que le poids spéci-
fique

, ce qu'on peut voir dans l'exemple suivant. -

2° Quel est le poids d'un lingot d'argent pur ,
dont le

volume a été trouvé égal à 1567,843 centimètres cubes,
à moins d'un demi-millième d'erreur ?

.

Le poids spécifique de l'argent étant 10,4743
,
je mul-

tiplie ce nombre par le volume donné, et
j'observe que le chiffre 3 des millièmes du
multiplicateur

,
ne correspondant à aucun

chiffre du multiplicande ; devient,, ainsi
que tous ceux .qu'on aurait pu mettre à la
.droite

,
complètement inutile dans la mul-

tiplication (G). Peur placer la virgule
,

je
remarque que le 1er chiffre 8 du produit
résultant de dix millièmes multipliés par

oies,mille,,exprime des dixièmes, et, comme on ,1 enace, on
a 16423,'grammes, ou 16 k. 423 pour le poids demandé
approximatif seulement à moins d'un gramme d'erreur.
Et, chose remarquable, c'est qu'une fois le volume me-
suré avec autant de chiffres qu'il y en a dans le poids
spécifique, toute approximation plus grande dans la-dé-
termination du volume, ne peut .rien ajouter à celle du
poids. -,

3° Quelle est la quantité d'argent pur contenue dans

10,4743
3*487651

-
-.1047.43"

•

-52371
.6284

733

,

83
4

164218
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une ancienne pièce de 6 liv. dite aux trois couronnes?
Je trouve, dans l'Annuaire du bureau des longitudes, que
cette pièce, au titre de 0,917, pèse 30,594 grammes.
Je multiplie l'un par l'autre ces deux nombres, qui ne

peuvent être qu'approximatifs, à moins d'une
demi-unité de leur dernier ordre décimal. Je
trouve pour produit 281.., et, plaçant la vir-
gule

,
j'ai enfin 28g. 1, à moins d'un dixième

de gramme -d'erreur.. Toutefois, on peut se
tromper de plusieurs centièmes de grammes ,

ce qui peut avoir une certaine importance, surtoutlorsque
cette erreur .peut.se répéter un^certain nombre de fois

pour plusieurs pièces.

9. Passons à la division, et; comme ce sera encore du
procédé par lequel on abrège ordinairement l'opération
que nous déduirons nos règles d'approximation, et que
d'ailleursles-traités, de nous connus au moins, donnent
plutôt de ce procédé une simple explication qu'une dé-
monstration rigoureuse, nous commencerons par en
exposer complètementune théorie nouvelle, basée sûr le
principe suivant :

Étant donnée une fraction proprementdite quelconque,
si l'on augmente ou si l'on diminue le dénominateur d'un
certainnombre, sans altérer le numérateur, la fraction
subit elle-même une diminution ou une augmentation, la--
quelle estplus petite que le quotient du nombre dont on~a
augmenté ou diminué le dénominateur divisé par le déno-
minateur de la nouvelle fraction.

-
7 'En effet, soit la fraction-^ ,

dont j'augmente.le deno-

', 7 "

minateur de 2
, par exemple ; j'aurai ) - 9 ,

fraction

plus petite que la proposée. Pour obtenir la différence

917
#9503
"2751

46
8

2S05 '
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entre ces deux fractions
,

je l'es réduis'au même dénomi-
nateur

,
et, en indiquant simplement les calculs, je trouve

.7(12 + 2) , . .., t 7x12 ,12(12
-4>2yPour la première, et,12(12+T) pour la

.

deuxième. Le nurriérateur de la première contient évi-
demment 7x 2 de plus que celui de l'autre, et par consé-

7X2
quent la première surpasse la deuxième de TQ~7T<) _L Ç>)

-
7 ' 2 7

=l9 X f9 i 9-
Pr

>

*e premier facteur de ce produit ;^
est la fractionproposée, qui est par hypothèse < 1 ; si donc

2
on divise la différence par ce facteur

,
le quotient x

sera plus grand que cette différence. Donc, enfin, l'aug-
mentation de la fraction proposée sera plus petite que

2 r *
'

n , n c. q. f. d.12+2. 4

En général, soit j une fraction proprement dite
,

et d

la quantité dont on augmente ou dont on diminue le
dénominateur, suivant que d est positif ou négatif,

.—j—rsera la nouvelle fraction, et, si l'on appelle x la

différence entré ces deux fractions ; on a x — -,— , , ,6 6-j-a
a[b-\-d)—ab ad a d!

„,= b{b + d) =bW+T) = jXr+l-Eteomme

g- < 1, évidemment en valeur absolue x <
, que

d soit positif ou négatif.,Donc
,

etc.

10. Pour appliquer ce principe, soient d'abord pro-
posés les deux nombres 758275 et 5634, dont on de-
mande, le quotient, à moins d'une unité d'erreur. Le
dividende peut être décomposé en 758300-25, et nous
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6"
-7582.#? ' 5£?4
.758300 Ï346.
1949
-260

36
0

.

pouvons ne "considérer que la pre-
mière partie, en négligeant la frac-
tioh-f6\-4 <......_ + ^-'d'unité, dont
le quotient se trouve augmenté.-

La question étant ainsi ramenée à diviser 758300 par
5634 ,'j'effectue, suivant la règle ordinaire,, la division
de 7583 centaines par 5634 ; je trouve pour, quotient 1

et la fraction \9~ de centaine. En diminuant le dénomi-
nateur de cette fractibn de 4

,
j'aurai 4§f£, avec une

augmentation <T/34
,

et à fortiori <-0I™ de centaine,
ou <.... -f-

YZ
d'unité.

En consentant à cette erreur, je n'aurai qu'à diviser
19490 par 5630

, ou ,'ce qui revient au même, 1949 par
5G3, pour avoir les^dixaines du quotient. J'aurai ainsi 3

et la fractionfff de dixaine. En diminuant le dénomi-
nateur de 3, j'aurai fff

, avec une augmentation <j|^,
ouàfortiorl^^de dixaine

, oubien <....-(- -^d'unité.
Pour avoir les unités, je divise 2600 par 560

,
ou 260

par 56
,

et je trouve 4 et la fraction || d'unité- Cette fois
j'augmente le dénominateur de 4

, ce qui me donne ff

.
avec une diminution <^, et à-fortiori <.... i% d'unité.

Alors enfin, je divise 360 par G0 , ou 36 pai; 6, et j'ob-
tiens un chiffre de dixièmes. On aura donc 134,6, ou
plutôt 135 unités pour le quotient cherché à moins d'une
unité d'erreur, puisque la somme de toutes les erreurs
commises (plus petites respectivement que -f- ~_, -f- ^.,
"f" T^ ~~~h)-constitue à peine, un ou deux dixièmes. On
déduira aisément de ce raisonnement la règle générale
suivante : 1

Pour obtenir le quotient de deux nombres entiers, à
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moins d'une unité simple d'erreur, effacez d'abord, sur la
droite du dividende

-,
autant de chiffres moins deux qu'il y

en a dans le diviseur ; divisez ensuite, d'après larègle ordi-
naire ,

la partie conservée du dividende, puis continuez
l'opération en effaçant, à chaque division partielle, un
chiffre sur la droite du diviseur. Vous aurez ainsi un
chiffre de trop au quotient, que vous effacerez en ayantsoin
d'augmenterd'une,unité le chiffreprécédent, sicelui qu'on
efface égale ou surpasse 5. On aura toujours le même soin
d'augmenter d'une unité le dernier chiffre restant à la
droite,, soit du dividende, soit du diviseur, lorsque le
chiffre suivant, qu'on suppose effacé, égalera ou surpas-
sera 5. : '

11. En appliquant cette règle à un exemple quel-
conque , on verra, par le raisonnement qui précède, que,
même dans les cas les plus défavorables, ceux où les pre-
miers chiffres du diviseur sont très petits, jamais aucune
des. fractions dont on altère successivement le quotient ne
peut surpasser une assez petite fraction de l'unité dupre-
mier ordre. D'ailleurs, en général, une partie de ces er-^
reurs augmente le quotient, tandis que les autres le di-
minuent, de sorte qu'en définitive, l'altération totale
restera au-dessous d'une unité simple. Cependant,.si les
nombres proposés renfermaient un grand nombre de
chiffres, il.pourrait arriver que laméthode abrégéedonnât
réellementune ou même plusieurs unités d'erreur au quo-
tient. Ainsi, dans la division de 568987658964785637
par 1243242436, on trouve, en appliquantdirectementla
méthode abrégée

,
4576642858, ou plutôt 457664286,

tandis que le quotient n'est réellement que 457664283
et une fraction. Maisde pareils cas sont fortrares, et, d'ail-
leurs

,
il suffirait alors de chercher le quotient avec deux

chiffres de trop
, en en conservant un de plus au premier
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dividende partiel, pour être bien sûr de ne pas commettre
une unité d'erreur sur le premier ordre.

12. Passons maintenant au cas où l'on demande le quo-
tient de deux nombres entiers ou décimaux,' à moins d'une
unité d'erreur, d'un ordre décimal donné. On commence
alors par effacer la yirgule du diviseur, et par reculer celle
du dividende d'autant de rangs sur la droite qu'il y a de.
chiffres décimaux au diviseur, ce qui n'altère en rien le
quotient ; puis on réduit le dividende en unités décimales
de l'ordre correspondantau degréd'approximationdonné,
et la question se trouve ramenée à. déterminer le quo-
tient dé deux nombres entiers à moins d'une unité du
premier-ordre d'erreur. Soit proposé pour exemple de
diviser 856,784 par 6,2785 à moins d'un millième d'er-
reur. Effaçant la virgule du diviseur et reculant celle du

dividende de 4 rangs, j'ai
856.7840 à diviser par
62785 ; je réduis le divi-
dende en millièmes, en
mettant 3 (0) à la droite,
et j'effectue enfin la divi-
sion de 8567840000 par
62785., ce qui me donne
1364631 pour- quotient ;

.

effaçant le dernier chiffre, et séparant trois chiffres déci-

maux pour avoir des millièmes, j'ai enfin 136,463

pour le quotient demandé.

13. Appliquons la même règle à trouver le quotientde
38,5674, par 48,565 à moins de 0,01 d^erreur. On ramè-

nera d'abord la question à diviser 3856740 par 48565
à moins d'une unité d'erreur. Ce diviseurayant 5 chiffres,
j'en efface 3 sur la droite du dividende

; mais alors la

. .
'

-

( -W*'
8567840000

.

Ga^S»

228934
. .

I
1364631

.405790' -V
,

290,80

3964'
.

'

.

196 -

'7
-

1 -.'
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partie restante 3856 ne contenant plus le diviseur, j'ef-
face

, sur la droite de celui-ci, assez de chiffres pour
qu'une premièredivision partielle soit possible

,
de sorte,

qu'en définitive
,
je divise 3857 par 486, .et j'ai pour quo-

tient 792, ouplutôt 0,79, en supprimant le dernier chiffre,
et plaçant la virgule. On doit remarquer que chaque di-
vision partielle donnant un chiffre, tout se réduit en défi-
nitive à conserver au diviseur autant de chiffres plus un,
que l'on veut en avoir au quotient et au dividende assez
pour contenir ce diviseur par plus de neuf fois. Or., il
est aisé, dans chaque cas, de déterminer combien le quo-
tient doit contenirde chiffres : D'abord, lédegré d'approxi-
mation donné indique le nombre de chiffres décimaux,
et il n'y a qu'à multiplier le diviseur par 0,01"—0,1 —1
—10 —100... pour trouver celui d'unités entières. Donc,
règle générale :

.Pour trouver le quotient à moins d'une unité d'erreur
d'un ordre décimal donné, de deux nombres décimaux,
composés de beaucoup de chiffres ou même illimités, com-
mencez par déterminer le nombre des chiffres du quotient,
puis conservez-enun de plus sur là gauche du diviseur,
et effacez sur la droite du dividende tous ceux qui en
font pas partie du premier dividende partiel; il ne reste
plus'alors qu'à effectuer l'opération d'après la mëtJiode

connue (12). Soit, par exemple, proposé de diviser
756,85463485463.... par 27,5648756487 à moins de.
6,001 d'erreur. Le diviseur

,
multiplié par. 10, donne un

résultatplus petit que le dividende, tandis que,' multi-
plié par 100

,
il en donne un plus grand. Le quotient aura

donc 2 chiffres d'unités entières. On en veut 3 de déci-
males, c'est en-tout 5. Je prends donc pour diviseur les 6
premiers sur la gauche du diviseur proposé, et je divise
756855 par 275649. Jlobtiens le quotient 274570, je
supprime le dernier chiffre et j'en sépare 3 décimaux, ce
qui me donne 27,457 pour le quotient cherché.
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14 Passons, enfin, au cas où les nombres proposés sont
eux-mêmes approximatifs chacun, à moins d'une demi-
unité de son dernier ordre." Alors, on pourra les considé-
rer comme étant chacun la partie qu'on aurait conservée
de nombres décimaux illimités. Mais, pour plus de clarté,
nous.distingueronsdeux cas :

1° Si le dividende, abstraction faite des virgules
,

est
plus grand que le diviseur, comme il résulte de la théorie
de la division abrégée

,
qu'une erreur de quelques unités

sur le dernier chiffre du diviseur ne peut avoir d'influence
que sur le chiffre du quotient qu'on efface, oh commen-
cera par mettre un 0 à la droite du diviseur

,
puis on ef-

facera
, sur la droite du dividende, tous les chiffres qui ne

feront pas partié.du premier dividende partiel. On effec-
tuera ensuite la division d'après.la règle du n° 11, et l'on
placera la virgule

, en déterminant, comme on l'a dit au
n° précédent, combien le quotient doit avoir de chiffres
d'unités entières.

Toutefois., on observera que, si le diviseur commen-
çait par un chiffre au-dessous de 5, et que le quotient
contînt un assez grand nombre de chiffres, on devrait,
pour Ôtre tout-à-fait, sûr de l'exactitude des chiffres con-
servés ; en effacer 2 sur la droite du quotient (11) ;

2° Si, au contraire, le dividende est plus petit que le
diviseur, toujours abstraction faite des virgules, on com-
mencera par mettre un (0) à la droite du dividende,
puis on effacera, sur la droite du diviseur, assez de chiffres

pour rendre possible la premièredivision partielle, etl'on
sera ainsi ramené aucàs précédent.

Soit, par exemple, à diviser 356,37694 par 2,47936
, .

ces nombres étant supposés approximatifs chacun à une
unité de son dernier ordre. Je mets (0) àla droite du di-
viseur

,
puis je néglige le dernier chiffre du dividende, etje

divise 3563769 par 2479360. J'obtiens 14373, et comme
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le diviseur, multipliépar 100, donne un résultat plus petit
que le dividende, tandis qu'il en donne un plus grand si

on le multiplie par, 1000, le quotient cherché sera 133,73
à moins d'un.centièine d'erreur.

Pareillement, pour diviser les deux nombres approxi-
matifs

,
3,5878 par 4,125G842, je commence par mettre

un 0 à la droite du dividende, puis je supprimeles deux
derniers chiffres à la,droite du diviseur, et je divise
3567850 par 412568. Le quotient 86479? étant évidem-
ment compris entre 1 et 0,1, sera 0,86479, à moins d'un
cent millième d'erreur.

15. Dans le cas où un seul des deux nombres serait
approximatif et l'autre exact, on opérerait exactement
de la même manière en mettant toutefois à la droite du
nombre exact assez de (0) pour rendre possible unepre-

,

mière division partielle.
Soit, par exemple ,1e nombre exact 547 à diviser par

.le nombre approximatif 8769. Je mets d'abord un 0 à
la droitedu diviseur, puis 3 (0) à la droite dudividende

,
et

je divise 547000 par 87690, ce qui me donne 62378, ou
plutôt 6238 ;, et, comme le quotient ne doit contenir ni
unités ni dixièmes, on a 0,0623.

16. Nous termineronsparobserverque, si l'un des nom-
bres étant approximatif, l'autre était illimité, ou bien
devait être déterminé, soit par un calcul, soit par une
expérience

,
il serait inutile de chercher un nombre de

chiffres plus considérable que ceux qui sont nécessaires
pour satisfaire à la règle du n° précédent, tous les autres
ne pouvant avoir d'influence sur l'exactitude du ré-
sultat.

17. Faisons en ^application à quelques questions nur
mériques.: '
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.
1° Quel est le volume d'un tonneau rempli d'eau de

mer, dont le poids a été obtenu égal à 1524,37 kilogr, ?

Le poids spécifique de l'eau de mer étant-1,0263, à
moins d'un demi-dix-millième, je divise le nombre donné

par celui-ci, ou plutôt
,*

suivant la règle du n° 14
;

je divise-
152437 par 102630, ce qui me donne 148521., Je dois
effacer le dernier, ôii même ici les deux derniers chiffres
(11), et comme,' d'ailleurs,' le quotientest comprisentre
1000 et 100.00, j'ai enfin 1485 litres. On<ne peut.compter
sur l'exactitude que des unités de litres

, sans y pouvoir
rien ajouter par une plus grande précision dans ' lé

poids donné;
2° Quel estle volume dé 856,34 grammes d'alcool-pur ?

La densité de ce liquide étant supposée 0,792, à moins
d'un demi-millième d'erreur, je divise le premier de ces
nombres parle deuxième, ouplutôt 8563 par7920, .etj'ai
108. Comme il faudrait séparer 4 chiffres non décimaux,
et que, pour réduire en litres

,
iifaut diviser par 1000,

j'ai enfin 1,08 litres. Le dernier chiffre du poids a été
inutile. l

•
3° Quel-est le volume d'un, ballon rempli d'un poids

d'hydrogène égal à 525 grammes, dont le poids spécifi-

que est 0,0688, ces deux nombres étant supposésapproxi-
matifs

,
à moins d'une demi-unité de leur dernier ordre ?

Je divise 250 par 688
,

et j'ai 762 pour quotient ; suppri-
mant le dernier chiffre, et plaçant la virgule, j'ai 7,6. Pour
trouver le volume en litres, je.multiplie ce nombre par
770, etj'ai un produitcompris entre 5800 et 5900 ; ainsi,
l'erreur peut bien être de près d'une centaine de litres.

.
11 est inutile de multiplier davantage les exemples pour

montrer de quelle importance il peut être ,' dans certains

cas., de. trouver dans les tables de poids spécifique,

ou autres, les résultats écrits avec un grand nombre de
chiffres décimaux.
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18. Ou peut appliquer les mêmes principes à la déter-
mination des racines carrées et cubiques des nombres ap-
proximatifs. Commençons par les racines carrées, et rap-
pelons d'abord ce principe démontré dans tous les traités
d'algèbre : Quand on a obtenu la moitié plusun des chiffres
d'une racine carrée,par la méthode générale, on obtiendra
tous les autres en divisant le restepar le double de la partie
trouvée de la racine. En combinant ce principe avec celui
de la division abrégée, on déterminera aisément, dans
tous les cas, la partie exacte de la racine d'un nombre
approximatif. Mais

, pour plus de facilité
,

distinguons
deux cas :

.

1° Si le nombre approximatif proposé contient un nom-
brepair de chiffres décimaux, extrayez la racine, comme
si le nombre était exact ; puis mettez un 0 à la droite du
dernier reste, et effectuez la divisionabrégée de ce nombre

par le double de la racine. Vous placerez la partie exacte
.de ce quotientà la droite de la racine déjà obtenue, et vous

aurez la racine, à moins d'une unité d'erreur de son der-
nier ordre décimal. Soit, pour exemple

,
le nombre ap-

proximatif 3,456783. Je trouve d'abord
, par la méthode

ordinaire
,

1859 avec le reste 902. Je mets un 0 à la
droite de ce nombre, "et je divise 9020 par 3718, double
de la racine

, ce qui me donne 2435 ou 243, et partant,
j'ai, pour la racine cherchée-, 1,859243.

.2° Si le nombre proposé contient un nombre impair de
chiffres décimaux, .commencez par mettre un (0) à la
droite, et vous serez ramené au cas précédent. Seulement,
il ne seraplus permis de mettre un nouveau (0) à la droite
du dernier reste, et, pour rendre la première' division
partielle possible, vous devrez commencer par effacer le
premier chiffre à la droite du diviseur. Soit, pour exem-
ple

,
le nombre,approximatif 5426,356 ; j'extrais la racine

de 54263560
,

et j'ai 7366 avec le reste 5604. Je le divise
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par 14732
, ou plutôt par11473

,
et j'ai 381 ,-de sorte

que la racine cherchée '= 73,66381
, a moins d'un cent

.millième d'erreur. " •. -

19. Quant aux racines cubiques, on démontre pareille-
ment que, si l'on, a obtenu par la méthode générale plus
de la moitié plus deux, des chiffres d'une racine cubique
quelconque, on peut obtenir'tous les autres, en divisant
le reste par trois fois le [carré de la partie 'connue delà
racine. De ce principe, combiné avec celui de la division
abrégée, on a déduit la règle suivante

, pour
»
extraire, la

racine cubique d'un nombre approximatif.
l°Silè nombre proposé contient un nombre de chiffres

décimaux multiple, de trois, on en extraira la racine cu-
bique comme s'il était exact ; puis on divisera le dernier
reste par trois fois le carré de la racine trouvée, en ne
cherchant de. ce quotient qu'autant de chiffres moins trois
qu'on en a déjà obtenu à la racine.

. ,

2° Si le nombre proposé ne contient pas un nombre de
chiffres décimaux multiple de 3, on commencera par ra-
mener ce cas au précèdent, en plaçantunou bien deux (.0)
àla droite alunombre. Parce qu'en effet-les deux derniers
chiffres du nombre n'influent en rien ni sur la partie de
la racine qu'on cherche par la méthode générale', ni sur-'
celle qu'on obtient par la division abrégée.-, le quotient
contenant toujours-beaucoupplus de chiffres queTon ne
doit en conserver. Appliquons cette règle à un exemple

,
mais auparavant, exposons, sur le procédé général

.
de

l'extraction- des racines cubiques, une remarque qui n'a
point encore été faite

,.
du moins nous le pensons, et qui

abrège considérablement les calculs de cette" opération,
surtout quand le nombre proposé,contient "beaucoup de
chiffres.

.
'.

20. Ônsait qu'à l'exception du premier, tous les chiffres

32
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d'une racine cubique s'obtiennent en divisant par 3 fois le
carréde la racinedéjà obtenue, le reste correspondantsuivi
du premier chiffre de la tranche suivante. Pour vérifier

ce chiffre, que l'on peut toujours considérer comme des
unités

,
les autres étant des dixaines

,
et obtenir le nou-

veau reste
, on peut former le cube de toute la racine et

le soustraire de toute'la partie du nombre sur laquelle

on a opéré ; mais on peut aussi former directement lés 3
parties3 o? b -j- 3 ab2 -}- b3 [a désignant les dixaines

,
et b

les unités), contenues dans le reste, et lès en retrancher.
Pour cela,.on écrit, l'un au-dessous de l'autre,vles"trois
nombres 3a', 3ab, b* (en les réduisant, au moyen de
2 (0) pour le premier ,et de 1 (0) pour le deuxième

, en
unités du premierordre), puis onadditionneces 3 nombres,
et on multiplie la somme par b. "

Le premier procédé est beaucoup plus long, et, cepen-
dant

, on le préfère ordinairement parce que, dit-on, en
formant le cube dé la racine

, on a le carré
,

et partant on
obtient aisémenttrois fois ce même carré qui sert à trou-
ver le chiffre suivant. Mais

,
dans la deuxième manière

,
on peut aussi obtenir très aisémentIrois fois ce carré (et
c'est en cela que consiste notre remarque ), en observant

que 3 [a -f b)2 = 3a2 -f3. 2 a b -f- 3 b2 = 3 a2 + 2. 3 a b

4- 3. b2. Or, les 3 nombres qu'on a additionnés dans l'o-
pération précédente étant 3 a*, 3ab et b2, il suffit de
multiplier respectivement ces trois nombres par 1, par 2

.
etpar3, etd'ajouter les troisrésultats,pouravoir troisfois
le carré de la racine. II en résulte une méthode;d'opérer
qui nous a paru remarquable tant pour la symétrie des
calculs et pour la facilité avec laquelle elle se démontre,
que pour la simplification, qu'elle introduit dans l'extrac-
tion des racines cubiques..

Pouren donner un exemple
,
ainsi que de la règle d'àp-

.

proximation, soit proposé d'extraire la racine cubiquedu



-
CLASSE DES SCIENCES. ' 179

nombre approximatif 57524,856.7236. Je mets d'abord 2 '
(O).et j'extrais la racine cubique de 57524856723600

30 X 3X 8 =- 90 X 8
380 X 3.X 6 = 1140 X-6

38600 X 3 X. 2'"= 115800 X 2
57524856723600 / .38602

.

30524 l
2700 1 2700

2652856 l 720 2 1440 '
.-

12400723600 f 64 3 192
; 3460500392. \-^484~ ' 433200 1'-''.".

-
.

6840 2
• ,.36 3

.
'44G076

433200 / 4469880000
•

' -"'
13680 I ';" 463200

*

108 I
12

4469880000 1
1

4470343212
;

.

231600 2 " "- j
- '

; 4 3
f'-'"-'

4470111604
l -"-''.

3460 / 447

' 331 774
. - .

16 (

Racine Z=L 38,60277.
.

Pour effectuer cette opération, j'ai -d'abord pris la ra-
cine cubique du plus grand cube contenu dans 57

,
'ce qui

m'a donné 3 avec le reste 30; à côté de.ce reste, j'ai
abaissé les. trois chiffres suivants ; j'ai séparé les deux der-
niers et j'ai divisé la partie de gauche, 305par 27, égal
à 3 fois le carré de la racine trouvée 3.

,
'

Le quotient étant supposé 8, pour le vérifier
,

je
mets 2 (0) à la droite de 27, j'écris au-dessous le produit
30 X 3 X 8 et encore le carré de 8 ; j'additionne ces trois
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nombres, je multiplie la somme 3484 par 8, et je sous-
trais le produit de 30524 ; .à la suite dû -reste 2652,
j'abaisse les 3 chiffres suivants du .nombre

,
je sépare les

deux derniers ,-et je divise la partie de gauche 26528 par
3 fois le carré dé 38. Pour obtenir ce diviseur, je place
1, 2 et 3. respectivement à droite dés nombres 2700

,
720 et 64, que je multiplie les uns par les autres ; j'addi-
tionne les produits, et la somme 4332 est le diviseur

1 cherché ; la- division de 20528 par 4322 me donne le
quotient 6 avec le reste 12400, à la droite duquel j'a-
baisse les trois chiffres suivants... En continuant d'opérer
toujours exactement de la même manière, j'obtiens les
5 chiffres 38602 avec le reste 3460500392.

Après avoir obtenu ' 5 chiffres, on en. peut avoir 2
en divisant le resté par trois fois le'carré de la racine
=• 4470343212. Comme on n'a besoin au quotient que
de deux chiffres., je divise simplement 3460 par 467 et
j'ai 77. Mettant le quotient 77 à la droite de,la racine déjà'
obtenue, j'ai, enfin, 38,60277 pour la racine cherchée a
moins d'un cent millième d'erreur.
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L ACADEMIE A DELIBERE L IMPRESSION

EN ENTIER, DANS SES ACTES. -

LE MOT D'ORDRE,

ANECDOTE NORMANDE
.

Par M. A. FLOQUET.

Je ne sais quel pacte secret-, fait par les hommes en-
tr'-eux, les a mis en possession de figurer seuls sur la scène
du monde, et leur y assigne tous les premiers rôles, sans
partage ; en sorte que, dansce grandjeu de lavie humaine,
les femmes en sont réduites, pour loût emploi, à compo-
ser là galerie, à noter tout bas les écoles, et à en deviser
et; rire entr'elles ; ce dont, au reste

,
elles s'acquittent

en toute conscience et avec honneur.
Croire qu'il en,a été ainsi, de. tout temps, serait étran-

gement se méprendre. Jadis,' en France., la conditiondes
dames fut, de beaucoup, meilleure qu'on nela voit en
ce siècle de fer. L'intelligence, le jugement, l'esprit, la
raison leur ayant été donnés, comme à nous, et parfois
même à plus forte dose, il ne leur était point .naguère

,
si rigoureusement interdit de s'en servir. Long-temps
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elles jouèrentles premiers rôles en partage
,
et les jouaient

si bien,.qu'il y a eu iniquité criante à les en exclure-: Au
temps, par exemple, où les barons, dans leurs domaines,
rendaient la justice en personne, quelque seigneurie
venait-elle à échoir, par héritage, à u-ne veuve, à une de-
moiselle

, on voyait bientôt ces dames, s'achemin'ant, en
toute gravité, au prétoire du lieu,. y aller tenir leurs
plaids, décidant solennellement et résolument du fait et
du droit, ni plus ni moins que faisaient chez eux les sei-
gneurs leurs voisins.. Il ne paraît pas qu'elles s'en acquit-
tassent plus mal. que ces Messieurs. Qui voudrait com-
pulser les vieilles minutes du temps, y trouverait à foison
des sentences de ces daines, rendues de bon sens,, eh toute
équité, et fort peu, croyez, m'en

,
qui prêtassent, à la cen-

sure. Si bien même qu'au-cas d'appel de leurs décisions
et de celles rendues parleurs' voisins (et le compte exac-
tement fait des sentences confirmées et infirmées), au sexe
fort, tout bien balancé, ne demeurait point l'avantage.

Mais qu'eût-ce été encore? Aux -filles,, aux femmes,
échéaient, en ce temps-là

,
les pairies; et alors

,
convo-

quées
, comme pairs, de France, et répondant viteme'nt à

l'appel, combien de fois lé Parlement de Paris les vit as-
sises sur les fleurs de lis, écoutant, opinant, jugeant, ré-
glant souverainement toutes choses,. comme pairs du
royaume! Appelées, par lettres closes du roi, pour venir
à la grand'chambre dorée, juger, tantôt le comte deCler-
mont, tantôt le duc de. Bretagne ou le roi de Navarre, et
combien-d'autres encore, croyez que la duchesse d'Or-
léans

,
la comtesse d'Artois et celle deFlandresne faisaient

point de façons. Les Olimme seront garants qu'elles y ar-
-

rivèrent, toujours des premières; et il ne se trouve pas
qu'aucune y ait.manqué jamais. Comment, cependant,
furent dessaisis des juges qui avaient ainsile coeur à l'ou-
vrage ? Pourquoi, sous quel prétexte,

,
en quel temps,
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prirent-fin ces bonnes et équitables coutumes dubeau pays
de France? Je ne .'saurais trop vous le dire. Les dames,
quoi qu'il en soit, remarquant, dans la^suite, que'c'était

un point réglé, entre les. hommes, de les tenir, désor-
mais-en dehors de toutes,.choses, et qu'elles n'étaient
plus de rien nulle part, n'ont, jamais pu prendre en gré

cette exclusion discourtoise, soit qu?ellës connussent ce.

qu'avaient fait jadis' leurs devancières y. en des temps
meilleurs ; soit que, se. sentant pourvues de jugement,
autant que, les hommes, etaucunes fois plus que de cer-
tains, il leur coûtât de ne s'en pouvoir aider, en aucune
sorte, de n'être plus à même de faire leurs;preuves -,

et
de se voir ainsi réduites, pourvut emploi, à d'obscurs
soins de famille et à de menues questions de ménage.

-
Que faire, néanmoins, sous cette dure loi du plus fort,

.
et en un cas si. pressant, si extrême, de force majeure?.
S'indigner, sans dputé, et. seplaindre;.;:mais, sûr toutes
choses, protester' en formé, faire ses réserves

„
et en de-

mander acte, pour empêcher l'iniquité do prescrire
,

etle
bon.droitde succomber sans remède. -."

,

Ainsi firent ces dames, veuillezle croire. Même, toutes
né se contentèrent pas de si peu ; et l'on pourrait signaler,
dans les tpmps anciens et modernes,,de généreuses tenta-
tives de quelques-unes, pour faire revivre les bons usagés
et recouvrer les antiqueslibertés; Au temps de Louis XIII,
par exemple,.fiorissait une. damé de Villars-Brancas] qui,.
pour son compte, protesta.et réclama de telle sorte /qu'il
en.devait être long-temps mémoire. L'histoire en étant
ancienne et.point connue, que je sache

,
je vais vous la

raconter de mon "mieux.
-' C'étaitaux premiersjours de novembre1629, dansuotre
bonne villedeRouen, où ledùc deYillars-Brancas.étaitiiéu-

tehant-généralau gouvernementde la province,'sous le duc
deLongueville.LeducdeLonguevilleétaitpeu.venuàRouen
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depuis sa joyeuse entrée ; Villars n'y venait guère davan-
tage ; et Potier de Blérancourt, lieutenant de roi, était très
souvent-ailleurs. Au premier Président du Parlement de-
vait revenir le commandementdes armes, enl'absence de
ces trois hommes de guerre -,

jamais ce point n'avait été
mis en dispute. Mais M. de Frainville

,
à cinquante lieues

de là
,

depuis, deux mois
,

s'éjouissait paisiblementde ses
vacances. Et pensez, grâce à tout cela, comme la cité était.
bien gardée ! Or, voilà, sur ces entrefaites, qu'arrivetout-
à coup, sans son mari, la duchesse de ViÛars-Brancas, es-
cortée par les compagnons de la cinquantaine et les ar-
quebusiers, envoyés à sa rencontre. Elle s'enquiert, on
lui répond, elle s'étonne, non sans sujet. Dans Rouen

,
pour l'heure, ni gouverneur, ni lieutenant-général, ni
lieutenantde. roi,-ni premierprésident, personne, enfin,
pour-commander la force armée ! Et que l'Anglais survînt,
néanmoins, qui y de tout temps

, nous l'a gardée bonne
,

qu'allait-il en être
,
je vous prie, de notre ville /ainsi prise

au dépourvu? Par fortune, madame de Villars n'était point
une dé ces langoureuses femmelettes, toujours souf-
frantes, ce leur semble, et prêtes à s'évanouir, hormis
quand il s'agit de la-danse ; mais bien une femme de tête
et de résolution, se sentant du courage en son. coeur ,

et
l'humeur martiale autant, que vieux capitaine qui eût
guerroyé au temps de la Ligue

,
demandant uniquement,

pour se montrer
, une occasion favorable, que le ciel lui

devait, et qu'en effet il lui envoya bonne, maisà laquelle
,

aussi, elle ne.fit point défaut .comme on le va voir.
A. la vérité, elle l'attendait de pied ferme,, et armée,,

comme on dit, de toutes pièces. Car la;superbe des
hommes et leurs grands airs ne tenant, suivant elle, qu'à
l'habit, qui, seul, les rend ainsi fiers, entreprenants et
hauts à la main, là résolue"duchesse n'avait eu garde de
s'arrêter pour si peu, et en avait pris, dèslong-temps, son
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parti, sans autrement se soûcierdece qu'on en pourrait
penser. Rouen, pour tout dire, et le Havre l'avaient vue
centfoisportantlestement Ie-pourpqjnt, lehautdechausses,
et, sur la tête, en guise de coiffe, le chapeau d'homme
orné d'une plumé; àlamode.dutemps, et marchant d'un
air naturel et dégagé, comme si, de sa vie, elle n'eût fait
autre chose. Ainsi,aguerrie (et si bien intentionnée,
d'ailleurs), le soin de commander dans une grande ville
ne pouvait pas être pour elle une affaire. Aussi-, trouvant
Rouen au dépourvu, comme on vient de voir, prit-elle
généreusement le fardeau du commandement, mais à la
diarge (elle se le promettaitbien) de ne le point déposer
de sitôt.- ' -.--'.'-

La voilà doncqui, à peine arrivée à son logis de Saint -
)
Ouen, fait, toutd'abord, approcher les capitaines, et leur
donne bravement lemotd'ordre, recommandantbien qu'on
revînt le lendemain sans -fauté le recevoir encore, puis, les
jours, "suivants, le prendre toujours; car le commande-
ment des armes était sien (disait-elle ) en l'absence du duc
son mari, qu'elle prétendait représenter de tous points ;
et l'époux n'a prérogratives, honneurs et gloire d'aucune,
sorte,-dont l'épouse ne soit en droit'de revendiquer sa
part. Est-il vrai que, pour son premier mot d'ordre, elle"
choisit ce proverbe -.Les absents ont tort'? je né l'oserais
affirmer, ne le sachant que par ouï-dire. La maxime,
quoi-qu'il en soit, est véritable, et on Fallait éprouver tout
à l';heure. '

•

>

De vous dire, cependant, l'embarras de Ges.capitaines,

en recevantd'unedamele motd'ordre, me seraitunechose
malaisée, rien, ce leur semblait,,n'étantplus nouveau sous
le soleil, et nul d'entr'euxy en tous cas, ne s'étàrit jamais
trouvé à pareille fête. Au Parlement, seul, avait toujours
appartenu,en semblable occurrence,le commandementdes

armesdans la ville, et partant le droit exclusif d'y donner
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à tous le mot d'ordre. Qu'allaitdire lepremierPrésident,
attendu, d'heure en heure ,'à Rouen, pour la rentrée de la

.Sl-Màrtin'l Et, défait, ,voilàM. de Frainvillequi survient
le jour même, non sans grand fracas en tous lieux. Car
la rentrée du Parlement est un événement notable pour la
ville tout entière, et qui, chaque année, la met en émoi.
Aussi, voyez comme les compagnies armées, accourues au
premier bruit de l'arrivée de M. de Frainville, se sont em-
pressées de l'escorter jusqu'à son hôtel ; comme les éche-
vins, revêtus du costume d'apparat, sont venus.en hâte
lui présenter le vin de ville ; avec quel respect, en un mot,
on lui prodigue tous les honneurs dûs au premier magis-
trat de la province ! Mais, avant tout, il veut reprendre le
commandement des armes, droit dont il s'est toujours

.montréjalouxà l'excès; et, faisantapprocher les capitaines,
à son tour il leur va donner le mot d'ordre., comme ils ne
s'y sont', hélas! attendus que de reste. Force donc leur
était bien de s'expliquer maintenant, non.sans quelque
embarras, on le peut croire ; de dire que c'était chosefaite,
qu'unedame avait^pris les devants ; de conter., enfin, toute
l'aventure à M. de Frainville

; >
qui, en les entendant,

croyait rêver, et dont vous ne sauriez imaginer la surprise
et le dépit ; mais non tels, toutefois, qu'à son tour il ne
donnât aussi son mot d'ordre aux capitaines, à qui force
fut bien de le.prendre; et alors, cinquanteriiers, arque-
busiers

,
garde bourgeoise, les voilà tous' par les rues, de

compte fait, avec deux motsd'ordre différents ; ils devaient
n'en point manquer.dé sitôt. — Ce n'était là, au reste,
( pensait M.;de Frainville) que l'affaire d'un jour, madame
de Villarsdevant infailliblement se rendre au premier avis
qu'il lui ferait donner de sa venue et des droits. antiques
de la première éour souveraine de la province. Mais., en
cela

,
vraiment, il était bien loin de "son compte,;- et

quand on alla, de sa part, complimenter la duchesse, et
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lui parler des prérogatives duParlement, il la fitbeau voir
se récrier

,
s'indigner, se plaindre des procédéspeu cour-

tois du premier président, invqquer lés précédents, dire
qu'à elle seule, au casprésent, ilappartenait.decommander
aux armés-; qu'ainsi l'avaient défaire, en leur temps, la
duchesse de Longûeville et la maréchale de Férvaquès ;
qu'assurément elle ne valait pas moins que ces dames;
alléguer,', sur cela, mille autresbraisons qu'on n'aurait
jamais finideredire ; et, pour conclure, donner

,
chaque

jour, ponctuellenient, le mot d'ordre, sans,y manquer ja-
mais. ' Pensez que M. dé Frainville, de sa,part, n'oubliait
pas non plus de donner le sien; c'était aux' compagnies
armées à les retenir, l'un et l'autre, de leur mieux; et la
ville, au fond, par suite de ce démêlé, n'avait jamais
été sibien gardée; car l'ennemi, parlmpossible, parvînt-
il à surprendre un. des deuxmots du guet, il y avait peu
de chances pourqu'il pût 'aussi connaître l'autre„pour qu'il
s'en souvîntbien

,
les sût exactement redire tous deux, et

les redire en leur ordre- or, parfois, il n'en' a pas tant
falluspour sauver un empire. J-.

.
'

.
Madame de Villars.', au reste, y avait,. d'abord, été de

confiance, affermie comme elle croyait, dans sa préroga-
tive, et comptant qu'ons'était renduà ses raisons. Partant,
elle donnait, chaque jour, le mot d'ordre, le donnant seule
(pensâit-ëlle), et cela en toute tranquillité

, non même
saris y trouver quelque plaisir. Quand donc elje entendit
dire., un joui-, que, de son côté, le premier Président en
.donnait, chaque jour, un autre, au commencement elle
ne le pouvait croire ; mais le fait, enfin, étant bien avéré,
ce fut dansRouen un bruit à ne s'entendreplus, età mettre
la ville sens dessus dessous. Conseillers de ville, capitaines,
lieutenants, enseignes, mandés tous ensemble, mandés
vite et en toute diligence (car les dames n'attendent pas
volontiers), durent écouter les.plaintes amères de la
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vive et courroucée duchesse, et prendre patience.. Quant
à lui répondre ensuite, à l'apaiser un .peu, à la contenter
enfin, en quelque façon et à quelque prix que ce pût être,
ils avaient bien reconnu tout de suite qu'il y fallait re-
noncer pour la journée, l'inflexible duchesse n'étant pas
d'humeur à se contenter de raisons. Je conjecture, pour
moi, qu'elle devaitêtre de Gascogne, oùquand, une fois,
les danies ont pris quelque chose à coeur, elles s'y aheur-
tent de telle sorte, que vous les décideriezplutôt à mordre-
dans le fer chaud-, .que de les faire se départird'une opinion

par elles conçue en colère, Trait de, moeurs particulier à
cette contrée, et bien-fait pour nous étonner fort, nous
autres de par-deçà, qui, n'ayant jamais rien vu de sem-
blable

,
serions presque tentés de ne le point croire, si un

auteur grave, Michel Montaigne, qui était du pays, ne
nousassuraityavoir vucentet cent dames de cettehumeur !

Madame de Villars, en somme
,

voulait commander
toujours, commander seule ; seule elle voulait donner le
mot d'ordre ; et, chargés d'aller porter dé telles proposi-
tions à un premier président, les écheviris et conseillers
de ville

,
je le soupçonne, n'étaient guère à leur aise. Ils

lui disaient, toutefois, des choses faites pour lui:donner
à penser ; car, tandis qu'à ses lettres envoyées en cour,
on avait répondu par la promesse expresse de reconnaître
son droit et de lé faire respecter

,
Villars, de son côté

,
expédiait à Rouen dépêchés sur dépêches

, pour assurer
à la duchesse qu'elle aurait le dessus, qu'il avait la parole
du roi , et qu'il ne fallait que tenir bon; ce qu'à la vérité
elle faisait de son mieux. Cependant, au milieu d'avis si
divers, et obsédé, d'ailleurs, par les échevins, qui ne
craignaient rien tant que Arillars, et avaient reçu de ce
duc des injonctions menaçantes, M. de Frainville, per-
plexe

,
et de sa nature un peu indécis

, ne savait trop que
penser etque faire. Que fallait-il, en cour, surtout les
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.
dames s'en mêlant, pour perdre la meilleure cause du
monde ? D'aller brusquement en avant., pour se

,

voir
contraintde reculerplus tard , n'étaitpoint de la prudence.
Toujours'donc il donnait, à bas bruit, son mot d'ordre

,

,

sans trop paraître se soucier de.ce que pourrait faire ma-
dame de Villars, qui, très exacte elle-même.à donner le
sien, trouvait-fort à redire que d'autres voulussent s'en
ingérer aussi. -

l

.

La duchesse
,

toutefois
<

avec le temps
,

avait paru se
modérer un peu, s'indigner,moins', écouter la raison

,
se résigner même à ce commandement en partage. El
quand

, se radoucissant davantage de jour en jour, elle

en vint, plus tard, à parler de conciliation, que mêmele
mot de transaction.sortit une fois de sa bouche

,
la joie

fut grande parmi les échevins et conseillers de la cité. De

-vrai, il y avait bien six semaines que cette affaire les
tenait en cervelle, et que, chaque.jour, ce n'avaient1été,
de leur part, qu'allées et venues de la :duchesse au,pre-
mier'président

,
de ce magistrat à la duchesse, puis d'elle

encore au premier président, sans jamais finir
-,

surtout

, sans parvenir jamais à les contenter,ni l'un ni l'autre;
lorsqu'un jour , pourtant, M,.de Frainville les vit revenir
à lui, tout joyeux

, comme il semblait, d'une ouverture
qu'ils avaient eu charge de lui faire. Madame de Villars,
tout bien considéré, allait reconnaître.enfin ledroitduPar-
lement, et cesser de commander à la force,armée ; mais
à une condition ^toutefois, dont rien ( avait-elle dit) ne la
ferait jamais démordre ; c'est à savoir, qu'un gentilhomme,
envoyé par le premierprésident, -viendrait à Saint-Oueh,
présenter officiellement à la duchesse les capitaines, lieu-
tenants et enseignes des compagnies, la suppliant, en
termes pressants, au nom de ce magistrat, de.vouloir

.

bien leur donner le mot d'ordre; qu'en effet, elle le don-
nerait

, ce mot, et le donnerait seule, après s'en être
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quelque temps.et vivement défendue, mais comme vaincue
par les instances réitérées de l'envoyé du premier prési-
dent ; encore voulait-elle que cette cérémonie eût lieu
deux jours consécutifs, avec apparat, dans la.grande
galerie du manoir abbatial de Saint-Ouen, en présencedes
échevins et conseillers de ville, de tous les capitaines et
autres officiers des arquebusiers, de la cinquantaine et
de la gardé bourgeoise

,
autant vaut dire dé la ville tout

entière ; après quoi, ces capitaines ne prendraient plus
Yordre que de la bouche du premier Président tout seul,
à qui

,
désormais

,
reviendrait le commandement des

armes, sans partage
, en l'absence des gouverneurs et

lieutenants de roi.
•

Dès les premiers mots d'une capitulation si nouvelle
,M.'de Frainville. s'était récrié bien haut, de telles avarices

allant, disait-il, à le ravaler- et à compromettre'tout le
Parlementavec lui.' Puis ,1a crainte de quelque intrigue
de cour ,

l'impatience de voir cesser- ces /conflits àemots
d'ordre, dont on faisaitpartout des risées, surtout l'espoir
de n'être plus tant visité des échevins

,
«uniquement ap-

pliqués, depuis environ quarante jours, à l'obséder sans
relâche

,
là. perspective

,
enfin, de commander seul dans

Rouen.tout à l'heure, lui souriant fort, bientôt les étranges
concessions qu'on lui demandait commencèrent àlui dé-
plaire lin. peu moins; d'autant (notez ce point) que la
duchesse lui avait fait dire qu'elle les prendrait comme
de pures marques de courtoisie,de sa part, et s'en expli-
querait ainsi publiquementyen présence de tous. Bref, il
donna les mains ; et à Saint-Ouen eurent lieu, deux jours

{de suite
,

les cérémonies désirées par madame de Villars
,

.
avec toute, la solennité qu'il avait été convenu d'y mettre.
Pas n'est besoin de le dire, en une rencontre de telle
conséquence, les compliments étaient réglés à l'avance

,et les pas même avaient été comptés. Seule donc
, ces
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deux jours-là
,

la duchesse a^vait donné îe.mot d'ordre;
seule elle avait commandé les-armes, voulant, comme on
disait au palais, jouei-Jde son reste et faire une honorable
retraite,.De long-temps, quoiqu'il .en soit, on ne l'avait.
vue si radieuse et.slriante; et chacun en fit la remarque.
Au surplus, fidèle à sa promesse, elle s'était d'abord.vi-
vement défendue de donner l'ordre; et cédant, à la fin, dé
bonne grâce ,-aûx pressantes instances du gentilhomme de
M. de Frainville; on l'avait entendue déclarer hautement,
«qu'elle était la très humble servante de M. le premier
président, ,et tenait à courtoisie l'honneur qu'il-voulait
bien lui faire.» .-.•-.

.

C'était; à la vérité, de la part de M." de Frainville,
s'être montré, bien courtois, même, un peu plus que ne le
portait l'ordonnance. Au surplus, dès le lendemain matin,
il en était déjà à battre sa coulpe, en lisant et. relisant,
ses dépêches. Une lettre close du roi Louis XIII. venait.de.
lui arriver., la plus explicite que l'on pût voir, et recon-
naissant formellement, au premier Président le droit de.
commander.seul les armes dans la ville

, « à l'exclusion
(disait le monarque) de nostr'e cousine la duchesse de Vil-
lars. » Certes, il ne se pouvait' rien désirer de plus clair ;

et, à Ge coup ,~M. de Frainville gagnait pleinement .sa.
causé. Mais il était.bien temps, eh vérité, après avoir ca-
pitulé comme une place aux abois ..après qu'au conspect
de toute la ville

, une femme avait commandé., quarante
ou cinquante,jours, malgré lui et avec lui, puis toute seule,
deux grands jours

,
de'son aveu, à son instante prière.,

et avait librement et magnanimement déclaré
,

ensuite ,.
qu'il ne lui convenait plus de commander désormais !

Mais qu'êtait-cè encore ? Les dépêches lues, voilà surve-
nir,un page-, aux couleurs de.Villars-Brancas

,
à la mine

espiègle et railleuse, lequel, s'inclinant en tout, respect,
annonce à M; de'Frainvilleque la duchesse l'a envoyé lui

i3
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offrir ses civilités les plus;humbles; qu'au demeurant,,
elle a quitté Rouen

,
le matin

,
de bonne heure, et doit

i

en ce moment ', être bien près de Louviers, s'il ne lui
est point arrivé d'accident par les chemins

, ce dont Dieu
l'a gardée, selon toute apparence ; puis, à ce maître page
de's'en aller

, sur cela, non sans s'être profondément in-
cliné de rechef, mais non aussi ( disons-le), sans sourire,,
de l'air d'un -homme au fait des choses

,
et qui sait, le .fin

mot d'une affaire.
. . „ -• "

-Pour M: de Frainville
,

à cette heure, il s'invectivait
amèrement, et se serait, volontiers, battu lui-même. 11

n'y voyait,.hélas ! maintenant, que trop clair, et connais-
sait, de reste, lé jeu de l'opiniâtre et rusée duchesse.
Tant de douceur après ' tant de cris, cette soudaine et
amiable renonciation après de si tyranniques et si intrai-
tables exigences ; ce brusque départ, enfin., après deux
grands"jours d'un si public et si éclatant triomphe, le
moyen ,

désormais, de s'y méprendre? À l'avance, la ma-
ligne dame avait tout su ; c'était s'en apercevoir Un peu

.

tard. Même, la lettre close du roi, regardée déplus près,
-se trouvait être déjà vieille d'une semaine tout au moins

,
et (grâce à la duchesse) n'arriver a M. de Frainvillequ'en
unmoment où autant lui eût valu un complimentdebpnhe

.
année. ' i

A lui seul, de vérité", allait revenir, maintenant, le
commandement des armes dans la ville, mais de par le

^roi, mais au'bout de quarantejours de peine, mais après
qu'une dames'en était longuement éjouie-tout à l'aise

,
' de par :

la' malice et. ténacité du sexe féminin, de' tout
tenips hostile au nôtre; après, enfin, que l'avisée du-
chesse s'en était allée, sans guère se soucier, je le soup-
çonne, qu'elle une fois partie, Rouen eût affaire.au dé-
luge. C'était pour se maudire et se désespérer sans me-
sure ; ,aussi le premier président s'en acquittait-il de son
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mieux. Même, tousles capitaines de la ville s'étant pré-
sentés,en ce moment,- pour, lui demander le mot d'ordre,
iLnë les aperçut seulement pas, tant il se prornenait avec
action dans sa galerie, tout entier

,
corps et ame ,

à sa dé-

convenue, sans plus songer au reste.du monde! Bref, les
compagnies armées de la cité y qui,.six semaines durant,
avaient reçu exactement, chaquejour, de comptéfait, deux
mots d'ordre, étaient en voie de n'en avoir point du tout
cette journée, sans-la-première présidente, madame.dé
Frainville, -qui survint làbien à point, que vous en semble?
Pour.elle* voyant, d'une, part, son mari soucieuxetl'es-.
prit aux champs, de l'autre les capitaines et lieutenants
dans l'attente, elle prit bravement son parti', et se mu-

sarda y à tout événement, de leur, donner le mot d'ordre,
pour cette fois seulement, et sans tirer à conséquence.

« Ce que femme veut,' Dieu le veut»
,

dit-elle gravement
aux capitaines, qui s'inclinèrent humblement, et sor-
tirent aussitôt. Ce que femirie veut, Dieu le veut, fut donc,,
dans Rouen

,
le mot d'ordre de la journée. C'était, au

fond, le mot d'ordre dans cette ville depuis six grandes
semaines! C'est, hélas ! celui du monde entier, desilong-
temps- qu'on ait mémoire ; il-y sera en. usage quelque
tempsencore, commeje conjecture. Qu'il soit donc, aussi,
le dernier mot et la moralité dé cette histoire.
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SUR LES TOMES I ET II DE. L'HISTOIRE .<

DU PARLEMENT -DE- NORMANDIE',

Par M.FLOQUET.

(Séance du 12 Février 1841. )

En jetant les yeux autour de moi, je ne.puis m'ëmpê-
cher-de regretter que la tâche que je viens remplir-, n'ait
pas été confiée à;des hommes qui, par de fécondes études
et de nombreux succès, avaient .acquis le droit de vous
entretenir d'un ouvrage destiné à prendre place parmi les
plus précieuses compositions historiques dont s'honorera
notre siècle. Pour l'apprécier dignement, il faudrait avoir
le secret des immensestravaux dontilestlefruit. Il faudrait
connaître par soi-même toutcequ'a.dûdemander de soins,
de veilles, de labeur opiniâtre

,
le dépouillement des in-

nombrables
.
et ingrats documents, auquel son auteur

s'est livré depuis douze ans, ayant d'en arrêter les premiè-
res bases. Il faudrait savoir quelle patience persévérante
lui a été nécessaire, pour coordonner entr'eux tant de
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matériaux incomplets, souvent mutilés et tronqués; de
quel esprit de critique, d'investigation, d'analyse, îlae-u
besoin pour retrouver la vérité au milieU de témoignages
confus'etcontradictoires, si souvent intéressés à.la'déguiser
du à la pervertir. Il faudrait, enfin, avoir un "peu Soi-
même de ce don divin qui, après que l'historien a' réuni
les informes débris des générations passées,, lui confère le
pouvoir de ranimer ces débris, de les rappeler à la vie

,
de leur- redonner leurs passions ; leurs moeurs, leurs habi-
tudes, dé les.faire comparaître devant nous, ei.de nous
rendre les témoins des scènes aussi vivantes que multi-
pliées auxquelles, il les appelle à prendre part. Ces condi-
tions indispensables poUr vous.rendre compte de l'ou-
vrage que je, tiens .dans, les mains, M. Floq'uèt eût été
sûr de les rencontrer dans des confrères,que votre estime
a déjà nommés. Chez moi, il ne trouvera qu'une impres-
sion d'admiration,- que je travaillerai à vous faire par-
tager

,
"sans .pouvoir vous exposer tous les titres qui la

justifient. '.' .' y ' '
• .

; -,
Il existe cependant entre'lui,et votre rapporteur un

point de ressemblance. .'Je n'ai pas besoin de me rappeler
que, dans un temps quin'est plus, je me .suis assis parmi
les héritiers de l'antique magistrature dont il a entre-
pris, l'histoire ,.pour porter à la mémoire de cette magis-
trature Une vénération profonde. J'ai toujourspenséque,
chez les individus comme, chez, les peuples, le respectdes
aïeux,. l'attachement à leurs souvenirs

,
était l'indice ries

plus nobles instincts, comme lé,présage des plus glorieuses
destinées ; que, là,,aucontraire, où ces sentiments ne-se
rencontraient pas, il ne pouvait y avoir qu'une grandeur

<
passagère et des destinées périssables...". Non;, assurément,
que ce respect pour nos ancêtres, dégénéranten idolâtrie,
doive jamais nous entraîner jusqu'à dissimulerleurstorts,
leurs erreurs, leurs crimes même.... L'histoire perd-son
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caractère quand elle se permet de pieux mensonges......
Mais, du moins, quand noUs retraçonsleur vie

,
sachons"

nous reporter à leur temps, nousplacerauseindes préjugés
qui lès ont entourés, nous rendre compte des passions-
partagéespar la multitude, sous l'influence desquelles ils

-

ont eu le màlhey/r d'agir, et alors, en les jugeantavecmodé-
ration

, nous les jugerons avec équité
, avec justice... On

reconnaîtra que ce sont des fils qui ont écrit l'histoire de
leurs pères... Et ces filspourront, à-leur tour, réclamerdelà,
postérité qui les suivra, un jugementqui', pour être moins
sévère, n'en sera que plus impartial......
" Messieurs, je viens, sans m'en douter, de vous exposer
les sentiments,qpi ont guidé M. Floquet, et l'esprit général
dans lequel il a rédigé son ouvrage.. Ce n"'est point une-
appréciation philosophiqueet critiquede la vie et des actes
du Parlement de Normandie, faite au point de vue de
l'époque à laquelle nous appartenons, qu'il a voulu-faire.
C'est une peinture fidèle de ce que fut ce grand corps, à
chacun des sièclesqui nous séparent de son origine, qu'il a
entendu tracer. Presque toujoursfia laissé parler les faits
eux-mêmes, abandonnant au lecteur le soin de les juger:
Son récit n'est interrompu que par de courtes et. rares ré-
flexions commandéespar le sujet. C'est ainsi qu'après avoir
décrit, avec les couleurs et le style dû Dante, les effroyables
tortures et les épouvantables angoisses qUe les magistrats
infligeaient'aux criminels1, jl s'arrête un moment pour
protester contre l'impiété de la législation qui leur, en
faisait un devoir. C'est ainsi que, plus tard, arrivé à ce
moment funèbre où, dans l'intérêt apparent d'une religion
sainte et divine, la France vit se multiplierleséchafauds,
s'ouvrir les luttes lesplus violentes, se succéderles.mesures
les plus rigoureuses, il. déplore la part souventbeaucoup

* Histoire du Parlement, t. I, p. 438
,

441.
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trop vive-que les Parlements prirent à ces mesures, et le
fatal aveuglémentd'un siècle quicroyait servir,cette religion
en yiolant.son plus impérieux précepte.

. .
Je hesaùrais trop applaudir-au motifqui a déterminé

M. Floqûet. à»adopter cette marché. Il a fait-abnégation
diambur-propre. Qui mieux que lui était en -mesure
de porter un jugement philosophique"sur chacune des
époques qu'il a si .bien décrites?.,. Il a même sacrifié'
quelques avantages. Beaucoup.de lecteurs aiment à" rén-.
contrer de grandes divisions synoptiques,, autour des-
quelles leur mémoire groupe, avec succès et. sans fatigue,
lés faitsde détail doritonleur rendcoinpte... Mais combien
son ouvrage y agagrié en impartialité, en fidélité!... Comme.
il devient précieux pour ceux'qui aiment à voir par eux-
mêmes, pour les savants, surtout, auxquels iloffre d'iné-
puisables richesses, et.qui y trouveront une multitude
d'enseignements sur beaucoup de points controversés

,
et même ignorés avant lui!.:... Lorsque vous exposez
des faits dans le but d'établir' un système, ou, si ce mot
vous déplaît, de parvenir à dès-déductions générales qui
vous paraissent avoir .tous les caractères de la vérité:,
quelque pures que soient Yos Vues, il est bien rare que
votre récit concorde dé tous points avec la réalité,.; <Tous
ne.pliez pas-, vous ne courbez pas-lés faits au gré dé YOS
préoccupations-, je le veux... Et cependant, combien d'au-r
teurs.-de résumés historiques méritent ce reproche ! Mais
leur ensemble, leur mode de succession, voilace que trop
souvent vous dénaturez, vous falsifiez. JEntre ces- faits
principaux et générateurs-, que vous signalez avec tant de
soin, sont venus se placer une multitude de. faits qui leur
sont étrangers, et que vous vous gardez bien de relever

T

parcequ'ils rendraient, impossible cette adhérence
,

cette
cohésion que vous supposez exister entre lès premiers. Le
travail mystérieux et souterrain

, - par lequel la nature, ou
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plutôt la Providence,. prépare les grandes secousses qui, à
de longuesdistances, viennentsi brusquement rompre l'u-
niformitédelà yie dés peuples, et qui n'empêche pas que
l'annéequi s'enfuitné ressemble à l'année qui l'a précédée
et à celle qui la suivra, n'apparaît point sous son véritable
caractère, dansvos narrations,dont ilretarderait la rapidité
obligée.:. Vousproduisezparla, il est vrai, devivesimpres-
sions... Vous créezde magnifiques, d'admirables.épopées...
Mais ce ù'est pas toujours de l'histoire.... Avant tout,
M. Floquet a voulu en faire. Il a eu raison.

Ce n'était point une oeuvre- facile que de retracer toutes
lèsphâses de l'existenceduParlementde.Normandie, depuis
sacréationparFrançois!",ouplutôtpar Louis XII, en 1499,
car ce qu'institua ce monarque ne ressemblait à rien de
ce qui existait avant lui, et, sous son successeur, iln'y.eut
qu'un nom de changé ; à cette tâche déjà si laborieuse,
M. Floquet en a ajouté une bien autrement hérissée de
difficultés,cellede remonter jusqu'à Guillaunïe-le-Conqué-
rant et à Rollon, pour étudier à son origine cette cour de
1,'Échiquîeivdontles Normands se-montrèrentsi fortement
épris pendant tant d'années,' et que le Parlement' devait
remplacer et en démêler.lacomposition intérieure, puis,

,

après en'avoir déterminé les, véritables, caractères, de
montrer commentelle les conserva ,

malgré là réunion de
la -Normandie à la Frâncésous Philippe-Auguste, comment
elle se perpétua avec ses formes primitives., à travers les
trois siècles qui s'écoulèrent depuis. Philippe-Auguste
jusqu'à Louis .XII ; enfin, d'expliquer par quelle succession
d'événements imperceptibles, pour ainsi dire, à la preT
mière vue, il s'opéra, malgré cette immutabilité de l'ins-

- titution, ou plutôtà l'ombre de cette immutabilité, de ces
formes inviolables et sacrées, de tels changementsdans les
personnes et dans les choses, que la mesure par laquelle.
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.Louis XII-vint mettre à la place, dés éminents prélats et
,'dës nobles barons qui, jusque-là,-avaientdistribué la justice
souveraine aux Normands, de doctes jurisconsultes, non,
seulenient n'excita aucune résistance sérieuse, mais fut
reçue paria masse de la population comme un bienfait,
comme un. progrès indispensable, et l'inévitable -résul-
tat de la marche de la civilisation...' Voilà ^Messieurs,
ce. qui forme le sujet d'un livre .préliminaire,, auquel
M. Floquet a donné letitrebeaucoup trop modeste à\Essai.

-'."
.

ECHIQUIER; /.
A quelle époque remonte la cour de justice connue des

Normands, sous le nom' d'Échiquier?,. îReçut-ellece nom
dès son'origine?.. Quelle cause détermina cette singulière
appellation?.. \ Quel souverain lui donna l'organisation
et les attributions qu'elle .paraît avoir eues lors de la
réunion; de la Normandie à la"France sous Philippe-Au-
guste?... '-- ' '

,

"
•

-",'
,-

. - ;

Voilà des questionsfondamentalessur lesquelles il a été
hasardé bien des conjectures,et qUe M. Floquet ne cherché

.

à résoudre que. par des faits. Il nous montre Rollon et ses
successeurs souverainsjusticiers dans la province dont ils
s'étaient rendus maîtres,- rie reconnaissant, dans l'exer-
cicé. de cette précieuse attribution, aucun supérieur,
et l'exerçantpartout où ils se rencontrent entourés des
membres de leurs .conseils des prélats, barons et che-x
valiers qui les.suivent.' Plus tard, il nous représente
cette" juridiction prenant plus de consistance, siégeant
dans: les villes de Roùèn, :de Caen, de. Falaiseyà Pâques

,
à la Saint-Michel, à la Toussaint, toujours composée
de prélats.et de barons, tantôt présidée par le duc en
personne, tantôt séparée,de lui, mais alors présidée par

1 Histoire du Parlement, t. I, p. S. '



202 ACADÉMIE DE ROUEN.

son grand sénéchal 1; prononçant, sous Guillaume-le-Con-r
quérant,. en 1060, entrel'éyêque d'Évreux et l'abbaye
de la Sainte-Trinité-lès-Rouen, un.jugement dans lequel
elle se qualifie èlle-même-de cour du roi -2; portant incon-
testablement le nom d'Échiquieren 1106, et l'ayantproba-
blement porté plutôt 3; recevant les ordonnances des ducs
et leurs actes les plus importants, et les faisant lire à son
audience ;

conférant, par la même lecture, laplus solennelle
sanction.à certains actes de donation et de vente 4 ; distri-
buant aux particuliers une justice remarquable par. la
simplicité de ses formes et le caractère conciliant et
paternelde ses décisions 5.

-

'Ces détails, dont jene fais que récueillir lessommités,
tous appuyés sur des autorités irréfragables, offrent.Ie plus
grand intérêt. Ils ne fournissent.ll est vrai, rien de.précis
sûr la fondation de l'Échiquier et l'origine de chacune'de
ses attributions... Mais, quand on réfléchit sur l'époque
à laquelle ils se rapportent,l'on reconnaît bientôt que ce
défaut de précision n'a rien qui doive surprendre.,

.

Les commencements de l'Échiquier ressemblent à ceux
de toutes les juridictions "contemporaines du même ordre
que nous voyons éclore dans l'Europe féodale, et s'expli-
quent par les mêmes circonstances. Dans l'état de dépres-
sion et dé servitude où lé premier établissement,du ré-
gime féodal avait réduit la masse de la population

,
il ne

pouvait s'élever de contestations judiciaires entr'elle et
ses maîtres. Beaucoup d'années.s'écoulèrent avant que les
devoirs respectifsdes vassaux et des seigneurs fussent clai-
rement définis, et que ceux qui occupaient le dernier rang
dans l'échelle socialepussent saisir régulièrement le souve-

Histoire du Parlement, p. 9, 12et 14.
2 Idem, pt,10.

.
' ;

3 Idem., p. 7.
. .

4 Idem, p. 16.
5 Idem

, p. 26. >



i" CLASSE DES.BELLES-LETTRES. 203

rain de la connaissancedes dénis dejusticeou des injustices
dont ils étaientvictimes. Maisyéhtreleurs maîtres, entreces
seigneurs, par exemple,qui, sous lès premiersducs de Nor-
mandie', possédaient le sol et ses habitants, " entre ces éta-
blissements religieux que la munificence des successeurs
de Rollon avait si richement dotés et leurs voisins, il dut
s'élever, dèsles premiersjours du.rëgime féodal, des con-
testations plus ou moins fréquentes. Le pouvoir des con-^
tendants n'avait pas encore.poussé dans le-sol dès racines
assez profondes pour, qu'ils fussent terités.-de les terminer
par la voie des armés, comme ils lé, firent plus tard. Par
là force des choses; ils furent.amenés à les porter de-
vant, lé seul supérieur qu'ils reconnussent.. Ce supérieur
ne pouvait juger seul. Quelque puissant qu'il fût par re-
tendue des terres et lé nombre des vassaux qui formaient
son domaine

,
l'aristocratie féodale ne reconnaissaiten lui

qu'un chef: Elle n'y vit jamais un maître. Mais, à côté de
lui, se trouvait une juridiction toute créée', tout organi-
sée. C'était celle qui régissait son domaine, sur laquelle
les contondants.avaient modelé la leur, et qui se trouvait
personnifiée dans ses officiers ; dans son sénéchal, son
trésorier., son chancelier, etc... Il dut se faire assister par
eux, ainsi que par les pairs des çontendants qui se trou-
vaient .auprès de lui. Ces pairs, qui jugeaient, conjointe-
ment avec lui, et dont la voix comptaitcommélasienne,
n'étaient pas. toujours les mêmes. Toutefois, leur désigna-
tion n'avait rien d'arbitraire. C'était 'dans le cours d'un
voyage ,

d'une expédition, qu'un différend se présentait;
il était naturel de prendre, pour juges lès personnes qui
se trouvaient auprès du prince et à sa portée. D'ailleurs

,
beaucoup de différends se vidaient sous la forme de com-
promis ou d'arbitrage, forme qu'on voit encore souvent,
employéeau déclin du régime féodal, et dans les dernières
années du moyen4ge..
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Ainsi s'explique la circonstance signaléepar M. Floquet,'
p. 11, delà présence de la Teine Mathilde, femme de GUil-

.

laume-lerConquérant,.et de plusieurs prélats et seigneurs
étrangersàlaprovince,dans l'assembléequiprononçaentre
l'éyêqued'Evreuxet l'abbé de ,1a Sainte-Trinité-lès-Rquén.
Ainsi s'explique encore pour moi cette bénignité dans la
forme des jugements qu'il fait remarquer un peu plus loin.
Cette bénignité.était obligée..Bien qu'il soit incontestable

que lapuissances l'ascendant des ducs de Normandiedans
.leur état, fussent beaucoupplus grands que ceux de leurs

voisins dans les leurs,.j'ai.peine.à croire que leursbarons
fussent moins jaloux déleur indépendance que ceux du
reste dé l'Europe iéodâle x.

.
.,'',-

Les contestationsdevenant plus'fréquentes, et le.-prince

ne pouvant ou ne voulant les juger en.personne, il dut se
faire représenter par ses grandsofficiers,'qui se trouvèrent
naturellement investis de la présidence d'une assemblée
où se rencontraient souvent des barons qui leur étaient
supérieurs. Cette assemblée finit par se composer.d'élé-
ments aussi fixes qu'ils avaient été mobiles dans l'origine.
La coutume ayant introduit des règles certaines pour la
transmission et la hiérarchie-des fiefs, tous les ,bàrons

J On. tomberait dans une grave erreur ; si l'on essayait decom-
,parer le pouvoir des tarons, tel qu'il fut organisé par Guillaume,

et ses successeurs dans la Grande-Bretagne, à ce qu'il était :dans
le duché, de Normandie. Tous les publicistes ! et les historiens
anglais réconnaissent qu'il était plus grand, plus indépendant,
en Normandie. Guillaume, en partageant.sa cpnquête. avec, ses
compagnons-, eut soin de se réserver la.meilleure part, de ne
leur assigner, en général,' que des domaines non contigus, et
de ' modifier.et restreindre leur juridiction par les institutions
saxonnes,qu'il conserva. Je me bornerai à citer, sur ce.point ,1'-E«-
rope au 'moyen âge, d'ifallam , et le Recueildes anciens Etablisse-,
ments, que le gouvernement anglais vient de publier, et qui est
destinéà servird'introduction au recueilde Ryiner. Dans ce volume
se trouveune charte attribuée àHenri I, qu'il faut surtout consulter..
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ecclésiastiques et laïcs relevant directement èt,nuemënt
du duc,yprirent place; Ainsi formée, la coUr del'Ëchiquier
réunitle double caractère de cour féodale et dejuridiction
suprême-, pour tout ce qui regardait le domainedu duc ;
l'administration de la justice dans ses terres, la surveil-
lance des officiers qu'il yavait préposés,l'usagede certaines
prérogatives qU'il s'était réservées originairement ou qu'il
s'était attribuées beaucoup plutôt et plus clairement -que
les rois de France, telles que-la garde,de la.paixpubliqUe,
de la paix du duc, la répression des actes de violence
quila troublaient.,... Il est facile de voir quelle multitude
et quelle.variété d'attributions furent la conséquence de
ce double caractère..: Le premier, elle le dutà la présence
des pairs ecclésiastiques et laïcs... Lé second à celle des
conseillers du duc, de ses grands officiers, à la tête desquels
il faut placer le grand sénéchal....

Le vieux Coutumier de Normandie, ce monument si
précieux et si authentique des anciens usages de la pro-
vince

,
contient un chapitre plein de détails instructifs sur

les fonctions, et attributions dé cet officier au temps passé;
,

au temps du duc... Ces détails-prouvent l'exactitude, de
ce que jeviens de dire, que les ducsde Normandie avaient

'un pouvoir bien plus grand dans leurs'états que les rois
de France dans les. leurs, sans en excepter les,provinces
qui farinaient le domaine de ces-derniers... On y recon-
naît cette continuelle.vigilance, cette police sage et bien
ordonnée qui'-caractérisa leur gouvernement en Angle-

' terre, et auxquelles les plus violents dêtraètéurs de la con-
quête ont été obligés de rendre témoignage 1. On y voit
que, par le devoir de sa charge, le sénéchal au duc-parcou-
rait, tous les trois ans, toutes les parties du duché:, qu'il-

1 Consulter entr'autres Hallam. '
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examinait de quelle manière les baillis 1 et autres officiers
inférieurs exerçaient leurs fonctions ; qu'il -les corrigeait
où les ôlait du service du prince., s'il voyait qu'il lés,

convînt -ôtër ; qu'il gardait la terre du prince, les lois et
droits de Normandie, il les faisait garder ; qu'il surveil-
lait les forêtsdomaniales,à la conservationet à.la jouissance
desquellesRollon-et ses successeurs attachaient tant d'im-
portance., et qui, en Angleterre; furent l'occasion,de la
part des souverains de race normande

,
de tant d'empiéte-

ments, d'injustices
,

la cause ou le prétexte, de tant de ré-
voltes; qu'il exerçait la même surveillance -sur les cours
d'eau et autres choses dépendantes du domaine da.prince;
qu'il était également préposé, au maintien de, la. paix du
duc, et qu'à ce titre, il.s'enquérdit des larcins.publics,
des déflorateùrs violentemment dés vierges,- des meur-
driers, des ardeurs, et de ce qui appartenait au pied de
l'épée

,
et de toutes choses de quoipaix n'avait étéréformée

en cour , que des faits criminels diligemment il s'enqué-.
rait, etdechacun il faisaitfaire droit.... À ces hautes et im-
menses attributions, il est impossible dé nepas reconnaître
le dignitaire que nous voyons marcher presque l'égal dés
rois normands de l'autre côté de la Manche,, sous le nom
de grandJusticier, à ce titre présider la cour du roi et la
cour de l'Échiquier, et leur conférer, comme en Norman-

1 A quelle époque précise les Baillis furent-ils établis, en Nor-
mandie ? voilà ce que je n'ai pu encore découvrir. Il est incontes-
table qu'ils y existaient du temps de la réunion sous Philippe-Au-
guste. Basnage, dans son Commentaire delà Coutumede Normandie,

a commis une grave erreur au sujet décès officiers, dont il semble
présenter l'institution comme propre aux Normands., et d'origine
récente dans le reste de la France. Les Baillis sont nommés une
seule fois dans la charte d'Henri I, que j'ai citée tout à l'heure,
à la suite d'autres officiers d'origine saxonne, qui y sont fréquem-
ment désignés: Ducange regarde l'institution des baillis comme
une institution tellement ancienneen France,' qu'illa'fait remonter
jusqu'à la première race. \ ^ .
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die, par sa présence,.juridiction sur tous les officiers de
justice du souverain1,

•
.

-
Dé tout.ceci, il.me semble résulter que ceux-là côm-

riiettraient une gravé méprise, qui croiraient pouvoir-
trouver des actes de fondation de. l'Echiquier ou de création
de ses .attributions." Là chose me paraît aussi impossible,
pour cette cour que pour le Parlement, de France. Les
pairs, qui siégeaientJdans les deux cours, y siégeaient au
même titre, en vertu d'un droit propre et inhérent à leur
seigneurie. Ils étaient juges, comme le duc était duc,
commele roi étaitroi. SansdouteGuillaume-Ie-ÇonqUérant
et ses successeurs purent fixer- lé lieu et les "séances de
leur Echiquier, en réglementer, en agrandir les attri-
butions. Avec beaucoup d'habileté, ils appelèrent les pairs
qUi y siégeaient à connaître de matières qui, par la loi
féodale, ne leur étaientpas dévolues,- mais quiparaissaient
plutôt appartenir à la juridiction personnelle et privée du
prince, afin d'augmenter cette juridiction, de l'étendre,
d'absorber à son profit la juridiction féodale, de légitimer
des empiétements évidents sur les droits de leurs ,-vassaUx.

Pareille, politique fut suivie avec non moins dé, con-
stance et avecplus de succès encore par nos rois, comme il
est facile de s'en convaincre., en examinantavec quelque
attention l'intitulé, de divers édits rendus.par Philippe-le-
Bel et- Ses successeurs. Mais, l'institution elle-même, les
ducsne la créèrentpas. Elle sortit toute faite, toute formée,
pour ainsi dire, des entrailles du système féodal.

.
.Ce double caractère de cour féodale et de cour propre

et particulière du souverain, l'Echiquier en était en pleine
possession au moment delà réunion dé la Normandie à la

1 La charte d'Henri I, qui forme un véritable code à l'usage du
peuple.-' conquis , ne peut fournir aucune lumière sur la juridic-
tion'de l'Échiquier, qui n'y estindiquéenulle part. '

.
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France, sous Philippe-Auguste
1.

Il le conserva jusqu'à la
fin, à la différence des autres cours du même ordre. Il
lui fut redevable delà juridiction là plus souveraine,'la.
plus entière et la plus étendue qui se puisseimaginer 1.

Cette vérité, contestée jusqu'ici parplusieurs auteurs, aété
portée, par les nouvellesrecherchés de M. Flôqùet,au plus

-

haut degré d'évidence. De nombreux documents inconnus
jusqu'à lui, 'qu'il a eu le mérite d'éclaîrcir-et de publier,
font toucher, pour ainsi dire, au doigt et à l'oeil, la nature.
de ses attributions. ;'Elles s'agrandirent avec chaque.siècle.
Chaque.conquête de nos rois sur les justices particulières
en augmenta le cercle. '••"'.

Les erreurs commises par les devanciers de M. Floquet,
sont en grand nombre.' J'en signalerai deux qui,m'ont

.plus particulièrement frappé. ,..;•._-
On.avait.prétenduque, dépuis la réunion dé la Nor-

mandie à la France, la présence des prélats et dés. barons /

.

à 1,'Ecliiquièr n'était plus qu'un vain simulacre ; qu'ils ne
s'y rendaient que1,pour le parer et lui donner de l'or-
nement..M. Floquet .prouve, par les registres, qu'ils en
faisaient partie intégrante

,
.qu'ils ne cessèrent jamais d'y

avoir voixdéiïbérative et d'y juger, qu'il leur était infligé
des amendes plus ou moins fortes lorsqu'ils n'y compa-
raissaientpas.2. 11 fournit,p. 46 ,-lé.dénômbrementde tous

.les prélats et barons relevant nuement.et directement des
ducs, qui y prenaient place.. -Ce document est extrait des
plus anciens'registres". Il ne/paraît pas que, depuislà '
réunion, aucun nouveau prélat ou baron ait augmenté le'
"nombre des juges. '

..
'

- -
On avait affirmé qu'avant Philippe-Ie-Bel, l'Échiquier

.n'avait point
-
été présidé. par des commissaires du

:
roi

-
> Voir Histoire du Parlementât. I, p. 65, 90, 90, etc.
2 HisfoireduParlement, 1.1, p..36,-40et 41..

- ,.
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étrangers à la province, mais par les grands officiers de la
couronne ducale, l'archevêque de- Rouen et les évoques.
M. Floquet réfute encore cette erreurgrossière par tous les
registres du sin™ siècle qui nous sont parvenus, et qui
nous donnent les noms des chanceliers, des chambrièreet
autres grands officiers de la couronne de France.ou mèmr
bres du Conseil, commissaires.députés pour tenir l'Echi-
quier; 11 nousmontre, àFalaisè, en 1207, l'Echiquiertenu,
pour la premièrefois depuis la réunion, par Gautier, grand
chambrierde Philippe-Auguste, et Guérin son conseiller^,
alors simple .chevalier de Sairit-Jéan de Jérusalem,.depuis
évoque de Senlis et chancelier, çèluRà .même qUi, par
un prodigieux effort de mémoire, réussit à reproduire la
plusgrandepartie des chartes du royaume ,

qu'un accident.
avait fait périr 1, -

.

AU surplus, l'-autéur de cette assertion, en affirmantque
l'Echiquieravaitété présidépar lesgrandsofficiers delà cou-
ronneducaie, n'avaitcommisqu'uneerreur de fait;mais, en
ajoutant que les évêques, membresnés de la cour féodale,
avaientpu le tenir etgavaienteffectivemeht.tenuetprésidé,
il avaitcommis, tout à. la fois, une erreur de fait et une er-
reur dedroitdesplus monstrueuses.Me pardonnerez-vous,
Messieurs, une courte démonstrationde sa méprise ? Elle

nous éclairera de plus en plus sur la nature mixte de l'E-
chiquier ; je puiserai toutes mes preuves dans lé précieux

ouvrage de M. Floquet.; / "

Cène pouvait être comme cour féodale, mais comme
courpropredu roi, etdistribuant sajustice,quel'EchiqUier
exerçaitcette haute surveillance, ce droit de semonce et de
révision des sentencesque le vieux çoutumier lui reconnaît
sur les baillis du souverain; qu'il nousmontre comme exis-
tant déjà du temps dés ducs., et qu'au reste

,
la fameuse

1 Histoire du Parlement, 1.1, p. 33 , 34.
14
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ordonnance de 1180., connue sous le nom de Testament de
Philippe-Auguste, avaitétabli,dans toutes les terres de son
domaine. .Tout le monde sait combien l'institution des
baillis royaux,- jugesd'appel des prévôts et vicomtes, mina
petit à petit, par ses agrandissements bu ses empiétements,

comme on voudra, tes juridictions féodales. Ce n'était
qu'au même titre qu'il pouvait connaître des privilèges

.
franchises et libertés accordées aux villes et corporations,
et réformerles sentences renduespar les juridictions mu-
nicipales

,
qui prirenttant de développement dans le cours

des xmmoiet sivmc siècles, et que l'habileté de nos rois
multipliait chaque jour, comme autant de moyens de
ressaisir le pouvoir que la -féodalité avait enlevé à la
couronne. Le vieux coutu'mier, en nous parlant des hautes
attributionsdu grand sénéchal au temps des ducs, au temps
passé, "indiqué clairement qu'elles avaient, cessé avec la
réunion. Force était donc de remplacer ce grand officier

par des commiss'aires.tenant immédiatement leur pouvoir
et leur mandat du souverain. Sans doute, on aurait pu les
prendre en"Normandie. Mais, en faisant abstraction de la
pensée politique qui s'y opposait, nous devons reconnaître
qu'il était plus naturel; plus conforme au nouveau droit
public que Philippe-Auguste chercliaiLà fonder, de les
prendre dans le conseil du roi, dans ce conseil suprême
qui, à cette époque, n'abandonnait jamais sapersonne, et
qui allaitdevenir la sommité de cettechaînede juridictions
parallèles aux juridictions féodales.et destinées à les absor-
ber. Ceqùimaintenait l'Échiquieren-possession déson titre,
ce quiperpétuait, en'lui-le caractèrede cour du roi, c'était
la présence de ces commissairesjusticiérsduroi,ainsi que
les qualifient de vieux registres signalés par M. Floquet,
appelés, non pas à présider, mais à tenir l'Echiquier 1.

' Histoire du.Parlement ," t. I, p. 64.
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Ces énergiques expressions, communes, à la législation
française comme à la législation anglaise

, que l'on re-
trouvefdans la langue de l'Échiquier de Londres, comme
dans celle de l'Échiquierde Rouen, indiquent le véritable
caractère de ces commissaires, en même temps qu'ils dé-
terminent là nature de leur, mission et la portée des actes
auxquels ils prenaient part.

Simple cour féodale, l'Échiquier avait sans doute droit
de connaître, non seulement des.causés,féodalesque la
loi des fiefs lui attribuait immédiatement, mais encore ,soit directement, soit par dévolution des décisions rendues

.
par les juridictions qui lui étaient inférieuresdans l'ordre
féodal, dans les cas fort rares où ces décisions étaient
faussées par ceux qu'elles atteignaient. Il pouvait man-
der

,
devant lui, les seigneurs justiciërs pu leurs baillis,

soit lorsqu'il -y avait décision faussée, soit lorsqu'il y avait
de leur part défaute de droit* Mais là s'arrêtaient sa com-
pétence et ses pouvoirs. Ils sontloin d'expliquercettetoute-
puissante juridiction

,
devant laquelle toutes les- autres

,
quels que fussent leur caractère ou leur origine, disparais-
saientcomme par enchantement.

En effet, à l'époque où l'Échiquier était régulièrement,
tenu, deux fois par an, des lettres patentes du roi, si-
gnées du grand sceau, annonçant l'ouverture de l'Échi-
quier de Pâques ou de celui de la Saint-Michel, et .indi-
quant les noms des commissaires et le lieu où ils se
réuniraient, étaient publiées,, à son de trompe, dans toute
la Normandie., quarante jours avant celui de l'ouverture..
Ce cri de l'Échiquier, non seulement avertissait les justi-
ciables que le grand jour desréparations allait commencer,,
mais tous les officiers de justice, tous les baillis royaux
ou seigneuriaux, tous les vicomtes, prévôts, maîtres des
eaux et forêts, etc., etc., que leur juridiction allait être.
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suspendue1. L'Échiquier une fois ouvert, sa juridiction
régnait seule dans la province. Il faut lire

,
dans l'ouvrage

de M. Floquet, le récit de ses longs démêlésavec les ducs
d'Alençon et les comtes d'Eu, sur ce point ".

Cette suspension de toute juridiction était, au reste,
la conséquence -d'un principe coutumier rappelé par
Loiseau, Traité des Offices, chap;. 31. Lorsqu'un bailli
ouvrait ses assises, la juridiction des prévôts cessait ipso
facto. La-justice du seigneur étant la même, quoique exer-
cée par des officiers différents, il est naturel, que la juri-
diction supérieure absorbe l'inférieure.

; '
Mais.il est temps de laisser parler M. Floquet. (II faut

lire ici.'les pages 64., 69, 70
,

72.) 3
.

'

.. .La première^aUdienceétait consacrée à la lecture des or-
donnances et édits du roi, des lettres patentes d'érection
de hautes justices et barônnies, des lettres de sauve-garde,
des anciens règlements de l'Échiquier

, pour la police et
la bonne administration de la justice, et à la semonce
adressée à tous ceux qui étaient tenus de.comparoir à
l'Échiquier, d'y comparoir le lendemainenpersonne, àsix
heures du matin, sous la peine qui au cas appartenons.
Le lendemain

,
les.prélats et barons, réunis sous la prési-

dence des maîtres de l'Échiquier, statuaient sur les ab-.
sènces des membresde la cour qui n'avaientpas comparu,
des baillis et sénéchaux qui n'étaient pas accourus se ran-
ger sur les bancs inférieurs, pour y soutenir le bienjugié
de leurs sentences5., prononçaient des amendes contre
les uns, excusaient les autres quand les causes'de l'absence
paraissaient légitimes, et ouvraient enfin la lice où se

-' Histoire du Parlement, t. I, p. 63.
2 Histoire du Parlement, 1.1, p/64,'66, 272, 277.
3 Cette citation étant heaucouptrop longue, je ne la donne pas;

je me borne à renvoyer à l'ouvrage.
4 Histoire du Parlement, t. I,.p. 72, 128, 130, 131. -

5 Idem
, p. 63.
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précipitaient les plaideurs et leurs avocats,et attourhés..
Chaque cause entendue, les.membres de l'Échiquier, au
criminel comme au civil étaient appelés à opiner à- haute
voix, publiquement, en présence de toute l'assistance1.

La décision, une fois prononcée,' était rédigée eh peu de
mots, dans lespremiers temps, sur des rôles de parchemin
remis aux -parties elles-mêmesypuis, plus tard, auxxrve et
xv° siècles, avec beaucoup de détails sur les registres. Les
baillis et autres officiers dejustice recevaient les semonces '

et avertissements que motivait leur conduite.ljasession se
terminait au bout d'Un mois, de six semaines.au plus.
L'Échiquier se séparait rarement sans faire quelque nou-
veau règlement,sur

1le fait de lajustice ou sur des points
d'administration et de haute police. Ces règlements deve-
naient lois pour toute la province, et il n'y avait nipetits
ni grands qui ne dussent s'y soumettre.

Comment cette admirable et magnifique institution, si
propre à entretenir tous lès.magistrats dans l'accomplisse-.
ment de leurs devoirs, à" imprimer à la distribution de la "

justice et à l'administration qui, .alors, se confondaient et
étaient déposées dans les mêmes, mains, une marche ré-
gulière et uniforme ; à relever la dignité de l'homme ;- à
lui rappeler le sentiriient de sa liberté

,
de son indépen-

dance originelle ; à lui présenter, dans la justice humaine,
une resplendissante image de la. justice divine

, ne se.
,trouva-t-elle plus en.japport ayec les besoins

, avec les
habitudes du.siècle qui la vit disparaître?.. Comment les
Normands, si jaloux de leurs libertés et de leursprivilèges,
si attachés aleurs anciens usages, que du temps de Louis
XV ils auraient, suivant l'illustre témoignage de Dagues-
seau, cité par M. Floquet, plutôt.changé de religion que.
de jurisprudence2, furent-ils amenés à en conspirer la ruine

' Histoire du Parlement, 1.1, p. 55, 60, 62. — Tom. Il, p. 179.
.

2 Idem, t. I,p.-327.
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et à demander que, non plus lesjusticiers, mais lesjuges
durai .vinssent remplacer les juges du pays?;...Voilà ce
que M. Floquet-a fort clairement indiqué, dans son ou-
vrage, tout en nous donnant les détails les plus curieux et
les plus ignorés sur les arrêts rendus par l'Échiquier1,
sur ses attributions, sur ses démêlés avec les cours ecclé-
siastiques2., sur ses sessions les plus mémorables3, sur
les moeurs si pittoresques et si singulières du moyen-âge,
qui, par. exemple, épargnaient par décence aux. femmes
l'ignominieux supplicede la" potence,,mais qui , par com-
pensation, les enterraient vivantes4......

Mon rapport n'aurait pas de limites si je voulais vous
exposer ,

Messieurs
,

toutes les choses neuves que le-livre

que j'examine m'a apprises. Laissons'à d'autres le soin
d'exploiter, à leur tour, une mine, d'une inépuisable ri-
chesse. Il y aura place, je le prédis d'avance, pour beaucoup
de monde. Bornons-nous, toujours en prenantM. Floquet
pour guide, à nous rendre compte des circonstances qui
déterminèrent la chute d'une institution garantie par la
charte de Loùis-le-Hutin

,
sanctionnée par de nombreux

édîts, et dontla conservation avait été une condition, au

.

moins implicite, de laréunion de la Normandie àla France.
Au temps de. Philippe-Auguste et de ses premiers suc-

cesseurs, les séances de l'Échiquier ne présentaient pas
cette affluenced?,offîciers de toutrang, d'avocats et d'attour-
nés, dont M. Floquet nous a entretenu5. Il a eu soinlui^-
même d'en faire la, remarque. Aussi bien que moi, Mes-r
sieurs, vous connaissez la seule procédure alors en usage.,
procédurequi, au criminel, appelaittoujours lesépreUves à

' Histoire duParlement,--p.il6, 147, 154, 155, 156',-163, 169, 173.
'Idem, p. 134; 140, 141, 144, W.

.

'•" "•'•,'•
3 Idem, 40, 220, 226, 252, 204.

. ,
4 Idem, p. 179..

.
'

s Idem, t. ï, p. 68
.

-
'
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sonaide et se terminait.aûcivil
,
parlecombatMinepouvait

entrer dans le plan de M. Floquet d'en-rendre un compte
détaillé. Pour en avoirune juste idée

,
il ne. faut consulter,,

nides registres qui n'existent pas
,

ni les commentateurs
des coutumes qui n'en donnent que des notices très im-
parfaites et fort inexactes. C'est dans les ouvrages' de
Walter Scott, c'est surtout dans cette admirable épopée"
qu'il a appelée Ivanhpë, qu'on en trouvé la vivante peih-

vture. M. Floquet ne m'en voudra pas, si je rappelle ici les
savantes recherches de son ancien-confrère,1e clerc de la
cour des Plaids communs de la vieille Ecosse.

La mission de l'Échiquier, dans ce temps-là, était toute
de sUrveillancé, d'administration,de haUte police. L'appel;
tel que nous, le pratiquons, n'était pas connu. Le sol de.
la Normandie était encore tout couvert de hautesjustices.
Philippe-Auguste venait, il estvrai, de porterune mortelle
atteinte à la maxime que « tout seigneur haut justicier,
sauf l'hommage, est aussi maître dans sa seigneurie que le

.roi dans la siennea, en organisant d'une.manière stable le
recours au seigneur dominant pour «défautê de droit», et
l'usage de a fausserpour villenie » était en pleine vigueur.

" Mais vous n'ignorez pas, Messieurs ,- quelles redoutables
conséquences entraînait le manque de succès pour, ceux
qui.avaient la témérité d'employerde pareilles voies. Les
causes portées directement devant l'Échiquier étaient
en fort petit nombre. La juridiction des baillis royaux ,restreinte au domaine, n'avait-pas pris de développement.
C'était par forme de soupliçation, et non par forme d'ap-
pel, comme disent les Etablissements de S. Zom's (liv. 2,
cbap. 15)., que l'Échiquier pouvait être amené, par. des
particuliers, à connaître de leurs, décisions.'Leplus sou-
vent il devait statuer d'office et par voie générale. AUssi

1 Histoire du Parlement, p. 153, 154.
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est-il digne de remarque que presque tous les arrêts que
nous donne M. Floquet, comme appartenantau xmesiècle.,
offrent ce caractère. Ainsi npUs voyons la cour ordonner,
en 1208, que l'âge d'un témoin se prouvera désormais
par quatre témoins jurés 1 ; donner, acte, en 1224, aux
bourgeois de Gaen

, que, parmi les servants de l'abbaye
dé Saint-Etienne, il n'y a que les commerçants qui soient
sujets à la taille 2; établir des règles sévères contre lés
juifs, en 1207 ,1222

,
12343. Si, dans cette dernière an-

née
, nous le voyons recourir au roi saint Louis ; dans un

cas particulier 4, n'oublions pas que la cause était privi-
légiée ! Il s'agissait delà validité d'une donation faite, à
l'église. Ne nous étonnons plus dès-lors que l'Échiquier,
encore ambulatoire du temps du saint roi, ne s'arrête que
huit jours dans chaque localité 5: Et ne nous demandons
pas. si les évoques et les barons

, en venant y siéger, hé-
sitaient, à reconnaître, dans cette obligation, un droit
féodal!... ... '

-A la fin du xmesiècle,. et dans la première période du
xrv°, ils ne durent pas davantage éprouver cette hési-
tation. Sans doute, une révolution judiciaire s'était
opérée, et en présageait une plus grande encore. Saint
Louis, en établissant qu'à l'avenir on pourrait fausser un
jugementsans vilain cas ; etqu'alorsla cause serait jugée
en cour du roi

„ sur les anciens errements
,
avait, tout en

conservant les mots
,

introduit, pour la première fois,
un véritable-appel dans la jurisprudence féodale. Mais

cette innovation, peu répandue
,

n'avait point fait tom-
ber la brutale et guerrière prise à partie du moyen-âge

,

1 Histoire du Parlement, t. I,p. 80.
2 Idem, p. 81.

. -
3 Idem, \>. 82, 83'.
4 Idem, p. 104. ' ''

,,
5 Idem, p. 307. - .

'
•

.
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ainsi que l'atteste Beaumahoir \, En 1270
,
"les-• vieilles

coutumes de Normandie, fixées, pour la preriiière fois,

.
par l'écriture, nous représententle combatjudiciaire, non
seulement comme le moyen le plus, efficace pour terminer
certains différends, mais comme un droit de la part.de
celui qui le réclame. .Au-surplus, le vieux côutumier se
tairait-sur cet usage toujours en pleine "vigueur, que les
monuments contemporains seraient là pour le prouver.
Par ses ordonnances de 1306, Philippe-lé-Bel ne s'étàit-il

pas vu obligé de rétablir lestages de batailles? M. Flo-
quet ne -nous montre-t-il pas l'Échiquier ordonnant,
en 1337, un duel entre un meurtrier et le fils de sa vic-
time 2, et délibérant, en 1397, s'il n'en doit pas ordonner
Un autre 3? -,

Toutefois, dès la fin du xm° siècle, les bas bancs de
l'Échiquier commençaient à se peupler des attournés et
des conteurs ou avocats'qui accouraient de tous les points
de. la province pour aider les parties dans l'exposé dé
leurs griefs ou les, exposer à leur place 4. Ne nous hâtons
pas'trop cependant de tirer de leur présence sur ces bancs
la conséquence, d'une complication dans la procédure qui
aurait dégoûté les évoques et les barons du devoir féo-
dal qu'ils venaient remplir !... Le vieux côutumier dépose
de la simplicité des formes alors en usagé, et' qui le
furent bien des années encore après. Tous lès faits se
prouvaient par témoins. L'écriture était méprisée. Cet
élôignément de la preuve littérale

,
cette répugnance

pour toutes les règles si complexes que nous 'avons em-
pruntées beaucoupplus tard au droitcanoniqUe, Gette ido-
lâtrie

,
si j'ose ainsi parler, dela.'preuve testimoniale, qui

1 Coutume de Beam'oisis, chap. LX.VII ; p. 337.
2 Histoire du Parlement, 1.1, p. 154.
3 Idem, p.. 156. '

4 Idem, p. 53.
, ,
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caractérisé encore en ce moment, la législation anglaise et.
la distingue de toutes les,autres, régnaient dans toute- la
France coutumière, et durent se perpétuer bien plus long-
temps en Normandie que partout ailleurs....

.
Dans,, la seeonde période du xive .siècle, et à plus, forte

raison dans ie-cours du xv°, le nombre des avocats ac-
courus aux séances dé l'Échiquier augmente d'une ma-
nière sensible.',, En 1390, il en vint, nous dit M.. Floquet,
214. En 1464, on en vit arriver jusqu'à 339, dont le'
bailliage de Gisors n'avait fourni que 14

,
tandis que celui

de Coutances en avait envoyé 90, celui de Rouen 7.5,
celui d'Évreux 60

, ceux de Gaen et de Caudebec, cha-
cun 50.. Tous avaient été témoignés suffisants et habiles

par les lieutenants de baillis et les procureursduiroi, car,
dans ce temps-là, il fallait cette condition pour que l'É-
chiquier les admît à prêter serment devant lui ?. "

Celte immense affiuence d'avocats nous indique le chan-
gement qui s'opérait chaque jour dans la jurisprudence,
la décadence du droit féodal, l'infiltration de l'esprit et
des principes généraux du droit romain et du droit ca-
nonique dans les usages des pays de coutume. Ces usages,
n'ayant point été.fixés officiellement par écrit, avaient dû
se diversifier, se modifier dans chaque localité. Cornment'
l'Échiquier, composé de membres que leur profession éloi-
gnait de la nouvelle science, présidé par des-;hommes
étrangers à la Normandie, pouvait-ilprononcer, dans cette
rnultitude de causes particulières qui, maintenant, se pré-
sentaient devant lui ?... M. Floquet a pris soin.de nous l'ex-
pliquer".

,
.

Les avocats ne venaient plus seulement pour aider les.
parties dans l'exposé de leurs griefs. Ils venaient aussi
pour.aider les juges à rendre la justice, pour leur rappeler

1 Histoire duParlement, 1.1, p. 59.
.

^
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.
les précédents de l'Échiquier, pour témoigner des usages
particuliers de leur localité\ Dès l'année 1337, M: Flo-
quet nous montre un arrêt rendu après qu'on a demandé
leur' avis aux sages estans audit Échiquier 2. Il nous ap-
prend que les avocats juraient, aux xiv1? et xve siècles,

' que quand la cour leur demanderaitleursadviset opinions
•

d'aucune causé, ils en répondraient loyaument et en leur
conscience 3. En 1454, l'Échiquier recommande aux gref-
fiers d'écrire les opinions que donneront les avocats-, èsju-^

gements et avis qui leur serontdemandés 4. En 148.4, il les
avertit d'êtreplus briefs^ tant en plaidoyer que en oppi-
nant,'quand leurs opinions leur seraient demandées5.--

•

Remarquons en passant que l'usage de ne prononcer
qu'après-avoir pris 1'avis de l\assislance, u'était point par-
ticulier à l'Échiquier. Nous le retrouvons dans tous les

pays de coutume; Les jurisconsultes, les sages, y avaient
remplacé ces Combourgeois-, dont le vicomte, d'après le
chapitre 2 des Assises de Jérusalem

,
devait composer la

cour des Borgers dans les causes qui concernaient.quel-
qu'un d'entr'eux.,Lecurieux et intéressant Dialogue des
avocats du Parlement de Paris, de Loisel,. établît fort clai-
rement que, dans le xive siècle, le même usage- existait
au Parlement. Ce qui est seulement digne de remarque ,.
c'est qu'il se perpétua en Normandie., tandis que, partout
ailleurs, il disparut.

Cet usage, devenu une nécessité en beaucoup de'cas,
ne suffirait point, toutefois, pour expliquer comment l'É-
chiquier se trouva une institution;vieillie à la fin du

y Histoire .du Parlement, p. 54, 55.- '.- '

'-Idem, p. 56. '
.

3 Idem, p.p.57.
,

.-
4 Idem, p. 58.
5 Idem, p. 58.

t?y
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xiv° siècle. Nous n'entendons pas dire quele Parlement
delà Grande-Bretagne se dégoûte de ses attributions ju-
diciaires

,
parce que les juges du roi,, qui viennent sié-

ger dans son sein,, lorsqu'il les exerce, préparentla déci-
sion qu'il revêt de son autorité. Le conseil privé de la
reine Victoria, qui prononce, encore en, ce moment, sur
tous;les pourvois des Colonies, ne paraît, pas avoir, le
moins du mondé, lapensée de se démettrede cet éminent
privilège; en faveur des jurisconsultes delà Couronneront
il ne manque jamais de prendre l'avis.

D'autres causes indiquées dansl'ouvràgé.de.M.Floquet,
concourent avec la première,à amener, ce résultat.

D'abord, le grand nombre d'affaires. Les établissements
du roi que ses contemporains appelaient déjà Saint et qui,
plus qu'aucun:autre peut-être, mérita le nom de Grand,
avaient", enfin, porté leurs fruits. L'usage de fausser sans
vilain cas ; et de revoir les procès sur leursi anciens erre-
ments avait, partout, reriiplaeé la périlleuse prise à partie
que lé droit féodal accordait, comme dernière ressource,
aux plaideurs malheureux et victimes de la plus notoire
injustice, et avait été lui-même remplacé par l'appel em-
prunté aux lois romaines et canoniques. L'institution des
baillis royaux.,-que les mains habiles-dePhilippe-Auguste
avaientplantéesur tous les/pointsdu sol , aprèsayoir.gran-
di dans Pombré, s'était enfin épanouie, et ses vastes ra-
meaux, joints à ceux des juridictions municipales et de
toutesces juridictions exceptionnellesque créèrent les suc-
cesseurs de Philippe-le-Bel, commençait à !étouffer de
toutes parts le régime féodal: Souverain réformateur des
décisionsrenduespar ces diverses juridictions,-comme de
celles émanées des hauts justiciers

,
comment pouyait-il

1 « In terris nostris qûa? propriis norainibus distinctse sunt,
baillivos nostros posuimus», dit le Roi, art. 2 de. l'ordonnance
de 1190.

-'ïï-^;Tïa:ssT.se-. ;--u .:2:5s,,_ ti :-i£ï.-~^mt-
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remplir sa tâche-dans les courtes sessions qu'il tenaitdeux
foispar-an', au milieu d'une population qui, au xn° siècle,
frappait déjà les écrivains italiens par son esprit entrepre-
nant joint à l'art de bien parler et de raisonner à perte de
vUe 1. -Le prologue du Vieux Style de'procéder, cité par
M. Floquet, nous apprend qu'àla fin, l'Échiquiern'expédiait
pas la centiesmepartiedes affairesquiiui ètoient dévolues 2.
il auraitdû, alors, arriver ce qui arrive encore touslesjours

>

dans lescours de session de la Grande-Bretagne, et ce qui,

-
néanmoins.jusqu'à lord Brougham 3, ne paraît pas avoir
dégoûté les Anglais de leurs juridictions..Les avocats qui
affluent de toutes parts aux sessions, terminent par voie
d'arbitrage -les procès que la cour n'a pu trancher, et
souvent un seul de sps arrêts amène la solution de trente
autres contestations. Suivant M. Floquet, les avocats du

.

xv6 siècle étaientbeaucoup' moins conciliants..Au lieu dé
s'autoriser des décisions rendues par l'Échiquier dans un

.
cas donné, pour terminer tous les procès semblables, ils
se plaisaient à les nourrir, aies perpétuer4.

. -Si,.du moins, les sessions avaient été régulièrement
tenues!... Mais, malheureusement, il n'en était pas ainsi.
M. Floquet nous montre de fréquentes interruptions et
d'immenses lacunes, non seulement-pendantles époques
de trouble et d'invasion, mais pendant des jours plus
calmes et plus tranquilles, tels que les dernières années
de Charles VIII. Si le malheur des ' temps, si, par
exemple, la longue minorité et puis la démence dé Charles
VI, suffisent pour expliquer les unes, elles sont insuffi-

' « Cepeuples'applique avec tant de soin à l'éloquence, que les en-
fants du pays pourraient passer pour des rliéteurs. » Geoffroi Mala-
terra, àpud Muratori, t. V, p. 550. " "

2 Histoire du Parlement, 1.1, p. 319.
3 Tout le monde connaît les innovationsjudiciaires tentées par

lord Brougham.
4 Histoire du Parlement, 1.1, p. 319.
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santés pour expliquer les autres5. À la vue des évocations
si fréquentes au Parlement de Paris

, que M.,Floquet nous
signalé,et qui étaient souvent encouragées sous-main quoi-
que désavouées eu public, quand la nécessités'en faisait
sentir'; àlà vue de ces refus continuelsd'envoyer des ma-
gistrats normands tenir l'Échiquier aulieu de magistrats

.étrangers à la province2, qu'il fallait instruire, non seu-
lement du fait, màis.du droit, au moyen de ces enquêtes
pârtourbes,qu'ila si savammentdécrites3, j'oserai émettre
un jugementquechacun aûraledroitde taxer de témérité,
L'institution, inixte de l'Échiquier, excellente ,'tant qu'il
s'était agi d'agrandir le domaine privé du roi et d'absorber,
au.profit de. sa justice propre, sa juridiction féodale,
maintenant que l'oeuvre était consommé, ne devait plus
paraître qu'un absurde, et dangereux, contresens aux
yeux de ce conseil suprême qui,, sous les successeurs de
Philippe-Auguste et de Philippe-le-Bel, sut, avec tant
d'habileté et de persévérance, conquérir à la. couronne la
plénitude du pouvoir judiciaire..Cette opinion finit par
être adoptée par tous-les justiciables de l'Échiquier-, peut-
être aussi par l'Échiquier lui-même.

En voici la raison :
.

' '

Le domaine du roi, restreint à l'époque de la réunion
de la.Normandie à la France, se trouvait, en 1499, avoir
pris une imiriense: extension par les confiscations

,
les

déshérences"et la fréquente reproduction, dans lé cours dé
trois siècles., de bette multitude de cas, où-la loi féodale
faisait tomber, dans les mains du seigneur dominant, lé
fief du seigneur servant. Sans doute nos rois avaient sou-
vent disposé

, au profit .de leurs sujets
,

déportions cpnsi-

1 Histoire du Parlement, p. 232, 241, 300, 301, 306, 317.
2 Idem, 1.1, p. 91, 92, 94, 99, etc.
3 Idem, t. I, p. 241, 242.
5 Idem, p. 321.
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dérables de ce domaine ; mais, en les, leur donnant, ils
s'étaient bien gardésd'aliéner, comme leurs prédécesseurs,
le droit de rendre une jUstice souveraine et sans appel. De
cet état-de choses,- il était résulté que la mouvance directe
du roi comprenait là" plus grande partie du territoire,' et
que les hautes justices féodales formaient-!'exceptionsous
Louis XII. Les procès appartenant à cette inôuvance di-
recte avaient toujours été jugés par les officiers du prince
eh première instance. .-.

.
'

C'était une conséquence des premières règles dû'droit
féodal. Nous avons yu que ce n'était, que par une'sorte de
compromis intéressé, et dans la vue de légitimerl'agran-
dissèment de leur juridiction propre,, que les ducs et en-
suite les rois deFranceavaient appelé leUrs hauts justiciers.
à enconnaîtrepar voiç de réformation, Maintenantqu'elles
formaient,' au moins, les neuf dixièmes des" causes dé-

-
volues à l'Échiquier

v quelle raison y avait-il pour laisser

.
subsister l'ancien-étatde choses ?

Quant aux appels des décisions rendues par les hauts
justiciers eux-mêmes, appels qui, très certainement, ne.
formaient pas là"dixième,, la vingtième partie des procès,

sa •
compétence, comme, cour féodale, semblait'beaucoup

mieux établie ; et cependant, il faut bien encore le recon-
naître, cette compétence, juste au .fond, se trouvait en
contradiction avec tous les. usages et toutes les maximes
reçues à cette époque: Tant que là règle qu'on ne. pouvait
fausser sansflccuser le séigr^efir hautjusticier, en sacour,
devillenie, avait été en,vigueur; le pourvoi du condamné,
devant le seigneur suzerain, entraînait toujours, pour ce-
lui-ci

,
l'obligation de juger féodalement, c'est-à-dire de

rassembler sa cour féodale, composée des pairs haut jus-
ticiers .quelque humble, quelque,abjecte que fût la con-
dition du condamné: Un pareil pourvoi renfermait, contre
le haut justiciermis en cause, un réproche de déloyautéet
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dp félonie L.Mais, lorsqull fut admis qu'on pourrait faus-.
ser sans vilain cas, il ne.parut plus aussi nécessaire de
juger féodalement.- Il en fut de "même, à plus forte raison,
quand l'appel proprement dit eut remplacé la faculté de
fausser les jugements., Ces sortes de pourvois , lorsqu'ils
intéressaient les seigneurs haut justiciers, relevant di-
rectement de la Couronne, au lieu d'être portés.devantle
roi,. éntoUré de sa cour féodale, et les jugeant comme
chefsuprême de la hiérarchieféodale, comme le grand fief.-
feux.du royaume, étaient portés habituellement.devant
son conseil, qui, pouravoir été rendupermanentàParis, par
Philippe-le-Bel,sous le nom de Parlement, n'en restaitpas
moins souverain dépositaire de sa juridiction, et, à ce titre,
jugeait eh dernier ressort toutes les affaires "appartenant
à sa mouvance directe. Cet usage, qui était, dans la réalité,
une violation flagrante des règles du droit féodal, n'avait
excité ni contestation ni résistance. Petit à petit, les hauts
justiciers, aussi bien^ceux de la Normandie que ceux du
reste delà France, s'étaient, habitués à ne plus rendre la
justice par eux-mêmes ,v mais- à abandonner entièrement
le soinHde la distribuer à leurs baillis. Il semblait juste
que les sentences rendues par leursi officierspussent être
réformées par les officiers.du roi. Depuis que là faculté,
d'appeler fut devenue de droit commun, ils n'attachaient
de prix à leur prérogative qu'à raison des revenus qu'elle
leur rapportait. Insensiblement on perdit de vue l'origine,
toute féodaledû droit de révision et de réformation, que le
roi exerçait, par lui-même ou par..ses juges, sur les déci-
sions rendues par ses vassaux. On se plut à lé considérer
comme un droit régalien. Et. G'est ainsi que .sa justice
propre, se trouva, à la fin du xive siècle

,
avoir absorbé

sa justice féodale.
Deux causes contribuèrent, en Normandie ,,à accréditer

l'erreur. ' ~ '
•
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,.
A la fin du règne de Charles VIII, et au commencement

de celui de Louis XII, l'aristocratie féodale n'était plus
convenablementet complètement représentée dans l'Échi-
quier. Si les bancs ecclésiastiques étaient toujourssuffisam-
ment garnis, que de changements n'avaientpas dû éprou-

.
ver-, dans le cours de trois siècles, les bancs sur lesquels
s'asseyaient les barons dont M. Floquet nous a donné le
dénombrement? Combien de familles puissantes et opu-
lentes autrefois, se trouvaient maintenant, ou éteintes,
ou imparfaitement représentées ou privées.de la posses-
sion de ces grands fiefs qui les avaient fait appeler parmi
les pairs des ducs de Normandie ! Ceux qui ont étudié de
près là compositionactuelle de la chambre des lords, s'àc-
cordentàdire qu'ellene compteraitpasquarante membres,
si on la réduisait aux seuls descendants directs des com-
pagnonsdé Guillaume-le-Coriquérant, et qu'elle ne repré-
senteraitplus qu'une fraction peu considérable du sol. Ce
qui a perpétué son autorité et son ascendant, c'est qu'elle
n'a cessé de recevoir dans son sein toutes les familles que
le mouvement des siècles ou la marche des événements
appelaient à la puissance et à la grandeur. Les rois de
Francen'avaient eu garde de suivre une pareillepolitique à
l'égardde l'Échiquier, M. Floquet m'a assuré que, depuis
la réunion de la Normandie à la France, ils n'avaient
appelé aucune nouvelle famille à y siéger. A l'époque
dontje parle

,
les bancs laïcs de l'Échiquier ne réprésen-

taient donc plus le sol. Le public ne devait voir,- dans le
droit d'y prendre séance, qu'un privilège et une préroga-
tive patrimoniales, et, dans leur juridiction, qu'un vestige

presque effacé dé l'ordre féodal.
Sinos rois s'étaient soigneusementabstenus d'augmenter

le nombre des pairs de l'Échiquier, en revanche,.ils y
avaientprodigieusement accrucelui de leurs représentants.

Avant la réunion, les grands officiers
,

le grand séné-
i5
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chai en tête
, y représentaientseuls le duc. Sous Philippe-

Auguste
, nous avons vu que deux commissaires seulement

avaient présidé le premier Échiquier tenu ap nom duroi *.

- Un siècle plus tard, sous Philippe-le-Bel, le nombre
des maîtres de l'Échiquier se trouve porté à dix\

SousCharles VIII, près de trente commissairesviennent

y apporter la justice du souverain 3.

Evidemriient, ce n'était plus des justiciers
,

mais bien
desjuges du roi.

En présence des faits dont je viens de vous rendre
compte, etquej'ai puisés dans l'ouvragede M.Floquet, ne
nous étonnons plus, si, réunis le 20 mars 14974, les
États, de Normandie

,
cédant au voeu unanime de la po-

pulationv requirent très instamment le bon roi Louis XII,
qui avait vu, en Normandie, « défaute de justice 5 », que
« son plaisir fût, pour le bien de justice, habitans et
« subjects du pays, et généralement de la chose publique
« d'ycelui, que la cour souveraine de l'Échiquier dudict
« pays, qui, par cy-devant, n'avoitpas esté ordinairement
a tenue, et pour laquelle tenue n'y avoit aucun temps
« arrêté ne déterminé

,
fust, dores en avant, assise or-

« dinairement et continuellement tenue par. des prêsi-
n-dents et conseillers6. »

Ce voeu fut exaucé, et, le 1er octobre de la même année,
vingt-huit conseillers nommés par le'roi, et quatre pré-
sidents, inamovibles désormais sur leurs sièges, vêtus de
robes rouges et le mortier en tête, vinrent, sous le nom
d'Échiquier perpétuel, mais dans la réalité, vrai Parle-

•
' Histoire du Parlement, t. I, p. 34.
2 Idem, p. 90.
3 Idem, p. 265, 309.
4 Idem, p. 329.
5 Idem, p. 322.
6 Idem, 1.1, p. 330.
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ment, distribuer la, justice du roi au peuple surpris et
charmé de ce nouveau spectaclef. Pour que la transition '
fût moins brusque, ou, si l'on airiie mieux, pour que la
méprise sur là nature de là juridiction fût plus complète

,
deux des anciens barons ecclésiastiques de FÉchiquier figu-
raient parmi les présidents\ Quant aux autres, ils ne
retinrent plus que le droit d'ester et d'assister aux au-
diences de l'Échiquier; sans y être compellés, tandis

-
qu'auparavant, YÉchiquier, sans eux, ne pouvait seoir ni
être tenu, ainsi que l'avait déclaré Charles VIII, dans l'or-
donnance de créationde la sénéchaussée de Rouen. 3

LesNormands crurent avoir tout gagné-dans cet échange
avec la couronne. v '

Ils avaient voulu une juridiction souveraine perma-
nente

Ils l'obtenaient.....
Des juges inamovibles,.et non des commissaires

.

Ces juges leur étaient accordés
Des magistrats profondément versés dans la science du

droit, initiés à tous les mystères de leur coutume, en-
tourés de l'estime générale*...

Leurs exigences furent dépassées
Mais ces magistrats, si grands qu'ils furent par leurs

austères vertus, leurs lumières, leur prodigieuse érudi-
tion, leur inaltérable amour de la justice, n'étaient pas"
les fils 4 de ces superbes barons qui, portant, jadis, sur les
plages les plus lointaines leurs formidables bannières,
voyaient s'enfuir, au seul bruit de leursarmes, les popu-
lations éplorées et tremblantes, parmi lesquels Guillaume

r Histoire du Parlement, 1.1, p. 347.
2 Idem, p. 353.
3 Idem, p. 361.
4 Cependant, quatre familles du Parlementde Normandie pou-

vaient encore, dans les derniers temps,. revendiquer l'honneur
d'avoir appartenu à l'ancien Échiquier.
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était sûr de rencontrer des compagnons quand il fallait
marcher à une conquête, et qui, dans sa cour, étaient

' juges et seigneurs au même titre qu'il était duc et sou-
verain. Un jour devait venir, et ce jour n'était pas loin,
où, à la voix d'un obscur praticien, qu'une indigne faveur
avait élevé à la seconde dignité du royaume, bien plus
qu'à celle du chefde l'Etat ,1e cours de la justiceallait être
suspendu, son temple fermé et ses nouveaux ministres
éperdus, condamnés, pendantplus de six mois, à deman-
der merci et miséricordez Quelques annéesplus'tard,
ils allaient encore avoir à supporter les injustes dédains
et les arrogants mépris d'un autre serviteur de la cou-
ronne 2... De pareilles humiliations

,
descendants des an-

ciens barons, auriez-vous eu jamais à les subir ?...

Toutefois, n'exagérons rien....
L'Échiquierétait un majestueux débrisde ce gigantesque

édifice qu'avaitélevé le moyen-âge, et que l'imprévoyante
habileté de nosTOis,aidésdèl'aveuglementde leurs peuples,
avait renversé de fond en comble, au lieu de. chercher à
asseoir, sur les parties que le temps avait respectées, les
institutions nouvelles dont le besoin se faisait sentir de
toutes parts...

Mais ce n'était'qu'un débris.... /
C'était une haute et imposante colonne... Mais, restée

seule et sans appui, au milieu des fragments mutilés qui
jonchaientle sol, elle se trouvait exposée à. la redoutable,
action des vents, et à celle bien plus redoutableencore des
siècles...... '

,

Elle devait tomber-...
Elle tomba....
Rendons grâces à M. Floquet de nous avoir si bien fait

connaître ses admirables proportions....

1 Histoire du Parlement, t. II, p. 11.
2 Idem, p. 135, 140.
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C'est dû monument qui fut mis à sa place qu'il a entre-
pris l'histoire....

, -
PARLEMENT. ; -

( Séance du i9 février 1841. J " '

Il estau moins aussi glorieux pour nos rois qu'honorable
pourla France, dé rencontrer, dans tous les écrivains té-
moins de l'avènement de la nouvelle magistrature, qu'ils
venaient de rendre dépositaire de leurs conquêtes sur
l'ordre féodal, le plus éclatant hommage à ses vertus, à

son indépendance",à son inflexibleprobité. Ce témoignage,
loin d'être contredit par la postérité, se présente à nous,"

-

appuyé sur le suffrage de tout ce que l'Europe a produit
de publicistes distingués et d'historiens vraiment philoso-
phes. Tous s^accdrd.entà proclamerl'immense supériorité "

des Parlements sur les juridictions contemporaines ou
postérieures.

Maisaussi,quelsmagistrats nos souverains,mêmelesplus
décriés, mettaientà latêtede cesgrandescompagnies?Quel

-

homme, par exemple, que ce Jacques dela'Vaquerie, qui,
de la dignité,degrand pensionnaired'Arras, promuà celle
de premierprésident duParlementde Paris, et chargé des
négociations les, plus importantes, refusait obstinément
d'aller s'asseoir àla table de Louise de Savoie, mère de

.

François 1er, dansla crainte « qu'elle ou son mari, pôssé-

« dant de grandes terres, ils n'eussent un jour quelque

« procès, dont il serait appelé à devenir le juge a1 ; puisant
dans la pratique des plus'austères vertus,, et dans,lé plus
entierdévouementaubien public, lecourage d'allerunjour
trouver son bienfaiteur suivi.de sa compagnie, pour.lui
remettre sa charge et lui apporter sa tête, plutôtque d'en-

1 Discours de Louise de Savoie aux députés du Parlement de
Paris. 1525,,Garnier, t. 24, p. 212. -
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registrer un édit dont l'injustice révoltait sa conscience ! *

Quelle vie dé privations, de résignations et de sacrifices,
menaient alors ces hommes et les nombreux magistrats
dont ils étaientbien plus encore les modèles que les chefs !

Ecoutons M. Floquet :

«Piété, vertus, science, administration de lajustice,
depuis l'aube jusqu'au coucher du soleil ; le soir fdans le
silence de leurs modesteset pacifiquesdemeures,. l'examen
des affaires qu'ils devaient jugerbientôt, l'étude des lois et

/

de ses interprètes ; quelques instants aux historiens,-aux
orateurs, aux poètes qui, naguère, avaient réjoui leur
jeunesse, etqui, maintenant, revenaient de plus en plus en
honneur; puis

,
après une journée si pleine et si sainte,

le repos de.bonne heure, pour recommencer le lendemain,
dès l'aurore,' une nouvellejournée rio^ moins utile

, non
moins pleine.que la dernière. De quelle vénération les
peuples.se sentaient pénétrés à la vue d'un tel spectacle!
Quelle confiance dans des juges qui vivaient loin de lui,
loin de ses préoccupations étroites, de ses familiarités qui
engagent ; pour des juges qui n'apparaissaientà ses regards
que dans l'exercice Imposant de leur auguste ministère,
et dont les décisions, empruntantla pl.us grande autorité
d'une vie si grave., si mystérieuse et si pure, lorsqu'elles
retentissaient dans la grand' chambre, lui semblaient des
oracles, et étaient accueillies de tous comme des lois
saintes! auxquelles il fallait se hâter d'obéir! 2»

« Pour,suffire àcette immensetâche sans cesse accomplie
et sans cesse renaissance ;. pour remonter, chaque jour,
au:haut du rocher, cette énorme pierre, non moins,
lourde que celle de Sysiphe, et, comme elle, retombant

1 Garnier, t. 19, p. 84. —Histoiredes Ducs de Bourgogne, t. 12,
p. 281. -. •'

2 -Hist. du Parlement, t. 1 , p. 391, 392.
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toujours, quels moyens avaient trouvés ces anciens juges?
Tous les jours, on le voit par ceux de leurs registres qui
nous restent, tous les jours, l'été, l'hivermême, vers cinq
heures du matin,, dans nos rues étroites, mal pavées,
fangeuses et obscures, le matois-, le bohémien, leruffien,
lé mauvais garçon, revenant de l'orgie, du yol ou du
meurtre, se heurtait contre de vieux présidents, contre
des conseillers montés sur leurs mules et se rendant au
palais, accompagnés du laquays qui devait ramener leur
monture au logis. Il arriva plus d'une fois que ces magis-
trats portèrent la peine d'être allés si matin au devoir.
Dans .nos registres, dans les anciennes histoires, on en
voit plusieurs insultés, frappés, que dis-je ? assassinés en
allant ainsi rendre la justice, fourun assez grand nombre,
que nous pourrions citer, bornons-nous à l'exemple de
JeandéMoges, sieur de Buron, lieutenant général du
bailli de Rouen,.qui, le 16 juin 1547,-se rendant à la
cohue, monté sur sa mule, fut assassiné par un Italien

,qui sut. s'enfuir, mais fut repris dans la suite. Disons
même que cette mort tragique, arrivant après beaucoup
d'autres semblables, fut l'occasion d'un édit spécial sur
les insultes auxquelles pouvaient être exposés les ma-
gistrats.

a Arrivés y sains et saufs, au palais, présidents, con-
seillers

,
travaillaient jusqu'à onze heures environ bu

midi, heure de- leur dîner, qu'ils allaient prendre chez.
eux, et après lequel ils revenaient au palais tenir les
audiences de relevée, qui ne finissaient que le soir. Ainsi,.
ces magistrats étaient occupés tous les jours et presque
à toute heure, hormis, pourtant les jours fériés, plus
nombreux, alors, qu'aujourd'hui, il est juste de le
dire.1»......

„ y

1 Hist. du Parlement, t. 2 , p. 211 à 213.
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S'ils étaientgrands par leurs vertus, comme ils l'étaient
aussi par leur savoir".... à cette époque de rénovation et de
renaissance où la France, entrée,.plus tard que l'Italie,
dans le champ des lettres et des arts, s'apprêtait à l'égaler
sur beaucoup de points

,
à la surpasser sur d'autres, les

hommes que nos rois appelaient à siéger dans leurs Parle-
ments ne voyaient ordinairement la barrière s'abaisser
pour eux que devant la renommée qu'ils s'étaient faite,
dans l'étude alors si florissante du drpit romain et du droit
canonique. Cette étude ne se bornait pas à l'examen plus
ou moins,approfondi de quelques textes. Elle supposait,

.

dans èeux qui s'y livraient, commecondition préliminaire,
la connaissance la plus parfaite de l'antiquité grecque .et
latine. La raison se confond et a peine à ne pas crier au
prodige, envoyant, par exemple, le plus~grand elle
plus, philosophe des interprètes du droit romain, notre
Cujas, que l'Allemagne savante a si justement nommé
l'égaldes Papinien et des'Paul, et le. dernier des juriscon-
sultes romains, citer souvent de mémoire, non-seulement
tous les poètes, grecs et latins, mais jusqu'aux plus
obscurs écrivains de l'histoire bysantine, et commenter,
avec autant de facilité, les édits des Zenon, des Anastase,
des Léon, des Constantin Porphirogénête, que le texte
des Institutes. Dans ce siècle, aucun charlatanisme, aucune
surprise n'était possible, en fait d'érudition. On ne créait
pas des livres avec des livrés qui n'existaiehtpas, et, qui-
conque citait Xénophon ou Arrien

,
avait évidemment lu

Arrien ou Xénophon dans leur langue originale.
Ne nous étonnonsplus dès-lors de voir nos rois appeler

à la suprême direction dès affairés les chefs de ces grandes
compagnies, et quelquefois de modestes conseillers, en
composer leUr conseil privé, leur confier les, négociations
les plus délicates comme les ambassadesles pluséclatantes.
Nenous demandonspaspourquoiLouis XI, embarrassédans
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les intrigues-qu'il ourdissait sans cesse autour des autres
souverains, et pris dans ses propres pièges, appelait si
souvent auprès de lui son premier président dU Parlement
de Toulouse, poUr le tirer d'affaire et, aller solliciter des
trêves et des suspensions d'armes 1.

.
La Normandie ne fut pas' moins bien partagée que les

autres provinces,et M. Floquet ouvre l'histoire de son Par-
lement par l'imposant cortège des grands magistrats qui
le présidèrent pendant un demi-sièclè

,
et de ses membres

les plus illustres. A leur tête vient naturellement se placer
Jean de Selve. Étranger à la province et originaire des

pays de droit écrit, il sut se faire, sur-Ie-chahip, pardonner
Son origine par la promptitude avec laquelle il pénétra
dans les mystères delà coutume

,
et parvint à s'en appro-

prier lés doctrines. En lisant les détails que M. Fioquefnous
fournit sur ce grand homme, qui, devenupremier prési-
dent" du Parlement de'Paris, inspirait un tel respect à
François T3-7, qu'il ne manquait jamais'de se lever pour
aller au-devant de lui, quand on lui annonçait sa visite2,

on comprendl'enthousiasmequ'éprouvaient les Normands

pour,leur nouvelle juridiction. On s'explique comment-
les regrets de quelques gentilshommes, sur l'ancien Échi-
quier

,
regrets peut-être moins intéressés que noUs ne

sommes portés à le croire'aujourd'hui,.ne trouvèrent.dans
la "niasse, ni écho, ni retentissement 3 !....

Dans la descriptionde cette'intéressantegalerie,M. Flo-
quet a été merveilleusement servi par un poète normand,'.
Baptiste Lechandelier [ Candelarius), qui, membre lui-

-

même du Parlement, a consacré un long poème latin, à
célébrerprès de deux cents magistrats, dont il fut, ou le

' Histoire des dites de Bourgogne, de M. de B.arante. Règne; de
Charles-le-Téméraire.Passim.

2 Histoire du Parlement,'1.1, p. 387.
3 Idem

, t. I, p. 360, 436. "
.
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collègue ou le contemporain\ Il a placé en note de nom-
breux passages de ce poème.... C'est une récherche, un
luxe de délicatesse dont nous devons lui savoir gré.:. II a
voulunous prouver combien ce qu'il dit duprogrès desétu-
des en Normandie, à cetteépoque, est vrai.... Assurément,
le siècle de Louis XIV a produit des vers latins plus parfaits
et plusélégants. Maiscetteperfection,cette élégance même,
qui consistent dans l'adoption exclusive de certaines ex-
pressions et de. certaines inversions dont les auteurs clas-

.

siques ne se servent que de tempsen temps
,

prouvent que
déjà la lecture de ces auteurs était moins habituelle pour
ceux qui s'y livraient... Ce qui frappedans la versification
de Candelarius, comme dans celle de plusieurs autres
poètes de son temps, c'est la facilité. On voit que., pour
eux, le latin n'est pas une langue morte. On sent qu'ils
appartiennent à une époque où je ne sais plus quel cardi-
nal récitait son bréviaire en grec, pour ne pas gâter sa
latinité. Tout le monde sait que le grec n'a pas eu, comme
le latin, sa barbarie.

Mais, dans cette compagnie si considérée, si puissante
par les vertus et, le savoir, s'est glissé presque à son
berceau un mal qui, long-tempscaché et secret, finira par
lever la tête sous Henri IV; je veux parler de la lèpre de

.

la vénalité.,. Nulle part je n'ai rencontré des détails aussi
savants et aussi précis, sur la manière honteuse dont s'in-
troduisit l'usagededisposer,à prix d'argent, des charges de
judicature\ De la part du prince, cet usage renfermait la
méconnaissance de son plus saintdevoir,etdonna lieu, dans
le commencement,aux plus criants et aux plus effroyables
désordres.Mais le tempsquiagraye certainesmaladies,atté-
nue singulièrement l'effet de. quelques autres. La vénalité

1 Histoire du Parlement, p. 333 , 467.
2 Idem

, t. I, p. 492-504.
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fut dunombrede cesdernières. Nenousledissimulonspas!.,
En voyant à.quels égarements

,
à quelles fautes, les fai-

blesses de nos souverains et les sollicitations des courtisans,
les entraînèrent, qui .pourrait ne pas croire quel'inamovi-
bilité, cetteipremièreconditiond'unebonne administration
de la justice, aurait couru de prodigieux risques, si le droit
de la distribuerne fût devenu, pour ceux qui l'exerçaient,
commeune sorte; de propriété et de patrimoine ?:. C'est
ainsi que le bien naît du mal, et que l'ordre moral a,
comme l'ordre physique, ses compensations:...

-A propos de l'inamovibilité, je dirai-que je nepuis souf-
frir de lire, dans un si grand nombred'ouvrages, qu?elle fut
une concession gratuite de la part de la couronne. Comme
moi, Messieurs, vous savez qu'elle ne fit, au contraire

,
que remplacer les garanties que le

_

régime féodal avait
données à tous les justiciables, en établissant que nul ne
serait jugé que par ses pairs. Je l'ai fait observer. Si la
cour féodale du seigneur haut-justicier se composait de
tous ses vassaux, immédiats, la cour de son vicomte ou
de son bailli, chargé de rendrela justice à ceuxqui n'étaient
paspossesseursdefiefs, secomposaitd'hommes appartenant
à leur caste. C'est là, n'endoutons pas, la véritableorigine
du jury. Les Anglais l'ont conservé, ainsi que la publicité
des débats, parce qu'ils sont restés fidèles àl'ordre féodal.
En l'abandonnant, nous les ayons perdus.

C'est sans doute à la vénalité et aux mauvais choix qui
enfurent la conséquence, qu'on doitattribuerlesdésordres

.
qui, quarante ans après l'érection du Parlementde.Nor-
mandie, se manifestèrent dans son sein et occasionnèrent
la violente suspension prononcée contré lui, par Fran-
çois Ior, .et provoquée-par le chancelier Poyet?... Ces
désordres furent-ils la cause ou seulement le prétexte
de cette mesure?.. N'est-ce pas plutôt le refus, d'enre-
gistrementde l'ordonnancede Villers-Golterets, qui excita
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la colère du premier, et le profond, et implacable ressen-
timent du second?.. On serait tenté de le .croire

, en son-
geant quel fut le juge,' quel fut surtout l'accusateur,
et en remarquant que, sur neuf conseillers inculpés,
huit parvinrent à se justifier.- Toutefois M. Floquet, qui a
exposé dans le plus grand détail toutes les circonstances
de cet événement et a produit toutes les pièces du procès ',
signale des faits extrêmement graves qui prouvent que
le! Parlement' était singulièrement déchu, .et que les
grands magistrats qui le composaient dans l'origine, n'a-
vaient pas été heureusement remplacés. Que penser, par
exemple, de cette recommandation faite par un conseiller
qui se retiré; à tous ses collègues, de tous les procès qu'il,
a devant eux, recommandation qu'on iie rougit pas d'in-
scrire sur les registres?.. Le Parlementde Paris., comme
celui de Normandie, avait opposé, dé la résistance, au nou-
vel édit. Cette résistance lui valut une lettre fort dure
du chancelier2.... Mais là se borna le mécontente-
ment du gouvernement... Sj le Parlement de Normandie
ne fût pas prodigieusement.descenduaànsl'esprit desjus-
ticiables

,
et n'eût pas donné lieu aux plaintes Iesplus légi-

times, comment croire que François Ier se fût porté à
une mesure aussi arbitraire que celle qu'il fulmina contre
lui?.. -'•"'--

Cette mesure ; au reste, et les formes si humiliantes
qui l'accompagnèrent', décèlentclairement L'humeur hau-
taine et l'ardent despotisme d'un souverain que l'his-
toire a, sans doute, jugé trop sévèrement, quand elle s'est,
plu à lui. attribuer tous les malheurs qui; pendant un
siècle, pesèrent sûr la France, mais qui, certainement,
légua à ces successeurs les!plus funestes exemples."Le des-

' Histoire duParlement, t.1, p. 505 jusqu'à la fin. Tom. H, p. 1-80.
2 Garnier, t. 25, p. 202.

-
•' ' '
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potisme sanguinaire de Louis XI.n'avait, rien de conta-
gieux; celui plus policé de François Ier devait avoir des
imitateurs... Il en eut...

,

•
Avant d'en finir sur ce point,Je vais,me permettreune

critique.. Elle est bien légère... Peut-être une raison per-
sonnelle que quelques-uns comprendront, devrait-elle më
porter à m'en abstenir... Interprète des. répugnances de
ses compatriotes pour les magistrats étrangers qui, sous
François Ier, et même sous Louis XII, abondaient dans le
Parlement et dont il paraît cependant qu'ils n'eurent pas
toujours à se plaindre, M. Floquet émet, sous la formé
d'un doute

,
l'opinionque les désordres reprochés à cette

compagnie pourraient bien avoir >été leur ouvrage... C'est
un louable patriotisme qui lui a dicté cette réflexion.....
Mais elle n'est pas d'accord avec les faits..! Sur les neuf
magistrats qui furent inculpés, il n'y en avait pas un seul
qui n'appartînt à la province... L'auteur de la singulière
recommandation dontj'ai parlé tout-à-l'heure

,
était cer-

tainement un Normand..!.

A peine remis de. cette secousse, le. Parlement va être"
exposé à bien d'autres orages. Les doctrines de Luther et
de Calvin, tantôt combattues par François Ier, à l'aide du
fer et de la flamme, tantôt secrètement tolérées par lui,
suivant les fluctuations d'un caractère qui ne prenait or-

dinairement pour guide, que ses,instincts ou ses passions,
et qui, peut-être, croyait trouver l'expiation de honteux
désordres dans les sanglants spectacles dont il se con-
damnait à être le témoin, (l'histoire delà conscience hu-
maine

,
Messieurs, est pleine de pareilles capitulations ),

ces doctrines, dis-je, se sont répandues
.

dans toute la
France, sous Henri II et sesfaibles successeurs. LaNorman-
dié, pas plus que lé reste du royaume, n'a été exempte
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de leur invasion *. Elles y comptent de nombreux par-
tisans. La population s'y trouve divisée en deux camps
d'inégale force et partagée entre deux bannières. Rouen
sera surpris ; ses temples seront indignement profanés'

par les sectateurs des nouvelles doctrines *.... Rouen sera
repris et saccagé parl'armée royale

,
et d'implacables réac-

tions marqueront ce succès 3.... Administrateur et juge
souverain, à la fois, le, Parlement, tantôt résistera aux
fureurs populaires, tantôt s'y laissera entraîner. De nom-
breux édits se succéderont, et chacun d'eux sera ïa con-
damnation de celui qui l'aura précédé. Les uns seront
accueillis avec joie, les autres .jeçus avec un chagrin
mal dissimulé, et l'intentionsecrète d'en atténuer l'effet
par une imparfaite exécution. Les hommes sages et mo-
dérés

,
voyant que leur voix se perd au milieudu tumulte,

reconnaissant avec douleur que ceux qui les entourent
ne parlent plus le même langage, se tiendront à l'écart,,
et laisseront les hommes violents diriger seuls le Parle-
ment. Ses.décisions se ressentiront des influences pas-
sionnées sous lesquelles il aura le malheur désormais d'a-
gir, et le jour arrivera où il recevra du souverain la seule
leçon qui convienne à l'indépendance de l'un et à la di-
gnité de l'autre. Dans la mémorable séance où la majo-
rité de Charles IX vient d'être déclarée

,
le plus grand

magistrat qui ait honoré la simarre, le chancelier L'Hô-
pital

,
lui adressera'en faGe le reproche d'avoir oublié que

l'impartialité est le plus saint, le plus religieux devoir du
juge, et que toute décision qui n'enporte pas l'empreinte,
n'est plus qu'uni criminel abus de la force 4.

' Histoire du Parlement, t. II, p. 219-252.
2 Idem, p. 380-396. " i
3 Idem, p: 435-465.
i Idem, p. 573.
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Au moment de tracer le tableau dont je. viens de rele^
ver au hasard quelques traits, M. Floquet a senti qu'il
allait s'adresser; non plus à làNormandie, mais à la France
entière, que c'étaitde l'histoiregénérale qu'il,allait écrire.
Se tenant constamment à la hauteur de sa mission, il nous
a donné ...dans son second volume, le drame lé plus, atta-
chant, le plus animé, le plus palpitant d'intérêt qui se

<
puisse .concevoir. Les innombrables scènes qui se suc-
cèdent

, sans se ressembler entièrement, forment autant
de petits drames complets, et concourent toutes cepen-
dant à la marche du drame général, dont elles ne font
que resserrer lé noeud et augmenter l'attrait: Chacun des
acteurs paraît avec la physionomie qui lui est propre, et
l'on reconnaît qu'il a dû parler et agir comme M. Floquet
le fait parler et agir. Et quels acteurs que Henri II,
Charles IX, Catherine. ;de Médicis, le connétable de Mont-
morency, le duc de Guise, le maréchal de Vieillevilley,
.ViÛebon d'EstouteviÛé, Laurent Bigot, ce "magistrat
normand, compagnon et ami de Pasquier, dont la supério-
rité importunait si fort l'amiral d'Annébault et le faisait
bondir sur son litT, etqui, àlûi seul, suffirait pour attacher
un éternelhonneur àla compagnie dont il fit partie/et, au-
dessus de tous, plus grand qu'eux tous de toute la tête, le
sage' L'Hôpital, dont la figure calmie et antique repose la
vue fatiguée

, comme la lecture de,cette suave composi-
tion qu'on appelle lé songe de Scîpion-, rasseoit nos sens
et remet notre imagination troublée par les égarements
et les injustices des hommes... On assiste à leur entre-,
tien... On est témoin dé leurs résolutions... Pas de re-
plis si cachés dans leur conscience qui ne soit développé ;

.
pas de fibre si intime dans leur coeur qui nejésonne...

M. Flo.quet nous parle-t-il d'une délibérationsecrète du

1 Histoire du Parlement, t. I, p. 139, 140, 142.
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Parlement ou du Conseil. Nous.y,assistons
, nous en-

tendons les modérés efcles sages, puis les emportés
Nous éprouvons parfois les plus étranges.perplexités....
Nous nous demandons si, au milieu des passions fu-
rieuses qui agitaient la société, la sagesse pouvait con-
server quelque empire, et si l'on pouvait répondre à la
violence de la sédition autrement que par la violence...
Nous _appeUe-t-il à quelqu'un de ces sanglants holo-
caustes qui terminent plusieurs de ses drames... nous
en devenons les tristes témoins,... nous accordons une
douloureuse admiration à l'attitude calme et tranquille de
la plupart des victimes,'... nous éprouvons un frissonne-
ment d'horreur en rencontrantparmi les spectateurs des
dernières angoisses du ministre Marlorat, le connétable
de Montmorency et son fils', en l'entendant lui répéter
les injures par lesquelles1 il a eu déjà l'effroyable courage
de.troubler,la solitude de son cachot 2, en voyant le grand
bailli Villebon d'Estouteville.frapper cet infortuné d'un
coup de baguette3. Le peuple de Rouen, outré d'ap-
prendre qu'un prétendu arrêt ou édit, du 18 juin 1563,
vient de donner gain de cause aux profanateurs de ses
temples, aux destructeurs de ses images

, se rassemble-
t-il tumultueusement4, de hautaines remontrances
sont-elles rédigées à l'Hôtel-de-Ville et confiées à l'avocat-
général Damour

, pour être présentées à la. .cour, qui se
trouve'à Gaillon5,.... nous assistons au départ des deux
cents députésquivont, achevai, escorter l'orateur 5, nous
nous mêlons à cette multitude d'habitants des paroisses

1 Histoire du Parlement, t. Il, p. 455 et 456.

"Idem, p. 447.
* Idem, p. 456.
4 Idem, p. 537.
5 Idem, p. 541, 542.
0 Idem, p. 543.
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deSaint-Nicaise, de Saint-Maclou, de, Saint-Vivien, qui
suit, àpied et en masse, des magistrats et des ecclésiastiques
interprètes trop fidèles des sentiments qui animent une
foule ignorante et passionnée; nous parcourons les dix
lieues qui séparent Rouen de Gaillon, et qui ne sont plus
que la grande rue populeuse d'une ville immense, et sans
fin. Echauffés, comme elle, par le soleil et la marche,
comme elle nous sommes, frappés de stupeur en voyant
précipiter dans les fers l'avocat-général Damour qui a si
librement et si haultement'Tp&rlé1...

Une autre fois
,

c'est dans la salle capitulaire du véné-
rable chapitre métropolitain de Rouen que M. Floquet
nous transporte 1 Dispersés par l'orage, les hauts
dignitaires du clergé se trouvent enfin rassemblés
L'Eglise de Rouen, long-temps veuve de ses ministres,
les a recouvrés Le Parlement a déjà subi les plus
redoutables épreuves sur la foi... Comment le sanctuaire
pourrait-il s'en affranchir?... Le moment est venu où
chacun doit expliquer de quelle manière il a résisté au
vent de la persécution... C'est le chanoine Nagerel, resté
à Rouen, pour veiller sur le trésor de Notre-Dame, qui
s'avance3... a Considérant, dit-il, la haine que portoient
iceux de la nouvelle religion aux ecclésiastiques, et qu'il
ètoit dangereux âe les rencontrer et de soy trouver devant
eux en l'habit accoutumé, j'ostay mes habits ordinaires,
et me vestis comme ung chacun se vestoit de manteaux et
chappeaùx, moi remémorant de la prophétie de saincte
Brigide, où il est dit: « Eterit sacerdosMcut-laïctis..r>
Puis, se reprenant : « Quelquefois, par dissimulation,
allantpar la ville

,
où me trouvant avec les anciens et

Histoire du Parlement, p. 544.
3 Idem, p. 465. - '

,3 Idem, t.1, p. 465.

16,
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conseillers de la ville, j'ai porté une épêe à mon costé,
et ûng pougnard derrière mon dos, -contrefaisant mon

' état, dont je suis fort desplàisant...» — Puis vient le grand
pénitencier Lambert1... a Pendant le séjour de M. de
Jftorvilliers àRouen, deux gentilshommeshuguenots, logés
chez moi, en revenant de la Presche, tn'exlolloient sou-
vent leur ministre Marlorat : j'entrai en contention avec
eulx, disant qu'il étoit apostat, et qu'il n'étoit envoyé ;
qu'il y avait grand nombre de bons docteurs ayant plus
de grâce de parler que luyrcombien que de ce ils le ma-
gnifiassent ; queje lui montreras à l'oeuil, qu'il entpndoit
mal les escriptures et les détorquoit contre leur vrai sens.

— Vous blasmés celuy que vous n'avez jamais ouy, me
dirent-ils ; enbref, oncontraindra touslespapaulx d'aller
à la presche, où ils espouzeront la gallère. Enfin, ung
matin, sur les huict heures, la Presche estant à moitié faite,
je prins mon manteau et chappeau,-et, le plus secrètement

que je pus, traversai la rue de la Chaîne
, me mis der-

rière ung piller du doëstre des Carmes, pour entendre
deux mois de l'argument que traictoit,pour lors, leurpré-
dicateur Marlorat..., pluspour l'impugner et réfuter, que
pour y adhérer, et moins y prendre.plaisir...» —Ailleurs,
c'est dans la grande salle du Parlement que M. Floquet
nous introduit... Nous assistons au célèbre lit de justice
du 17 août 1563... Nous entendons L'Hôpital adresser aux

.

magistrats ces mémorables paroles : « Vous estes juges
du pré ou du champ, non de la vie, non des moeurs, non
de la religion. Vous pensez bien faire d'adjuger laçause
à celui'que vous estimez plus homme de bien ou meilleur
chrestien; comme s'il estoit question, entre les parties,
lequel d'entre eux est meilleur poète, orateur, peintre,
artisan, et enfin de l'art, doctrine., force, vaillance, ou

3 Histoire du Parlement, p. 467.
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autre quelconque suffisance, non de la chose qui est
amenée en jugement : si ne vous sentez assez forts et justes
pour commandervos passions et aymer vos ennemis

,
selon

que Dieu commande, abstenez-vous de l'office déjugerz /..»
Toutefois, Messieurs, n'allez pas croire.que ces scènes

si intéressantes, si animées
,

si fortement coloriées, soient
le moins du monde des créations fantastiques?... Elles

se trouventde tous pointsconformesà la vérité. M. Floquet
est Un champion qui ne marche jamais qu'armé de toutes,
pièces... De nombreux renvois au bas de chaque page
des deux volumes, indiquent les sources où il a puisé ,.et
montrent combien il a été fidèle à l'épigraphe, beaucoup
trop modeste, qu'il a^emprmitée à La Roche-Flavyn,
pour la placer au frontispice de son livre... « Mon- dessein

a a été de dire et désensepvelir des registres de ce Parle-
« ment, et plus fameux et judicieux autheurs de belles et
« bonnes choses. »

,
Cette fidélité

,
cette passion dominante pour la vérité,

qui caractérise par-dessus tout M. Floquet, ne diminue en
rien son mérite. Loin de là, elle l'augmente indéfiniment.
On a beaucoup loué l'historien des ducs-'de Bourgogne
d'avoir su donner à son langage et à son style la couleur
des temps qu'il décrivait. On a admiré, la puissance d'as-
similation qu'il a exercée sur les écrivains qu'il a pris pour
guides. Cette assimilation n'était pasfort difficile, avec des
chroniqueurs tels que Froissart et Philippe de Commines.
Mais, avec les témoignages que M. Floquet a consultés,
c'est, autre chose... Lui seul pourrait nous dire de combien
d'enveloppes il a fallu débarrasser les brillants que. noas
voyons scintiller de toutes parts

,
quelle gangue-épaisse

et dure il lui a fallu briser, à coups de marteau, avant
d'arriver à cette pierre qui reluit dans telle ou telle partie
de son oeuvre.

1 Histoire du Parlement', t. II, p. 513.
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Je bornerai là le compte que j'avais à vous rendre. La
tentation d'analyser le magnifiquedrame dont un nouveau
volume, impatiemment attendu, va bientôt nous faire

-
connaître la péripétie,ne s'est pasprésentéeun seul instant
à mon esprit.... Quel peintre fut jamais assez extravagant

pour essayer de reproduire en miniature les riches- com-
positions de Paul Veronèse

, ou cet immense tableau de
Raphaël, qu'on appelle la Dispute du Saint-Sacrement !...

Heureux, Messieurs, le temps et le pays qui voit
éclo're de pareils ouvrages.!... Plus heureuse encore l'Aca-
démie qui a la gloire de compter leurs auteurs dans son
sein!....

,



TRADUCTION

ET ANALYSE DU PSAUME.K)4e
i( SELON L'HÉBREU )

,

- J '
PEÉGÉDÉE D'UNE INTRODUCTION ' [

SUR LES PSAUMES EN GÉNÉRAL;

PAR M. BOISTARD DE GLANVILLE.
. .

Ces chants sacrés
, que l'église chrétienne a reçus de

l'ancien temple d'Israël, et auxquels nous avons conservé
le nom grec de Psaumes, ne sont pas seulementdes. exhor-
tations à la vertu, à la piété, n'offrent pas seulement l'ex-
pression' des sentiments les plus vifs de respect pour
Dieu, de reconnaissance pour ses bienfaits ; ils sont en-
core de véritables poèmes lyriques

,
remarquables par

des idées grandes et élevées, revêtues d'un langage noble
et énergique.

.
'

Le monument sublimé des Psaumes, conservé et trans-
mis religieusement d'âge en âge, tant par le peuple chez
lequel il,fut érigé, que parles peuples auxquels il fut
légué dans la suite, est unique en son genre, et l'antiquité
n'a rien qui puisse! uù ^re comparé.

..
En effet, voudrait-on établir un parallèle entre Pindare

et David ? entre lépanégyriste à gages des jeux olympiques
et de leurs vainqueurs, et le chantre de Dieu et de sa pro-
vidence? Que voit-on dans les odes? des coursiers, des
chars, une arène ; dans les psaumes, l'arène est le monde
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entier^, les personnages sont lé créateur et ses créatures.
Cela seul nous indique la différence énorme qui existe
entre la harpe de Sion et la lyre thébaine, la seule, au
surplus, qu'il soit permis de citer ici, comme point de
comparaison.

Il est difficile de se faire une idée nette de la poésie des

psaumes, car là prosodie des hébreux nous est inconnue.
Leurs vers étaient-ils mesurés dans leurs syllabes, ou
étaient-ils simplement mesurés dans leurs mots ? C'est ce
qu'il est.presqu'impossible de décider. Nous savons si
peu comment l'hébreu devait être prononcé ; la pronon-
ciation présentement usitée repose sur des principes
tellement douteux, celui des points-voyelles, adoptés

par les uns, rejetés par les autres, qu'on ne peut absolu-
ment établir quelques lois certaines de quantité, fondées

sur la longueur ou la brièveté de telle ou telle syllabe.
Quelques critiques anciens ont cependant prétendu

que les vers hébreux se composaient de dactyles et de
spondées, comme les latins; ils sont même allés chercher
lès vers alcaïqués et saphiques , pour compléter la res-
semblance.

Seraient-ce lés. faibles documents transmis par l'histo-
rien Josephe qui auraientmbtivé cette opinion ? Que dit cet
auteur? que les poésies de David se composaient de vers
de trois et de cinq mesures ; mais, du- reste-, il ne dit pas
quelles étaient ces mesures. La question n'est donc pas
éciah'cie par ce peu de paroles, et nous y voyons seulement
que la poésie des Hébreux était mesurée, en d'autres
termes, qu'elle se distinguait de la prose.

Des - critiques plus modernes ont soutenu que les
psaumes, n'ont jamais été autre chose .que de la prose
poétique.

.

Mais, s'ils n'étaient que de la prose, comment étaient-ils
chantés ? a-t-on jamais chanté de la prose ? depuis l'ode
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jusqu'à- la chanson la plus vulgaire, ne voit-on pas tou-
jours des vers servir de thème au chant, et s'unir cons-
tamment avec lui ? "

II est donc plus rationnel de penser que la mesure se
trouvait bien véritablement dans les yers hébreux ; mais

que cette mesure.s'appliquait .uniquement aux mots, à
leur nombre, à leur disposition relative. En effet, on re-
marquetoujours, dans les deux parties d'un verset, un pa-
rallélisme évident, une analogie de positiondans les mots, (
affectantordinairementla forme ternaire, et qui devait sup-
pléer suffisammentà la quantitédans les syllabes. Ge.genre
de poésie, exigeant moins d'art, devait, -car cela même,
être plus assorti aux dispositions des hommes des pre-
miers âges, dans un temps où le génie, libre dans son es-
sor ,

eût difficilement consenti à se plier au joug que les
lois du langageimposèrent par la mite au poète ; lois qui
ajoutèrent sans doute au charme de l'harmonie, mais qui
ne soumirent que trop souvent les idées aux mots, et le
fond à la forme. "

.

Quoi qu'il en soit, si, dans ces morceaux de véritableins-
piration, l'on a de la peine à reconnaître la poésie, on re-
connaît facilement le poète ; si le mécanisme est caché,
l'effet produit le révèle ; et, malgré un désordre"apparent,
on y rencontre encore tous les éléments poétiques..

Les psaumes n'étaientpas seulement chantés, ils étaient
accompagnéspar divers instruments dont nous ne connais-

sons qu'un petit nombre : d'abord le Nebel, dont la forme
paraît avoir été celle.du delta grec, qui était d'abord de
dix cordes, et le fut ensuite de douze : Josephe dit qu'on
en.obtenait le son en le pinçant avec les doigts; ensuite, le
Einnor, dont les cordes paraissent avoir été de métal ;

car il se frappait, suivant le même auteur, avec un bâton
ou archet; le Schophar, ou trompette, le Thoph, ou tam-
bour

,
les deux Tzellzelim, ou cymbales, l'une en métal,
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plus bruyante, l'autre en bois dur et moins sonore ; le
Halil, et peut-être aussi le Huggab, flûtes qui parais-
sent 'avoir été forméesde tuyauxjoints les uns aux autres,
comme celle dont la fable attribue l'invention au dieu Pan.

Les uns, tels que le Nebel et le Kinnor, servaientsans
doute à un accompagnement continu ; quant aux autres,
il serait assez naturel de penser qu'ils servaient à remplir
les vides du chant, qu'ils se faisaient entendre dans les
temps de repos, entre les versets,

' quoique, à la rigueur,
ils aient pu être employés avec les voix chantant en solo

ou en choeur.
Quel.était ; enfin, le système d'accompagnement de

tous ces instruments; quel était même l'accord des voix
entr'elles ; c'est ce que nous ignorons complètement.
Nous pouvons présumer, toutefois, qu'il ne s'agissait ici

que d'une mélodie procédant par. unissons ou par oc-
taves. L'harmonie parait être une invention toute mo-
derne

,
et avoir été inconnue aux anciens. Nos oreilles

sont accoutumées à cette simultanéité de sons qui con-
stitue les accords ; mais il n'en eût probablement pas été
de mêmelorsque des organes, plus sensibles peut-être

,
et à coup, sûr moins émoussés que les nôtres, étaient vive-
ment émus par les sons d'unesimple lyre. Nous éprouvons
maintenantbeaucoup de peine à croire à un tel prodige mu-
sical, qui, cependant, nous est attesté par toutel'antiquité.

.
Mais, ici, on se figurera facilement l'effet immenseopéré

par plusieurs centaines de voix.et d'instruments
,
et l'on

reconnaîtra qu'un tel concours devait produire
,

à lui seul,
autant de résultats, que notre musique moderne, avec
toutes ses ressources d'harmonie, ressources qui étonnent
plus souvent l'imagination qu'elles ne portent véritable-
ment à l'ame.

Tous les psaumes sont généralement de prière ou de
louange; mais chacune de ces expressions, chacun de
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ces caractères
, se subdivise en plusieurs formés, qu'il est

assez difficile de définir. Ce qu'il y a de certain, c'est que
nous ne voyons, chez les autres peuples, rien qui leur soit
analogue dans le- plan ou dans le sujet. Auraient-ils, en
effet

j conçu l'idée d'un édifice "aussi majestueux, ceux qui
n'avaient aucune base sur laquelle ils pussent le conr
struire ? Connaissaient-ils la prière, connaissaient-ils la
louange, ceux qui ne connaissaientpas Dieu ?, Leur Jupiter
avait son tonnerre, sans.doute;mais, malgré tout le gran-
diose avec lequel Homère a. dessiné ses traits, ne peut-on
pas dire qu'il est encore petit vis-à-vis du Jéhovades livres
saints ? Et il ne peut en être autrement, car il y a entr'eux
la même différence qu'entre la fiction et la réalité

,
entre

la vérité et l'erreur. ?
Si l'on trouve, au surplus, chez les anciens Hébreux

,
une connaissance de Dieu aussi complète que celle qui
apparaît à chaque ligne dans les psaumes, n'est-on pas
obligé de convenir que cette connaissance leur était venue
de l'expériencequ'ilsavaient acquise de sa présence con-
tinuelle et de sa constante protection? car il est impos-
sible de se rendre autrement compte d'un phénomène
moral aussi étrange ..que celui-ci : partout ailleurs, on
ne voit émettre, sur l'Être souverain, que des notions
fausses ou imparfaites ; mais David', mais Asaph, mais les
auteurs des psaumes, quels qu'ils soient. parlent de Dieu
comme s'ils le voyaient de leurs propres yeux, de sa Provi-
dence comme s'ils avaient été admis à ses conseils. Au-
cun de ses attributs les plus glorieux ne leur semble trop
élevé, aucun de ses actes les plus ordinaires ne leur semble
trop bas. Ils ne sont jamais au-dessous, jamais au-dessus
des objets qu'ils traitent, parce qu'ils en sont entièrement
les maîtres, soutenus autant par l'inspiration qui les en-
traîné,que par la conviction qui les dirige.

Tous les sentiments qu'on peut éprouver sont exprimés
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dans les Psaumes ; c'est tantôt le. découragement le plus
profond, tantôt la confiance la plus entière. Le poète par-
court tous les degrés qui se rencontrent entre l'accent du
deuil et lés transports de l'allégresse, entre les angoisses
du malheur et l'exaltation du triomphe. La puissance di-
vine et l'infirmité humaine, la félicité des justes et l'infor-
tune des méchants, lui fournissent une sériede contrastes,
de peintures, qu'il pare des plus vives couleurs. Il s'in-
digne quelquefois ; il parle de vengeance ; mais cette ven-
geance n'est pas dans son propre intérêt ; elle n'est que la
conséquence nécessaire de là violation de l'ordre éternel,
qui veut que chacun occupe invariablement la place qui
lui fut marquée dans l'économie de la création.

Dans ces divers morceauxlyriques, le style, qui ne doit
jamais être vulgaire, n'est pas toujours également élevé.
II est des sujets qui admettent l'enthousiasme ; il en est
d'autres pour lesquels le poète se contente de faire vibrer
les cordes les moins éclatantes, en laissant l'ametranquille,
mais satisfaite.. ' '

Si l'on veut enfin appliquer aux psaumes quelques-unes,
des dénominations usitées dans l'école," on remarquera,
dans beaucoup d'entr'eux, une tournure..é%*'ag'Më; on les
trouvera empreints d'une douce"mélancolie que le senti-
ment de la confiance parvient cependant toujours à do-
miner. '

,
-

, -

D'autres sont purement historiques ; ils se composent
d'un, narré des principaux événements consignés dans les
annales d'Israël ; non d'Israël livré à lui-même

,
acteur

isolé dans un petit coin du globe ; mais d'Israëlen rapport
avec Dieu, d'Israël illustré par les prodiges de sa toute-
puissance.

-
D'autres, enfin, sont dans le genre descriptif.Ici, le

poète n'est pas sèchement didactique; il ne touche que
les principaux traits, et néglige ceux qui ne sont pas en
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parfaite relation avec le sentiment qui l'anime, et qu'il
veut faire partager : celui de la reconnaissance.

C'est à ce dernier genre que se rapporte le psaume cent
quatrième.

_
_

PSAUME 104%,SELON L'HÉBREU."

Mon ame, bénis le Seigneur !
.Dieu-éternel, souverain dominateur

, que vous êtes
grand ! Vous êtes revêtu de splendeur et de majesté ; la
lumière vous enveloppe .comme un manteau, et vous
étendez les cieux comme un voile.

.
"

Dieu s'est construitun palais dans la région des orages;
les nuées lui servent de char, et il marche porté sur l'aile
des vents ; ses messagers sont les ' tempêtes

,
et les feux

ses ministres. ' "
. .II a fondé la terre sur sa base ; elle ne sera jamais

ébranlée. Cette terre ,-
l'abîme l'environna comme un

vêtement. Les eaux couvrirent les montagnes;"mais Dieu
parle, et. elles se dissipent; au bruit de son tonnerre

,elles s'enfuientsaisies de crainte. Les montagnes s,'élèvent,
les vallées s'abaissent ; tout se renferme dans l'espace qui
lui fut assigné ; car Dieu a fixé pour les. ondes des limites
qu'elles ne dépasseront pas. Non

,
elles n'inonderont plus

la terre.
C'est liiî qui dirige les sources au travers des vallées ;

qui les force à couler dans leurs canaux
,

entre les mon-
tagnes. Les animaux des champs y viennent boire ; l'âne
sauvage y étanche sa soif brûlante. Sur leurs rives se
perchent les oiseaux du ciel ; du milieu des rameaux qui
les ombragent, ils font entendre leurs chants. y

C'est lui qui abreuve les. montagnes de l'eau bienfai-
sante des pluies, et la terre est rassasiée du fruit de, ses
oeuvres ; c'est lui qui fait pousser l'herbe verte pour les
troupeaux

,
qui fait mûrir les diverses semences à l'usage
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de l'homme
;

afin qu'il puisse
,

lui aussi, tirer sa nour-
riture du sein de la terre. Bientôt le vin réjouira son
coeur, l'huile rafraîchira sa face, et le pain réparera ses
forces.

, .Les arbres élevés, les cèdres du Liban
, que Dieu a lui-

même plantés, ont aussi part à ses dons. C'est sur leurs
branches que les oiseaux font leurs nids ; c'est sur la cime
des,cyprès que le héron a établi sa demeure. Les mon-
tagnes servent de retraite au chamois, et le lapin trouve
son refuge dans le creux,des rochers.

C'est lui qui a créé la lune pour marquer les temps, et'
le soleil connaît l'heure de son coucher. Les ténèbres se
répandent; la nuit arrive ; les bêtes féroces «'avancent ;
le lion rugit à sa proie; car, ainsi que les autres, il attend
de Dieu la nourriture qui lui fut promise. Mais le soleil
se lève, et tous ces animaux se retirent pour prendre du
repos dans leurs tanières.,

C'est alorsque l'homme sort pour se mettre à l'ouvrage,
pour vaquer à ses différents travaux jusqu'au soir.

Que YOS oeuvres sont.grandes
,

ô Dieu ! Vous avez tout
fait avec sagesse, et la terre est remplie de vos dons !

Et cette mer, si vaste, qui étend de tous côtés ses bras
immenses, c'est dans son sein que s'agite une foule d'êtres
vivants, que nagent des poissons sans nombre, depuis
le plus grand jusqu'au- plus petit. C'est sur son dos que
s'élancent les navires, que vogue la baleine, ce monstre
qui fut créé pour se jouer au milieu des ondes.

C'est ainsi que toutes les créatures se tournent vers
vous, ô Dieu ! afin que vous leur accordiezleur nourriture
dans le temps opportun. Vous la leur donnez., et elles
la reçoivent ; vous ouvrez la main, et elles sont comblées
de biens. Leur dérobez-vous un instant votre face ? elles
se troublent. 'Retirez-vous le souffle qui les anime? elles
expirent, et retournent dans la poussière dont elles sont
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sorties.- Envoyez-vous de rechef sur elles votre esprit
créateur ? elles se raniment, et vous renouvelez la face de
la terre. -,

Gloire à Dieu à jamais ! Qu'il se complaise éternellement
dans ses oeuvres! , '

II regarde la terre, et elle tremble ; il touche les monr-
tagnes, et elles lancent des torrents de fumée.

'Je célébrerai ie Seigneur tant que je vivrai ; je chanterai'
mon Dieu tant que la faculté m'en sera donnée. Puisse

mon hommage lui être agréable, car je mô réjouirai tou-
jours dans le Seigneur !

Pécheurs ! disparaissez de la surface de la terre ; et vous,
méchants, soyez réduits à rie plus exister !

Mon ame, bénis le Seigneur1

Ce pseaume est un résumé brillant de toutes les mer-
veilles delà création.

Le poète commence et finit en s'excitant à la louange.
Il s'y excite en commençant, parce qu'il sait qu'il va en-
treprendre une tâche immense.; il-s'y excite encore en
finissant, parce qu'il s'aperçoit que, malgré ses efforts,
il n'a encore rien fait ; que l'infini est là

,
qui l'abîme et

le confond. '
Le ciel, l'espacé qui est sur nos têtes ! doit occuper la

première place dans la peinture des objets créés. Le psal-
misté, après nous.avoir montré Dieu environné d'une
lumière.éclatante; principe, et en quelque sorte foyer de
la magnificence qu'il déploie dans ses oeuvres ,

Je repré-
sente aussitôt après, dirigeant lui-même

, en suprême
artisan, les effets physiques. Il se construit un palais dans
la région des orages ; il chemine sur les nuées du ciel. Il
est porté sur l'aile des vents ; il envoie les tempêtes comme
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ses messagers, et les feux comme ses ministres : toutes
métaphores hardies sans doute, mais sublimes, mais
homériques ; ou plutôt, Homère est biblique dans les mo-

.
ments où il retrace, plus ou moins fidèlement, ce passage
ou d'autres semblables.

La terre doit venir ensuite : la terre que nous habitons,
et qui a été donnée àl'homme, comme l'espace,a été donné

aux astres. « Cette terre, dit le poète, l'abîme l'environna
comme un vêtement..». -

Ici nous semble, peint, en deux.mots, le déluge uni-
versel ; et si cette courte description s'accorde également
avec l'oeuvre du troisième jour de la création

, avec la
séparation primordiale des eaux avec la terre", on ne peut
nier que l'une et l'autre hypothèse ne soit égalementad-
missible.

«Les eaux, poursuit-il donc, couvrirent les montagnes!
mais vous parlez, et elles se dissipent ; au bruit de votre
tonnerre

,
elles s'enfuient'saisies de crainte. »

Idée analogue, mais figure moins,vive encore que celle
du psaume cent quatorzième, à l'occasion du passage
des Hébreux dans la mer Rouge

, « mare vidil et fugit
» ;

tandis.qu'il estditici, en parlant des eaux : « ab increpatione
tua fugient, à voce tonitrui tui formidàbunt.» Dans le
premier

,
Dieu parle; dans le second

,
Dieu se montre.

D'un côté
, sa voix se fait entendre aux flots ; de l'autre

,
il lui suffit de se révéler àla mer, ou plutôt la mer s'aper-
çoit que Dieu va parler, et devance ses ordres.

C'est certainement bien là du sublime d'expression.
Ce qui suit est du même genre :

« Les montagness'élèvent, les vallées s'abaissent : ascen-
dunt montes; et descendunt campi. ».

Je le demande : l'illusion d'optique, produite par la dé-
croissance des eaux, n'est-elle pas. représentée ici avec
une grande vérité? Combien l'expression d'Ovide, au sujet
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du déluge de D.eucalion, n'est-elle pas au-dessous de celle
du poète sacré : .,'•'-

« Fluminà subsidunt; colles exire videntur ?
Les collines qui paraissent s'élever produisent-elles un -

effet aussi poétique que des collines qui s'élèvent ?

Ne croirait-on pas, au,surplus, qu'Ovide avait.sous
les yeux ce passage du psaume ,

quand il a écrit ce vers ?

Dans l'énumération qui suit, le psalmiste varie conti-
nuellement ses tournures, sans s'asservir à suivre, en
aucune manière

,
l'ordre didactique. Il est à remarquer

qu'il assigne à chaque objet créé ce qui le caractérisé le
mieux, ce qui lui est' particulier, et le. distingue des
autres. Le chamois, le héron

,
le lapin, sont signalés par

les lieux qu'ils habitent. Il n'est ici question des végétaux,
que dans leurs rapports avec la nourriture des hommes
et des animaux; pour ceux-ci l'herbe verte', pour ceux-
là le pain, le vin

,
l'huile. Dans les pays chauds", l'huile

est dé première nécessité ; quant au pain et au vin
, on

peut dire que. ces substances sont le résultat le plus avan-
tageux du travail auquel l'homme se livre sur cette terre,
qu'il arrose de ses sueurs

,
mais qui lui répond avec tant

de libéralité, quand il l'interroge avec soin et persévé-
rance.- ..'.'".'

;
Le psalmiste rapporté tout à la louange ; c'est là le seul

but, la substance même de son poème. Il vient de dire

.
que les bêtes féroces sortent la nuit de leurs repaires -:

a Mais le soleil se lève, ajoute-^t-il, et elles se retirent,
et elles vontprendre leur repos dans leurs tanières.; c'est
alors que l'homme sort pour se, mettre à l'ouvrage

, pour
vaquer à ses travaux jusqu'au soir. »

L'arrivée de l'homme
, ce roi de la création, n'est-elle

pas ici admirablement préparée ? Les animaux féroces
,

reconnaisant en lui leur maître, lui Cèdent la place. Ils
lui laissent le jour, moment de vie'et d'action, pour tout
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ce qui est susceptible de sociabilité, et se réservent la
nuit, temps de repos, de sommeil, et -je dirais presque
de mort, pour tout ce qui ne vit pas de rapine, et qui n'a
pas, comme eux., son existence à part. ;

Etonné, suffoqué en quelque sorte par le poids! des
grandes choses qu'il vient de raconter

,
le poète s'arrête

ici comme pour reprendre haleine, et ne peut s'empêcher,
dans l'intervalle, de donner l'essor à sa reconnaissance

par de nouvelles marques d'admiration. -\
.

Mais bientôt il reprend ses pinceaux, et étend sur sa
toile de nouvelles couleurs.

La mer, les vaisseaux qui la sillonnent, l'immense
baleine

,
paraissent avec leur stature gigantesque.

II semblerait, au premier coup d'oeil, tant soit peu
étrange,de voir les vaisseaux comptés au nombre des mer-
veilles de la création, tandis que leur existence et leur
usage sont dûs à l'industrie humaine. Mais,la mer, objet
créé, leur sert de véhicule, et, par cela seul, peut, en
quelque sorte, les revendiquer. D'ailleurs

,
l'idée d'asso-

cier lés navires comme s'ils étaient d'énormes habitants
des eaux, aux baleines, qui ressemblent elles-mêmes à
de petits navires, n'est-elle pas éminemmentpoétique ?

C'est ainsi que la,poésie se conçoit, et vit, non de réa-
lités, mais d'apparences, non des données rigoureuses
de la science

,
mais des rêves brillants de l'imagination.

L'allégorie suivante est remarquable : «Vous ouvrez la
main

,
et les créatures sont rassasiées de biens. Leur dé-

robez-vous un instant votre face ? elles se troublent. Reti-
rez-vous le souffle qui les anime ? elles expirent, et
rentrent dans lapoussière dont elles sont sorties. Envoyez-
vous de rechef votre esprit créateur ? elles se raniment,
et vous renouvelez la face de la.terre. »
' Quelle rapidité dans cette,énumération ! Quelle vivacité
dans cette peinture ! C'est ici une des plus belles appli-
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cations de ce que la critique-sacrée appelle dnthropomor-
phie;.c'est une figure aussi naturelle qu'énergique. En
effet, l'homme bienfaisant, 'qui ouvré la main, n'est-il
pas l'image de la divinité sur la terre ? Quoi donc de plus
naturel que d'oser, réciproquement, comparerDieu a un
homme bienfaisant ? '

.
« R regarde la terre

,
et elle tremble ; II touche les

montagnes
,

et elles lancent des torrents de fumée. »
. ,

Les tremblementsde terre et les volcans trouvent ici leur
place après les pluies fécondes ,-les rosées bienfaisantes.
Le poète finit par où il a commencé, par quelques pein-
tures d'objets dé terreur. En effet, il avait déjà dit,
verset quatrième : « vos messagers sont les tempêtes et
les feux, vos ministres. «Deux versets seulement consacrés
aux objets qui impriment l'effroi et tout un psaume à
ceux,qui inspirent la confiance ! Cette manière de procéder
est toute dans,l'intérêt de l'art ; en effet, il est naturel
que le poète insiste davantage sur les images'gracieuses,
la reconnaissance dont ce poème est l'expression., allant
plutôt chercher, quand il s'agit-de Dieu, les preuves de
sa bonté, que les témoignages de sa puissance,

Tel est, au surplus
,.

l'enthousiasme dû poète
,
-qu'il

rie peut s'empêcher, en finissant /de vouer à l'anathème
ceux'qui ne partagent pas ses émotions :. !

« Pécheurs., s'écrie-t-il alors, ~disparaissez.de la surface
de la:terre!» Disparaissez ; car votre présence nuit à l'ordre,
général, et trouble l'harmonie de la création. Disparais-
sez ,

car vous êtes en oppbsitiori avec le genre humain,
en protestant contre la louange qui sort de la bouche de
toutes les créatures.

.
Cela dit, le psalmiste a suspendu sa lyre. Sa tâche est

remplie ; il,a béni le;bienfaiteur; il a maudit l'ingrat ;
toutes ses sensations sont épuisées, il n'aplus qu'à mettre
un terme à ses chants.
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' NOTICE. HISÏOMQOE,

SUE

L'ACADÉMIE DE PEINTURE ET DE DESSIN

DE 'LA' VILLE DE .ROUEN ;
"

PAR M. J. G1RARDIN,

L'idée de retracerl'origine et le développementde l'Académiede
peinture et de dessin de Rouen ne se serait assurément jamais
présentée à mon esprit

, sans l'obligation où je me suis trouvé
,

commeprésident del'Académie royale des Sciences, Belles-Lettres
et Arts

,
de répondre au discours de réception de M. Gustave Mo-

rin, peintre, récemment élu membre résidant de cette compagnie
savante. Mes confrères ont voulu que ma réponse à ce discours fût
imprimée dans le Précis ; je me suis conformé à cette décision siflat-
teusepourmoi, tout en regrettant qu'un autre plus babile et plus
compétent n'ait pas été chargé de faire une histoire plus com-
plète de l'Académie de peinture et de dessin de la ville de Rouen.
Je dois avertir, avant tout, que c'est en feuilletant les anciens Mér
moires de l'Académie royale des sciences, les Essais sur le départe-
ment de la Seine-Inférieure., par Noël ; que c'est en m'aidant d'un

-
article fort intéressant, de E.-H. Langjois

, sur l'ancien état des
arts de Rouen, publié en 1831

,
dans la Revue Normande, de M. de

Caumont, que j'ai réuni les faits qui composent cette Notice-im-
parfaite.

Jusque vers le milieu du x.vine siècle,, il y eut, à Rouen,
des sculpteurs, des graveurs, des dessinateurs, des pein-
tres de mérité, tels que Sacguespée, Letelïier, Colombel,
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Lesueur, Jouvenet, Restôut, Deshays, Blondel, etc.
mais aucun de ces artistes ne songea à former des élèves,
et on ne trouve aucune trace d'un enseignement régulier
pour lesbeaux-arts dans notre ville jusqu'erilT&.O, A. cette
époque, parut tout à coup un jeune peintre flamand,
élève du célèbre Largillière

,
Jean-Baptiste Descamps, né

à Dunkerque, que son dësir de visiter l'Angleterre fit pas-
ser par rRouen, où devait se terminer sa carrière. Joi-
gnant à de véritables talents une éducation distinguée et
toutes les qualités du coeur et de l'esprit, cet artiste fut
accueilli avec un grand einpressement par les personnes
lés.plus recommandables de là magistrature et du haut
commerce. M. de Gideville, ami de Voltaire, et digne

,
en effet, de porter ce nom, M. de Gideville, qui doit être
regardé comirie un des promoteurs les plus.ardents et un
des bienfaiteurs les plus généreux de notre Académie,
désirait, depuis long-temps, L'établissementd'une école
de dessin à Rouen. Le séjour de Deséamps dans nos murs
lui parut une occasion favorable, et il engagea vivement
cet artiste à en être le fondateur. Le voyage d'Angleterre
fut.ajourné, et on s'occupa sérieusement de la création
d'une école. M. de là Roûrdohnaye, intendant de la géné-
ralité de'Rouen, et vice-président,de l'Académie, favo-
risa,de tout son pouvoir cette utile institution. Lecat se
lia d'amitié avec le jeune, professeur, partagea, quelque
temps-son amphithéâtre!de la porte Bouvreuil avec lui, "

et fit, complaisamment, des cours d'anatomie en faveur.
des élèves: '

. - -

C'est en.1741 que Descànips comriiença ses cours; cin-
quante élèves y assistaient! Comme tout ce qui porte un
caractère de nouveauté éveille naturellement l'intérêt pur
blic, surtout quand il y a lieu d'espérer des résultats
utiles, la réputation de l'école de Rouen ne tarda -pas à
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s'étendre hors des murs de cette cité. En 1748, laville
de Reims;, instruite d_e ces succès par les journaux, fit,
dans le dessein de créer une semblable institution, çon-.
struire les salles nécessaires pour l'étude, et un logement
pour un professeur. Lé célèbre abbé Pluche, auteur du
Spectacle de la Nature, fit alors, à Paris, au. nom des
Rémois, la demande d'un professeur, et Descamps fut
désigné; mais ce dernier était.trop nécessaire dans un
pays devenu désormais le sien, pour qu'on ne cherchât
pas à l'y retenir. En effet, MM. de Gideville et.de la
Bourdonnayel'engagèrent vivement à refuser la pension
qui lui était offerte. «Songez, lui écrivait M. de Cideville,

« que vous abandonneriez votre ouvrage, et que vous avez
« créé nos talents..... » Descamps ne put résister à des
sollicitations aussi pressantes, et il abandonna l'idée de
quitter Rouen.

Tout faisait sentirla nécessité d'avoir un modèle pour
l'école de dessin, mais il fallait l'agrément de l'Académie
de peinture,.et, surtout, des fonds annuels pour le payer.
Les détails consignés dans beaucoup de lettres de M. de
Cideville, qui sont conservées dans nos archives,-montrent
combien de" démarches furent nécessaires,.combien se
présentèrent d'obstacles qu'il fallut surmonter. Enfin,
aidé du crédit de M. le duc de Luxembourg,' de M. de la

' Bourdonnaye, secondé par le Bureau municipal et par
l'Académie, M." de Cideville parvint à obtenir un arrêt
du Conseil-d'État, qui déclarait public cet établissement,
et qui accordait urie~pension de 1000 livres pour le
professeur, et 500 livres pour le modèle.

Ce.fut à cette époque que le nombre-des élèves s'étant
prodigieusement accru, le Corps de ville fît construire.,
au-dessus de la halle, marché de la Vieille-Tour, dans une
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portion des magasins de MM. Le Couteulx
,

que. ces négo-
ciants cédèrent à.cet effet :

1° Une salle''pour le'modèle vivant, la-ronde bosse et
les copistes d'après le dessin, pièce qui, n'ayant que 28
pieds sur 26', renferma néanmoins, d'abord

,
jusqu'à 250

élèves et plus ; t

2° Une autre salle pour les élèves peintres et les sculp-
teurs;

3° Une pièce pour l'étude de l'architecture civile et mi-
litaire ;

.
;

4° Enfin, un cabinet particulier pour le directeur.

On conçoit,aisément que cette réunion d'études aussi
variées, et,suivies par plus dé 300 élèves dé Rouen même
et des environs, devait absorber tous les moments du pro-
fesseur chargé de cette pénible tâche. Ce fut en cette con-

.

sïdération, qu'un second arrêt du. Conseil d'État ajouta
1500 livres de pension au traitement, qui avait été pré-
cédemmentaccordéà Descamps. L'Hôtel-de-Villede Rouen
voulut pareillement lui donner un témoignage: de son
estime. Il arrêta qu'une somme de 200 livres serait an-
nuellement employée pour lès prix décernés aux élèves,
etqu'une bourse de jetons d'argent, aux armes de la ville,
serait offerte tous les ans au professeur.; ...

Voici commentétait réglé le cours des étudesde l'école,
dans les premiers temps de cette institution, ou, pour
mieux dire, pendant une grande partie de la vie du fon-
dateur..

Les appartements,dont nous avons parlé plus haut
étaient précédés d'une grande pièce, à laquelle ils corres-
pondaient tous. C'était là que les élèves

,
depuis le matin

jusqu'à l'heure du modèle", le soir, travaillaient d'après la
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bosse et le dessin. — Le modèle posait cinq mois, suivant
la durée des longs jours, et environ le même temps, de-
puis six jusqu'à huit heures du soir, à la lumière de la
lampe, dans l'arrière-saison et dans l'hiver. — Une liste
d'appel, qui se renouvelaità.des époques déterminées,
indiquait le rang que les élèves de chaque classe avaient
obtenu dans le concours pour les places. — Le concours
pour l'obtention des prix avait lieu chaqueannée,.etces
récompenses, qui consistaierit en médailles, étaient répar-
ties de la manière suivante •

.

1° A la meilleure composition,en'peinture, une médaille
d'or; '

,

2° Au bas-relief le plus habilement exécuté, une mé-
daille semblable :

'._ 3° Prix d'architecture, une médaille d'argent ;
.

.

4° Premier prix pour le riaodèle vivant, une médaille
d'argent ;

5° Prix de ronde, bosse, une médaille d'argent ;
-

6° A la meilleure copie d'après le dessin, une médaille
d'argent.

Les ouvrages produits par ces diverses classes étaient
jugés par l'Académie des Sciences, Belles-Lettreset Arts
de Rouen,, qui s'était réservé l'inspectionde l'école, et les
prix fondés par l'Hôtel-de-Ville étaientdistribuésparnotre
Compagnie, au nom des magistrats.

Une infinité d'élèves, dont plusieurs ont acquis unejuste
célébrité,.sortirentalors de cette école. Je citerai-, entre
autres, Lemonnier, Lebarbier l'aîné, Lavallée-Poussin,,
Lemoine,. Bellangér, Descamps fils, et plusieurs autres
peintres d'histoire ; Le Mettai, grand dessinateur anato-
miste ; Houël,- peintre de paysage ; lés frères Ozanne,
dessinateurs et graveurs spirituels de marines et de vais-
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seaux ; Jean de la Barthe, auteur de plusieurs jolies,pe-
tites eaux-fortes et de quelques dessins très rares et très
estimés ; Godefroy père, célèbreburiniste ; Nicolas Lémire,
Leveau, Strange, Lefebvre, habiles graveurs ; Jadouille,
sculpteur distingué ; Couture frères, Malorty, Vauquelin,
deFierville, leprince.de Beaujour, Prétrel, et autres

.

architectes de mérite ; Brémontier, Bernardin de Saint-
Pierre

,
Desvâux

,
Ribard, ingénieurs, etc.

L'école de Rouen servit de riiodèle aux ..établissements
analogues qui furent, organisés plus tard en beaucoup
d'autres villes de' France, notamment à Bordeaux, Mar-
seille

,
'Lyon

,
Lille, Reims

-,
Dijon,.etc. .Ses succès et

sa réputation.lui méritèrent bientôt le litre d'Académie
des arts du dessin, et c'est de son sein que sortirent les
deux premiers professeurs de l'école gratuite de Paris.

J'ai oublié de dire que, dès 1747, M. delà Bourdon-
naye, pour mettre le sceau à l'établisseihent de l'école
de Descaihps, exempta les élèves de la milice, ce qui mit
cette école sur le pied de l'Académie, de Saint-Luc, de
Paris. ,,-"."..--

-

Descamps ne se bornait.pas aux seuls soins dé rétablis-
sement qu'il avait fondé ; non-seulement il reçut de
Lille, de Marseille,.:de Dijon, etc:, les prières, aux-
quelles il accéda

,
d'éclairer de ses avis les autorités mu-

nicipales de ces différents lieux, mais encore ce fut lui
qui. fournit les mémoires, et les règlements pour le rétâ-.
blissement de l'Académie de peinture d'Anvers et pour
celle d'Edimbourg

, en Ecosse. Descamps était un artiste
fort distingué, très habile dans le portrait et les - sujets
de genre; il excellait surtout dans l'art de peindre des
Sas-reliefs, avec une telle vérité, que les yeux les plus
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exercés étaient souvent dupes de leur illusion. C'était
aussi un écrivain de mérite, car on a -de lui une Vie des
Peintres flamands, et un discours couronné par l'Acadé-
ihie Française sur l'utilité des établissements des Écoles

gratuites de dessin en faveur des métiers. 11 mourut en
1791, avec le titre de peintre du Roi.

Son fils fut le second professeur de l'école de Rouen ;
c'est le même qui fut pendant si long-temps, et'jusqu'en
1833; à la tête du Tlusée de peinture. Cet artiste avait
long-temps étudié à Rome, où il eut l'occasion de faire -,

d'après nature, un portrait, remarquable du pape Pie VI.
Court est sa gloire, Court est l'oeuvre de sa vie de peintre
qui lui fera le plus d'honneur

,
ainsi que Fa si bien dit, sur

sa tombe, Emmanuel Gaillard:

En 1791, Lecarpentier, de Pont-Aùdemer, élève de Des-
camps père, etde Doyen

,
de Paris, fut nommé professeur

à l'école de dessin
v
supprimée quelques années après; il

passa , en la même qualité
,

à l'école centrale du départe-
ment, lors de sa formation

,
et.lorsque cette dernière fut

à son tour supprimée en 1804
,

il fut réintégré dans ses
fonctions à l'école de la ville

,
alors rétablie soùs le litre

d'Académie de dessin et depeinture.— Lecarpentier ; doué
d'une grande facilité, exécutait surtout, avec beaucoup
de succès, le paysage et -les vues maritimes ;.il exploita
de cette manière une-grande partie des rivages-de la
Manche. Ses tableaux, ordinairement de petite dimen-
sion

,
sont estimés principalementpour la finesse de ton

et pour leur vérité. —Aumilieu de la tourmente révolu-
tionnaire

,
lors delà suppression dés églises et des mo-

nastères, Lecarpentier, chargé de la mission délicate de
parcourir le département pour recueillir dans tous les
établissementsde ce genre lèsmorceaux depeinture dignes
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d'être conservés
,
rassembla avecbonheur, mais non sans

danger, un. assez grand nombre dé tableaux dont il pro-
posa ,

dès 1795, de former un Musée public ; cette heu-
reuse idée ne fut réalisée qu'en 1807. Lecarpentier a beau-
coup écrit ; il a publié, outre un grand nombre de notices
sur différents peintres et autres artistes, un Éloge du
Poussin- un Essai sur le paysage, une Galerie des pein-
tres célèbres, et un itinéraire de Rouen, qui a eu deux
éditions: Lecarpentier niourùt en 1822

, peu de temps-
après avoir reçu lé titre de correspondant de l'Institut
pour l'Académie des Beaux-Arts.

Là direction de l'école de dessin fut alors donnée à
Louis-Michel de Chaumont, né à Ahgoulême, en 1781.
Cet artiste, élève de David, avait de si grandes disposi-
tions, qu'à 16 ans il faisait, d'après le Poussin, d'excel-
lentes copies, au nombre desquelleson en cite surtout une
parfaitement belle du Déluge, de ce grand maître. Habile
dans le paysage et le portrait, comme dans tout ce qui
constituel'étude de la figure, De Chaumontjoignait à ses
talentscommepeintre, desconnaissancestrèsvariées, fruits
de ses voyages dans toutes les parties de l'Europe et dans
lé Nouveau-Monde. H mourut à la fin de 1828. C'est pen-
dant sa direction que l'école fut transférée du marché dé
la Vieille-Tour dans l'ancien couvent de Ste-Marie, rue
Beauvoisine, où, depuis long-temps déjà; se trouvait l'é-
cole municipale de chimie: !

Le successeur immédiat de Chaumont fut E.-Hyacinthe
Langlois, du Pont-dc-l'Arche

^
dont je n'ai pas besoin de

retracer ici les qualités et les talents comme peintre, des-
sinateur, graveur et antiquaire, car il n'est pas unde nous
qui n'aitconnucette homme éminent, qui a tant fait pour
l'illustration de son pays, et pour lequel son pays a fait si
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peu de chose. Je renvoie d'ailleurs ceux qui pourraient
désirer quelques renseignements sur la vie et les travaux
de Langlois, à la très remarquable notice publiée en 1838,

sur ce savant artiste, par M. Ch. Richard '.

Lorsque Langlois fut placé à la tête de l'école Se Rouen,
le dessin seul y était professé

; depuis préside 40 ans, la
peinture ,-la sculpture, l'architecture n'y étaient plus en-
seignées. Il est probable que_cette décroissance eut pour
cause les évènemens de la révolution, qui entraînèrent
dans le grand mouverrientdéfensifde la France, la presque
totalité des élèves en état de porter les armes. Dans des
circonstances aussi violentes; les arts n'offraientplus qu'un
intérêt bien secondaire. La gloire militaire de l'Empire
contribua encore à jeter dans les camps cette foule de
jeunes gens qui n'entrevoyaient plus, dans la.culturè des
arts et du dessin, que des ressources incertaines et une
carrière tout-à-faitéclipsée. ..-_..

.

Depuis ce temps, l'Académie de dessin n'a pu reprendre
sa splendeur première,'malgré le zèle de ses directeurs.
Le premier soin dé Langlois fut de réclamerle rétablisse-
ment.de la classé de peinture. Ce n'est, toutefois, qu'après
1830, que l'administration municipaleconsentît à faire les
frais du modèle vivant, et à accorder des secoursparticu-
liers à. ceux des élèves de Langlois qui, montrant d'heu-
reuses dispositions pour la peinture, devaient terminer
leur éducation dans les ateliers de Paris. Cette réorgani-
sation

.
partielle devint, pour l'école, un principe actif

d'émulation ; mais l'état de souffrance du professeur ne

1 Notice sur la né et les travaux de E.-H. Langlois, du Pont-de-
VArche; par Ch. Richard, broch. grand in-S° de 80 pages. —Rouen,
1838; Nicétas Periaux.
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tarda pas à paralyser,,en grande partie, les bons effets des
mesures libérales que son zèle lui avait suggérées. Ala
mort de notre malheureux confrère, les registres de l'é-
cole- ne présentaient plus que 30 noms d'élèves inscrits.

Tout le monde gémissait de cette décadence d'une in-
stitution qui"peut,exercer une si grande influence sur les
progrès de quelques-unes de nos industries. La fabrica-
tion des indiennes, par exemple, qui est pour Rouen
d'une si grande importance, est une application-directe
des arts du dessin,.et,. pour cette admirable invention de
peindre où colorier les tissus, une école de peinture et.de
dessin est, assurément,d'une aussi grande.nécessitéqu'une
école de chimie; car quel effet pourraient produire les
plus jolies-couleurs sans l'heureuse disposition des lignes
et des contours, qui doivent les enchâsser sur la toile, de
manière à flatter les yeux ? " : "

.

Il seraitdifficile dé prouverplus victorieusementl'utilité
des écoles gratuites de dessin et leur favorable influence

sur les arts et toutes les brariches;de l'industrie, que ne l'a
fait Dëscampspère, dans unebrochuredéjàcitée, quiporte
le titre suivant : «Sur l'utilité dés établissements ou écoles
gratuites de dessin en faveur des métiers; discours qui a
remporté le prix, au jugement de l'Académie française,
parJ.-B. Descamps,.p'eintre du roi, etc.—Iri-12, Paris. »
(Regnard,M. DGC/LXVII.) - "

Par des circonstances indépendantes, saris aucun doute,
de la bonne volonté de ses directeurs successifs, l'école de
Rouen, jusqu'en 1S37, ilfautbien le dire, n'a été que d'un
très faible secours à nos fabriques ; car aucun enseignement
spécial n'avait été institué en faveur de l'industrie pro-
prement,dite: Dans les dernières années de la vie dé Lan-
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glois, l'administration rhtmicipale avait conçu lé projet de
fonder des cours industriels ; mais l'état maladif dé notre
ami ne permit pas de donner suite à cette heureuse idée,
dont il faut faire honneur àM. H. Barbet,maire deRouen.
C'est en visitant la célèbre école de St-Pierre, à Lyon, que
M. Barbet coriiprit toute l'infériorité de celle de Rouen,
et que, dès-lors, il résolut de la rendre plus immédiate-
ment profitable aux besoins du pays. Lors de la nomina-
tion

,
à la suite d'un brillant concours ,

de M. Gustave Mo-
rin, comme directeur, en 1837, une organisation nouvelle
fut donnée à l'Académie de peinture et de dessin. Deux
nouveaux professeurs lui furent adjoints ; l'un, M. Pain,
élève de Langlois, destiné à diriger lès cours préparatoires
au dessin des indiennes; l'autre, M. Boucourt, pour ensei-
gner le dessin de l'architecture et des machines.

Grâce au zèle et à l'habile direction de M. Morin, le
nombre des élèves s'est rapidement élevé ; et, l'année
dernière, les salles de Ste-Marie pouvaient à peine con-
tenir les 250 élèves qui suivaient assidûment les diverses
branches de l'enseignement. C'est avec une bien vive sa-
tisfaction que l'Académie royale des Sciences, Belles-'
Lettres etArts a suivi cette renaissance de l'école de Rouen,
et a apprécié les soins que ses professeurs apportent à ré-.
paridre dans la classe des travailleurs les notions dé dessin
les 'plus en rapport avec leurs professions et leurs indu-

" stries. S'il résulte de leurs efforts et de l'active coopération
de l'administration municipale, que l'École de Rouen est
devenue une véritable école industrielle

,
il'serait injuste

de lui contester, d'un autre côté, le titre d'Académie de
^peinture et de dessin; car nous savons que toutes les
parties de l'enseignement sont également l'objet de la
sollicitude.deson directeur, et que le Conseil municipal,
loin de diminuer ses encouragements aux élèves qui mani-
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Testent des dispositions, réelles pour la peinture, a, au
contraire, accru le nombre de ceux qu'il entretient à Pa-
ris. C'est ainsi que, par délibération.en date du4février
1839, il a arrêté : '

~ ' ...
l.°;Qùe lé, nombre! des élèves' peintres

;
subventionnés

par la ville serait de, quatre ; .

2° Qu'ils recevraient la pension pendaritcinq années ;

-3° Que le'prix de cette pension serait de 800 fr.' par'an.
La première subvention de ce genre fut accordée le 4

avril 1834, sur la demande de E.-H. Langlois, au jeune
Vasselin, quien a joui jusqu'à la fin de 1839 '. Il ne rece-
vait que 600 fr.par an. Tous les élèves pensionnaires de
la ville justifient les encouragements, qu'ils reçoivent, par
leurs travauxet leurs succès dans les Expositions annuelles
de peinture, autre heureuse création de M. H. Barbet.

C'est une excellente chose de faire marcher de front
les études graves et élevées et lès applications pratiques
de l'art ; la Société y gagne.de toutes les manières, et l'art
lui-même s'ennoblit, en agrandissant le cercle des services
qu'il rend à la population.

, ... .

1 Les autres jeunes gens qui ont profité de.cette faveur ou qui
-en jouissent encore, sont MM. Cabasson, Doutreleau, Sivel, Farcy
et Le'Brun; / ...
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- NOTICE SUR LES TOMBEAUX

"• -
• •

DE '

CLAUDE GROULART,
-Premier Président iu Parlement àe-IoimaiiSie, (de 1585 à.160.7)

Et de BARBE -GUIFFARDj sa seconde femme; ;
DÉCOUVERTS-A SAINT-AUMN-LE-CAUF(CANTON D'ENVERMEU),

-
- - .ARIIOHDISSEMENT DE DIEPPJÎ. ', '

Lue à l'Académieroyale desSciences, Belles-Lettres et Arts
de Rouen, dans sa Séance dn. 14 ruai 1841,

PAR M. A. JFLOQUET. "

. .
' '

-

On voyait naguère, dans l'église des Gélestinsde Rouen,
« un magnifique sépulcre en marbre»

,
monument fort

remarquable comme objet d'art, et que recommandait
vivement la, mémoire de l'homme éminent auquel il avait
été élevé. C'était le tombeau de Claude GROULART

,
sieur

de la Court, premierprésident du Parlement de Norman-
die, sous Henri III et Henri IV ", et dorit la présidence a
laissé de grands souvenirs. Une épitaplîe latine, inscrite
sur la tombe de ce grand magistrat, résumait sommaire-
ment ses titres.de gloire, rappelait sa sévère et exacte
justice, le dévouementde sa vie tout entière à ses rois, à

son pays, et ses éclatants services, au temps de la Ligue ;
elle le louait d'avoir su ramener au devoir plusieurs villes

1 Depuis avril 1585 jusqu'au 1eroct. 1607.
.



STATUE (en marbre blanc) DE CLAUDE GROULÀRT,

( DE 1380 A 1607 ),

Découverte, eo 1840, à St-Aubiii-le-Caul( près Dieppe ) par A FLOQUET
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que la faction avait aveuglées ou corrompues \ Inscription
notable, et.qui, néanmoins, était bien loin de tout dire !

Plusieurs livres, relatifs à notre province, suppléant à un
si incomplet éloge

, nous apprennent que Groulart, l'un
des plus doctes philologues de son temps, ami des Scaliger,

.
des Juste Lipse, des Casaubon, avait traduit, du grec en
latin, les discours de Lysias ; nous possédonscette version,
publiée

,
en 1575, par Henri Estienne, et louée, un siècle

après, parle docte Huet, évêque d'Avranches 2. On savait
que l'Académie des Palinods de Rouen., l'une des plus
anciennes sociétés, littéraires de'France, ayant perdu ses
titres pendant les troubles de là Ligue, et se trouvant, en
1596, à la veille de périr, Groulart,. lui venant généreu-
sement en aide, l'avait relevée, dotée, honorée en consen-
tantd'en ètreleprince; qu'il y avaitfondé enfin un nouveau
prix, la tour d'argent, pièce de ses armes ; et que, plus
tard, un de ses fils fonda le prix du soleil d'argent. —- Le
soleil du fils, la tour du père figurent sur les magnifiques
et précieusesmédailles d'argent des Palinods, quepossède
et conserve avec soin l'Académie royale de Rouen.

Groulart, bienfaiteur et comme second fondateur du
monastère des Célestins, où ses restes devaient reposer

' un jour, avait rendu à notre ville un immense service, en
y créant leBureaudespauvresvalides, c'est-à-direYHôpital
général, dont quelques maisons, bâties en 1602

, par ses
ordres

,
furent le berceau 3.

C'étaientlà, sans doute, pour Groulart, des titres impo-
sants à la reconnaissance de notre province ; mais sa mé-
moire devait grandir encore. Ses Voyagesen cour, publiés,

1 « Keustrise mulîas urbes à malâ factione revocavit. » Fàrin, tom.
III, p. 366, édition de 1668.

" D. Huet, De claris inlerpretibus
,

lib. u , page 161.

3 Farin
,

édit. de 1668
, t. Il, p. 378.
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en 1826, par M. Monmerqué \ sont venus jeter un grand
jour sur cette belle vie qu'un voile importun semblait
dérober à nos yeux. Dans le même temps, explorant les
archives du Parlement de Normandie, dont, aujourd'hui,

nous publions l'Histoire, nous .rencontrions, à chaque

pas, le nom, les paroles, les actioris de Groulart. Combien

ces persévérantes recherches ont été fructueuses, notam-
ment en ce qui concerne ce président; et quel homme
elles nous ont fait connaître! Le magistrat du xvr3 siècle,
savant, simple, laborieux, chrétien, dévoué à son roi,
dévoué à ses concitoyens, adversaire déclaré de la révolte,
résolu comme Duranti, et, s'il le fallait, martyr, aussi

*

du devoir ; dès son entrée en charge, en 1585, «.remettant
sus les mercuriales

,
jà de si long-temps délessées 2 ; »

prêchant (c'est le motqu'il faut dire), prêchant à ses collè-

gues , par ses exemples plus encore que par ses discours,
la simplicité, la modestie, l'attention, le travail, l'étude,
le désintéressement, la dignité, le respectde leurs anciens
et d'eux-mêmes; remontrant aux rois les misères du
peuple

,
leur faisant honte de tant d'édits fiscaux, ruineux

pour la province. Puis, plus tard, les peuples venant à
s'émouvoir, et la couronne de France courant fortune,
Groulart, alors, vient promptement et puissamment en
aide à la monarchie, fait accueillir, avec transport, dans
Rouen

,
après les barricades de Paris, Henri III, fugitif,

malheureux, que d'abord l'on n'y voulait point recevoir,
et dont, sans lui, la vie même eût été en péril. — Après les
tragédies de Blois, ne pouvant plus ni sauver son roi, ni
même lui conserver sa ville de Rouen, que les perverses
insinuations des Guises ont pénétrée trop avant, il ira

1 Collection des mémoires relatifs à l'histoire de France, lre sé-
rie

, t. XLIX , page 275 et suivantes.

2 Reg. secr. du Parlementde Normandie
,

avril 1585.
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ailleurs rendre à ce monarque délaissé, puis à Henri IV,
si peusoutenud'abord, à la cause royale, à la Normandie,-
à la France^tout entière, de continuels, de signalés, de
périlleux services. Caen verra ces miracles de dévouement,
de zèle et de courage. Tandis qu'à Rouen on force, on
dévaste l'hôtel du fidèle président, et que ses livres et ses
manuscrits sont au pillage.; tandis que son château de

' Saint-Aubin-le-Cauf(près de Dieppe) est voué à la destruc-
tion par.le Conseil du duc de Mayenne, et.n'est sauvé que

.

par un effort généreux.de Bassompierre *, Groulart, lui,
siège à Caen, impassible, inébranlable, inaccessible aux
suggestions amicales, non moins.qu'à la peur; et «lafer-
meté de ce fidèle magistrat est comme un rocher immobile
au milieu d'une mer irritée 2 ; » paroles de D'Aguesseau,
qui, en les traçant, sembleavoir voulu peindre Groulart.
« Nous ne voulons estre héréticques, ny de la Ligue, mais
nousnousmaintiendronsenlareligioncatholique-romaine,
soubz l'obéissance de nostre foy » ?; c'est, dans ces difficiles
conjonctures

,
la devise, toute française, de la ville de

Langres ; c'est celle, aussi, de nos magistrats réfugiés.
Ils n'en demeureront point à des discours. Sous un chef

si loyal, le Parlement fidèle déclare à la Ligue une guerre
à mort. II bannit les françoys

,
espagnolisez et les moines

qui conspirentpour,livrer la ville ; fait taire les prédica-
teurs séditieux qui la trompent et la voudraient émou-,
voir ; contient les religiorinaires, dont les démonstrations,
trop libres, depuis l'avènement de Henri de Navarre,
inquiètent et scandalisent les zélés catholiques. ; il veille

,
sentinelle attentive, aux portés de la ville, et en défend

. ' Reg.secr. du Parlement royaliste séant à Caen, 20 février-1590.

2 D'Aguesseau, 15e mercuriale , La Fermeté ; Saint-Martin, 1711.

3 Palma Cayet, Chronologie novenaire ', Mémoires relatifs à l'his-
toire de France, collect. Petitot, 1" série

, t. xxxix, p. 311.
" '"' '

." •' iS
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les approches ; du haut de ses tours, découvre et signale
les ennemis qui s'avancent et voudraient la surprendre ;
réveille ,,par ses arrêts, publiés à son de trompe, mille
gentilshommes casaniers, endormis au coin du foyer,
qui, honfeuxet contraints, s'arment, rejoignent HenriIV,
combattent et triomphent, en vertu des arrêts ûe la
cour ; fait roide et inexorable justice des traîtres,' des con-
spirateurs, des boute-feux-, des brigands qui, trop long-
temps

,
ont infesté et saccagé la province.

Le digne chef de ce sénat, Claude Groulart, est,vigilant
et prêt à tout. Pas une ville, en Normandie., ne saurait
hésiter dans la fidélité ,* ou se repentir dans la défection,
que Groulart, toujours averti à temps, n'arrête aussitôt

ses mauvais desseins, ou ne l'aide à rentrer dans le devoir.
Par lui., Henri IV sait quelles places, quels châteaux il
pourra recouvrer. Que dis-je? Par lui, souvent, sontdonriés
au monarqueétonné les moyens de les conserver ou de. les
reprendre. Groulart, dont tous les biens, presque, ont
été saisis et les revenus confisqués, vient en aide, de sa
bourse, à son roi nécessiteux. Lui, et le Parlement avec
lui, donnent à ce brave souverain les moyens de faire la
guerre; et, quand viendra l'heure de la paix, eux aussi
lui donneront les moyens de la faire. Après .qu'ils se sont
saignés pour fournir aux frais du siège de la ville de Rouen
(qu'on ne peut reprendre)',

1 ils se saignent encore pour
payer .Villars, qui la veut vendre. Pour eux, si oublieux
d'eux-rmêmes, logement, nourriture, tout, dans Caen,
est hors de prix ; ils sont à l'étroit, dans la gêne ; ils siègent
plus de quatre ans sans robes rouges, et leurs présidents
sans manteaux fourrés d'hermine; tant ils sont pauvres,
tant ils ont tout voulu sacrifier au devoir! Groulart, qui a
donné un si bel exemple

,
dépasse de bien loin tous ces

sacrifices. Fortune, études, santé
,

il a tout.donné. Lors-
qu'après la paix

,
il revient à Rouen, s'asseoir dans l'angle



CLASSE DES BELLES-LETTRES.
.

275

delà chambreàorée du plaidoyer, la ville qui s'est portée
tout entière au palais, voit avec étonnement, inquiétude
et respect ,-son visage déjà flétri,-et sa barbe blanchie avant
l'âge. On n'avaitpu tout-à-fait méconnaître de si éclatants
services ; et deux outrais fois les sceaux de France brillent
aux yeux du docte et vertueux président. Mais il refuse de
les acheter, «ne.voulant pas, dit-il, s'introduirepar ar-
gent en une telle charge. » Et lorsque, plus tard, on les lui
veut donner

,
il les refuse.encore, parce qu'il y faudrait

tolérer mille abus qui lui font horreur^—Cependant, tant
de travaux et de soins l'ont usé avant le temps ; le chagrin,
s'en mêle ; l'incroyable corruption de la France .après tant
de calamités qui l'auraient dû. purifier, navre son coeur, et
lui fait .envisager l'avenir avec effroi. Il envoie étudier à
Leyde, etrecommandë à son ami Scaligérun de ses fils, qui
sera un jour ambassadeur-enWestphalie. « Je l'ay retiré de
France ( écrit-il à son ami ), pour né le laisser croistre
parmy nos vices. Car, nostre patrie est maintenant en
tel estât, qu'elle faict horreur à ceux qui y demeurent.
L'ire de Dieu y est suspendue; il -n'en faut quasi attendre
que la ruine'; les meschants sont en1auctorité et en crédit ;
les gens de bien sont mesprisêz et s'en vont hors du
monde; et n'y a plus d'apperance de résister, si, d'en
haut; nous n'avons quelque secours inespéré}.» Pour lui,
de plus en plus

,
le chagrin le domine, et, à la fin

, se
rend tout-à-fait le maître. Il meurt, âgé de cinquante-
six ans seulement. Mais ce qu'il avait su faire pendant qu'il
lui fut donné d'être, suffirait à honorer la vie la plus
longue : « Consummatus in brevi, expïevit tempora
multa. »2

À cet homme si éminent par son savoir, son courage

1 Lettres de Cl. Groulart, à Scaligér, des 15 août et 26 oct. 1595.

2 Liber Sapientia;
, cap. iv, vers. 13.
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et sa.vertu
-,

avait été élevé, peu après sa mort, un monu-
ment digne de lui. Aux Gélestins, dans la chapelle de
Sainte-Anne, sur un socle de marbre noir, haut de quatre
à cinq pieds .était une statue en marbre blanc, « statue
aussi grande que nature » ,

représentant Groulart revêtu
des insignes de premier président,,agenouillé, tête nue,
lés mains jointes

,•
priant dieu pour son pays qu'il avait si

bien servi. En 1668, Farin, assis près de ce sépulcre; en
admirait la magnificence, et en copiait les épitaphes,
qu'il nous a conservées dans son Histoire1. En 1740, Dom
Toussaint du Plessis l'admirait à son tour, et le décrivait
à peu près dans les mêmes termes2 ; après quoi il n'en est
plus du tout parlé ; et, lorsque les Voyages en cour de
Groulart (publiés en 1826, par M. Monmerqué), lorsque nos
persévérantes recherches nous ont révélé quel président
avait eu en lui le Parlement de Normandie, et qu'avidesde
connaître les traits d'un tel homme, de voir lesmonuments
quipourraïent en perpétuer le souvenir, nous nous enqué-
rons du monastère des Gélestins de Rouen, et du tombeau
que Farin, que Toussaint du Plessis y avaient admiré na-
guère

, on nous répond de toutes parts : « que ce beau mo-
nument a disparudans la révolution3» ; qu'il « fut détruit
dans la tourmenté révolutionnaire4.» Cependant, parmi
toutesces réponses ànos questions,une seule diffère un peu
des premières, et nous donne matière à penser. Un arti*-

1 Histoire de la.ville; de Rouen, par Farin, t. in , page 364 et.
suivantes

,
édit. de 1668.

,

2 Descriptiongéographique et historique de la Haute-Normandie,
par Dom Toussaint du Plessis, t. n, § 53

, p. 71.
3 M. Monmerqué, Notice sur Claude Groulart et sur ses mé-

moires , { Collection des mémoires relatifs à l'histoire de France ,
t. XLIX (de l'a lrc série), p. 277 et suivantes.

4 M. Bobée
, Notice sur Claude Groulart; en tête de la nouvelle

édition qu'il vient de donner des Voyages en Cour.
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san de Rouen ; lé cordonnier Pasquier, dans sa Biographie
normande-, manuscrite, conservée à la Bibliothèque pu-
blique de cette ville, parlantdu tombeaude Groulart, nous
dit « qu'il a été détruit AVANT LA RÉVOLUTION

, par la sup-
pression de 'l'ordre des Célestins en France1.» Bientôt
nous trouvons, dans les archives du palais, des lettres
patentes.de l'année 1783, confirmatives de la suppression '

et extinction, par le cardinal de la Rochefoucauld-, du mo-
nastère des Célestins de Rouen, et réunion de ses biens

,
droits et revenus, au séminaire Saint-Nicaise de Rouen2.

Puis, le monastère, la maison
,

l'église, tout est. vendu
à un fripier de Rouen; et alors (dit le modeste biographe
norriiand), le tombeau aurait été détruit.

.
'<

.

Mais, en 1784 et 1785, xm ne détruisait pas ;encore ;
mais, à cette époque, existaient dans la province, dans
Rouen même, des personnes portant le nom, toujours
révéré, de Groulart, ou alliées à cette famille, et s'en
faisant, à bon droit, un titre d'honneur 3. Avait-on pu,
sous leurs yeux, sous les yeux du Parlement, à qui le nom
de Groulart fut toujours cher, renverser, briser ignomi-
nieusement la statue de ce grand rnagistrat, et profaner,
iriipunément sa tombe ? Quoi que le biographe normand
en eût voulu dire, ne pouvant me résoudre à le croire,

.
je poursuivis mes recherches, au milieu desquelles me
vint bientôt une lueur d'espoir. Une ordonnance de l'ar-
chevêché de Rouen., en date du 19 août 1785, autorisant

1 Article : Groulart. '
2 Au Registre des Rapports civils, du 29 avril 1784, on trouve

ces Lettrespatentes, qui sont de-septemï>re 1783.
3 M. le marquis Godart de Belbeuf, pair de France, premier pré-

sident de la cour royale de Lyon, descend de Marguerite Grou-
lart, fllle de Claude Groulart, mariée, en 1608, au maître des
requêtes Jean Halle, sieur du Thuit. ( Notice sur Claude Grou-
lart, par M. Monmerqué; Collect. Petitot, prem. sér. t. XLIX ,
p. 277 et suivantes).
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la translation des corps de Groulart et des siens, était
sous mes yeux ; elle permettait que, de l'église des Céles-
tins de Rouen, ces restes fussent portés à Saint-Aubin-le-
Cauf, près de Dieppe 1; en un mot, les descendants de
Groulart étaient saris réproche, et le Parlement de Nor-
mandie avec eux. Saint-Àubin-lé-Cauf! c'était la liaison
des champs de Groulart2; maison menacée de ruirie, un
instant, par Mayenne, en .1589, sauvée par Bassompierre,

nous l'avons vu tout à l'heure. C'était là que Groulart.pas-
sait le temps des vacances, rélisant, annotant les poètes,
les orateurs, les historiens grecs, latins^ qui naguère
avaient réjoui sa jeunesse. Quelques-uns de ces livres sont
venus jusqu'ànous, et, avec eux, les notes que sa main y
a tracées, datées de Saint-Aubin-le-Cauf; Saint-Aubin-le-
Cauf où, un jour (le 8 février 1592), entra Henri IV, qui,
vainqueur et blessé à Aumale, venait se réposer quelques
jours sous le toit hospitalier du loyal et dévoué président3.

II me, tardaitde visiter ce village, si riche, pour moi, de
souvenirs ! Etavec quelempressementj'allai tout d'abordà

son église ! Là, sans doute, depuis l'ordonnance du véné-
rable cardinal De la Rochefoucauld, gisaientles restes de
Groulart, et se trouvait, son sépulcre. Mais, hélas! je n'en
aperçus pas même les traces ;les caveaux sont vides ; point

1 M. Barabé. archiviste
,

cherchant, à ma prière, dans les ar-
chives de notre-Dame de Rouen, les renseignements relatifs à la
suppression des Célestins de cette ville, en 1784-85, y a trouvé
cette pièce

,
qu'il a bien voulu me faire connaître aussitôt.

2 La terre de Saint-Aubin-le-Cauf fut achetée par Groulart au
sieur Desmarets, le 5 août 1581. (Quittance deracquit de rente,
5 juillet 1598, Archives du Tabellionnage de Rouen ).—Le 1er fé-
vrier 1603, furent enregistrées au Parlement des Lettres patentes
d'érection de cette terre en châtellenie. ( Reg. rapp. civ. u° 416,
1er février 1603. )

3 Voyages en Cour, de Cl. Groulart, ohap. 3.



CLASSE DES BELLES-LETTRES. 279

de monument dans l'église ; et j'allais croire qu'on n'avait
jamais opéré la translation permise, lorsqu'un vieillard sur-
vint, qui, apprenant ce que je cherchais, me montra la
place où avait été le sépulcre, me parla de la ,statue de
marbre qu'il avait vue mille fois, qu'il croyait voir encore ;

et pour me la mieux décrire, il s'agenouillait, lès mains
jointes. Maisunjour (c'étaithuit ans environ après la trans-
lation), le sépulcre avait été enlevé de l'église.; les corpsdes
Groulart arrachés des caveaux, et jetés dans une fosse.du
cimetière ; depuis quoi, l'on n'avait plus mémoire des'sé-
pulcres des Groulart, nonplus quede leurs ossements. Pour
toutsouvenird'une famille si illustrenaguère, restaient, çà
etlà, hors de l'église et.dans l'église même, quelques écus^

sons, peints,ràè$<lmvia.Tt(trois çïiâteauxd'argent,deux
et un, sur champ d'azur); cela me rappela la tour d'ar-
gent des Palinods.—Du château de Groulart, que j'espé-
rais voir, au défaut de sa tombe, rien presque, hormis le
petit pont en pierre et brique, sur lequelpassait si souvent
le carroçhe du bon président, et que franchit Henri IV,
vainqueur et blessé, arrivant d'Aumale ; à la place de
l'antique manoir \ un château moderne, bâti en 1732,

•

par ïa présidente Du Moucel de Torcy, maison qui n'a ja-
mais été habitée, ni même achevée

,•
que ,1a pluie mine

chaque jour, et qui, sans doute, sera en ruine avant d'à
voir abrité ses maîtres. Montaigne l'a dit, .et Fa dit comme
il savait tout dire : « Est-cepar nature, ou par erreur de
fantasie, que l'aveue desplaces que nous sçavons avoir esté
hantées et habitéesparpersonnes desquelles la mémoire est
en recommandation,nous esmeutaulcunementplus.qu'ouïr
le .récit de leurs faictz, ou lire leurs escriptz1. » A cela, je
ne sais que répondre, sinon que cette visite des lieux na-
guère habités par Groulart, n'était point pour moi sans

1 Montaigne
,

Essais, liv. 111, cliap 9.
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douceur. De longues
,

épaisses et hautes murailles en
pierre et brique, debout depuis plusieurs siècles, dureront
bien long-temps encore, pour montrer comment on savait
construire alors. On me fit voir d'anciennes et vastes écu-
ries àvoûtes en ogives, soutenues par d'élégants piliers ;
on dirait des chapelles ; elles étaient ,Ià

,
de toute certi-

tude
, au temps de Henri IV et de Groulart. Fy avisai

dans un coin très obscur d'épaisses dalles, qu'au toucher
je reconnus être de marbre ; et, remuant, faisant remuer
des pierres

,
des débris entassés sous de grosses poutres,

que plusieurs hommesdépiacèrerità ma prière, je conçus
un instant l'espoir de trouver là, peut-être, ce que je
n'étais point venu y chercher à coup sûr. Mais

,
à l'aide

de la lueur d'une torche, je ne voyais toujours que des dé-
combres ; lorsque, regardant de plus près, j'aperçus enfin
distinctement des mains jointes

-,
puis le manteau fourré

des présidents du Parlement, puis une tête nue aux che-
veux ras, au menton barbu-; j'avais reconnu, à ne pouvoir
m'y méprendre, le premier président Groulart, dont je
possède l'authentique et ressemblant portrait, peint sur
bois1, en 1601, de tous points conforme à une vieille
image du président, gravée, de son temps, d'après un
autre portrait (un peu différent), comme le costume l'in-
dique assez. ',,

.
Ainsi le hasard meprocuraitce que n'avaient pu décou-

vrir mes recherches. 11 m'offrait,, en_même temps, un
amas de pierres qu'on ne remuera pas sans fruit, à coup
sûr ; caria statue, en marbre, de Barbe Guiffard, deuxième
fetiime dé Groulart, naguère,admirée aux Célestins de
Rouen, vue depuis dans l'église de Saint-Aubin-le-Câuf,
est là aussi dans ces monceaux de pierres ; et le vieillard

1 Ce précieux portrait m'a été donné par l'honorable M. Ribard
iîls, ancien conseiller à la Cour royalede Rouen.
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de Saint-Aubin venait de me la décrire, telle que Farin.
l'avait décrite avant lui ; « couchée sur le dos, les mains
jointes, la teste appuyée sur un coussin. » Sur ces épaisses
dalles de marbre, doiventêtre les éloquentes épitaphesdu
président, de Barbe Guiffard, des fils, dès filles, des

.gendres de Groulart. Là, pour tout dire, gisentpêle-mêle,
oubliés depuis cinquante ans, ignorés, dans l'obscurité,
dans la poussière, sous vingt ou trentepoutres dont on les
surcharge, et qu'on remue.plusieurs fois chaque année,
des monuments d'un grand prix, notamment la statue,
en marbre blanc, bien conservée, du preinier président
Croulart. La tête,, les mains jointes, le manteau d'her-
mine

,
m'ont paru n'avoir reçu nulle atteinte ; chose que

j'ai peine à comprendre, etdont s'étonnerontcertainement
aussi ceux qui la verront après moi. Cette découverten'est
pas sans intérêt, nous le croyons. La statue de Groulart,
celle de Barbe Guiffard, ces inscriptions, qui sont de
l'histoire, tout cela est désirablepour notre ville, et serait
convenablement placé dans son magnifique Palais de jus-
tice. Au moment où on l'achève, au dehors, avec tant de
succès, ne conviendrait-il pas de placer, dans quelqu'une
de ses salles, Limage d'un des hommes qui y ont siégé
naguèreavecle plus d'éclat,de celui despremiers présidents
du Parlement, qui a,laissé les plus imposants souvenirs?
La ville de Rouen, la province tout entière sauront mieux,
un-jour, (je l'espère) tout ce que Groulart fit pour elles.
Alors, toutes les classes s'empresseraient autour de sa
statue. Les magistrats, le barreau contempleraient avec
respect l'image d'un juge si docte, si assidu, dont la vie
tout entière fut un long sacrifice de lui-mêmeau devoir.
Les amis des lettres viendraient honorer le généreux res-
taurateur, le prince magnifique de nos antiquesPalinods ;
le docte philologue

,
l'élégant interprète de Lysias ; l'ami

des Juste-Lipse, des Scaligér et des Casaubon ; le protec-
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teur de Malherbe ; «le Mécène des poètes de son temps r.»
Le français, l'étranger lui-même, voudraientvoir ce con-
fident de Henri IV, cet adversairesi redouté de,la Ligue,
ce moyenneur de la réduction de laNormandiesous l'auto-
rité royale. Enfin,, les statues de Groulart, de Barbe
Guiffard, seraient l'objet des études de nos artistes.

Ces voeux seront bientôt exaucés
,
je l'espère ; grâces en

soient rendues à madame la duchesse de Fitz—jaimes (née
De Choiseul) à qui appartient aujourd'hui le «hàteau de
Saint-Aubin-le-Cauf.Informée que le tombeau de Groulart
et de Barbe Guiffard avait été découvertdans ses domaines,
madame la duchesse de Fitz-James a bien voulu écrire

« qu'elle consentait très volontiersà le donner au départe-
ment 2. » M. le Préfet, baron Dupont-Delporte, se propose
de faire transporter bientôt à Rouen ces deuxstatues, avec
leurs accessoires. Il pense", à bon droit, qu'elles seront
convenablement placées dans notre magnifique Palais de
Justice, qui, achevé par ses soins} va devenir l'un des plus
beaux monuments du royaume (Rouen

,
le 14 mai 1841).

Depuis la rédaction de cette notice, lés- deux statues,
en.marbre blanc, de CJaude-Groulart et.de Barbe Guif-
fard

,
ont été débarrassées des poutres et décombres qui,

depuis cinquante ans, les.dérobaient-tellement aux re-
gards, que leur existence dans'les écuries du château
de Saint-Aubin-le- Cauf était ignorée des propriétaires de
ce domaine, et des fermiers ; au point que, le 13 sep7

1 Le Banquetdes Muses, ou les DiversesSatyres du sieurAuvray.
Rouen, 1628.

. -
,

2 Lettre, de madame la duchesse de Fitz-James (. 8 oct. 1840 ),
à M. Gamare, chargé de l'administration des biens de madame la
duchesse. Je ne saurais remercier trop vivement ici cet liomme si
recommandable

,
si estimé de tous ,

de l'obligeance, de la bonté
extrême qu'il a montrées dans cette affaire.



STATUE (en-marbre blanc) DE BARBE GUIFFARD

iFcwinc ïm premier |)rcsiï>rM «hmtlari,

( DÉCÉDÉE EK 1599 )
,

Découverte. en 1840 ï St-ÂiMi-le-Cauf (près Dieppe)', par â.FLOQUET.





CLASSE DES BELLES-LETTRES. 282

tembre 1840, madame la duchesse de Fitz-James ( ren-
seignements pris près de ses préposés dans cette terre),
avait écrit à M. le préfet : « Le tombeaudu président Grou-
lart ne se trouvepoint à Saint-Aubin-le-Cauf; je renonce
avecpeine auplàisir quej'aurais trouvé à l'offrir au dé-
partement, » Exhumées enfin

-,
et.apparaissantaux regards,

après avoir existé cachées pendant un demi-siècle, elles
sont, alors, devenues l'objet de quelque attention dans
le pays qui les avait si ïbng-teriaps possédées à son insii ;
et le conseil d'arrondissement de.Dieppe, réuni au mois
d'août dernier, émit le voeu que ces deux statues fussent
rétablies dans l'église de Saint-AubMe-Cauf, d'où, on les
avait Ôtées en 1793. Hais ce voeu a,été repoussé par le
Conseil général du département, qui, le 27 août, a décidé

que les deux statues serontplacées dans le Palais de justice,
et, le 30 du même mois, a voté une somme.de 2072;fr._
pour leur placementdans la salle des Pas-Perdus.

Dès le 6 août précédent, les deux statues avaient été
apportées à Rouen, où leur entrée a été accueillie avec
intérêt par les amisjles arts, et par tous ceux à qui sont
chers les souvenirs de notre histoire. M. Gustave MORIN,

:notreconfrère, les a dessinées, l'une et l'autre, avec un
talent digne d'elles et de lui *.

ï Elles ont été provisoirement déposées dans la serre du jardinde
la Cour royale de Rouen, en attendant le jour ou elles seront hono-
rablementplacées dans la grande salle du Palais.- .-



RECHERCHES

sun

LA PEINTURE DES VASES ANTIQUES,

PAR M. A. DEVILLE.

Aretina nimis ne spernas vasa monemus;
Lautus erat. tuseis Porsena fietilibus.

MAE.TIA1.

Depuis que des milliers de vases peints, sortis, des
hypogées dé l'Ëtrurie

,
de. la^ Campanie, de la Lucanie,

de la Sicile, de la Grèce, se sont répandus, dans les mu-
sées et dans les cabinets de l'Europe ; jamais plus vaste
champ n'avait été ouvert à l'étude de l'antiquité. Cette
mine inépuisable, à peine entamée, a été déjà exploitée
par des savants illustres de France, d'Italie ,-d'Allemagne,
d'Angleterre. Mais, quelqu'importânts que soient leurs
travaux, peuvent-ils se flatter d'avoir

,
dès l'abord

,
ré-

solu toutes les questions d'art et d'école ; toutes les ques-
tions mythologiques, historiques,-etc., que soulève cette
masse de documents jetée à la science après tant de siècles ?

Ces savants seront, sans doute
,

les premiers à recon-
naître qu'ils n'ont fait qu'ouvrir en quelque sorte cette
mine féconde.

. .
Laissant de côté ces hautes questions générales, et pour
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ne parler que de la peinture des vases sous le point de
Vue d'exécution matérielle, sommes-nous plus avancés ?

Cette partie de l'histoire des vases peints, qui doit, si c,e
n'est dominer, du moins précéder toutes les autres, dans
l'ordre logique, a-rt-elle été"suffisamment examinée ; a-t-
elle été traitée sous toutes ses faces ? Malgré des essais re-
commandàbles, je ne le pense pas. Je n'aipoint la préten-
tion de combler cette lacune ; mais si l'examen attentif et
répété d'un grand nombre de vases peints, a pu me con-
duire à quelques faits non, encore signalés, à quelques
aperçus .qui peuvent mettre les érudits sur la voie, je croi-
rai avoir.rendu, quelque faible qu'il soit; un service à la
science. ...

La presque totalité des vases peints antiques, sur lès-
quels sont.représentés des figurés et des ornements,'se
divisenten deux grandes classes biendistinctes.Dans l'une,
sont les vases dont les figures et ornements sont peints en
couleur noire sur le fond naturel du vase réservé en clair;
dans l'autre, sont les vases dont les figures et ornements
sont réservés en clair sur le fond du vase peint en noir.
Les premiers sont ceux qu'on désigne habituellement,
dans le commerce et dans la science, sous làdénomination
de vases peints en noir; les seconds.; sous la dénomination
de vasespeints en rouge ou en jaune;Désignationinexacte,
quantaces derniersdumoins ; caries figures et ornements,

.
sûrcesvases, nesontpointpeints;c'estuniquementla teinte
naturelle donnée par le feu à la terre qui simule la cou-
leur rouge ou jaune, comme on voudra l'appeler

;
qu'on

prendpouf la peinture. II.paraîtrait donc à propos, pour
le dire en passant, de changer la désignation adoptée pour
ces derniers vases, car elle manque d'exactitude.

-
On s'est demandé comment les. artistes, chargés

,

de
figurer des sujets sur les vases, s'y prenaient pour les tra-
cer et pour les peindre.

,

•

.
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Tout le monde s'est dit, à la simple réflexion, que pour
les vases d'une certaine dimension, un artiste,

*
quelque

habile, quelqu'exercé qu'il fût, ne pouvait, sans une in-
dication préparatoire, sans un trait quelconque, sans une

• esquisse enfin, y peindre des figures, soit groupées, soit
même seules, et, à plus forte raison, des sujets compli-
qués, comme on en voit sur un si grand nombre de ces
monuments : il n'est pas même nécessaire d'être versé
dans l'art du dessin, pour rester convaincu de cette
vérité.

Partant de cette donnée, quelques personnes, remar-
quant, sur une certaine classe.de vases peints, des traits de
dessin gravés à la pointe, ont cru reconnaître là l'es-
quisse, la première pensée du peintre. II'ne me sera pas
difficile, je pense, de démontrer qu'elles sont dans
l'erreur.

Je ferai observer, en premier lieu, que ces traits gravés
à la pointe, n'existentque sur une.seule espèce de vases ,
ceux où les figùres,sont peintes en noir. La difficulté res-
terait donc entière pour cette Classe non moins nombreuse
de.vases, où les figures, «ont. réservées en clair sur fond,
noir. Dès-lors l'explication ne résout pas complètement
le problème.Mais il y.aplus, il est facile de prouver que ces
traits à la.pointe n<'ontjamais -servi d'esquisse dans aucun
cas,

Disons d'abord ,que ces traits, sur lès vases à figures
noires, où ils existent, se rencontrent non-seulementau
contour extérieur des figures, de manière à en indiquer là
forme et la silhouette, comme pourrait le faire un trait
d'esquisse, mais encore dans toutes les parties intermé-
diaires

,
où ils dessinent., à travers la teinte plate de la

couleur (et seuls, remarquons-le), les membres, les vê-
tements et tous les autres accessoires intérieurs. Si ces
traits avaient servi d'esquisse première,, ainsi qu'on le
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prétend
,

ils. auraient précédé et non suivi l'opération
du coloriage des-figures ; or, c'est ce qui n'a pas eu lieu..
Ce qui le prouvé, c'est que. la couleur, qui a été étendue
par une couche plate et générale sur toute la surface
des figures, n'a bouché aucun de ces traits intérieurs,
toujours tracés silégèrement, qu'elle les aurait, dé toute
nécessité

„
traversés : partout ils sont restés nets et purs

de toute maculature ; le noir des figurés n'y a pas laissé
l'ombré d'une trace. Le contraire n'eût, certes ; pas man-
qué d'avoir lieu, si la couleur leur eût été superposée. Ils
n'ont donc pu servir d'esquisse.'

.
En examinant deprès, et avec une grande attention,- les

vases peints, de quelque contrée, de quelque fouille qu'ils
sortent, et quel que soit le système de leur peinture, on
découvre, à l'oeil nu, en se plaçant dans un jour conve-
nable, et mieux encore à.la loupe, des traits excessive-
ment peu prononcés, obtenus à l'aide d'une légère pres-
sion exercée sur la terré du vase ave.c une pointe arrondie,

comme pouvait l'être, dans l'antiquité, un style à écrire

sur la cire. En effet, ces traits, différents en cela de ceux
dont nous venons de parler tout à l'heure, n'ontpas laissé

sur leur passage une trace anguleuse, qui accuse un dé-
chirement à la pointe viyej mais ils apparaissent sous
forme de sillon cylindrique ;

preuve qu'ils ont été tracés
avant que l'argile ait étédurde parle feu1. Ces traits ont
les caractères les.plus évidents de traits d'esquisse; on y
retrouve l'incoïrection unie à la hardiesse

,
l'absence dé

détails, les repentirs de cette.premièrepenséedespeintres:

là, les jambes seront indiquées par deux lignes formant
bâton; là, la tête sera.marquée par un ovale; là, plu-

1 M, deRossi, dont M. Millingen a publié lès observationsdans
son. ouvrage sur les peintures antiques de vases grecs, pense que
l'esquisse était tracée après la première cuisson ; c'est une opinion
que je ne saurais partager; j'en donne ici la raison.
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sieurs traits trahiront l'intention de modifier la pose des
jambes ou:désbras; là, enfin, les membres seront cher-r
chés et indiqués sous les draperies. Quelquefois le trait
manque ou échappe interrompu, l'artiste se reposant, sans
doute, plus tard, sur la hardiesse et l'habileté de sonpinr
ceau pourtracer, du premier coup, la figure. Hâtons-nous
de dire ^cependant, que cette perte du.trait peut, dans de

.
certains cas, n'être qu'apparente ; peut-être tient-elle à ce
que la" couleur, soit des figures, pour celles peintes en noir,
soit dû fond, pour celles réservées en clair, a obstrué et fait
disparaîtreces traces,"toujours on ne peutplus légères. Di-

sons encore que ces traits manquenttrès souvent,, complè-
tement, sur les vasesdepetites dimensions, ouà dessins très
simples, soit enfin sur les poteries grossières. Cela se con-
çoit, et s'explique de/soi-même : l'artiste,.pour ces sortes
de vases, ne croyait pas devoir prendre cette peine.

.
Dans tous les cas, les traits que nous venons de'agaaler

demandent une très bonne .vue et une grande habitude
d'observation pour être aperçus. Ils échappent souvent à
l'oeil même exercé..,

. .
'

Nous avons dit et montré que ces traits avaient.été.tracés
sur la terre du vase avant la cuisson. Précisons encore
davantage le moment de l'opération.

On sait que lorsqu'un vase en terre vient d'être tourné
et est sorti des mains du potier , ' i! doit rester exposé, soit
à un courant d'air, soit dans un endroit sec, plusieurs
jours, plusieurs semaines même,.suivant la saison, et
plus encore suivant les dimensions du vase ou l'épaisseur
de ses parois, avant de pouvoir être soumis à l'action du
feu. Dans cet intervalle, la terre du vase se sèche et
acquiertun premier degré de fermeté

,
qui permetde lui

faire subir, sans danger; l'épreuve de la cuisson.. Ce prin-
cipe constant de l'art du potier de terre, n'a pu être autre
pour les anciens que_pour nous.
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Je pense que c'est vers la fin. de cette,opération,"et pour
ainsidire au mo'mentd'introduire levase dans le four, que
le peintre exécutait son esquisse. Cette esquisse est tou-
jours si légère, si ténue, qu'elle suppose,.dans la terre, du
vase, au moment oà.elle a été tracée, un'certaîndegré de
.résistance, par conséquent de siccité. Autrementle style,,
sous la main la plus sûre et là plus délicate, agissant dans
une pâte encore tendre et molle, eût laissé des sillons
plus profonds et plus inégaux, que ceux qu'on remarque.
L'artiste, d'ailleurs, pour manier le vase sans?lé déformer
et sans lui faire subir de. fâcheuses dépressions, ne pouvait
y porter les mains avant que l'argile eût acquis déjà
quelque.fermété.

. . . .
' -

Nous n'avons parlé
1
des traits d'esquisse que pour le

tracé.des figures. Quant aux ornements, qui jouent un
rôle important,, quoique secondaire, il est vrai, sûr les
vases peints, malgré l'examen le plus attentif, nous
n'avons pu encore découvrir qu'ils aient été soumis à
cette opération préparatoire. Gelapeut tenir à ce que ces
ornements, étant circonscrits dans •" un cercle de types
connus, l'artiste les possédait assez bien pour pouvoir les
exécuter au bout du pinceau, et à Ge qu'ils exigeaient,
d'ailleurs, moins de perfection pour leur tracé que les
figures. Peut-être, cependant, en raisonnantpar analogie,
ne serait-il pas impossible de découvrir quelques traces
d'esquisse sous les ornements de vases à très grandes di-
mensions, là où leurmultiplicité et leurrichessesemblaient
demander un premier trait ; c'est une vérification à faire.
Quant à moi,, jusqu'à présent, je n'ai obtenu que des
résultats négatifs.

.
• -•-.>.

Nous : venons. d]expliquer la première opération du
peintrede.vas.es; suivons-le dans.son travail.

;
L'esquissedes figures, au style, étant terminée, le vase

était mis au feu pour recevoir sa première cuisson et être

.
J9
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amené à l'état de biscuit, suivant l'expression technique
moderne ; car. c'est à cet état seulement que l'argile est
apte à recevoir-la'peinture. '

Le dessinateur retrouvait sûr le vase,. à la sortie du
four, le trait qu'il avait esquissé et que la cuisson avait
rendu, pour ainsi dire, indélébile -, c'est alors qu'il
commençait à peindre.

Ici, il dévient indispensable, pour procéder avec ordre
etpour nousfairemieux comprendre, de rappelerla grande
division, que nous avons indiquée plus haut, de vases à
peintures noires sur fond réservé en clair, et de vases à
figures en clair réservées sur fond noir ; le travail n'étant "

pas le même pour l'une et pour l'autrede ces deuxclasses
de vases. '

.

'

Commençons par ceux à figures réservées en clair sur
fond noir, ceux qu'on.nomme improprement vases peints
en rouge ou en jaune.

Le peintre, guidé par son premier trait au style, traçait,
après la première cuisson, son épure, en noir, avec le pin-
ceau , ou plus souvent avec le calamus

,
à en juger par la

hardiesse, la netteté
,
l'égalitéparfaite du trait, sur le plus

grand nombre de vases. Mais même, dans ce dernier cas,, '

quelquesparties, qui demandaientun effet plus prononcé,
plus de couleur enfin, comme, par exemple, les cheveux,
la barbe des personnages, la bordure des draperies

,
lés

emblèmes, etc., étaient exécutés au pinceau.
Le peintre, ensuite, pour détacher ses figures et les faire

brillersur le champ du vase, couvrait celui-cid'une.couche
générale de couleur noire, par teinte plate, en ayant soin,
cependant, de réserver les ornements.

On conçoit que cette opération
,

excepté pour la sil-
houette des figures et des ornements, qui demandait alors
plus d'attention

,
devait s'exécuter,très rapidementet avec

un large pinceau, de la naturedes brosses dontnos peintres
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se servent pour couvrir les fonds unis de leurs grands ta-
bleaux; c'étaitune espèce d'opération mécanique. Ce fait
demeure hors de doute, par l'examende quelques vases
sur lesquels la couverte noire du fond ; n'ayantpris, qu'im-
parfaitement à la cuisson, laisse voir lés larges traînées des
barbes de la brosse; Je citerai, entr'autres, unstâmnus,.
du style grec le plus grandiose, provenant du cabinet de
M. Beugnot, et qui m'appartient\

Après que la couche de noiravait.été étendue également

sur le fond
, presquetoujours ,!e peintre, avec un pinceau

chargé, revenait à ses figures, et en cernait de nouveau la
silhouette ; ce qui lui permettait d'épurer encore davan-
tagejson trait et de donner au dessin toute la perfection
que comportait son talent. Cette reprise se fait remar-
querpar une plus grande épaisseur de couleur, et par l'in-
tensité du noir, à cet endroit. Elle est surtout sensible sur
les vases où la couverte a manqué

, comme dans le.stam-.

nus que je viens de citer tout à l'heure : le noir, se trou-
vant plus chargé, sur ce vase., à l'entourage des figures,
a résisté au feu ;-le reste du fond a coulé, et laisse percer
presque partoutla teinte naturelle du biscuit.

Cette reprise avait rarement lieu pour les ornements,

auxquels on attachait naturellement moins d'importance
qu'aux figures.

_ -
Pour compléter le dessin de ses figures, le. peintre

,
ayant quelquefois à conduire sur le noir du fond des
traits, qu'il n'avait pas préalablement réservés en clair

,
attendu leur ténuité ; comme par exemple les rênes des
chevaux

-,
la hampe d'un javelot, etc., se voyait forcé

d'employerune couleur qui tranchâtsur le fond, pour les.

* K° 62 du Catalogue.
•

. .
M.de Witte, en décrivantcevase, a omis de parler desdeuxlettres

accouplées, qui sont tracées, à la pointe, sous le pied.
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- -indiquer. C'est presque toujours un rouge-violet dont il
se servait.

Par le même motif, il traçait, en même temps, avec
cette même couleur, les inscriptions indicatives des sujets
qu'ils avait représentésK II s'en servait aussi pour relever
quelques accessoires.

.
'

-
La peinture étant ainsi entièrement achevée

,
la pièce

était mise au feu pour recevoir sa seconde et dernière
cuisson: Elle en sortait bientôt sonore et couverte de son
brillant émail, pour entrer, dans le commerce, ou pour

" passer dans les mainsde l'amateurqui l'avait commandée2.

Je viens maintenant aux Yases à figures et à ornements
noirs, sur fond réservé en clair.

Ici, l'opération de la peinture devient inverse. Dans les
vases de la première catégorie, dont nous venons de nous
occuper, c'est le fond quia reçu la couche de couleur ;

.
dans ceux de la seconde, ce sont les figures qui vont la re-
cevoir. Reprenons la série des opérations.

Aussitôt la première cuisson terminée, le peintre s'em-
parait du vase amené à l'état de biscuit. Il retrouvait,
comme dans le premier cas, son trait d'esquisse, qu'il avait
tracé, avec la pointe émoussée du style. Armé du pinceau,
il étendait une couche générale-de noir, par teinte plate,
sur toute la surface renfermée dans le contour dés figures,
de manière à en détacher en noir la silhouette sur le fond
clair du vase. "

Cela fait, et la couche de noir étant convenablement

1 Quelquefois les inscriptions sont tracées avec du noir. Elles se
distinguent alors, mais plus difficilement, du fond, peint lui-même
en noir, par- le simple relief de la couleur superposée, qui fait
épaisseur.

, - . . ,

2 On connaîtdes vases qui portent le nom de leur propriétaire :
« Cette cylix appartient à Stésiphon: » ( Voir journal des Savants ,
1837, p, 753).

-
.

-
"
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séchée par le contaét de. l'air (ce qui avait lieuassez promp-
tement), l'artiste

, avec une pointe fine, soit de bronze,
soit de .fer, traçait le dessin intérieur des groupes et des
figures : jambes, bras

,
vêtements, armes, instru-

ments
,

etc. La pointe
, en se promenant sur la couleur

déjà sèche, mais non encore durcie par le feu, l'enlevait
et laissait.briller, sur son passage ,

le fond jaune.naturel
du vase ; opération que nous ne saurions mieux comparer
qu'au travail de la pointe sur la planche de cuivre vernie
et noircie pour la gravure à l'eau forte. C'est là ce tracé à
la pointe, que quelques personnes ont regardé comme la
premièrepenséedupeintre,ainsi que nous l'avo.nsrapporté
plus haut ;

elles ont pris le dessin lui-même pour Yës-r

quisse. Ce tracé, ce dessin à la pointé, disons mieux, était

,

chose inhérente au système delà peinture des figures en
noir ; il en était l'accessoire nécessaire ; indispensable

,
mais il ne précédaitpas l'opération de la peinturé, illa sui-
vait, ainsi que nous venons de l'expliquer, il la complétait.

Si le dessinateur eût attendu, pour exécuter ce trait à
la pointe fine, que le vase eût passé pour las seconde" fois

au feu,' la couleur noire, réduite par la cuisson à l'état
d'émail, se serait refusée par la dureté, et, en niême
temps

, par son incorporation intime avec le biscuit, au
travailde la pointe ; l'artiste n'eût pu entamer le vase qu'en,
employant une grande force et des outils d'une trempe.à,
toute épreuve ; il n'eût pas été maître, par conséquent,
de conduire et dé ménager son trait à volonté. Or

, nous

1 On pourrait citer quelques exemples, mais fort rares ,
d'orne-

ments repris également à la pointe.
Un exemple plus rare encore, si même il n'est unique, est celui

.
d'ornements entaillés en creux, tel que l'offreun vase grec, de la
forme des oenochoés

,
qui, de la colleetion-du prince de Canino, est

•
passé dans celle du Musée britannique. ( Voir le Catalogue de la
vente Canihô, n° 99. )
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voyons toujours ce trait à la pointe, poussé avec une lé-
gèreté

, une finesse, une liberté extrêmes. Il paraît donc'
hors de doute que le moment que nous indiquons pour
ce travail, est celui que saisissait l'artiste.

.Le dessin à la| pointe étant achevé,, le .peintre, lors-
qu'il s'agissait d'une composition importante

,
d'un vase

de prix, rehaussait ses figures ; les égayait,' pour me ser-
vir d'un terme de métier, par la superpositiond'une cou-
leur blanche,

Le blanc joue un rôle important sur les(vases de l'Italie'
inférieure, ceux de la province de Basilicate; maisïes
artistes de l'Étrurie, auxquels appartiennentgénéralement,
les vases à figures noires, qu'ils paraissent avoir affec-
tionnés de préférence x, ne s'en servaient qu'avec sobriété..
Ils'réservaient le blanc pour les chairs, les nus de leurs
figures principales, et spécialement de quelques divinités
féminines; soit recherche d'artiste, soit quelquefois à
titre symbolique 2.

. , |

,
Une remarque que je.n'ai point encore, trouvée con-

signée dans les écrits de, ceux qui se sont occupés des
vases peints

,
c'est que les vases à figures noires ont

généralement plus d'ornements, et des ornementsmieux

1 A. prendre pour point de départ la collection étrusque du
prince de Caniuo, dont la vente a eu lieu à Paris en 1837, j'ai vérifié
que les vases à figures noires sont, aux vases à figures réservées,
dans la proportion de 100 à 60.

2 Le jaune paraît assez souvent à côté du Manc sûr les vases de
la Basilicate ; le rouge brique s'y voit aussi. 11 n'est pas impossible
de rencontrer du bleu, du vert, du gris

, et même de là dorure
( Catalogue de la vente Caninp, n° 1 ), sur quelques vases. Quant

' aux couleursnaturelles"nuancées, dont lemuséeGrégorien, à Rome,
offre un exemple dansson vase deRacchus, ce sont des cas beaucoup
plus raresencore et quifont exception. En thèse générale^ la couleur
noire, appliquée par teinte plate, voilà la base de la peinture dés
vases antiques.,

• -
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exécutés, que ceux des vases à fond noir et à figures ré-
servées, et cependant ces derniers ont d'ordinaire des
peintures (je parle des figures et des sujets); bien su-
périeures, sous le. rapport du style et du dessin, à celles,
des vases à .figures noires. Je ne pouvais me rendre
compte de cette anomalie; mais, en,poursuivant mes
recherches sur les procédés de la peinture des vases, je
«rus en démêler la raison.

.

.'
•

Sur les vases à figures noires
-, la peinture étant circon-

scrite aux figures, qui tiennent une assez; faible place, eu
égardàlâ surfacegénéraleduvase,laissait, parconséquent,
un vaste champ nu, qui s'étendait non-seulementau pied
et au col, mais même à la majeure partie.de la panse du
vase. ILdevenait' donc nécessaire, pour dissimuler cette
nudité, et pour éviter que le sujet peint en noirn'apparût
commeune tache sur le fond éclatant du biscuit, que l'on

.

y multipliât les ornements.
Sur les vases à figures.réservées, au contraire

,
la pein-

ture répandue sur le fond garnissait la presque totalité
de la surface^du vase. Cet ornement naturel delà couleur

-
rendait moins nécessaire la présence, dès dessins d'orne-?-

mentation.
•

D'un autre côté, eh se rapportant à l'explicatiorirque

nousavons donnée ci-dessus, des procédés respectifs', pour
les vases à figures peintes en noir et pour les vases à figures
réservées, on peut se rendre compte que la peinture des
ornements, sur les premiers, devaient être bien plus fa-
cile et se prêter davantage à la perfection du dessin

, que
sur les seconds. En effet, pour les vases à figures noires,
l'artiste ayant à tracer et à peindre les ornements sur un
fond clair et dépourvu de toute couleur, pouvaitles des-
siner

,
et les reprendre même dans leurs parties pleines.,

au pinceau, avec toute facilité.
Au contraire, pour les vases à figures réservées, le
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peintre, ayant dû, en étendant sa couche de noir sur le
fond

,
réserver, au bout du pinceau, les ornements qui

devaient.rester' en clair, ne. pouvait, dans cette opération,
faite nécessairement avec rapidité et à la brosse, et privé
qu'il était d'un trait préparatoire, donner à la silhouette
des ornements, la finesse et la pureté de forme qu'il
pouvait aisémentobtenir dans l'autre procédé..

Ainsi peuvent s'expliquer, d'une part, le plus ou moins
de richesse, de l'autre, le plus ou moins de perfection
respective des ornements, d'une espèce de vases àl'autre,
par la seule différence du procédé, sans être forcé de re-
courir

, pour s'en rendre compte, au plus ou moins d!ha-
bileté des artistes, au plus ou moins de perfection d'art
et d'école. On conçoit, d'après ce qui précède, que le même
peintre a pu tracer, tour à tour, ces ornements, tantôt
bien .tantôt faiblementdessinés, suivant le genre de pein-
ture du vase dont la décoration lui était,confiée^

Ce sont ici des règles générales que nous posons ;. les
exceptions, et il doit y en avoir,. ne les infirment pas.

En poussant plus loin l'observation, on comprend que
les artistes,à talent, qui étaient jaloux de la beauté du
dessin, comme l'étaient ceux de la grande école grecque,.
devaientpréférèr leprocédédesfigures réservéesà-celuides
figures en noir

, par la facilité qu'ils, trouvaient, dans le
premier mode, à tracer, à épurer, à reprendre le dessin
de leurs figures. C'est ce qui paraît avoir eu lieu. En effet,
les plus belles peintures que nous connaissions appar-
tiennent toutes aux vases à liguresréservées. H noussuffira
de citer, entre cent exemples, le Crèsus, YHercule-enfant
du Musée royal ; le Cècrops, YHercule et Geryon de la col-

' On connaît.des vases peints par le même artiste dans les deux,
systèmes, figurés noires et ligures réservées ; nous citerons .les
peintres Nicosthènes et Panthéos. Voir catalogue Durand, uos 147,.
418, 662, pour le premier, et nos 91, 117, pour le second.



CLASSE DES BELLES-LETTRES. 297

lection Cànino ; le retour d'Ethra; YHercule et Dèjanire
du cabinet de M. Hope ; YEupliorbe, le Tityus etLatone,.et
le beau stamnus, que je possède, du Cabinet de M. Beu-
gnot. L'art' étrusque, moins avancé, resta fidèle aux'

.figures peintes en noir.
Les ornements peints sur les vases, étaient ', ainsi que

les - figures., exécutés à la main. La vignette découpée à
l'emporte-pièce, dont on se sert dans nos ateliers mo-
dernes

, au moyen de la brosse ou du tampon, pour les
ornements égaux et.répétés, ne paraît pas, avoir été usitée
chez les anciens. Us négligaient, ou ils n'ont pas connu_
ce procédé expéditif 1. ;..

Il ne serait pas impossible, cependant, de reconnaître,
dans ùnè certaine partie de l'ornementation des vases an-
tiques

,
l'emploi d'un procédé mécanique. Je veux parler

de ces lignes peintes qui, formant cercle continu, en-
cadrent ou divisent, horizontalement, les bandeaux, soit
simples, soit à palmettes,. à méandres, à antéfixes,, qui
fontle fond de l'ornementation du col, du pied dès vases
et de leurs couvercles. L'extrême régularité de quelques-

unes de ces lignes circulaires, qui se promènentquelque-
fois sur une étendue de plusieurs pieds, ne permetpas de
douterqu'elles n'aient été exécutées autrement qu'à main
levée. Voici comment je pense qu'on s'y prenait': le vase
étantplacé sur un tour, était présenté,.par la mise en ac-
tion du tour, àunepointe fixe",-- chargée de couleur, cala-

mus ou autre, laquelle traçait la. ligne du bandeau et
•donnait, ainsi, cette régularité, cette perfection,.que la
main la plus sûre n'eûtjamais pu obtenir.

Puisque'je suis sur ce sujet, je dirai que l'on remarque,

; ' M. de Rossi admet l'emploi de la vignette pour les ornements
des vases. L'examen attentifdes monuments n'a pu niefaireadoptes
cette supposition. >. -'

- -
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sur quelques vases., l'emploi d'un autre agent mécanique,
du compas, pour tracer, non à la couleur, il est vrai,
mais en creux, des traits circulaires,, comme l'orbe des'
boucliers, la prunelle de ces grands yeux mystiques qu'on
rencontre principalement sur les vases à sujets, ithyphal-

-

liques : dans ce dernier exemple," la pointe fixe du compas
indique le point visuel. .

,

.'•-.-

Après avoir décrit les diverses opérations de la peinture
pratique des vases, je devrais, sans doute, pour rendre
plus complète cette dissertation, entrer dans quelques
détails sur la. nature et la préparation des matières colo-
rantes employées. Ici, je dois en convenir, privé de tout
moyen de vérification chimique, réduit à l'inspection' et
à l'examen des monuments, je ne pourrais raisonner que!
par pure analogie avec ce que nous pratiquons, de nos
jours. Je pourrais, certes, affirmer que les anciens se ser-
vaient, comme nous le faisons, pour la coloration de leurs
terres cuites, de couleurs à base métallique,. les seules
qui puissent donner à l'argile ce brillant émail, qu'un
grand nombre de vases peints a conservé intact depuis tant
de siècles, ou que les procédés chimiques! leur restituent
facilement, lorsque la rouille des âges en a terni l'éclat.
Je pourrais.faire remarquer que leurs noirs, base princi-
pale et presque exclusive de leur peinture

?
toujours ad-

mirablementbroyés, devaient être emplovés très liquides,
et presque au premier coup, tant leur couverte est légère,
parfondue et brillante ; que leur violet rouge ,

leur blanc
surtout, à raison de la manière dont se comportent les 1

substances métalliques dont on les extrait, présentaient
plus d'opacité et de mat. Je pourrais appuyer ces observa-
tions de quelques essais, dans lesquels j'ai été aidé par
l'obligeance d'un très habile fabricant de poteries de
Rouen, M. AmédéeLambert, essais qui m'ont présenté les
caractères que je viens de signaler dans la peinture des
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vases antiques, et qui m'ont confirmé dans les résultats
auxquels j'ai été amenépar leur examen. Mais là se. bor-
nerait tout cequé je pourrais énoncer avec quelque cer-
titude, à moins deme jeter dans le champdes conjectures ;

ce que j'ai voulu éviter. ',

Les réflexions générales que nous venons.d'émettre sur
la peinture des vases, ne sont pas les seules que peut
suggérer l'étude des procédés suivis par les artistes de
l'antiquité. Cette étude peut conduire à la solution de
questions qui, bien qu'en apparence étrangères à l'opéra-
tion pratique de la peinture, s'y rattachent cependant
d'une manière plus ou moins directe, et qui, maîgréles
beaux travaux dé quelques savants, n'ont.pas encore reçu
une solution complètement satisfaisante. Je citerai parti-
culièrement les caractères gravés à la pointe souslé pied
des vases, les signes numéraux, et les noms propres qu'on
y voit figurer.

-

Oh a remarqué,depuisïông-témpsque, sous le pied de
quelques vases peints, il existe des caractères tracés en:
creux à la pointe. On a eru/y reconnaître des mono-"
grammes, des noms de potiers et d'artistes

,
des chiffres,

indicatifs du prix des vases, etc. Un savant français,,
M. Letronne, dans des observations pleines de la plus-'
saine érudition philologique ?, a réduit à, leur juste1valeur

-
quelques-unes de ces allégations, et en a mis d'autres dans
leur véritable jour

1.
Mais ce critique distingué, avec une

ïéserve qui-témoigne de son savoir, a cru devoir faire un
appel aux archéologues, pour que de nouvelles lumières
fussent amenées sur un sujet aussi obscur et aussi difficile.
M'est-il permis d'apporter mon faible -contingent, pour
répondre à cet appel ?.

Il me paraît constant, d'abord, que les caractères gravés

J Voir Journaldes Savants, années 1837, 1838.
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sous le pieddes vases, à en juger par la profondeur et par
la fermeté du.trait, malgré la négligence assez -ordinaire
de l'écriture, ont été tracés avant que l'argile eût acquis
sa dureté par la cuisson. M.Letronne avait-fait, avant moi,
cette observation à propos d'un vase dû Musée royal *.
Cette donnée s'est trouvée confirmée par quelques essais

que j'ai faits pour m'en convaincre.
Il suit de là que l'inscription de ces caractèresa dû pré-

céder l'application de la peinture, qui n'avait lieu
,

ainsi
que nous l'avons dit, qu'après la mise au feu ; elle appar-
tient donc en propre à l'ouvrier potier.

Les savantes observations de M. Letronne
,

desquelles
il résulte que ces caractères constituent, presquetoujours,
des notes, des espèces de mémento de potier, cons-
tamment étrangères au vase sous le pied duquel ils ont
été inscrits, concordentparfaitement avec cette observa-
tion capitale.

On peut, donc affirmer que toutes les fois qu'un nom
propre

,
ainsi gravé, se rencontreraà cette place, ce nom

sera ,
à coup sûr, eelui du potier qui a tourné le vase. On

en peut dire autant des monogrammes. Dans ce cas,
l'ouvrierpotier signait son oeuvre avec la pointe, comme
le peintre signait, plus tard, la sienne sur le vase même,
avec le pinceau.. Il faut remarquer, en effet, que c'est
toujours à la couleur que sont écrits les noms des artistes
qui les ont embellis,. des Épictète, des Panthée

,
des

Xénoelès, des Hermogènes, des Euphronios, des Nicos-
thènes,etc, dont les noms nous ont été réyélés par ces
précieux monuments céramographiques.

Si quelquefois, mais toujours fort rarement, les peintres

.
ont confié leur nom à la pointe, ce n'est jamais sous le

,pied des vases, domaine,exclusifet plus obscur de l'ouvrier

1 Journal des Savants, année 1838,p. 7.
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potier, qu'ils l'ont tracé, mais sur-la portion visible du
vase, et plus particulièrement sur l'anse.. C'est ainsi que
nous retrouvons,,sur-plusieurs vases desgrandescollections
Durand et Canino, le nom du peintre Hiéron, qui
paraît avoir adopté ce mode et, cette place pour l'in-
scrire.1.

_ -

Il est à remarquer, d'ailleurs, que,ces noms d'artistes,
gravés à la pointe sur l'anse des vases, l'ont toujours été
après l'applicationde la peinturé, et par enlèvementde la
couche:de couleur; nouvelle preuve qu'ils appartiennent
bien au peintre, et non au potier.

.
•

Quelques personnes. pensent cependant qu'on ^peùt
trouver le nom du potier tracé sur la portion visible des
vases, même au pinceau. Elles citent,, à l'appui de leur
opinion, deux coupes de la collection du prince de'Canino,
sur lesquellessont écrits, àla couleur, deuxnoms d'artistes
réunis, dont l'un leur paraît être celui du potier-qui a
fabriqué le vase. .' '.-.'_

Unede ces coupes (n° 8,1 ducataloguedeM.de Witte) repré-
sentantHercule etGeryon, porte :.XAXPTAiON ErGIESEN,
Chachrylion a fait, et immédiatementaprès ET4>P0NIQ2
EAPA§2EN, Euphronios apeint. Sur l'autrecoupe (n° 78),
représentant Hercule et les Centaures, on lit, extérieu-
rement": HISXTA02 EJOIESEN,Hischylos afait; ét,|dans
le caliee de là coupe, ETIKTETOS EAPA2&EN, Epiclète a
peint. Voilà bien deux opérations distinctes, disent-elles ;

un des artistes a fait le .vase ,
l'autre l'a peint:- Chacry-

lion, Hischylos, voilà les potiers ; Euphronios, Epictètos,
voilà les peintres.

,
Quelque naturelle que paraisse cette explication, je ne

crois pas qu'on puisse
,

à un examen réfléchi,l'adopter.
On conviendra, d'abord, que quelque mérite qu'il puisse

1 Catalogue Durand, n° 758 ; catalogue Canino , nos 12, 129, 134.
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y avoir, comme métier, à tourner une coupe, ce mérite

ne peut entrer en ligne avec celui du peintre qui l'enrichit
des fruits de son imagination et de son pinceau. La part
du potier est-elle assez grande dans l'oeuvre commune ,
pour que le peintre se. soit cru obligé d'écrire, de sa main,
le nom de celui-là à côté du sien

,
le nom Nde l'artisan

auprès de celui de l'artiste ? Je ne le.pense pas.
Je ferai observer, ensuite, que le mot"ErOlE2EN, a fait,

qui précède ici les noms de Chacrylîon
,

et d'Hischylos
,

dans lesquels on veut,voir des potiers, doit avoir une tout
autre signification que celle qu'on cherche à lui attribuer.
En effet, ce mot reparaît très fréquemment sur les.vases,
accolé au nom du peintre ; le mot a fdit, le mot a peint
y sont employés indistinctement ; disons .même que le
premier, qui rappelle si bien le fecit, le faciebatde nos
peintres modernes, l'est beaucoup plus fréquemment,
qu'il l'est même, de,préférence. Sur vingt-trois noms de
peintres, que j'ai relevés sur les vases des collections
Durand et Canino et de quelques autres collections moins
importantes,dix-neufsont précédés de l'ErpiESEN ; quatre
seulement de l'EAPAS^EN 1. Il y a plus, un vase de la ma-

Voici les noms de ces vingt-trois artistes :

(Aineâdes,
Amas^s

,
Archeles,
Chachrylion,
Doris,
Epictètos,

' Euphronios,

.
Euthymidèsfils de

Polios, '

Eukeros,
Euxitheos,

' Exekia's,
Hermogènes,
Hieros,

.Hischylos,.
Nicosthènes,
Pantheos,

Phrynos,
Polygnotos,
Priapos,,
Theoxotos

,Thèsos,
Thypheltidès,
Xënocles.

,
Les quatre d'entr'eux, dont les noms sont suivis du mot

ErPA2*EN , sont. Doris, Aineades, Polygnotos, Epietetos. Le nom
d'Epictetos reparaît huit fois

, toujours avec la même indication.
Une.remarqueassez singulière, c'est que, sur trente-sept vases
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gnifique collection Durand nous montre le nom de
Chachryliôn lui-même au, bas d'une peinture, avec
l'EroiESEN\ Ces deux mots ontdonc, sur ces monuments,
la même signification.

. ^

.
Cela.ne nous autorise-t-ilpas à.reconnaître, dans Cha-

chryliôn et dans Hischylos, non des artisans ou des fa-
bricants ', ainsi qu'on l'a avancé2, ' mais des artistes ?

Serait-ce nous éloignerde la vraisemblance, que de sup-
poser que les sujets peints sur les deux coupes dont nous
venons de parler

,
n'étaient qûè la reproduction de com-

positions connues.,-dues au-talent d'Hischylos etde Cha-
chrylion, que les peintres de vases Epictète et Euphro-
nios

,
à raison même de la célébrité de ces compositions

,auront transportées sur les vases qu'ils étaient chargés de
décorer, et dont ils se seront fait un1 devoir dé mentionner
les auteurs ? Ne trouvons-nous pas là l'explication claire, -

naturelle, la plus vraisemblable de cet accouplement de
noms, de cette doublé inscription, sur le même vase : un
tel a fait, un tel a peint. ?

-
Elle répond aux objections que

nousavons soulevées ; elle satisfait à toutes les règles de
la critique. L'admirable beauté des peintures de ces

des collections Durand et Canino ,
qui portent des noms d'artistes,

trente-et-un appartiennentà la classe des coupes et plats ; sixseule-
>
ment à celle des vases à formesélancées ; en voici le détail :

cylix ou coupes. ....... 23

tasse 1

petitsplats ..-.." - . 7

autres vases -, , .6
'

.
Total. . . 37

II est à noter que les petits plats ont, tous les sept, été peints par
Epictètos. '

,. _
•Je constate ici ce fait, sans chercher à en tirer d'induction.

1 Catalogue Durand, n° 352.

2 Journal des Savants, 1837, p. 487 et 489.
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deux coupes achève
, ce nous semble, de lui donner un

nouveau poids.
Je sais que les noms d'Hischylos et-de Chachrylion ne

sont pas arrivés jusqu'à nous avec l'auréole de célébrité

que je leur attribue, ici, que l'antiquité ne les prononce
même pas. Mais que de noms à jamais perduspournous
dans le naufrage des âges!" Combien ont surnagé ? Combien

en comptons-nous à côté de ces milliers de monuments,
objet de.notre admiration journalière,, que l'antiquité nous
a légués? ... .-'.-•.

Si nous nous sommes un peu étendus sur cet exemple,
c'est qu'il entrait intimement dans notre sujet, et acqué-
rait ici une assez haute importance. .",.'-

En admettant, comme nous venons de le faire, la re-
production, sur des vases.peints, de compositions connues,
nous sommes loin d'adhérer à l'opinion qui a été .émise :

que les peintures des vases ne sont point des originaux,
qu'elles sont des copies de tableaux, de bas-reliefs ou de
statues qui avaient acquis de la célébrité1,,étendant, ainsi,
à tous les-vases peints, ce que nous.venons d'appliquer
à quelques-uns par exception ; c'est aller beaucoup trop
loin. L'observation que nous avons faite,, en-parlant du
trait d'esquisse des vases (voir ci-dessus,.p. 287), touchant
les tâtonnements

,
les corrections et repentirs du dessina-*

teur, prouve suffisamment que l'artiste1 n'exécutait pas

.
une copie

,
niais qu'il traçait sur l'argile sa propre com-

position. L'extrême-franchise
,

la hardiesse du trait,
malgré des imperfections'de dessin, malgré la négligence
du rendu de certaines parties, comme des extrémités,
par exemple

,
décèlent généralement, dans ces peintures,

la main du compositeur
, non un copiste froid et timide

,.
- bien queplus correct. On peut remarquer, en outre, que
ces compositions sont toujours si bien adaptées à la forme,

1 Voir Journal des Savants, année 1819, p. 305.
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audéveloppement,-à la. configuration des vases, qu'il est
difficile d'admettre qu'elles n'aient pas été.ekécutéespour,
eux. IIy-a plus, un grand nombre.de.sujets,- fréquem-

..
ment répétés sur les vases peints, -mais infiniment plus.
rares sur les autres, monuments" de l'antiquité

,
tels que

les prix de la course,, dé la lutte-,. des chars ,J'édicuIe'
funéraire, la "consécration des vases eux-mêmes1, qui se
rattachent évidemment à la destination des vases sur les-
quels ils sont représentés, "ne prouvent-ils pas que ces
peintures ont été composées exprès, et n'ont rieri de
commun avec-des copies de tableaux, dé bas-reliefs., de
statues

,
pris au, hasard ?. "

J'arrive aux chiffres tracés à la pointe, sous le pied des
vases.

. -
.

,.' :-•'. ''-'-'",-•
La première idée qui vient à l'esprit ; c'est que. ces

signés expriment îe prix des; vases sur lesquels ils. sont,
gravés. Il "n'en est pourtant pas ainsi pour le petit nombre
de ceuxoù ces chiffres ont été, observés. M. Letrohne},à
qui l'on doit cette-remarque importante, .a très bien
démontré que"ces inscriptions numérales se rapportent,
non à .là pièce sur laquelle elles sont tracées, mais in-
diquent généralement- la valeur collective d'un certain
nombre dé vases, dont la désignation, qui accompagné

-
ordinairement les chiffres

, ne répond presque jamais à la
pièce de poterie sur laquelle, on les trouve, n y a plus ;
quelquefois, plusieurs nomsde vases différents'se rencon-
trent ainsi surle même pied. M. Lettonne eri tire la con-
séquence que ces indications numérales n'ont aucun
rapport avec le vase qui les porte, et qu'elles ne peuvent
être considérées que-comme de simples notes, des espèces

1 Je citerai, entre autres, le plus grand des vases de la célèbre
collectionDurand^ où l'offrandeaux dieux infernaux du vase lui-
même est figurée ( n° 626 du catalogue).- Ce.vase colossal se voit
aujourd'hui au Musée dlantiquités de Rouen.

20
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de mémentodu potier : celui-ci les aurait inscrites, à titre
de renseignement, sous les pieds dé vases qu'il trouvait
sous'sa main dans l'atelier, avant même leur réunion au
corps de la,pièce. '

Quoi qu'il en soit de cette dernière,particularité, le fait
principal ne paraît pas pouvoir être contesté.

Voici, d'après les recherches auxquelles s'est livré
M. Letronne , les prix qu'auraient coûté les poteries sui-
vantes :

.
'

,
Cylix, 1 drachme, soit 90 cent.

.

Cratère', k oboles, .60
Petit pot, .1/2 obole, 7 1/2
Saucière, ~ : 1/3 d'obole,- 3 3/4,'

.
Quanta ces évaluations, je sais qu'il y a à tenir compte

de la valeur relative de l'argent, indépendamment du
poids et du titre. Ce rapport est bien difficile à établir
pour des temps si immensémentéloignés denousI,.etsOus
des conditionssi profondémentdifférentes ; mais, enfin, en
admettant la proportion adoptée par M. Letronne, dont le
savoir peut nous servir de.garantie, nous trouverons ::

Qu'unecylix auraitcoûté 3 fr. 15 c. de notre monnaie;
1 cratère 2 10

,
1 petit pot, » 26 .1/4 :
1 saucière

,
~ » - 17 1/2

II est impossible de ne pas être frappé de la modicité de
ces prix, surtout si on les compare à la valeur vraiment
énorme, qu'on attache, de nos jours, à ces fragiles monu-
ments. Mais on est.moins étonné lorsqu'on réfléchit à quel
bas prix il.est possibled'établir des objets d'un, usage' ha-
bituel, exécutés en grande fabrique, par des mains exer-
cées, surtout lorsque la matière première, comme ici,

1 II paraît certain que les vases peints 1 les moins anciens remon-
tent au moins à deux mille ans. '

. ,
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est presqué,sans valeur. Si l'on était tenté de supposer que
les prix indiqués ci-dessus tiennent à quelque-méprise

,
,on serait sans doute arrêté par les deux témoignages sui-
vants, que nous empruntons au même savant :: Aristo-
phane dit qu'on pouvait avoir, de son temps, un lécy-
thus, bel et bon, pour une obole ( 15 ou 20 centimes dé
notre monnaie). Nous rappellerons encore qu'on lit, sur
un vase peint, l'inscription suivante: « Cette cylix appar-
tient à Ctésiphon; celui qui la cassera paiera une drachme
(trois francs environ).» Ces deux exemples suffisent pour
prouver que les vases en terre cuite avaient peu de.valeur
dans l'antiquité. Cependant

,
je nepensepasque ces prix

puissent .s'appliquer rigoureusement .à..ces beaux vases
ornés de riches peinturés, à ces admirables cylix embel-
lies par le pinceau d'un Épictètei, d'un Hiéron, d'un Pan-
thée et de tant d'autres habiles dessinateurs. C'étaient
là de ces pièces à part, de ces pièces de choix, comme on
en trouve dans toute fabrique, et qui devaient se payer à
raison du talent de" l'artiste et de la beauté du travaiL

11 est même bien probable que ces,prix, si modiques,
ne concernent que des vases sans peintures, à simple cou-,
verte, ou tout au plus garnis de peinturés communes; si
même on né doit pas y voir uniquement l'indication du
prix de la terre travaillée. En effet, il est à remarquer que
ces inscriptions numérales, d'après les explications que
nous avons données ci-dessus, appartiennent à l'ouvrier
qui a manipulé la terre;, qu'elles doivent se rattachera
son travail, puisqu'elles-ontété gravées par lui sous le
pied des vases avant que le peintre ait été appelé à en
décorer la panse, et à plus'forte raison si on admettait.
l'opinion de M. Lettonne, qui veut que ces inscriptions
aient, été tracées.sur.lepied des vases, avant leur réunion:

avec le corps du vaseJui-même.
Il suit de ces observations que, tout en reconnaissant
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que lésvases en terre cuite, réhaussés de peinture, devaient
être, dans l'antiquité, à l'époque de leur fabrication, à des
prix très modérés, il faut se défendre d'en, exagérer outre
mesure là vileté, et établir, danstouslescas, une échelle
proportionnelle.

On voit;par tout.ce que nous venonsd'exposerci-dessus,
quelparti il est possible de .tirer, pour l'étude' générale
des vases peints, ces inappréciables monuments de l'an-
tiquité, de l'examen raisonnédeleur exécutionmatérielle.
Je.m'estimerai heureux si, en entrant dans cette voie,
j'ai pu faire avancer de quelquespas une étude si intéres-
sante et qui préoccupe^, à un si haut point le monde

-savant.
.

'
- .. .
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LA MORT DE ROLLÔN,

~.

..
PAR M. A. DEVILLE.

Les premiers temps de l'histoire de Normandie"sont cou-
verts d'obscurité. Pour ne parler, que de Rollon, qui ou-
vre nos .annales, que savons-nous sur ce chef célèbre? C'est
à peine si.nous connaissons quelques faits principaux de
sa vie, plus ou moins altérés par les historiens ; tout le
reste de L'existence politique .de. cet homme extraordi-
naire est perdu pour nous. II n'est pas jusqu'àl'époque de
sa mort, qui auraitdûfixer d'une manière plus particulière
l'attention des historiens

,
qui ne soit enveloppée de

nuages* '. ' '
,La découverte récente d'une chronique du Xe siècle,

écritepar un moinede Rheims, portant le nom de Richer,
dont M. Pertz vient de doter le monde savant

,
dans sa

grande collection des Historiens allemands., semblait de-
voir, lever tous les doutes touchant l'année et les circon-
stances de la mortde Rollon. Cet espoir est-iljustifié ? c'est
ce que je me proposé d'examiner.

Les anciens chroniqueurs (car je laisse de côté les his-
toriens modernes), embarrassés, ou plus à l'aise, par le
silence des contemporains

,
font mourir Rollon, les uns
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en 917l, les autres en 9222, quelques-uns en 9283.
La plus grande différence est de onze années. Si nous
interrogeons de préférence les historiens normands

, que
nous devonssupposer mieux instruits, même incertitude.
Le plus ancien d'entre eux, Dudon de Saint-Quentin, qui
écrivait son Histoire des moeurs et faits des Normands,
vers la fin du Xe siècle, fait mourir Rollon de vieillesse

,
mais saris indique^ l'année de sa mort. Guillaume de Ju-
miéges, qui vient après Dudon dans l'ordre des temps, et
qui"dédia son livre à Guillaume-le-Conquérant

,
convient

qu'il a suivi son devancierpour les événements antérieurs
au XIesiècle; il ne donne pas la date de la mort. Orderic
Vital, qui écrivait dans le XIIe siècle,est plus positif; il
dit que Rollon mourut cinq ans après avoir été.convertià
la religion chrétienne. Or

,
Rollon, ainsi qu'il a soin de le

rappeler lui-même
,

et ce qui paraît,constant, ayant été
baptisé en 912, aurait donc cessé dé vivre, d'après Orderic
Vital, en 9174.. C'est la date qui a été adoptée par la
Chronique de Rouen, dont l'auteur, copie

,
du reste,

Orderic.
. .

;
.

Le témoignage d'Or'deric Vital, un de nos plus'excel-
lents historiens normands, si fort et si considérable pour
les temps où il a vécu ou pour ceux qui s'en rapprochent,
n'a pas, à coup sûr, ïè mêrne poids lorsqu'il s'agit d'évé-
nements aussi loin de lui que l'était, la mort de Rollon :
deux siècles l'en séparaient.

II est évident, en ce qui touche les premiers temps de
l'Histoire de Normandie

,
que.Dudon de Saint-Quentin et

1 Orderic Vital ; la Chroniquede Rouen,
i

.

a Hugues de Saint-Florent; la Chronique dé Tours.' 3 Alberic de Trois-Fo'ntaines. ' • -.'.''
' '4 « Anno ab incarnatione- domini DCCCCXII, Rollo- dux a
dbmno Françon Rothomagénsium archiepiscopo baptïsatus est
Completis quinque tmnis ex quo baptisatus est obiit» ( iib. III. )
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Guillaume de. Jumiéges ont été ses principaux guides.
Aussi je n'hésite pas à croire que c'est, pour avoir, lu légè-r
rement Dudon-et Guillaume de. Jumiéges, ou l'un d'eux

,

.
et par une espèce dé confusion

,
si l'on ne veut pas admet-

tre une erreur.de.mémoire, qu'Orderic Vital-a.fait tom-
ber àl'année 9171a mort de Rollon; Qu'avaient dit Dudon,
et,.d'après lui, Guillaume de Jumiéges?que Rollon était
mort cinq années-aprèsavoir fait reconnaître son, fils Guil-
laume-Longue-Epée pour son successeur et l'avoir associé

au gouvernement. Orderic Vital s'empare de cette cir-
constance de. cinq années, qui l'avait sans doute frappé,
mais, au lieude prendre'pour son pointde départ la recon-
naissance du-fils de Rollon

,
il l'applique au baptême de

ce. chef lui-même. Il est évident pour moi qu'il y a.là con^
fusion.; .... '.' *

Si l'on admet cette explication, il ne resterait plus, pour
accorder ces historiens entre eux, et trouver la date delà
mort de Rollon, qu'à préciser l'époque où ce chef fit
reconnaître son fils pour son successeur et l'admit au
gouvernement. Mais ni Dudon, ni.Guillaumede Jumiéges,
ni Orderic Vital, ne,donnent aucune lumière à cet égard :

ils rapportentle fait, sans lui assigner, même approxima-
tivement, unedate.

.
Ce que n'ont pas fait les historiensnormands,pasplusque

les historiensfrançais les plus rapprochés de l'événement,
l'auteur de la chronique publiée par M. Pertzsemble l'a-
voir entrepris. Avant de rapporterle texte de cet histo-
rien

,
et d'en discuter les termes et la valeur, il importe,

pour faire apprécier l'importance de son témoignage, de
dire quelques mots de l'auteur.

On savait que Richer, moine de Rheims, qui vivait
dans ia seconde moitié du,Xe siècle, avait écrit sur l'his-
toire de France ; mais son ouvrage n'était pas parvenu
jusqu'à nous. Un heureux hasard fit découvrir

*
en 1833

,
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son manuscrit autographe dans la bibliothèque publique
de Bamberg. Ce manuscrit,fort.bien conservé du reste,
est chargé.de ratures et d,e corrections dé la main de l'au-
teur, ce qui prouve le'soin qu'il mit à perfectionner son
ouvrage. M.Pertzs'estempresséde le publier dans sa grande
-collectiondes Monùmen'taGermanioe historica : c'était une
bonne fortune pour l'éditeur et pour le monde savant.

Richer nous apprend lui-même, dans Je cours de son
ouvrage, ainsi que dans la dédicace qu'il a placée, en"tête,
qu'il était- fils d'un conseiller du roi Louis d'Outremer,
nommé Rodolphe, et qu'il entra comme moine,- vers l'an
970, dans l'abbayede Saipt-Remy, de Rhëims, où il devint
l'élèveet l'ami du fameuxGerbert. 11 y étudia la médecine
et l'histoire. .L'ouvrage qu'il;écrivit est divisé en quatre
livres et embrasse les temps'qûi se sont écoulés depuis, la
naissance de Charles-lé-SimpIe

,. en 879, jusqu'au temps
de la,mort dé Hugues-Capet, eh 996. Là s'arrête le récit de
l'historien. Quelques notes indicatives des principaux évé-
nementsécoulésdepuis lors, jusqu'en,9.98, suivent auma-
nuscrit; écrites delà même main,'sousforme de sommai-
res, et indiquent suffisamment que Richer se proposait
de continuer son histoire, lorsque la mort lé-surprit sans
doute. ""

_

•- '""•'•'_ "" " •. --r
Pour les trente années renfermées entre 966 et 996

,Richer paraîtavoir écrit d'après,lui-mêm'e;ilavait été té-
moin des, événements. Pour les quanrante-sèpt années qui
précèdent ,et qui commencent à l'an 919

,
il a suivi Flo-

doard, ainsi qu'il le déclare lui-même, :dans là préface de
son livre, adressée, à.Gerbert: « Si l'on me taxe, dit-il,
«d'ignorance en fait des temps anciens, je dirai que je
« me suis servi d'un certain livre de Flodoard, prêtre de
« Rheims; noniiiot pourmot, mais en usantd?expressions
<x

différentes et dans un tout autre stylé, ainsi qu'il est fa-
« ciie de s'en convaincre. Je crois avoir assez fait pour le.
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« lecteur / si J'ai écrit .ma narration d'une irianière.vrai-

« semblable, claire et succincte. » *.
. : cNous appuyons,sur cette dernière circonstance,de l'em-

prunt fait à Fïodoard, ce précieux,historien,-un des seuls
qui nous restentpour cette époque si éloignéeet siobscure
de nos annales, parce qu'elle nous.fournira un des princi-
paux arguments que ndus emploierons dans le cours de
cette^dissertation;

, -.-.--
L'ouvrage du moine Richer, plein de faits souvent

neufs, d'une haute importance pour notre histoire
, a de

plus le mérited'êtreècritavecunecertaineélégance, qu!on
chercherait vainement dans les ouvrages de ses .contempo-
rains 2. Bien qu'il, s'élève généralement au-dessus. des
préjugés, dé son état et.de son siècle, on sent que l'histo-
rien n'apas su se dégager dé toutepartialitéet même d'exa-
gération. C'est ainsi, .pournous borner à ce.qui. concerne
la Normandie, qu'ilne peut se résigner à voir, dans les ducs
normands, malgrélésservices rendus par euxaux derniers
Garlovingiens, malgré les traités et le baptême du temps
qui avaient consacré leur puissance, que des chefs de pira-
tes.; il neles nommejamais autrement. Entraîné par le mê-
me espritdenationalité, il ne manque pas d'exalteràleurs
dépens les monarques français.., et d'exagérer le. nombre
de leurs morts- dans^-toutes leurs rencontrés armées avec
ceux-ci. A part ces défauts, qui trouvent leur, .explication
et, jusqu'àun certainpoint, leur,excuse-dans le sentiment

1 « Sedsi ignotseantiquitatis ignorantije arguai-, ex quodam Flo-
doardîpresbyteri remensis libello, me'aliqua sumpsissejion abnuo
et non verba quidem eadem, sed alia pro aliis longe diverso ora-
tionis scemate disposuisse, res ipsa evidentissimè demonstrat. Satis-
que lèctori fieri arbitrer si probabilitér atque dilucide, bréviter-
que omnia digesserim. »-,-";
.

2Cëstle jugement qu'en porte un de nos plus savants critiques,
il. Guérard , membre de l'Académie des inscriptions; et belles-
lettres, (i'oir le Journal des^Savdnts, août 1840. )
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de nationalité qui dominait l'historien, son livre est une
oeuvre très remarquable pour le temps où il à été écrit, et
d'unhaut intérêt historique. ...

Voici comment Richer. raconte les derniers instants de
Rollon:

-
.

« Ghap. 49
. . .... .

.Le roi Raoul ayant rassemblé

« ses troupes, et suivi de quelques grands, se porte vers
« la Seine. Lespirates (Richer veut désigner les Normands)
«.s'avancent à sa rencontre; mais ils sont bientôt forcés

« par les Français de regagner leur camp. Ceux-ci, pour-
ce suivantles fuyards, y mettent le feu, et; après un furieux
« assaut, les taillent en pièces. Quelques-uns échappent,
« en fuyant à travers champ.,, d'autres en se jetant dans
« leurs vaisseaux ; trois mille périrentpar le feu et par le
«fer. Les.fuyards,.s'étânt ralliés, se retirent dans une
« de leurs places fortes, située auprès de la mer, qu'on
«nomme Eu. ...

«' Chap. 50 : Mort du pirate Rollon et désastredes siens.

« Leur prince Rollon, ayant garni la place de forces suffi-

« santés, se prépara ouvertement à la guerre: Le roi, qui

« s'était éloigné,mène sonarmée contré lui, ne voulant pas
« lui laisser de repos.II se dirige vers laplace, après l'avoir

« investie, et force le vallum qui l'enceignait ; ses capi-
« tainesbriseritlamuraiîleetrenversentlesassiégés.S'étant
« rendus maîtres de la place, ils étranglent Rollon après

« lui avoir crevé lesyeux 1, tuent tous les mâles, etn'épar-
« gnent que les femmes, qu'ils ont respectées. Ils détrui-
« sent la -forteresse et y mettent le feu. Quelques-uns des

« assiégés, à là faveur de l'épaisse et noire fumée produite
.

« par l'incendie, trouvent le moyen des'évader, 'et se refu-
« gient dans.une certaine île, leur dernier asile 2. Les vain-

«Rollonem effossis oculis sugillant. » '.
1 On présumeque cette île, que Richer qualifie de finitima

,
était
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« quéurs,, se mettant; à l'instant, à leur.pour'suite, les at-
« tiquentpar eau. Les pirates, désespérant de leur salut,
«seprécipitentdans les flots ety sonttués ; quelquesautres
« sontégorgés, en nageant, par les*gardes ; d'autres, saisis

« de terreur, se percentde leurs propres traits. C'est ainsi
« que tous succombèrent. Le roi, chargé de butin, retour-
« na à Beauvais et s'y. reposa. » • -

'
Voici un fait .de la plus haute importancévpour l'his-

toire dé la Normandie, dont aucun historien ,"à quelque
âge et à quelque nation qu'il appartienne, n'a parlé, et
qui nous est révélé ici pour la première fois : la mort vio-
lente de Rollon au siège d'Eu. .-•'."•

On^sait par Flodoard, qui a* raconté cet.évènement mi-
litaire

,
mais qui garde le silence leplus absolu sur la cir-

constance de la.catàstrophe de Rollon
,. que la prise d'Eu

s'est effectuée en l'année 925. Ce serait donc à cette date
qu'il faudrait fixer

,
d'après Richer., la mort de Rollon.

En regard de ce récit, hâtons-nous de placer les paroles
de Dudon de Saint-Quentin, qui écrivait vers'le même
temps que Richer. '.

-

« Le patrice des Normands, Robert,^dit-il, ( Rollon est
« souvent appelé Robert, du nom de son parrain Robert
« de France), le patrice des Normands; Robert, conseillé,

« par son grand âge et par les. fatigues de la guerre, ayant
« rassemblé les chefs normandset bretons, donna tous ses
« domaines à son fils Guillaume fils de Poppé, et, faisant
« mettre les mains des chefs entre 1 les mains du jeune
« Guillaume

,
il leslia à lui par la foi du serment. Le duc

•« survécut cinq années, affaissé par l'âge, le corps épuisé,

formée par les attérissémentsde la Bresle, à son embouchure. M.
Estàncelin en a trouvé l'indication dans un ancien titre, du XVIe
siècle, qui est entre ses mains : il n'existe, aucune île ou même d'îlot

.
en mer, à la vueou à la proximité du Tréport, qui toucbe à Eu

,
du

côté de la mer. "' '
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« et incapable de monter à cheval. Maître d'un empire en
« paix,, stable et-,tranquilley il subit, la fatale destinée et
« l'arrêt inévitable delà mort; plein de jours;,. il emigra
« vers le Christ1;. » .'..•'•

Dudon de Saint-Quentin ne. nommepas le lieu oùil fait
mourir Rollon; mais tout semble indiquer, dans son récit,
que. c'est au siège de son gouvernement.; au.surplus

,
la

chronique, de.Saint-Martinde.Tours va parler pour, lui :
Rollon, dit-elle, mourutàRouén, «RollopbiitRotomagi2.»

Avant.de.peser le témoignage de ces deux historiens,
contemporainsentre eux, dont l'un faitpérir Rollonpar la
main dé l'ennemi, etl'autre le fait mourir de vieillesse,
écoutons, à son tour, Flodoard, au sujet du siège et de la

-prisé d'Eu.
.

.

«Année 924. .....:.: Héribert (comte de Verman-
« dois), qui s'était,mis en campagne avec lès soldats de

' KRotbertùsNormanriprum patricius grandaBVâ.aetâtë; nimîoque
laborc prseliorum consultas, çonvocatis rjacorùm Britonumque
principibus

,
dédit omnem terram sues ditionisifilio suoWillelmo

Poppae filio ,- atque inter manus Willelmi adblescentîs manus suas
mittentesprincipes,conligavit illicohjurationis sacramènto, Pos-
.tea uno lustro vivens, astatis st-! defectu , effoetoque viribus cor-
pore , equitare non valens, regiamquepacificum solidum et quie-
tuiti tenens , .'lugubris damni passut dispendium, inevitabilisque
mortis casûm, plenus dierum fnigrayit ad Cnristum.»(.P. 86. )

Guillaume de Jumiéges répète l'assertion de Dudon., en ces ter-
-mes :

.. - .. ' "' '.'-'.-
« Çonvocatistotius Normanniseproceribus..... Willelmum filïum.

suùm...;. illis expbnit : jubèns ut eum sibi dominum érigèrent,
suas que niilitia? principem proficerent : Meum'est, inquit, ' mihi il-
lum subrogare,.vestrum est illi fidem servire pôst hoc uno vi-
vens lustro

, consumptus senio hominemexuit. » (Lib. H , cap.
XXII.) ' '/-'
'.-* Recueil 'des Historiens de France , t. VIII, p. 316. '

Le. moine de Saint-Florent fait également mourir Rollon de
vieillesse.: «Longa militia fatigatus et seriio proegravatusdecessit.»
ApudDuchesne, p. 34 : Historici Normannici.
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« l'église de Rheims, le comte Àrnoul ( déFlandre), et les
«autres Français du littoral, attaquantun certain fort des
À NorihândSjdanslequelRollon,leurprince, avaitenvoyéde
«Rouen mille Normands,"en"sus des hàbitantsde laplace.
« Ce château, qui est assisprès de la mer, s'appelait Eu. Les

.
« Françaisl'ayantInvesti,;forcent le vallum qui l'encéignait

« en forme d'ouvrage avancé, brisent la .muraille et l'èsca-
« Iadent. Après s'être.réndus maîtres delà place, ils tuent
« tousles mâles.et mettent le.feu à la forteresse. Quelques
«assiégés, cependant, parviennentà se réfugier dans une
« certainellej leufdernierasile. Lés Françaisles yattaquent
« et s'en emparent,.en plus de temps, cependant, qu'ils

"«n'en avaient mis pour prendre la place-.Ce que voyant
« les Normands, qui défendaient de.leur .mieux leur vie»

1 « les armes à la main, désormais sans espoir de la conser-
« ver, les uns se précipitent dans les flots et sont égorgés

« en nageant ; quelques-uns sont tués par l'épée des Fran-
« çaïs ; d'autres se perçaient de leurs propres traits. C'est
« ainsi que, tous ayant succombé, les Français retournent
<< chez euxxhargés de butin. » '

.
'''

Quantbien même Richer n'aurait pas pris l'a précaution
de nous avertir qu'il a pris Flodoard pour,*son guide

,
l'imi-

tation est ici tellement frappante, qu'il n'y.aurait pas à s'y
méprendre ;. il n'est pas jusqu'aux tournures de phrase,
auxpropres expressions de sou modèle, qu'il n'ait emprun-

tées, malgré l'affectation qu'il mettait à ne s?en pas servir,
ainsi qu'il lé. dit lui-même', non verbà quidem eadem ;
la copie est aussi complète que possible 1. Le seul trait im-

* Pour mettre encore mieux le lecteur à même d'en juger, nous
plaçons ici en regard le texte des deux historiens.

' FLOBOABD,

..... Franeipraesidium quod-
dam Sordmannorumaggrcdiun-

RICÏIEK.

Quos vero fuga exagitavit
post collëcti quodam suo 0'p-pido»



318 ACADEMIE.DE ROUEN.

portant, le seul trait capital, qui différencie les. deux nar-
rations,1 qui ontun air de famille si frappant, du reste, c'est
le membre de phrase relatifà Rollon, le «Rollonem effossis.

oculis sugillant», ils étranglentRollon après lui avoircrevé
les yeux '.' Flodoard, on peut le remarquer, ne dit.pas un

tur ; quo etiam Rollo princeps
eorum mille Nordmannos proe-
ter ipsius inhabitatores oppidi
exRodonio transmiserat, idem
verô castrum secùs mare sitùm.
vocàbatur Anga : quo circum-
dantes-Franei, yallum quo pro
antemurali cingebatur, irrum-
punt ,

inurumque infringentes
conscendunt;et oppido pugnàn-"
do potiti, mares cunctos interi-
munt, munitionem succendunt.
Konnulli tamen evadentes fiuiti-
iriam quamdam occupant insn-
lam,, quam adgredientesFranei
majore licet mora quam oppi-
dum ceperant ,

capiunt. Quod
videntesNordmanniqui armisvi-
tani propossé tutabantur , post-
quam spem vit» amississent

,•

quidamse fiuctibus.immergunt,
quidam, ut enatarant, jugulàti
sunt : et alii quidem-Fràncorum
necabanturgladiis;alii-prppriis
se oppetebanttelis : sicque om-
nibus prostratis et prada' non
modica direpta

,
Franei rever-

tuntur ad sua;

secus mare sito collecti suntcui
etiam Augajnomenerat.

§50. Rollonispyratoe interitus
suorumque rùinà.^

Quorum princeps Rollo suffi-;
cientibus copiis oppidum im-
plensbellosesemanifestéparavit.
Rex inde digressus, exercitum

.
provocanti infert, con.gredinon
differens. Oppidum agressasest
et obsidione disposjta vallum
quo cingebatur irrumpit, atque
sic tirones peribolum conscen-
dentes adversarios pervadunt.
Oppido potiti, Rollonem oculis
effossis sugillant, mares omnes

.
trucidant, feminis intactis par-
cunt: Oppidum" diriiunt atqué
comburunt. Cujus.incendiis aëre

.densato ac denigrato .in tetra
caligine nonnulli .evadentes, fi-
nitimam quamdam. occupantin-

>

i sulam, quos sine dilationéexer-
citus aggressus appétit,'ac na-
vali pugna viçtos opprimit.
Piratai vitoe spem âmittentés

,alii sese fluctibus immergun't,
ac neçântùr ; alii enàtantes ab
observatoribus injugulalisunt,
alii-min\iâ formidine tacti telis
propris sese appetunt.Et sic om-
nibus- ademptis proedâque di-
repta non inodïcâ, rex Belvâ-
cum rediit ibjque se resedit.

' Bans les auteurs du siècle d'Auguste,.le mot sugillare ne se



CLASSE DES BELLES-LETTRES. 219

mot qui puisse faire soupçonner une pareille catastrophe..
S'il nomme ici Rollon, c'est plutôtpour éloigner l'idée de
sa présence dans Eu, que pour,' le montrer enfermé dans
ses murs et y subissant le dernier supplice de la main de
ses ennemis;que dit-il ? queTiollon avait envoyé,de Rouen;
mille Normands à Eu, pour le défendre, exRodomo trans-
miserat ; rien de plus. Gelan'imptique-t-il-pas que Rollon,
qui, de Rouen, envoyaitdes troupes, n'avait pas lui-même
quitté cette ville, et qu'il né prit d'autre part à la défense
d'Eu quepar l'envoi de ces mêmes troupes? S'il en eût été
autrement; si Rollon eût effectivementperdulavie dansles
murs et au sac de cette place, comment Flodoardeût-il pu
passer sous silence un faitausst.majeur, aussi éclatant, aussi
immense? Commentlui, Flodoard,qui fait trêve, danscette
circonstance

,
à.son laconisme, à sa sécheresse ordinaires,

et qui entre dans des détails même minutieux, eût-ilpréci-
sément omis de mentionnerle fait qui dominait tout ? Cela
n'est pas croyable. -

%

Mais, dira-t-on, où donc Richer a-t-il pu prendre cette
assertion si extraordinaire? Dé tous les historiens connus,
il l'avance seul, il est vrai ; mais qui a pu la lui fournir,
quia pu l'engager à l'adopter? Nous l'ignorons ; mais nous
répondrons que, bien certainement, l'historien s'est laissé
entraîner par son imagination, ou/s'est laissé abuser par
quelque mauvaisconte populaire. Quand Flodoard

,
cevé-

ridique historien,,qu'il convient avoir copié, Flodoard,
contemporain de l'événement,, n'en parle pas, comment
admettre que lui,. Richer, qui écrivait soixante-dix ans
après, et qui n'avoue pas d'autre guide, soit dans le'vrai ?

Parlerons-nous du témoignage de Dudon de Saint-Quen-

prend pas dans une acception aussi prononcée, bans'la basse lati:
nité, il a celle que nous lui donnons ici. ( Voir Ducange, au mot
SUGILLA.BE. )
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tin, qui n'était que le contemporainde.Richer, il est vrai,
mais qui était autrement placé que lui. pour connaître la
vérité ? Tandis que Richer écriyait ..dans son couvent de
Rheims,-Dudon écrivaità la cour des ducs de Normandie,
à la prière et sous la dictée

, en quelques sorte, du-petit-
fils de Rollon lui-même, le duc Richard I", et au milieu
des seigneurs -normands qui avaient pu voir Rollon dans
leur enfance. Or, nous l'avons dit, Dudon fait mourir ce
prince de vieillesse. ;.

.

.

Mais laissant un instant de côté Flodoard et Dudon.de
Saint-Quentin, qui dônnentun démenti si-éclatant à l'au-
teur de la chronique publiée par M. Pertz, et faisant un
appel à la bonne foi et aux scrupules de l'historien lui-
même, nous allôns-acquérir la preuve que Richer n'a pas
été le dernier à douter du fait qu'il.avançait, et qu'il l'a
même, en quelque façon, répudié.

Nous avons dit, en pariant du manuscrit autographe de
Richer, qu'il y existait bon nombre de corrections et de
ratures, faites delà main de l'auteur..

Eh bien ! son savant et consciencieux éditeur, M, Pertz,
nous apprend que la phrase relative à la mort de Rollon,
Rollonem effossis oculis sugillant, est rayée au manuscrit,
par un trait de plume. Aussi M. Pertz s'est-il contenté de
la rapporter en note dans l'imprimé, n'ayant pas cru de-
voir

,
d'après l'intention si bien manifestée par l'auteur,

la conserver dansée corps du texte, là où il a pu la'dé-
chiffrer. -'

.-

Richer, en revoyant son ouvrage d'un oeil sévère, ar-
rêté par un scrupule qui témoigne de sa.bonne foi, et se
reportant, sans doute, au récit de Flodoard, qui lui avait
fourni le fond et lesprincipaux traits de son récit, moins
celui-là toutefois, aura supprimé un fait adopté trop lé-
gèrement par lui et que la conscience de l'historien aura
justement condamné. -. v
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On objectera peut-être que Richer;, tout en supprimant
la phrase dans le corps de son récit-, n'a "pas fait dispa-
raître, en même temps,, lesômmaire qu'il avait placé en
tête du chapitre

,
et qui- la rappelle et la motive. Ce som-

maire est ainsi conçu :.
.

-. . .

.--
ROIXOMS P-YRA'TJE''INTERITUS ,,

SUÔRUMQUE RUINA.
Mort dupirate Rollon et désastre des siens.-

"On pourrait même ajouter ( car nous: ne voulons rien
dissimuler) que, dans un chapitre subséquent, il a laissé
également subsister les mots suivants, qui y-font allusion :.
«filiùs Rollonis piratoe, de cujus interfectïone jam rda-
tum est V» ... -, -

. -
. .

;

.
Mais enfin, l'historien,, en effaçant,de sa. main le fait

lui-même, dans, le corps, de son histoire, .à la place où il
- devait naturellement figurer; a eu évidemment l'inten-
tion de le faire disparaître. La négligence qu'ilapu mettre
à effacer en même temps les àllusions; ou les renvois à la
phrase raturée, n'ôtent rien à l'intention si formellement
expriméepar l'historien. Onpeut le dire :' la phrasé a dis-r.

paru, et âyec.elle, dans laperisée de l'auteur., tout ce qui
peut s'y rattacher. -.-„"..

11 ne serait pas impossible d'expliquer, d'une, manière
plus;concluante encore que nous; ne l'avons fait, le retour
de Richer à la vérité historique.' Peut-être est-ce en
lisant, rplus loin, Flodoard, pour continuer

-,
d'aprèslui, sa

narration, que, frappé comme par un trait de lumière., il
sera revenu.rapidement à sa phrase relative a la mort de
Rollon, pour la biffer. En effet, Flodoard. racontant, à la
date dé 928, par conséquent trois années après, la prise
d'Eu, l'alliance faite par le comte de Vermandôis, Héri-
bert, avec lesNormands,fait apparaîtretout-à-coupRollon :

« Heribertus cornes Laudum pptitur etexinde.placitum

' Lib. I , cap. 53.
-

21-
-
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cum Normarinis habuit ipse et Hugo filius Rotberti amW
cïtiamquecùineispepigerunt; filiustamenHeribertiOdo,
qùem Rollo habebat obsidem, non- redditur illi. »

. .-

Ainsi Flodoard, Flodoard le guide ,de Richer., .nous
montre Rollon vivant encore eh 928, lorsque celui-ci le
fait périr, ou ..disons mieux, a eu un instant l'idée de lé
faire périr, trois ans auparavant, au siège d'Eu.

.
Ne voulant laisser aucune objection sans réponse, nous

irons au-dévant de celle qu'on pourrait nous faire. Flo-
doard, dira-tr-on, que. vous.invoquez pour prouver que

.
Rollon existait encore en 928, hé racorité-t-il pas-qu'en
927, lé fils de Rollon, Guillaùnïé-Longue-Épée, faisait
hommage à Charles-Iê-Simple,: dans la ville d'Eu? Nedoit-
on.pas en tirer ^conséquence que Guiliaume-Longue-

Ëpée avait succédé, à cette époque,-à son père ; que celui-
ci, par-conséquent, ne vivait plus en.928? £

Nous répondronsque l'apparente contradictionde l'his-
torien tombé à un examen attentif, et s'explique d'elle-
même. Souvenons-nous que Dudon dé. Saint-Quentin et
Guillaumede Jumiéges, nousapprennentque Rollon, cinq

ans avant sa mort, avait fait reconnaître son fils pour son
successeur et l'avait associé au gouvernement, mesure
dictée par la nécessité;non moins que par la politique: :La
conférenceentre Charles-le-SimpIe.etlesNormands, ayant
lieu à la limite des deux états, à Eu, Rollon, empêché

par son grand âge et 1 par ses infirmités (il ne pouvait
même, plus monter àcheval, Dudonnous l'a dit, «equitare

1 a Ann6..DCCCCXXVH....^ Karblus igitùr cum Heriberto collri-
quiumpetit Kofdmannorum adcastellumquodÀugâvbcatur: ibi-
que se filius Rollonis Kârolô committit et amicitiam firmat cum
Heriberto.»

_ .
" "

•

Et dans le Chronîcon,:

« Se Willelmus filius Rollonis principis NordmannorumKarûlo
cominendavit. » Liv." iv; - - .
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nmv.valens»)', dut naturellement se faire représenter par.
son,fils,; gui avait qualité pour traiter et pour faire foïet
hommage au prince français. ' C'est ainsi que s'expliquent la
•présence-et.l'intervention'du fils de Rollon à la conférence
d'Eu

i sans être forcé pour cela de recourir à la mort du
père. ;

. -.
'..- :"Ç; " " '

.,

-
Ce qui achève de le prouver, c'est la distinction bien

marquée qu'établit Flodoard, en parlant du même Guil-

-
laume Longue-Épée,dansune circonstanceanalogue.Ayant

.

à mentionner le serment dé foi et'hommàge fait par lui
au roi Raoul, en;933 (Rollon alors était mort), il s'ex-
prime en ces fermés

:
.

- : -

' «Se Wi\lelmu.s.princèpsNordmanorumeidém régi se
committit. ». .

..'-'.'
Comment s'était-il exprimé eh parlant de là conférence

d'Eu, en 927?
-- - -

•"'..'- •-"."

r « Se Willelmus filius "Rollonis principis Nordmanorum
Karolo commendavit.» '

.En .933, Rollon est niqrt ; GuiIlaumerLongue-Épée
,

c'est ]le prince des Normands ; en 927., Rollon règne en-
core ,

c'est le fils du prince des Normands.
.La distinction sauté ',aux yeux; l'intention dé l'histo-

rien est manifeste. Il est inutile, je pense
,
d'insister, da-..

vantage à cet égard..
-

•
' - \

.
Ainsi, il résulte du tém'oignagne .de Flodoard, que

.Rollon n'a pu mourir, ni en 917
,

commeTavànce Orderic
Vital, ni en 922, comme le disent les chroniques fran-
çaises

,
ni en 925, comme l'écrivait Richer, et qu'il était

vivant encore en 928 ; il résulte ,du témoignage de Dudon
de Saint-Quentin et de tous les historiens normands, que
Rollon n'a pas péri de mort violente au siège d'Eu

,
en

925 ; enfin, il résulte du témoignagede Richer lui-même,

.
que ce dernier événement doit être effacé des tablés de
l'histoire.
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Nousvenons de voir, d'après ce que rapporté"Flodoard,

que Rollon vivait encore en 928, et qu'en 933, son fils
Guillaume Longue-Épée régnaità sa place. C'est donc entre
les années 928 et 933 quMl faut renfermer l'èpoque-de- la
mort de notre premier duc. .;

Le silence diè's historiens jie permèt,gùère de la serrer
de plus .près^.Nous allons .cependant l'essayer, en peu de
mots. ' {

- .
'•-•'.

Dudon', et après lui Guillaume de Jumiéges, nous ont.
appris.que -Rollonv après avoir fait reconnaître son fils,
pour son successeur,,-et l'avoirassocié au gouvernement-,
survécut cinq années. D'un autre côté, Flodoard Cndus
montre le fils de Rollon.agissant," à ce titre, en 927. Si
l'association de Guillàume-LongUe-Épée avait commencé

en cette même année. 927, en nous portant à cinq ans
plus loin, nous trouverions que Rollon est mort en 932^

Dans tous les cas, " il est impossible, d'après ce qui -pré-
cède, d'aller au-delà. Nous arrivons donc ainsi à cir-
conscrire encore le laps de temps dans lequel on doit
chercher la mort.de Rollon ; elle se trouve définitive-
ment placée entre lés années 928 et 932. Je ne pense
pas que,' dans l'état actuel de -nos connaissances, histo-
riques ; il soit possible de la préciser davantage.
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SUR UN MANUSCRIT DE FARIN,

INTITULE;

LE CHATEAU FORTIFIÉ,

\ Lue. à l'Académie dans sa séance du 30 juillet 1841.

Par M. DE STABENRATH,

Secrétaire.perpétuelde la Classe des Lettres et Arts.

Il existe, dans les archives du département de la Seine-
Inférieure

, un manuscrit de FARIN
,
tout entier écrit de

sa main; et qu'on n!a pas signalé jusqu'à cé_ jour. Il est
intitulé :_.

. , . : ,
Le CHÂTEAU FORTIFIÉ

, ou Eclaircissementssur le cha-
pitre de la Normandie chrétienne, qui a pour titre :

Descriptiondu.Fieux-Château de Rouen, établissement
delà Cour de Parlement en iceluy, Antiquités de l'église
de Saint-Godard, etplusieurs autres remarques curieuses.

Ce manuscrit nous paraît cependant digne de fixer l'at-
tention des amis oSrnotre histoire. Outre l'intérêt quis'at-

' tache au nom de l'historien de Rouen et à ses travaux,
-

on peut espérer d'y trouver quelques faits inédits ou peu
connus. Nous ne verrions pas clairement pourquoi Farin
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s'est commenté lui-même, s'il n'avait pris soin d'expli-,
quer que son but.était de prouver que certainesmaisons '
bâties'sur l'emplacementdu Vieux-Château dépendaient
de la.paroisse de Saint-Godard, et non de celle de Saint-
Patrice. Voici comme il procède : il cité d'abord un frag-
ment très court du texte de son ouvrage, et le fait suivre
d'explications plus ou moins étendues; du reste, presque'
tous les faits

-
qu'il apporte comme éclaircissements ou

preuves ,
ont été classés, reproduits par lui dans son his-

toire de Rouen
, au chapitre où il traite du Vieux^Château,

de l'église de Saint-Godard, de la Chapelle du Château.
Jamais le Château fortifié n'a été livré à l'impression.

Il ne paraît pas, d'ailleurs, y avoir été destiné; car il
règne, dans la rédaction des éclaircissements, un laisser-
aller qui permet.dejuger Hauteur tout entier, avec ses pas-
sions ; il était possédéà un haut degré de l'esprit departi et
de corps. Prêtre de l'église 'de Saint-Godard., il soutenait

„
avec force, véhémence, ironie, lesdroitsde son église sur
l'emplacement du Vieux-Château, droits contestés par le
curé de Saint-Patrice.

- -' ' :
-

'

Il est curieux de suivre les détails de cette longue que-
relle, qui s'était perpétuée de génération en génération

,
et qui ramenait, dans les-procédures,l'examen de l'his-
toire du Vieux-Château, dont lés débris servaientde
champ de bataille au clergé des deux paroisses, rivales.
Mais, enfin, l'église de Saint-Godard triompha des obs-
tacles qui lui étaientopposés, et Farin célébra lui-même
cette éclatante victoire en terminant ainsi son manuscrit.

« Je pense avoir donné assez d'éclaircissements au cha-

« pitre de ma Normandie chrétienne dont il est question,.
« et que mon Château est assez fortifiépour soutenir les

« attaques et les assauts des-ennemis de la vérité. »
Avant d'entrer dans l'examen plus approfondi du Châ-

teau fortifié, montrons qu'il est bien réellement de Farin.
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Une même liasse de parchemin réunit deux exemplaires
du manuscrit, écrit sur papier. Le manuscrit original,
celui que nous attribuons à la main de Farin, est sans
titre; lé premier feuillet ayant été lacéré. La copie porte
le titre que nôus-avons reproduit ; ils avaient tous deux
trente-huit pages d'une écriture fine et serrée.

Vers le milieu de la troisième page, après avoir donné
des éclaircissements sur la.marche suivie par la procession
de la Fierté, le 27 avril 1485, quand le roi Charles VIII
demanda et obtint qu'elle changeât son itinéraire habi-
tuel pour passer au Vieux-Château, on lit : « Ceci est
a couché mot pour mot dans les archives de Notre-Damey
« que j'ai citées dans le chapitre de ma-Normandie chré-
« tienne, qui parle du privilège de Saint-Romain. »

-
Un .peu plus loin

,
il parle dé la fontaine de Gaalor

,
dont la description, dit-il-, « se voit dans les Antiquitésdu
«Palais archiépiscopal,aprèsl'histoire.de saint Mellon, où
«je^rénvoie mon lecteur.» ....

Nous pourrions augmenter le nombre des citations pour
prouver^ si cela était nécessaire, que Farin est bien l'au-
teur du Château fortifié •; mais la démonstration nous
paraît si claire

, que nous, n'insisterons pas davantage.
Le manuscrit sans titre est celui qu'a écrit Farin ; en.

voici la preuve. On remarque, sur le verso de la dernière
feuille de l'autre manuscrit, une note dont l'écriture est
la même que;celle du premier; Une peut s'élever aucun
doute à l'égard, de là main qui T-a écrit,- puisque la note
indique qu'elle est de Farin. La voici.;

- « Piècescurieuses et décisives de. l'ancjen Château, dont

.« quelques unes n'ont point encor esté veùes ayant esté
«trouuées.depuis.que.SaintGodard a gaigné sonproceds
«contre SaintPaU'ix. s

« Les quelles pièces, moy F. Fàrin pbre (prêtre), et
« cler delà par. de SaintGodard J'ay mises dans le sac du
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« proceds.du dit Château, pour en donner.une parfaite

« intelligence, et pour les .mettre au jour, si jamais on
« remuoit ledit proçeds. Fait ce 15 juillet 1674. » >.

On est, sans doute,-_ bien'convaincu que Farin. est l'au-
teur- du-Château- fortifié; voyons-le maintenant soute-
nant les droits de l'église de Saint-Godard avec cette cha-.

; leur, cette verve du champion combattantproaris etfocis.
C'était en 1<335 : déjà, depuisplus de trente ans, les deux

églises de.Saint-Patrice^ et de Saint-Godard plaidaient, et
les juges. Savaient pu parvenir adécider si l'emplacement
du Château dépendait plutôt de l'une que del'aûtre pa-
roisse.Lebailly de Rouenavait, à'ia vérité, en 1633, rendu
une sorte de jugement de Salomon, en concédant-à ceux
de Saint-Patrice une portion de l'emplacement en litige ;

mais.aucune des deux-parties.n'avaitété satisfaite;de cette
décision. Le Parlement fut naturellement appelé,à con-
naître de ce.difierend; uneaccession dé lieux fut ordonnée
en 1635, par la cour, qui prescrivit de faire faire la des-
cription du Vieux-Château.Ipar-JacquesGravois

,
maître

maçon dé la' ville, et Pierre Moriot, peintre
, sous la sur-

veillance, du conseiller Dumoncel. Cette opération fut
suivie d'un arrêt quiattribua seulement quelques maisons
à la paroisse de Saint-Patrice.

.. ;, .
;.~-

Mécontents de .cet arrêt, les deux paroisses confon-
dantes se pourvurent par requête civile ; mais, sur ces
entrefaites,de plus graves événements étaientvenus agiter
la: cité

,
compromettre la sûreté des- personnes', et la

guerre civile avait étendu ses.ravages au sein delà capi-
tale de laNormandie ; puis, ajoute ce manuscrit: « Gàssion,

« général d'armée
, occupa la. ville avec 10,000 soldats ;

«on désarma les bourgeois, on envoya des commissaires

« de Paris, pour tenir la cour dé Parlement. Ce change-
ce nient de juges, qui fit pleurer la nature aussi.bien que
« tous les véritables bourgeois de Rouen, fit rire ceux de
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« SaintrrPatriçe, qui, espérant pêcheren eau trouble, firent,.

« le 19 février 1641, ordonner une enquête sur les lieux:»
Cette nouvelle enquête, s'il faut en croire Farin, réT

jouissait fort le curé de-Saint-Patrice, parce qu'il comp-
tait beaucoup sur le bon vouloir du président Séguier, et,
sur celui du rapporteur Renault, qu'il voyait souvent, et
qui demeuraient sur- sa paroisse. Dès le mois d'octobre
1641

,
ces.magistrats n'exerçaient plus leur pouvoir.à

Rouen; cependant le curé trouva le moyen de faire ren-
voyer sa cause au Parlement de Paris ; l'enquêteordonnée
avait eu lieu devant un grand nombre de personnes at-
tirées par l'intérêt qu'elles prenaient au procès, ou par
la curiosité. Le conseiller Renault avait entendu les dires
et soutiens des parties, et avait récueilli par écrit les dé-
positions de vieillards.amenés sur le lieu pour témoigner
en faveur de Saint-Godard pu de Saint-Patrice; mais cette
solennelle accession de lieux ; cette enquête publique, ne
put être complètement exécutée, car il survint un orage
violent ; la grêle tombaavecune telle abondance, que spec-
tateurs .intéressés, prêtres, magistrats,, laïques

,
furent

obligés de fuir et de chercher,un .refuge da'ns les maisons
voisines, et On, jugea bien, dit le manuscrit; que le ciel

« était irrité contre ceuxde Saint-Patrice, quicherchaient
«midià quatorze heures,.et qui demeuraient opiniâtres

« à soutenir une. mauvaise cause. »
. ,

Nous ne chercherons pas à décider si le ciel intervint
dans le procès des deux églises rivales., et'Si l'orage était
plutôt destiné à ceux de Saint-Godard qu'à ceux de Saint-
Patrice. Le fait est qu'il fut également dévolu sur les par-
ties,plaidantes

,
et, si nous^étions forcés de voir dans cet

orage.quelque chose de surnaturely nous croirions qu'il
devait.atteindre.ces plaideurs acharnés, depuis longues
années, les uns contre.les autres.

. ...
.

Les maisons construites sur le terrain fieffé à un nom-
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mé Louche, étaient l'objet principal du-procès.; Louche
affectionnait l'église de Saint-Patrice, dont il était tréso-
rier, et dont il voulait rester paroissien; l'esprit de parti
qui l'animait était tellementprononcé, qu'ilstipulait,dans
les baux de ses maisons, lé droit d'expulser ses locataires-,
dans le cas où ceux-ci ne voudraient pas. se-reconnaître
paroissiens de Saint-Patrice. On accusait le curé de cette,
église.d'employer tous les moyens bons et mauvais pour
faire triompher sa.cause-; on disait même «que les. té-
« moins de Saint-Patrice étaient pauvresd'esprit, nécessi-y

« teûx, faciles à être corrompus et préparés à dire tout
«ce qu'on voulait, pour une pièce de, pain; puis qu'un
« nommé Malcape, savetier, avait reçu, dudit sieurcuré de
« Saint-Patrice,un pain de douze marques, ayant sa dé-
« position, pour né lui être pas contraire. »

Au reste, la cause du procès, et leprocès lui-même, ont
aujourd'hui peu d'intérêtpour nous ; il suffira de dire que
le bon droit de la paroisse de Saint-Godard est clairement
démontré par Farin ; il appuie ses raisonneménsde preuves
palpables, et il les puise dans les. anciens titres du
prieuré de la Madeleine, dans les archivés de Saint-Go-
dard, et, enfin, dans la déposition des témoins entendus
dans l'enquête devant le conseiller Renault. Ces divers

.
actes ont été rapportés par lui, soit dans le chapitre de la
Normandie chrétienne -qu'il commente ; soit dans son his-
toire de la ville de Rouen.

.
' ;

Le 31 mars 161-3, le parlement de Paris rendit un
arrêt contradictoire, par lequel gain de cause est attribué
à l'église de Saint-Godard, et désormais ceux de Saint-
Patrice, malgréleurs chicanes, leurs intrigues,né pourront
plus déposséder l'église rivaledes maisons litigieuses.

« À l'occasion de cette querelle,,un avocat de-Rouen,
« qui avait assisté ,jdit.Farin, à cette, accession que nous
« avons tantôt décrite, en fit une ode assez gentille, qui
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« Eitrire feu M. Renault, quoiqu'il fût d'un naturel assez
« mélancolique ; on en'envoya même quelques copies à
« Rouen, pour en faire part à quelques MM. du Parle-
« ment, qui, sachant comme l'affaire s'était passée

,
ad-

« mirèrent la naïveté de ce poète qui avait si bien rencon-
« tré. La voici comme on me,l'a donnée.»

Nous rapportons cette ode, assez gentille, de l'avocat
normand, pour faire juger, et de son talent, et du goût,
de Farin; il est difficile-de trouver quelquechosed'un style
plus plat, d'une plus mauvaise versification; et'c'était
au moment où Pierre Corneille illustrait la scène par ses
•chefs d'oeuvres, que l'on approuvait la prétendue ode de
l'avocat inconnu ! "

•

Cette pièce rimée a pourtant un mérite, c'est de re-
produire

, avec fidélité,. les diverses phases du procès et
l'impression qu'on ressentait généralement de la manière
dont il avait été engagé et soutenu par chacune des
parties1.'"

,
.'-..- ' • •

Elle a pour titre :

L'ACCESSION DE LAPIiACE'DEL'ANCIENCHATEAU DEROUEN,

faite Tan 1641, par arrêt.du Parlementdudit Rouen,

enprésence de M. Renault, conseiller commissaire, et de
six autres témoins 2; dont étaient convenus les curés et
paroissiens de Saint-Godard et de Saint-Patrice, qui
étaient en procès touchant le possessoire. des maisons
construites en laditeplace.

1 Il se trouve, dans cette pièce de vers, plusieurs allusions à des
événements du temps. J'ai eu soin de les noter et de donner quel-
ques explications qui m'ont semblé indispensables.-.

2 Farin les désigne en ces termes : Six vénérables vieillards",,
blancs comme des cygnes.

.
'
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Sages Nestors dont la mémoire,
' S'éternisant de père à fils,

Élève sur les fleurs de lys
Le mérite de votre gloire ;
Beaux astres dont le Parlement
Luit comme un autre firmameiïÇ,
Que vos vertus sont adorables,
Car vous" cherchez la vérité
Laissant des arrêts équitables
A toute la postérité.

Sacres génies de la France
. .

Qui protégez les innocents,
,Nos sénateurs qui sont absents r

Sans vous n'auraient point de défense-.
L'arrêt donné pour Saint-Godard

.Mettait leur crédit au hasard; '
. .

On disait, déjà, par la ville,
Que la! faveur de.Sairit-Patrix
Jointe à sa requêtecivile,
Sans doute emporterait le prix.

.
On fesait déjà des guirlandes
Pour couronner ses marguillèrs, .-.-
Les seules palmes et lauriers
Étaient dignes de leurs offrandes.
On avait gagné, par faveur,
L'esprit du premier rapporteur
Qui, corrompude cent visites
Et de mille importunités,
Avait terni ses beaux mérites
D'injustice et de lâchetés.

l ' .
1 Le Parlement était alors interdit, par suite de la révolte de IC3D.
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Que lorsqu'on visita la place
On ne fit pas assez de bruit,
Qu'un commissaire mal instruit
Etait cause de leur disgrâce ;
Qu'il ne fallait point se fier

.Au peintre ' non plus, qu'au greffier;
Que la mesure était mal prise,
Le procès-verbal mal dressé ;
Accusant même'de surprise
Tout le sénat intéressé..

C'est ici que l'on vous réclame^
Sacrés interprètes des lois,
Pour châtier, de vive voix, ;

Les auteurs d'un si noir diffame.
La ville est en pleurs et en deuil »

Et ne demande qu'un cercueil ;
Mais, dans la commune'disgràce,•"
Nos maux seront ensevelis
Quand vous serez remis en grâce
Sur la pourpre et les fleurs de lys.

Cependant, le ciel favorable
Aux prières des gens de bien,
Fait que Saint-Patrix ne tient rien
Et,qu'il bâtit'dessus le sable.
Dn commissaire est député
Pour connaître la vérité ;
La vertu qui luit sur sa face
Chasse bien loin toute faveur,
Et ne se trouve sur la place.
Que pour réparer votre.honneur; -

1 Le peintre Pierre Moriot. ^

J La ville était, envahie par l'armée de Gassion, et gémissait sons
l'oppression du chancelier Séguïer. r
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Six témoins, qui ont vu les glaces
De plus de quatre-vingts hivers,
Vont dire les rapports divers
Qu'on fait de ces vieilles terrasses.
Sur leur, front paraît arrêté
Le trône de la vérité

,
Et, d'une humililé.profonde,
Mettant tous la main au chapeau,
Semblent parler d'un autre monde
Quand ils discourent du château.

Grand Dieu, que votre providence
Met bon ordre à nos différents I

Les plus sages sont ignorants
Et s'aveuglent dans leur science.
On fait allumer un flambeau
Pour voir, sous un profond caveau,
Un escalier imaginaire.
Pluton, à ces objets divers

,Tremble de voir un commissaire
Descendre aux portes des enfers.

La populace mal instruite
Accourt ici, de toutes parts,
Et borde le long des remparts
D'une curieuse poursuite.
Uu murmure s'épand en l'air,
Le plus ignorant veut parler,
Le plus sot veut entrer en lice,
Et tel qui ne sait ce que c'est ;
Suivant les lois de son caprice,
Tout bas en prononce l'arrêt.
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On produit des pièces nouvelles
,

On monte dessus le rempart,
On mesure le,boulevard-,

,
Le donjon, la tour des Pucelles ',

-

On désigne le pont-leyis,;-.
On regarde dedans un puits,

,
On remarque une fausse porte,
On prend la largeur des fossés
Pour voir si le tout se rapporte
Aux mémoires qu'on a dressés.

Mais quoi ! tout le ciel se mutine ;
Il semble que les éléments, "

Dans leurs contraires mouvements,
Ont signé leur propre ruine.
L'air s'obscurcit, et le soleil
Voile la clarté de son oeil;
Une nue, en grêle féconde,
Brise les toits de ses carreaux,
Et semble porter dans le monde
Un déluge et mille tombeaux.

.

Ainsi, l'auteur de la nature
Dont les secrets.sont merveilleux,
Détournant le cours orgueilleux
D'une si lâche procédure,

-.__ •

Veut aussi que le Parlement
: Reconnaisse Je jugement

.

Du Sénat dont la longue absence
Ne peut-effacer les arrêts,
Puisqu'il est dedans l'innocence
«Aussi bien que hors d'intérêts.

i Le pluriel est ici employépour satisfaire à l'exigencede la rime.
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Gayan, dont la justice éclate
Dans la plus noire obscurité,
C'est la voix dé la vérité,

.Et non la faveur qui vous flatte ;

.
Vous avez ,

d'un juste mépris,
Rebuté ces faibles esprits
Qui pensaient faire des miracles,
Faisant voir, en dernier ressort,
Que vos arrêts sont des oracles
Qui donnent la vie et la mort.

L'arrêtde la courdu Parlementavait, à cetteépoque, une
très grande importance;il froissait singulièrementl'amour-
propre des gens de Saint-Patrice et relevait l'orgueil de

ceux de Saint-Godard ; mais aujourd'hui ces querelles
nous paraissent dénuées d'intérêt, et l'on ne plaide plus
pour des délimitationsde paroisses.

Le manuscrit de Farin prouve fort clairement que tous
les capitaines du Vieux-Château étaient paroissiens de
Saint-Godard, qu'ils y assistaient,à l'office divin, que le
cointe de Tillières y avait fait baptiser plusieurs de ses
enfants ; que madame la comtesse de Tillières allait aux
offices divins dans le choeur de l'église, où des coussins
étaient disposes pour qu'elle fût.plus commodémentdans
l'une des stalles ; ces faits sont connus et rapportés assez
longuement, soit dans la.Normandie chrétienne, soit dans:
YHistoire de l'a ville de Rouen; mais en voici qui sontpeu
-ou point connus.

Après le comte de Tillières, vers 1589, pendant le
temps de la Ligue, le capitaine Louis commanda le dernier
dans le Vieux-Château,dont il s'était emparé. ; mais, de-
puis

, pour l'avoir mal gardé, il fut pendu sur la place du
Vieux-Marché, et son corps fut exposé sur les tours du
château. Sa veuve, Madeleine Raimbourg

,
malgré la fin

malheureuse de.son mari, avait épousé en secondes noces
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Charles Yon
, procureur au Railliage ; elle fut appelée

comme témoin dans le procès, et raconta qu'à l'époque de
la prise du château, elle y avait demeuré avec son mariun
an environ ; qu'ils se considéraient, ainsi que tous -leurs
prédécesseurs l'avaient fait, comme paroissiens de l'é-
glise de Saint-Godard, que les,enfants nés dans le Vieux-
Château étaient baptisés dans cette église, où. se fesaient
aussi les inhumations.
' Nous ne trouvons plus rien, dans le manuscrit, de nature

à nous mettre sur les traces du capitaine Louis. Sa femme
se borne à déposer sur les faits du procès, et, si elle parle
de la mortde son premier mari et de la prise du château,
c'est comme de faits connus de tout le monde, et dont il
serait superflu de rappeler les détails. Nous voyons
seulement, à la dernièrepage de ce manuscrit, la mention
suivante.

« L'an 1590, le capitaine Louis, sa femme et ses domes-

« tiques, faisaient actesde paroissiensen l'église de Saint-
ce Godard. ».

Tel est le manuscrit de Farin
, que nous voulions faire

connaître ; il nous paraît offrir de l'intérêt, car c'est
peut-être le seul de cet auteur qui s'oit parvenu jusqu'à
nous.

Nous joignons ici, en fac-similé, la note de la main de
Farin, citée page 327.



RENSEIGNEMENTS

SUR

LE VIEUX-CHATEAU

DE ROUEN,

Présentés à l'Académie, dans sa Séance du 24 décembre 1841,

PAK M. A.-G. BALLIN, ARCHIVISTE,

MESSIEURS
, .

Lorsque M. de Stabenrath vous lut, d'après -un manu-
scrit de FARIN, le récit du curieux procès qui se poursuivit
pendant plus de quarante ans sur la question de savoir à
quelle paroissedevaientappartenirles maisons construites
dans l'enceintedu VIEUX-CHATEAU, vous l'avez invité à y
joindre la reproduction du plan qui se trouve dans les
pièces de ce procès, le seul connu de cette ancienne forte-

resse; mais la cruelle maladie dont il était déjà atteint ne
lui ayant pas permis de s'occuper de ce travail, j'ai cru de-
voir m'en charger, et j'ai l'honneur de vous le présenter.

Ce plan, dessiné assez grossièrement, et dont quelques
indications sont effacées, a été fait sur une feuille de fort
parchemin à peu près carrée, dont, toutefois, le côté
gauche n'a que 63 centimètres, tandis que le côté droit en
a 70. Il a été agrandi, haut et bas, au moyen de bandes
de papier collé, mais qui se sont déchirées, et dont il ne
reste que de petits lambeaux. Ilporte audos pour suscrip-
tion: Cote V-IIxsXV (155),



PLAN DU VIEUX-CHATEAUDE PHILIPPE-AUGUSTE,

IiàU en 1203, et démoli en IB90,

D'aprèsun plan existantau*Archivesdépartementales,dressé1en t635.
Réduit au quart, sur Péchellede i millimètrepour mètre.

Non. Les lignesen petits points indiquentles tracesd'anciennesconstructionsdé-
uites dès 1035. Les lignes en points allongés font connaîtreles constructionsqui

xistaicut encore en tout ou en partie. Et les lignes pleines distinguentles constructions
ouvelleset les rues.

i. Porte d'entréedans la bassecourdu Château.
2. Escalierdu Bailliage.
3. PlusieursBâtimensconstruits le longet en dehors des murs de la bassecour.
4. Hôteld'Hocqueville.
5. Lieuoù était le pout-levisqui donnaitentréedans l'enceinteduChâteau,
fi Tracedes anciensmurs de la liassecour.
7. idem de l'enceintedu Château,
8. Bâtimensetdépendancesdu château de Mathan, occupantla cour du

Vieux-Château.
,

9. Fausseporte bouchée,par laquelleon
descendaitdans le fossédu Château.

10. I/escalier qui existe dans l'épaisseur
du mur du gros Donjon est figuré
ici, mais le plan original ne l'in-
dique pas.

11. Un X)rocès-verbaIdu 19 février 104! ,
désigne cette construction comme
unedemi-tour,de 11pas dediamètre ( 9m 1f>c).

12. PorteBouvreuil,détruitevers 1800. Là se trouventreprésentées,dans le plan.
les armes de la maison de Brézé, qui décoraient en effet
cette porte. Elles sontcomposées,dit Farin , d'unécusson
environnéde plusieurs croisettes. Les supports sont peu

i distincts et devaientêtredes griffons.
13. Ancienne Porte des Champs

, avec sa Tour carrée.
il'i. Rempartdelà ville, transformé en jardins.
15. Placefieffée,par la ville, au sieur Louche.
10. Bâtimentsdu sieur Louche.
7. Vieilles Muraillesdans l'ancienne basse cour.
8. Ruesurle rempart(sans autredénomination), occupéeensuite par des bâti-

ments de particuliers. Cette communicationvient d'êtrerétablie par l'ou-
verture de la rueAlain-Blanchard.

19. Ici le plan indique Rue de la Renelle, maiscetterue ne commenceque plus
bas, à l'angle de la rue Saint-Laurent.
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.«.Du jeudi 21e jour de juin 1635, au Palais, devant
« nous Richard Dumoncel, conseiller du Roi en sa eour
« de Parlement de Rouen; commissaire d'icelle en cette
« partie, se sont comparus JacquesGravois, maître maçon

« en cette ville, et Pierre Moriot, maître peintre, experts
« convenus par les parties, lesquels, présence de MM. Sà-

« lomon Le Rat et Michel Pépin, procureurs des dites
« parties, ont reconnu avoir fait et dressé la figure corite-

« nue en l'autre part. »' ( Suivent les signatures.)
Des lettres et des chiffres portés sur ce plan, indiquaient

l'existenced'une légende qu'il était intéressant de connaî-
tre

,
et que, grâce à la complaisancede M. Barabé, archi-

viste dû département, j'ai retrouvée parmi le volumineux
dossier du procès. Elle est consignée dans la copie d'un
procès-verbal fait du 10 mars au 24 avril 1635, et affirmé
le jeudi 21 juin même année/
' Cette copie, transcrite d'après une autre copie de l'ori-

ginal
,

porte la date de 1641, et est signée de l'huissier au
ParlementLecourtois.

.
On peut penser que ce fut en conséquence de ces pièces

que, par arrêt contradictoire du Parlementde Paris
, en

date du 31 mars 1643, le curé" et les trésoriers de Saint-
Godard furent conservésdanslapossession de toutescelles
des maisons conténtieuses entre lès parties qui étaient si-
tuées

,
tant en la rue Morant qu'en la rue Faucon

, sur
l'emplacement qu'occupait précédemment le Vieux-
Château.

•

Cette1 circonscription a été maintenue jusqu'à nos jours,
et les deux côtés de la rue Morant dépendent encorede la
paroisse Saint-Godard.

.
Le plan en question n'apas d'échelle ; mais j'ai reconnu

qu'il doit avoir été dressé sur celle de 3 lignes 1/2 pour
toise ; j'ai réduit le mien au quart, ce qui lui donne préci-
sémentl'échelle de un millimètre pour mètre.
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-
.On sait que le Vieux-Cltâleau1 a été construit en 1205,

par Philippe-Auguste,. après la réunion définitive de la
Normandie à la couronnede France. Ce château ayant.été
démoli en grande partie en 1590, les lieux sur lesquels
de nombreusesconstructions nouvellesavaient été.élevées,
devaient avoir déjà'bien changé de face lorsque fut dressé,
quarante-cinq ans après, le plan qui.nous occupe. Cepen-
dant, les restes des tours et des remparts, encore presque
tous apparents à cette époque, ont pu permettre aux ex-
pertsdéléguésde le dessineravecassezd'exactitude. 2.

.

.
L'enceinte extérieure

, y compris la basse-cour, était à

peu près circulaire, et ayait un diamètre, d'environ 140
mètres; la circonférence pouvait.avoir440 mètres; ce
qui donne une surface d'environ 15,400 mètres carrés.

ToussaintDuplessisdit.que la placedu château futdonnée
aux arquebusiersde la ville, pour y faire leurs exercices, et
qu'elle contenait 2,252 toises 3. -

_Cette mesure se rapporte, à peu de chose près, à l'en-
ceinte fortifiée en dedans des fossés, qui, d'aprèsle plan,
contient environ 8,660 mètres carrés.

A l'est,,est la trace de la tour dite.du Gascon ; à l'ouest,
celle de la tour de la Pucelle, dont les fondations viennent
d'être retrouvéesà l'extrémité ouest du terreindes dames
Ursulines, en faisant des fouilles pour y élever de nou-
velles constructions. L'architecte, notre confrère M. Bar-

1 La chapelle du château fut donnée par Philippe-Auguste, l'an
1222, le" 2 avril, aux prieur et religieux de la Madeleine, pour la
faire desservir par un de leurs religieux et ..en appliquer le.revenu
à la sustentation de la communauté. Ladite donation fut confir-
mée par Philippe III, l'an 1281. Cette chapelle était de fondation
royale, et portait le nom de Saint-Romain. (Note de Tarin, dans le
manuscritdont il est question.)

,

3 On remarquera, toutefois, qu'ils n'ont pas fait figurer deux
tours que donnent de plus anciens dessins.

3 L'anciennetoise carrée == 3,80 mètres carrés.
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thélemy, a l'intention d'y. faire.placétune inscription qui
rappellera lemonument eten indiquera laplace précisepar
un petit plan gravé sur la pierre même. Au centre de cette
tour, on a découvert un très beaupuits"? au sud, et en face
du gros donjon, se voient les vestiges de deux tours entre
lesquelles se trouvait le pont-levis qui, de la basse-coùr,
donnait accès dans l'enceintedu château que Farin désigne

-

par le.motpourpris.
, •

•
L'entrée ordinairede ce château était toutprèsde l'es-

calier actuel duBailliage, en face de.l'hôtellerie du Chapeau
rougë. « Cette porte, dit Farin dans son manuscrit

,^
était

« la plus commoâe-et la plus hantée ; encore qu'elle, fût

« élevée du pavé de la rue.de 14 pieds (4 m. 60 c.), oh ne
« laissaitpas d'y-monterà pied et achevai. Elleavait12pieds

« (4m.)dehautet5(lm.60c-.) de large.- Il y avait toujours
« sentinelle et corps de garde, et l'on voyait encore, dans

« les caves de M. le président d'Hpcqueyille,-voisines-de

« l'escalier i lès'petites voûtes en forme de.galerie et les

« casemattesdont elle était fortifiée. » y
L'escalier paraît avoir été construitpeu de temps avant

l'expertise de 1635, d'après laquelle il avait 14 pieds 1/2
de large, et trente marches' formant une élévation ,de,16

pieds .1/2. J'ai vérifié qu'il a aujourd'hui 4 mètres de large,
.dans le haut, et 4,m. 80 c dans le bas, ce qui revient

- à peu près à l'ancienne mesure ; mais la première partie
en montanta 16 marcheset la deuxième 17, ce qui fait en
tout 33, au lieu de 30 ; quant à la hauteur, chaque mar-
che ayant environ16 c, je l'évalue à 5 m: 40c, ce qui est
conforme à l'expertise, où il est présumable qu'on a fait
erreurquant au nombre de marches, qui aura été indiqué
approximativement. '

.
'

.

.
En regardant.cet escalier de bas en haut, on voit que

le bâtiment de gauche forme un angle saillant très obtus,
avec un petit enhachementsaillant à.la 6e marche après
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le pallier; sur le plan, au contraire, cet escalier formé
un angle rentrant. C'est évidemment une erreur que j'ai
cru devoir rectifier.

. , .Entre cet escalier et la rue Bouvreuil, est une espèce
de place qui se nommait anciennement le carrefour du
château; on y voyait une petite fontaine qui existe encore.
Elle se trouve à environ 16 m. de l'escalier, et 13 du coin
de la" rue Bouvreuil.

.
- - '

.
'

Cet escalier, qui a conservé le nom d'escalier du Bail-
liage, & été fait à travers le mur d'enceinte, et à côté de
Yancienneprison, qui était, dit Farin, « la première et la
« principale de la ville, devant que le palais fût construit.
a On. y, renfermait les plus criminels, et, par conséquent,
« MM. du chapitre avaient coutume d'en tirer les, prison-
« niers pour les mettre en liberté.

,
i :

(
«.Elle était différente et séparée de la geôledu Bailliage,

« non seulement par le travers de la rue, mais aussi par le
« nom,- d'autant qu'on l'appelait la maison de pierre du
« palais du château. '

« Cette vieille prison étant tombéeen ruine, le roi Louis
« XIV donna cette place Vide à M, le président d'Hocqûe-
« ville, qui y fit construire la partie désa maison qui fegar-
« de le midi. Gettè maison de pierre des prisons duchâteau
«était extrêmement-forte

; les murailles étaient,d'une
« épaissèurextraordinaire,et,ran1659, lorsque ledit sieur "

« président l'a fit entièrementdémolir, ', pour faire d'autres
«fondements, on y trouva trois cachotsquiressemblaient
« à des petites grottes aussi robscures qu'elles étaient
«affreuses. » - .

> .. . .
-.-•',.'

A l'ouest, au bout,de la rue Morant, et proche l'hôtel
de Raffetot, étaitune porte qui était ordinairement fermée,
et ne servait, dit Farin, « que pour faire entrer les char-
« rettes qui apportaientles munitions du dit château, et
« non pas les carrosses,puisqu'ence.temps-là il n'y en avait
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« pas un seul dans la ville de Rouen, et que le premier
«carrosse y fut vul'an 1596 ou envirom .- , - .': : <

«Cette porte'était .comme hors-d'oeuvre,; toujours
« fermée

-, sans défense
, sans fossés,. sans boulevard,'

« sans corps-dé-garde ; sans sentinelle.'»
.Remarquons que ces dernières assertions résultent de

déclarations faites en 1641
, par des témoins qui, bien

que fort âgés
, ne devaient faire remonter leurs souvenirs

qu'à 70 ans en arrière-toutau plus, c'est-à-dire vers;1570.
On peut donc admettre qu'à cetteépoque les choses étaient
telles qu'ils les ont décrites, et que la seule, entrée du
château de ce côté était la porte de la basse-cour. Mais,
faut-il en conclure qu'il en avait, toujours été'ainsii dès
l'origine de la forteresse? Je ne le pensé pas, et la preuve
du contraire résulte de la vueJ de ce château, représentée
dans le'Manuscrit des fontaines de Rouen, terminé en
1525. Ony voit, en effet, quela porte de l'ouestétait, flan-
quée de deux tours

,
et qu'on y accédait .au moyen d'un

pont-levis fort élève au-dessusde la base de l'édifice. D'an-
ciens plans, qui se trouvent'à la Bibliothèque publique
de. la ville

,
et qui sont antérieurs à 1564, époque de la

ruine du pont de la reine Màthilde
,
puisque ce pont y est

figuré tout entier 2 ; montrent également les deux tours de
laporte de l'ouest de ce vieuxchâteau ; et il està remarquer
que ce qui donne à'ces plans un plus haut degré de vrai-
semblance

,
c'est qu'ils n'ont pas été faits d'après.le ma-

'. Je reviendrai sur cette vue un peu plus loin.
-

2 Ces plans ."font partie, l'un, d'un volume iri-f", intitulé: Livre
troisième des villes principales du monde (sans date); l'autre,
d'un ouvrage'également in-fy intitulé :. La. Cosmographie:univer-
selle de tout le monderai Munster et De Belle-Forest, Paris, 1575 ;
mais cette date est insignifiante, quant au plan, qui est certaine-
mentla copie d'un.autreplus ancien, comme il arrive très souvent
dans ces sortes d'ouvrages.

- .
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nuserit des Fontaines
, car, dans celui-ci, le château est

Vu du nord, tandis que -les plans.présentent le côté du
midi. On doitobserver, en outre, que cette porte était
plus au nord que la porte de .là basse-cour, qui, comme
le dit le procès-verbal, était un hors-d'oeuvre, et que l'une
des deux tours devait être précisémentcelle de la Pucelle.
Reste à savoirà quelle époque elles ont été détruites ; il ne
sembleraitpas déraisonnable de croire que l'une d'elle dis-
parut entièrement en 1542,-ear.il a été consigné, dansun
registre des délibérations del'hôtei-de-ville de Rouen;
que

,
le 24 juillet de celte année

,
le feu prit au château,

par l'effet des poudres, et causa la ruine de deux tours
d'-entrèe;el il est assez vraisemblablequ'au lieu dé relever
cette tour., on se borna à réparer la clôture, ne laissant
plus, de ce.côté ,.d'autre entrée que celle de la, basse-
cour ,

dé sorte qu'il n'est pas étonnant que, cent ans plus
tard., on n'eût plus aucun souvenir def l'ancienne porte.
Quant à la. seconde tour

,. on peut supposer qu'elle a
été peu endommagée, car on trouve, dans la délibération
de l'hôtel-de-ville (f° 243 v°)'-, que. la- tour de la Pucelle
fut louée au sieur Mouchard

,
conseiller au Parlement, sa

vie durante
, au prix de .6 livres par an. Le Journal des

Échevins- nous apprend ensuite '( 14 avril 1781, f° 93 )

qu'elle fut démolie au commencement de 1780;

.

Au surplus
,

quoique le registre précité ne désigne pas
ces tours d'une manière précise, il est à présumer que cet
événement ne peut concerner celles de la porte du côté du
carrefour du châteair, puisqu'il est.dit, dans le procès-
verbal d'accession de lieux, de 1635, que ces dernières
n'étaient démolies que depuis trente ans, c'est-à-dire
seulement dans les premières années du xvir3 siècle, à
moins qu'on ne pense qu'elles n'avaient été" détruites
qu'en partie par l'incendie.

Quoi qu'il en soit, la tour de la Pucelle se trouvait au
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nord de Importe de l'ouest ; et, plus au nord encore , en
dehorsdu château,dans les fortificationsde laville, étaitune
ancienne porte bouchée depuis long-temps

,
lors del'ex-

pertise
,

et qui ayait. dû s'appeler- la.porte des Champs.,
d'après le passage suivant du manuscritde Farin.

« L'an 1485, le 25 avril, l'insinuation du privilège de
« Saint-Romain fut faite à l'Échiquier de Rouen

,
où lé

« foi Charles YIII présidait, accompagné de M. le duc
« d'Orléans, qui, depuis

,
fut roî de France, Louis XII,

« dit duc de Bourbon,M. lexonnétabie, etde plusieurs sei-
« gneurs, slirlaquelle fut donnée réponse, par M; le chan-
ce celier, que le roi confirmait ledit privilège, pour en
« jouir selon la coutume ; et, comme le chapitre procé-
« dàit à l'élection^, au jour de l'Ascension

,
M. de Mouy,

« bailli de Rouen-, fit entendre à MM. du chapitre que le
« roi voulait voir la cérémonie de la procession, et que ,
« pour cet effet

,
il fallait ^qu'elle passât par la porte du

«château,du côté de la ville, où le roi serait, et sortirait
« par l'a porte des Champs. Ce que ledit chapitre accorda
« volontiers, y '' présidant le révérendissimé archevêque

« Robertde Croixmare, tellement que la procession, par-
« tant de la ville, tout passa par la rue du.Grand-Pont,
a tournant par la rue Ganterie, gagna le château où le fol
« était, et de là prit le chemin que l'on tient pendant les

« Rogations-, au.retour delàprocession de Saint-Gervàis.»'
L'auteur ajoute, un peu plus loin, que la porte dès

Champs était cette porte ancienne de là ville, qui allait
au Petit-Bouvreuil, et qui était alors bouchée, mais où
l'on voyait encore les traces d'un pont-levis. "Il ne peut
donc y avoir de doute à cet égard. '

Cette porte avait eu précédemmentune autre dénomi-
nation

,
suivant Toussaint Duplessis1., qui dit: «Près dé

1 Description de la Haute-Normandie, Paris, i'iOi t. 2, p. 9.
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« ce 'château, on ouvrit Une'porte que l'on appelait, en
« 1443y la porte du Châtel, et qui, dans la suite, a été
« murée.» Cette porte, qui, suivant Farin ,".s'appelait
porté des Champs quarante ans plus tard, ne doit pas
être confondue avec, une autre porte qui se trouvait à
l'extrémité de la rue des Champs: Voici ce qu'en dit le
même Toussâint-Duplessisï : « Entré laporte Saint Hilaire

,« et la porte Beauvoisine,.était une autre portequi menait

« au Val-de-la-Jatë, c'èst-à-dire, si je ne. me trompe,
«de la Gaie, mot anglaisiqui signifié une porte; on l'ap-
« pelait la fausse porte. Saint-Romain, ou la porte des

« Champs. .On.peut supposer que ce dernier nom lui a
« été donné après la fermeture de l'autre. »

II est à remarquer qu'à côté" de cette porte des Champs
existait une tour carrée, 'construitedans le fossé. C'est
celle que Servin"2 a. désignéecomme la tour dé laPucelle,
erreur dans laquelle il a entraîné notre confrère.Langlois,
qui aurait dû la reconnaître d'autant plus facilement ,-

qu'il avait fait faire, par sa fille ; MIle Espérance, alors fort
jeune,.la gravure.de la Vue dé ce château,, où il n'y'a
pas d'apparencede tour carrée 3.

A l'est dudonjon est une tour désignée sous le nom
de tour-du Gascon, sans que le procèsrverbal d'expertise
ni le texte de Farin fassent connaître à quoi l'on doit
attribuer cette dénomination; au sud et à peu de distance,
était une. autre tour qui n'est point figurée'dans le plan,
mais que la,miniàtùre du Manuscrit dès Fontaines nous,
montre surmontée d'une cloche, et qui-, par conséquent,
était la tour du Beffroi, d'où la rue en face deTa rue Mo-
rant a pris le nom qu'elle conserve encore aujourd'hui.

-

' Description de la Haute-Normandie, Paris, 1740,.t. 2, p. 11.

2. Histoire de la ville de Rouen, 1775, p. 291.
3 Vol. de la Société lib. d'Émul. de Rouen, 18.31, p. 102..
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En résumé, il paraîtque le vieux Château deyait avoir
sept tours : la principaleau nord, le Donjon:;deux à l'ouest,
formant l'une des entrées, deux à l'est et deux au jhidi,
pour-la seconde entrée. Le plan dont nous nous occupons
n'en indique, il est.vrai, que cinq, mais la miniature des
fontaines en fait voir six, et, Ton peut supposer que la 7e
n'était pas visible pour l'artiste, du point où il a pris sa

•
vue-,-j'ajou]te qu'en effet les anciens'plans dont j'ai parlé
précédemmentmontrent les sept'tour's, quoique faits sur
une très petite échelle. ' ; ; -

-.<',,'
Revenons maintenantauqrosBonjàn^,seul reste aujour-

d'hui duVieux Château. Notre confrèreM. Barthélémyen
a fait un dessin très soigné, d'oùil résulte quele diamètre
desaljase a.15 mètres à l'extérieur, et 6mètres GO centi-
mètres à l'intérieur ; de sorte que la muraille a 4 mètres
20 centimètres d'épaisseur/ Le passage d'entrée a 1 mètre
80 centimètres de large, et lepuits de.là fontaine Gaaiof,
qui prend sa. source rue Porcherie

, ail pied delà.côte du
Mônt-aux-Malàdès, se trouve dans l'intérieur de cette
tour, à la gauche de l'entrée.

-
Ces mesures se rapportent

à celles qu'on a consignées dans une des pièces du procès%

où il est dit que la tour du Donjon a 18 pas de diamètre,

ce qui, à'2jpieds 1/2 lé.pas, fait 4-5 pieds, ou 15 mètres.

1
Toussaint Duplessis lui donne le nom de tourdu Donjon ou du

Ravelin. C'est par li, dit-il, que passait, ci-devant, toute l'eau de
la source Gaalor, qui y faisait tourner un moulin, avant de se distri-
buer dans plusieursfontaines de la ville.

-

Le mot Ravelin étant peu connu, on sera peut-être bien aise d'en
trouver, ici l'explication d'après le Dictionnaire des Sciences et des
Arts de Lunier: «KÀVELIK, S. m. de l'italien Rivellino (art milit.)
« Ouvrage compris sous deux faces qui font un angle saillant. lise
« met au devantd'une courtine pour couvrir les flancs opposés des

a bastions voisins. Le mot ravelin n'est en usage que parmi lés in-.

« génieurs. Les gens de guerre l'appellent Aerrii-lune.
o>

2 Descchtedelieuxdu 19 février 1641. Un procès-verbaldu même
jour fait connaître qu'il y avait aussi un four dans ce Doujon.
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On voit, dans cette même pièce, que la tour de la Pucelle
n'avait que 15 pas:ou environ 12 mètres 50 centimètres,
d'où il suit que l'intérieur devait être fort petit. Les autres
tours, si l'on en juge.par la miniaturedéjà citée, devaient
être toutes à peu près delà mêmè-;grosseur.

^

Le même dessin de M, Barthélémy nous apprend que
les murs d'enceinte qui se rattachaient à cette tour,
avaient: celuide l'ouest, 2 mètres 40 centimètres

,
et celui

de. l'est 2 mètres 50 centimètres d'épaisseur.
Voici, au surplus, la description de cette tour, extraite

d'une note de M. Deville, insérée dans l'un dés procès-
verbaux de la Commission des antiquités ; j'ai pensé, Mes-
sieurs

,
qu'elle vous paraîtrait assez intéressante pour mé-

riter d'être reproduite. -
«La, tour du Donjon est de formé circulaire, a deux

« étages voûtés, et se termine en terrasse ; avant que ses
« fossés fussent comblés et qu'elle eût perdu ses créneaux,
« elle pouvait avoir une hauteur totale de 30,-mètres ; elle

« en a conservé les-dèux tiers. Chaque étage a"9.mètres
«environ d'élévation ; six .retombées; en nervures, de

« forme ogivale
,
soutiennent les voûtes et se dessinent de

« la manière laplus hardie et la plus grandiose ; un escalier
« en pierre, prisa même la muraille 1, et qui se compose.
« de 103 marches, conduit au. deuxième étage et à la tér-
« rasse ; il prend jour par de très étroites meurtrières

.«Latour est éclairéepar un très petit nombre de-fenêtres,

« également fort étroites3. On. y accède par-une porte

Voici diverses indicationsd'après le dessin précité:
1 II a 2 mètres 50 centimètres de diamètre.
2 Elles ont environ 10 centimètres de large; la hauteur'variede

1 mètre à 1 mètre 30.
.3-Elle n'ont guère que 50 centimètresde large, et de 90 centimèt.

à 1 mètre 60 centimètres de hauteur ; il y en a cependantune à
l'est qui est plus large que la portent, comme elle, de forme
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« ogivale 1 aujourd'huideplain-piedaveclesolenvironnant,

« mais qui plongeait autrefois sur. le fossé: Là était jeté un
« pont-levis.

,

,-''.-'.-
« Sans parler des nombreux événements militaires et

« politiques, tous se rattachant à l'histoire deRoûen, dont
« la tour du Donjon de Philippe-Auguste fut le témoin,, il
« est un souvenir qui se recommandepuissamment à l'in-
«- térêt des autorités et de la population rouennaise : c'est
« dans jcette tour que Jeanne-d'Arcsubit plusieurs de ses
« interrogatoires; c'est là qu'elle fit, à ses juges., disons
« niieùx à ses bourreaux, ces réponses sublimes qui n'ont
« eu d'égal que son courage. »

. _ .
-^_-,

J'ajoute que là note dont, j'ai extrait le'passage qui pré-
cède;,a été rédigée par M. Deville; en sa qualité d'inspéc-

~ teur des monuments historiques, dans le-but.d'obtenir de
M. le Ministre de l'intérieur les fonds nécessairespour ré-
parer le monument dont l'étatde dégradation inspirait de
justes craintes aux personnes.qui habitent la:maison des
Dames Ursulines. Ce but a été atteint en partie : le devis
des travaux à exécuter, dressé par MM. Grégoire et Barthé-
lémy

,
"architectes ,'S'élevait à 9000fr..pourles réparations

indispensables ; mais.il en aurait failli au moins le double

pour restituer au Donjon son ancien couronnement,
suivant le désir des amateurs de nos antiquités,
.Le ministre a d'abord manifesté l'intentionde concourir

à la dépense pour .3000 fr., à la condition que la ville
et le département, plus particulièrement intéressés à la
conservation de ce monument; fourniraient les six autres
mille francs. Cependant, malgré leur refus de s'associera

ogivale; elle a 1 mètre 30 centimètres de lai-ge, sur 2 mètres 80
centimètres de haut.

1 Cette porte a 1 mètre 25 centimètres de large, et 3 mètres 20
centimètres de haut. ' '.



350 ACADÉMIE.DE ROUEN.

cette restauration, le. ministre, sur les instances de l'ins-
pecteur des monuments historiques, alloua non seulement
lés 3000 fr. annoncés, mais encore une nouvelle .somme
de 1500 fr. Les Dames Ursulines, propriétaires^voulurent.
aussientrer dans la dépensepour,1200 fr. ; et .800 fr.j des-
tinés à entreprendre des fouilles,' furent.affectés à ces
mêmes réparations ; de sorte qu'on est parvenu..affairelès
travaux les plus ufgents pour assurer la conservation de

ce précieux monument. Une sera pas perdupour laTJbr-
mandie. ' "

.

""

. . APPENDICE.

.
Pendant l'impressionde la note qui précède, j'aidécou-

vert, aux Archives de la Préfecture
,
unplan dur Cours de

là fontaine Notre-Dame 1. Il n'a pas de.date,mais.il doit
être de la fin du 17e siècle, puisqu'on y voit l'indication
du couvent,desFilles du Saint-Sacrement, qui, ne^s'éta-
blirent en cet endroit qu'en 1684. La rue Morant y est
désignée sous le .nom de rue au Château x; la rue Fau-
con,, sous celui dé la rue ROqueville, fHocqueville)

; la
rueBeffroi sous celui de, grande rue Saint-Godard, et la

1 Ce-plan est d'autant plus intéressant,, qu'il fait connaître plu-
sieurs autres fontaines. En outre, il est orienté, cequim'a facilité
à orienter aussi le mien, quoique l'original ne le soit pas. Au sur-
plus, une carte de Rouen,. datée de 1724, donne la même orien-
tation.

s Cette même rue paraît'avoir porté le nom de Matljan
, concur-

remment avec celui qui lui est restédéfinitivement. M. de Mathan
avait acquis, dès l'origine, la partie de l'emplacement du vieux
Château, qu'achetèrent, en 1683, les Filles du Saint-Sacrement;

En 1610 avait été faite par Henri IV, moyennantune faible in-
demnité

,
la cession d'unepartie de l'emplacementetdes restes dit

vieux Château, à MM. Alexandre Faucon de Ris, premier président
duParlement, et Thomas .Mo/OTfft.-d'Esteville,trésorieiNdeFrance,
pour y construiredes bâtiments, - .

$".
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portion de la rue Bouvreuil aU-delà dèrl'àncienne porte ,
estdésignée soùs le nom de rûè du Faubourg ', dont P.
Periauxn'apas faitmention dans son Dictionnairedesrues
et places de Rouen.- -''''',' '

.
•

'

Dans ce plan, les restes du Vieux-Châteause composent
seulementde la tour du Donjon et de deux autres tours

-,-

dont II ne donne pas les noms : l'une, àl'est, eh. est telle-J
ment rapprochée, qu'il est àprésumer qu'elle-représente

.*

non la tour du Gascon', mais la demi-tour intermédiaire;
A l'ouest ; l'autre tour est dans la situation de celle de la
Pucelle;et, à peu de distance, se trouve indiquéeunejwrte
murée, sans autre désignation : c'est la porte des Champs.

En allant vers le sud.,, à une distance .que j'évalue à en-
viron 75 mètres, quoique ce plan n^ait pas d'échelle, on
Yoit une tour dont la.basé est circulaire en dehors dû mûr
d'enceinte dé la ville, et présente,-en dedans,- les deux.an-
gles droits d'un carré ; elle est désignée soùs le nom de
tour Neuve; plus au sud encore, et à une distance d'envi-
ron 80 mètres, éstfigurée.une autre tour de même formé,
-appelée tour des Fous.

. .
;

.
Malgré la différence de forme, qu'on-doit attribuer à

quelques constructions additionnelles ou à une erreur du
dessinateur,, ïl'est évident que latour Neuve est celle qu'on
a appelée depuis tour.Bigot; qui.était circulaire et.vient
d'être détruite tout récemment; aussi ai~je cru devoir la
marquer, à .peu près à sa place, eh dehors de mon plany
comme souvenir.

Ce qui prouve que cette tour est bien la tour Bigot,
c'est qu'on voit tout près lasoùrce de Ia.fontaine Notre-
Dame, doritle premierregardest à côté'delàporte murée,
et la cuve de distributionà.la porte Bouvreuil ; or-, il est
dit, dans le Dictionnairedes rues de Rouen, p. xxxn, que "

la 'source dite dé Notre-Dame prend naissance à peu de
distance delà porte "Bouvreuil, vers la tour Bigot.
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On trouve, dans le cahier d'avril 1839, de la Revue de
Rouen, un article intéressantsur.latourBigot1, dans lequel
on assure que les antiquaires ne savent plus aujourd'hui
où étaient situées la tour aux Insensés et \&tour Gpbelin.
Le plan du cours delà fontaine Notre-Dame a doncle.mé-
rite de nous l'apprendre. A partir de h porte, des Champs,
à côtéduYieux-Château,en allantvers la porte Cauchoise,
s'élevaient,-.'1° la tour Neuve, depuis.tour Bigot, située
entre la rue du Moulinet .et le.boulevard Bouvreuil, près
de la nouvelle rue Alain-Blanchard; .2° la tour des Fous

ou tour aux Insensés, qui devait être k peu près au bout
delàrueNeuverSaint-Patrice. D'anciénsplans laprésentent
sous la-formé carrée ; 3° enfin, il suit de là que la 3° tour
était là tour Gobelin.ou du Diable] qui devait s'élever à

peu de distance deJ'issue de la rue del'Emery, sur le bou-
- levard Bouvreuil.

.
'' ' ....

1 Licquét,dans"son Précis de l'Histoire de Rouen, en donne la
descriptionen ces. ternies : « La tour qui se trouve enclavéedans la
« propriété de M. le marquis de Martainville n'a jamais fait partie
« du château construitpar Philippe-Auguste. Elle est appelée tour
« Bigot, du nom d'une famille très distinguée, d'où sont sortis
« beaucoup de magistrats et plusieurs savants'. Le.pied de cette
« tour est engagé dans les terres rapportées pour la formation, au
« boulevard. L'étage supérieurest. aujourd'hui au rez-de-chaussée.
« Oh descend à l'étagéinférieur par un escalier tournant, composé
« d'environ soixante marches; Là. est une vaste'chanibre avec une
« cheminée massive', où il ne paraît pas-qu'on. ait jamais allumé
«défeu. » .'_,:

D'après l'article précité de la Revue, cette tour paraît avoir été
construite dans les premières années dùxvie siècle,.avant 1514,
mais elle n'aurait pris son nouveau nom que depuis 1781, époque
où elle fut achetée par le présidentBigot, avec une'partie des rem-
parts. A ce même article est jointe la vue intérieure de ce monu-
ment ,

lithographiée par M.,-Alexis Drouîn ; une vue extérieure, par
M. Duriiée, se trouve dans la même Revue, cahier denovembrel840.
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MESSIEURS,
. .

.
A aucune époque de l'histoire, l'intelligence, humaine

ne s'est portée peut-être avec plus d'activité
,
de persévé-

rance., vers les améliorations morales et matérielles.. L'in-
dustrie

,
aidéedu secours.de la science et des, arts, a reçu

d'admirables développements ; les sciences, se sont, per-
fectionnées

,
et les arts eux-mêmes ont suivi une marche

progressive,
,.

Dans les lettres, quoiqu'on ait soutenu le.contraire ,.-
la marche-a-été progressive aussi; et, si.nous n'osons
chercher, parmi les auteurs vivants

,
des, émules,et des "

rivaux à Corneille,, à Racine
,

à.Molière ,;à,Bossuet,
nous sommes forcés.de reconnaître pourtantque la France

23
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compte des hommes remarquables par leurs talents et
leur génie: Il en est qui ont assoupli la langue, et l'ont
rendue un instrument docile, se pliant avec facilité à

tous lès caprices de ia fantaisie et du goût, qui, en bri-
sant la monotonie majestueuse des vers alexandrins

,
ont

jeté de la variété et du charme dans la poésie. D'autres
ont abordé les sujets les plus ardus de la morale et de l'his-
toire

,
racontant ou jugeant les faits exhumés des vieilles

chroniques ; d'autres, enfin, ont révélé à la tribune le
talent de'l'orateur éteint avec la Grèce et Rome

,
qui

nous avaient légué, comme modèles inimitables, Démos-
thènes, Éschine et Cicéron.

Maintenant que les intérêts de la nation se "discutent

publiquement, que les lois sont'fâites pour elle et par ses
délégués, l'économie politique bu la-science sociale est
devenue l'étude d'un grand nombre d'hommes. Les uns
l'ont-abordée dans ses.hauteurs, et se sont livrés^ à des

aperçus généraux, à des théories plus ou moins impratica-
bles. Ce sont les rêveurs delà science, esprits élevés dont
les écrits, recueillis par des législateurs éclairés, sages,
expérimentés,produiraient d'excellents résultats, si cette
tourbe.d'hommes médiocres

,
qui ont appris trop' pour

être ignorants et trop peu pour être instruits
,

hë s'en ser-
vaient comme d'un instrument fécond, xpour favoriser
leurs passions, provoquer au renversement de l'ordre
établi, et proposer quelquefois, dé sang-froid, les théories ;

les plus anti-sociales et les'plus monstrueuses dans, leur*
application.

•

En économie politique, comme en littérature, rien
tfestplus facile que de s'égarer. Aussi avons-nousconstaté,
il y a quelques années, la tendance malheureuse dû
théâtre vers les exagérations de toutes sortes

,- tout en-
vous signalant le retour prochain à des idées pîus saines

,
plus en harmonie avec lé goût, la raison et la morale.
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Aujourd'hui, nous avons à vous montrer, Messieurs
,

non plus cette tendance de la littérature
,

contre laquelle
nous nous sommes,élevé avec vous; non plus la tendance
de l'économie sociale vers le mal, dans ce qui a rapport
à la répression et à la punition des,délits et des crimes ;

car ce mouvement de réaction, que nous avions faitpres-
sentir, s'opère, et, grâce aux bons esprits qui sont entrés
dans la lice

,
l'humanité méconnue

, avec les plus pures
intentions, reprendra ses droits, et sortira brillante de
cette rude épreuve.

. .
Dans cet aperçu rapide des progrès de l'intelligence ;

Messieurs, j'ai indiqué les sujets qui ont occupé vos séances
"pendant l'année académique que-nous terminons aujour-
d'hui. Vos membres résidants et correspondants vous ont
offert le fruit de leur expérience et. le contingent de leur
travail ; reprenons donc les questions au point où nous
les avons-laissées.' "

.•
.

L'ouvrage sur les Prisons et les Prisonniers, de Mi le
docteur Vingtrinier, a surtout excité l'attention publique;

vous en avez entendu la lecture avant qu'il fût livré à
l'impression ; depuis qu'il a subi l'épreuve de la publicité,,
il a été l'objet de.distinctions flatteuses. La Société delà
Morale chrétienne a déclaré, hautement que notre con-
frère,, en publiant son ouvrage, avait à la fois fait un bon*
livre et une bonne action

,
et lui a décerné une médaille

d'or.. Cette approbation doit le consoler des vives attaques
dont il a été aussi l'objet de la, part d'hommes éclairés
et estimables. M. Vingtrinier a jugé cependant convenable
de leur répondre. Témoins désintéressés de cette lutte
de principes et de systèmes, vous avez été à mêmed'ap-
précier

,
de sentir, et la force de l'agression, et celle de la

défense ; mais vous, n'avez pas jugé convenable de prendre
un parti, laissant à l'expérience et au temps le.soin de
décider la question.
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On se propose, dans le système pénitentiaire
,
dérendre

efficace la' peine infligée aux malfaiteurs, et on doit l'ap-
pliquer, aux .sujets de tout âge et de tout,sexe. De là
naissent d'abord de grandes divisions : séparation des

sexes, séparation des âges. On comprend tout de suite

que l'oeuvre de la moralisalion ne doit pas être tout-à-
fâit lamêmepour l'enfanceet lajeunesse, que pour l'homme
fait et endurci dans le crime.

La causé du dissentiment entre l'auteur des Prisons
et des Prisonniers et ses adversaires, provient de ce.
qu'ils apprécient différemment l'oeuvre de moralisation
des jeunes détenus. M. Vingtrinier, le partisan prononcé
des sociétés de patronage, se plaint dé l'isolement et de
la langueur de celle de Rouen ; il soutientqu'elle est para-
lysée par. une influence étrangère;,qu'on accumule sans
nécessité, dans le pénitentiaire, dès jeunes détenus

, au
lieu de les placer, et tout cela dans le but de.démontrer
la nécessité de la création d'une maison pénitentiaire
agricole.

, .

Ses adversaires affirment que les résultats obtenus à
Rouen sont aussi favorables que ceux de la maison
pénitentiaire de Lyon, et que les reproches qu'on leur
fait ne"sont pas fondés.

Voilà l'état de la question telle qu'elle, s'est présentée
\ dans le sein dé l'Académie, quand votre rapporteur a exa-

miné le compte-rendude la société de patronage du dé-
partement de la Seine-Inférieure. Nous ne le: suivrons
pas dans les nombreux détails où il est entré

,
mais nous

exposerons succinctement ce-que l'on veut et ce que
l'on demande. .-."'.

Moraliser les hommes condamnés a être détenus
, pour

les. cas d'infraction prévus par la lof, c'est; avons-nous
dit, ce qu'on se propose. Après avoir bien cherché., on
a découvertdeux systèmesnouveaux, propres,assure-t-on,
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à moraliser les détenus .: l'emprisonnement solitaire ou
cellulaire, et l'emprisonnement'encommun, avec le silence
absolu.

- :
' '

.Déjà votre rapporteur a, combattu, l'année dernière,
ces deux systèmes ;' aujourd'hui il vous montre le système
cellulaire attaqué, à son tour, par.des hommes d'un mérite
incontesté, et qui, eux aussi, ont examiné, étudié, expé-.
rimenté la matière. Nous voulons parler de M. Gleizes

,
directeur du bagne deBrest, et de M..de la Rochefoucauld-
Liancourt, député. Mais, à ces deuxadversaires, il s'en joint
d'autres qui seront d'un secours très puissant. Ce sont
ceux-là même qui soutiennent la bonté exclusive, de l'un
ou..de l'autre système ; c'est le gouvernement; c'est aussi
Je plus grand partisan;du système cellulaire

,
le rapportenr

dé la commission à la Chambre des députés. :
.

;. Voyez comment l'esprit humain a procédé dans cette
question : on^a été frappé, des vices des maisonsde déten-
tion et des bagnes ; on s'est effrayé à tort du nombre des
récidives., que l'on a grossi à plaisir ; on a cherché à ré-,
former les prisons, àlesrrendre plus propres à la répres-
sion. On s'iest dit : c'est par le contact et la communica-
tion des idées que les hommes pervers et corrompus se
pervertissent et se corrompent davantage; imposons-leur

un silence absolu ; l'homme livré à M-même, isolé, ne
voyant personne pendant toute la durée de sa peine

,
fera

nn retour sur lui-même .cédera aux mouvements de sa
conscience éclairée par les exhortationspieuses du prêtre,
et de l'homme charitable; enfermons-le donc tout seul,
jusqu'à l'expiration de sa peine.

Le gouvernement a proposé un projet, de loi, où il
proclame ne pas savoir, lui qui a reçu les avis de tous
les conseils généraux, des savants, dés publicistes

,
des

économistes, des directeurs de bagnes et des prisons,
quel est le meilleur des deux systèmes? Il demande.aux
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.

J'" t '

Chambres la faculté dechoisir l'un ou l'autre à sa volonté,
et suivantqu'il sera reconnu que l^un doit l'emporter sur
l'autre. ('

La commission de la Chambre des députés n'a pas par-
tagé cet; avis. Elle ne veut pas laisser le pouvoir libre
d'agir, et se prononce pour l'isolement.absolu;cependant,
elle ne se flatte pas d'améliorer les détenus adultes, mais
elle croit atteindre ainsi- le seul résultat qu'on puisse
espérer, celui .d'empêcher chez eux le développement
d'une plus grande corruption,

,
Si la nature de ce rapport ne nous forçait à nous ren-

fermer dans des bornes.étroites, nous reproduirions les
passages les plus, saillants de l'ouvrage de M. deLaRoche-
foucauld-Liancouçt, où il attaqué avec force le système
d'isolement complet ; nous vous ferions connaître aussi
avec étendue.celui de M. Gleizes. Bornons-nous donc à
dire que les deux systèmes pénitentiaires sont désormais
jugés,anéantis;carils ont été frappés de mortpar le projet

_de loi, qui ne sait auquel s'arrêter, et par le rapporteur
de cette loi, qui, en excluant l'un, déclare que l'autre ne
laissepas d'espoir d'amélioration", et doit se borner à em-
pêcher là corruption d'augmenter. Cette.conclusion est
dure pour les économistes, mais irrévocable ; cependant,
il y a quelque chose à faire pour l'amélioration du sort
des détenus de tout genre; la.sollicitude du gouverne-
ment et de l'administrationdoit s'étendre sur eux, ferme
et bienveillante ; et c'est surtout sur les enfants que l'on
doit porter toute son attention

, car c'est eux seuls qu'on
peut espérer de régénérer, de rappeler à la vertu, en
détruisant le mauvais penchant de leur ame , en éclairant
leur esprit,.en leur prodiguant les secours d'une charité
sage et constante.

Voilàce qui importe à la société ; voilàm, que voudraient
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les hommes recommandables qui se sont voués à l'étude
de cette grave et importante question..

On a donc proposé, pour les jeunes détenus,-un em-
prisonnement solitaire : ce système est, simplement ab-
surde ; pour être propre à vivre avec ses semblables

,
il

ne faut pas être élevé dans une boîte.
On a proposé aussi des colonies agricoles; on vante celle

de Mettray; les résultats obtenus dans quelques années
feront voir si cette institution est. bonne ; sous le rapport
financier, elle ne vaut rien.

.

Le véritable, le meilleur système, selon nous, est celui
qui consiste à réunir les jeunes détenus sous une règle
commune

,
et à les placer ensuite chez des gens recom-

mandables, sous la surveillance de la société de patronage.

T- Par ce moyen, on pourra en faire des hommes utiles
,

des artisans habiles
„

probes et-laborieux.
Une fois que l'homme a passé l'âge où l'éducation se

fait, où les mauvais penchants se combattent et se dé-(
truisent, où les germes des vices peuvent être étouffés
aussitôt qu'ils cherchent à se développer, il n'y a pas
beaucoup de retour au bien à espérer ; les habitudes sont
prises, le mal est enraciné-, il est presque toujours sans
remède., Ainsi, des enfants habitués à vivre-loin de leurs
parents, sans contrainte

,
fuient souvent lé toit paternel

et commencent une vie errante, vagabonde, misérable
,

qu'ils n'abandonneront plus. Pour subvenir à leurs plus
pressants besoins, ils sont contraints

-
de voler et dé

mendier.
Nous pensonsque le seul moyen de diminuer cette lèpre

de la société, qu'on nomme le vagabondage et la mendi-
cité

,
consiste dans la bonne direction à imprimer aux

premières années de l'enfance. On ne détruira pas ainsi
la pauvreté, mais on modifiera singulièrement le nombre
des malfaiteurs et des mendiants.
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Il y a une grande différence entre le.paupérisme et la
mendicité. Le mendiant n'est pas toujours pauvre ; c'est
Un être dégradé, qui préfère l'oisiveté au travail .vivant
aux dépens de la société, qu'il surcharge inutilement ;
le pauvre, au contraire

,
est celui qui, par des circon-

stances malheureuses contre lesquelles il n'a pu lutter,
est tombé dans la misère et n'a plus de quoi vivre sans le
secours de cette charité publique, souvent si utile et si
généreuse.

.

Ce sont les mendiants qu'il faut poursuivre, attaquer,
.

détruire par tous les moyens possibles, tandis qu'il faut
consoler, secourir les pauvres, que le malheur a courbés
sous le faix de la misère ; -c'est seulement pour ceux de
cette dernière espèce (quoiqu'il n'ait pas établi cette divi-
sion ), que notre confrère M. Vingtrinier réclamait aide
et protection ; il voulait qu'on créât pour eux des ateliers
de travail, où ils seraient assurés de recevoir un modique
salaire suffisant pour' leur procurer les premiers moyens
d'existence, mais assez peu élevé pour lés contraindre
-à reprendre leurs premiers travaux aussitôt qu'ils en
auraient le pouvoir.

Au moment où M. Vingtrinier livrait à vos méditations
ce nouveau sujet de ses études, M. Henri Barbet, maire
de Rouen, et membre honoraire de votre Compagnie,
vous adressait sa lettre à M. Chapuis de Montlaville., sur
l'extinction delà mendicité à Rouen.

C'était, certes, une belle et difficile entreprise que
celle du premier magistrat de notre cité ; car, au moment
'où'il'fut chargé des fonctions municipales, la ville était
encombrée de mendiants de toute nature

,
hommes et

femmes, vieillards et enfants, infirmes et valides
,

malades
ou feignant de l'être. A force de soins, de persévérance,
de sévérité

,
il est parvenu à rendre à ^Rouen la mendi-



CLASSE DES BELLES-LETTRES, 361

cité, pour ainsi-dire
,

clandestine;- honteuse, fuyant le
grand jour

,
s'exerçant dans l'ombre, sans ressources

assurées. Pour parvenir à ce résultat, M. Henri-Barbet
a établi des ateliers de charité, où les pauvres valides sont
reçus, et où, comme le demande M. Vingtrinier, ils sont
médiocrement rétribués ; l'administration'des hospices
reçoit les pauvres invalides ; ceux d'entre les mendiants
qui ne veulent pas se livrer au travail et cesser leur cou-,
pable industrie, sont poursuivis ,;traqués, saisis par la
police et livrés aux tribunaux, qui les condamnent. G'est
ainsi que l'administration municipale, forte du Concours
de la justice et du clergé

, a fait, en grande partie* dis-
paraître lés mendiants.. Elle a exécuté ce que n'avaient
pu faire, en aucun temps, avant la révolution

,
les éche-

yins et le Parlement de Normandie'. Il est pourtant des
causes accidentelles qui grossissent le nombre, des pau-
vres et celui dés mendiants ; ce sont les perturbations ap-
portées dans la marche régulière du gouvernement, les
années de disette, les crises, commerciales ; mais, ces^
causes sont passagères, et le mal passe comme elles.

Étrangers, dans le sein de l'Académie, aux discussions
politiques, vous devez vous borner à demander!'ordre
et la paix; mais l'agriculture et. le commerce; tout ce qui
tient au développement de l'industrie et des arts

,
rentre

dans, votre domaine et tombe sous .votre appréciation.
.Vous vous intéressez également à ces inventions, qui, chan-

geantune industrie, la font marcherà pas de géant, et aux
perfectionnements, dont l'importance relative fist moin-
dre

,
mais dont Futilité est cependant incontestable.- Ainsi,

vous avez applaudi aux efforts de M. Lambert, qui a tenté
de reproduire les.chefs-d'oeuvre de Bernard de Palissy.
Cet habile industriel a su rendre la terre docile sous ses
mains, et est parvenu à lui donner les belles formes et les
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yiyes. couleurs de ces Vases que l'antiquaire admire',
et dont la mode s'est montrée si avide, depuis quelques
années.

.

Parler de Bernard de Palissy, c'.est réveiller le souvenir
du xvie(siècle ; c'est, rappeler les peintres des admirables
verrières, de nos églises

,
lés sculpteurs qui ont orné nos-

temples de statues, de figures de toute espèce, de gra-
cieuses arabesques

, de boiseries taillées avec tant dé soin
et de délicatesse; c'est nous éloigner de l'économie sociale,
pour nous faire entrer dans le domaine des beaux-arts, de
la littérature et de l'histoire.

,
'

L'un de vos membres résidants, M. G. Morin, en venant
pour la première fois s'asseoir au milieu de vous, a tracé
à grands traits le tableau des différents siècles de la peihr
ture, depuis les temps reculésoù les Égyptiens couvraient
leurs temples et leurs tombeaux de peintures à teintes
plates et à bases métalliques, jusqu'à nos jours, où les
procédés de l'art sont devenus si -variés, où l'étude du
dessin, de la couleur, du modelé, ont été poussés si loin.
11 vous a montré l'art à son origine, prenantson essor dès
le temps de Cimabué et deLeonard de Vinci; il s'est incliné
devant le génie de Raphaël et le génie plus puissant de
Michel-Ange;l'écolevénitienne, dont la palette est à la fois
divine de tons et de couleurs, a reçu seshommages; il ho~

.
nore, avec un égal enthousiasme, Rubens, Rembrandt, et
les normands Poussin et Jouvenet. Puis-, jetant un coup-
d'oeil sur les artistes de notre siècle, il.fàit l'éloge d'un
homme dont le talent étaitplus modeste, mais dont Tin-
Jluehceaété grandesur le développement des arts àRouen,
de Descamps, fondateur de l'École de dessin de cetteville ;
etilrappelle, enfin, la mémoire de E.-H. Langlois, dont
vous venez d'honorer la tombe par; un hommage public.

La réponse de M. le Président était le complément na-



CLASSE DES BELLES-LETTRES. 3,63

turelde ce discours; il raconte comment Desçamps, élève
de Largillière, s'établit à Rouen en 1740, à l'aide de quels

.
soins il parvint à établir, dans cette ville

, une école de
peinture et de sculpture., qui compta, auboutde quelques
années

,
plus de deux cent cinquante élèves ; il fait voir

cette école, dont la renommée s'étendait au loin, mar-
chant dans la voie du progrès

,
jusqu'à la mort de Des-

camps.arrivée,en 1791 ; perdantensuite, à causedu malheur
des temps, presque tout son lustre. mais reprenant enfin
le-rang-d'où.ellé. n'aurait pas dû descendre sous l'habile
direction de ses deux derniers professeurs.

La peintureet la poésie sont soeurs ; nous sommes donc
conduits naturellement à vous entretenir des oeuvres
poétiques de quelques-uns de. vos membres. Le baptême
du comte de Paris a été., pour l'auteur de la traduction
des noces deThétis et de Pelée, l'occasion d'une épître où
sont,exprimés en vers élégants les plus nobles sentiments.
La muse de.ThéodoreLebreton a aussi rendu hommage au
royàl.enfant.. Plusieurs dé vos correspondants ont choisi
le même sujet. M. de Glanville, après avoir apprécié les
Néméennes de Pindare

,.
laissant le poète lyrique de l'an-

tiquité païenne pour là poésie plus profonde et plus su-
blime des livres saints, vous a donné une traduction de
l'un despsaumesdeDavid

,
qu'il a commenté et dont il

ajfait ressortir les poétiques et mâles beautés; d'autres,
encore vous ont envoyé des odes', des épîtres, et même
des chansons.; ces agréables délassements ont jeté de la
variété dans vos ! séances, sans vous distraire pourtant
d'études plus graves et plus profitables : les investigations
de l'antiquaire, et les travaux de l'historien

,
ont occupé

une grande part de vos moments. Comme, dansiesannées
précédentes, notre pays a été l'objet de votre prédilec-
tion ; son histoire

, ses monuments
, ses antiquités, ont.
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été passés en revue par vous ; et tout en recherchant les
plus sûrs moyens pour àméliorerje sort du peuple, sou-
lager l'infortune, étendre l'industrie

,
et développer les

.beaux-arts, vous avez aimé à porter vos regards en ar-
rière

,
et à demander au siècle-présent la réhabilitation

• dû passé.
-

M. Devilie a communiqué ses recherches sur l'époque
de la mort du premier duc de Normandie, de Rollon, qui
jusqu'à ce jour était restée incertaine ; par des rapproche-
ments habiles et ingénieux

,
des textes d'anciens auteurs,

il est parvenu à démontrer qu'il fallait placer cet événe-
ment entre l'année 928 etTannée 932. Un peu'plus d'un
siècle s'écoula, et Guillaume-le-Bâtard marchait contre
Harold, et soumettaitl'Angleterre par la force"des armes,
puis donnait à sa conquête les lois qui lui manquaient,
le repos dont elle avait besoin, et ranimait dans les coeurs
la religionchrétienne

, en plaçant le célèbre Lanfrancdans
la chaire archiépiscopale de Cantorbéry. Nôtre confrère
M. Chéruel, a lu, dans l'une, de vos séances, la première
partie de la vie de cet archevêque ; il, vous a. montré le
théologien savant luttant contre l'hérésie,de Bérenger,
faisant, du monastèredu Bec, l'une des plus célèbresécoles
du moyen-âge,puis cédant, après beaucoup de résistance, à
la. volonté du roi et à celle, du.pape, pour se charger, du
lourd fardeau de la conduitede son diocèse.

Il existaitdéjà, sous Gûillaume-le-Conquérânt, une cour,
de justice

,
instituée pour juger les différends qui s'éle-

vaient entré les particuliers ; mais on ne sait quel nom
elle portait; elle devait avoir ,:sans douté, beaucoup de
rapports avec l'Echiquier, qui dévint perpétueret per-
manent en 1499, par lettre-patente du roi Louis XII.
M. Floquet, dont nous avons, dans notre dernierrapport,
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annoncé le premier volumede l'histoire de l'Échiquier et
du Parlement de Normandie;, a continué la publication de
cette oeuvre consciencieuseet'capitale ; il en a faitparaître'"
les. trois premiers volumes, et il vous en a lu plusieurs
fragments fort intéressants.

M. Bergasse, de son côté, vous a fait connaître, par une
analyse détaillée, approfondie, et à laquelle il a joint des
recherchesqui luisontpropres,toute l'estimequ'ilprofesse
pour l'oeuvre de M. Hoquet.

Malgré ses nombreux travaux, ce dernier a trouvé le
temps de composer et de lire, à l'une de vqsjéances, une
nouvelle anecdote ayant pour titre le Motd'ordre; c'est le
récit piquant et "spirituel de la prétention de la femme du
gouverneur.dela province, qui, en l'absencedésorimari,
voulait, à l'exclusion du premier président au Parlement,
dônneflemotd'ordreaux capitaines.

.
-

" •-
.

M. Floquet vous ra également fait part de la découverte
du tombeaudu présidentGroulartet de celui de sa, femme.
C'était une bonne fortuné pour un antiquaire et Un his-
torien ; c'est une heureusedécouverte pour la cité~quia vu.
naître ce grandet respectable;magistrat, dont la statue va
bientôt décorer la grande salle du Palais de justice. Et
n'est-ce pas, en effet, le moment d'enrichir ce monument
de tous les souvenirs de gloire?' Où l'image du. magistrat
intègre pourrait-elle être mieux placée qu'au sein de ce
palais, construitavec tant de luxe, qu'onrestaure avectant

.

desoin;"et quiseraterminéun jouravec une magnificence
digne de Louis XII et du cardinal d'Amboise ?

. -

- Les hommes les plusléclairésdu 18e siècle, ceux-là même

.

quiattaquaientlesidées.surannées, lesantiqueserreurs, les
préjugés avec le plus de force et deverve,professaient ou-

.
vertementungrandméprispour les monumentsqu'aujour-
d'huinous admirons comm&des chefs-d'oeuvre. Faut-ils'é-
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tonner,aprèsGela, que l'architecteJarry, chargé en 1722 de
faire le devis des réparations du Palais de justice, ait pros-
crit une.partie de ses admirablesbalustrades, Iesmeneaûx
de ses fenêtres, pour remplacer la pierre sculptée par des
croisées enbois, ornées de pâles carreaux, et eût proposé,
de raserauniveaudu toitplusieursde ses gargouilles ? Vous

avezprêté votre attentionbienveillante, à votre secrétaire,
lorsqu'il vous racontait ces mutilations, et quand il vous
faisait part de ses recherches sur l'origine et sur l'histoire
du palais de justice ; sur Roger Ango

,
maître des, ouvrages

et réparationsdelavillede Rouen, et sur RoulandLeRoux,
maçon juré

,
auteur du tombeau de Georges d'Amboise

,
et que l'on voit travaillant au Palais de justice ayant d'en-
treprendre ce chef-d'oeuvre, le .plus riche ornement de
notre église métropolitaine.

Les réparations extérieures du palais, dirigées par notre
habile confrère M. Grégoire, touchent à leur fin, et ces
réparations, aussi parfaites que l'oeuvre primitive, font ar-
demment désirer l'achèvement complet de cet admirable
monument. La dépense qu'elle occasionnera s'élèvera à
près de 800,000 fr. ; mais faut-il calculer, quand il s'agit
de terminer un semblable.édifice?

Le Palais n'est pas le seul mouument de la ville de
Rouen qui ait excité l'attention de nos magistrats, des
membres du conseil général et du gouvernement. L'église
de Saint-Ouen, dont l'intérieur.offre tant d'élégance et
d'harmonie,- dont la tour est si gracieuse et si légère, n'a
qu'un portail principal, de mauvais goût et inachevé ; on
a pensé à terminer, d'Une manièredigne et noble, la basi-
lique conçue et élevée en grande partie par l'abbé Marc-
d'argent. M. Grégoire, architecte dû département, a été
chargé de présenter des projets pour la construction du
nouveau portail de Saint-Ouén; il y en a deux qui ont
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attiré, d'une manière plus particulière, l'attention fet les
réflexions des membres du' Conseil des bâtiments civils
etdela Commission des arts et des monuments.

Dans le premier projet, on conserve, en leur faisant
.subir des modifications dans l'ornementation, les bases

actuelles des tours inachevées ; sur ces bases, on élève-
rait deux tours jumelles, du même style que la tour cen-
trale

i et d'une hauteur à peuprès égale. Dans le second
projet, on supprimerait les bases des tours, et on ferait
un portail aussi riche et aussi léger que celui qui existe-
maintenant est.lourd et peu gracieux. Chacun de ces pro-
jets

,
où se déploie le talent de notre confrère, peut avoir

des partisans ou des adversaires ; les uns voudraient,
avant tout, qu'on ne détruisîtrien du monument tel qu'il
existe aujourd'hui, et qu'on se gardât bien de raser lès
bases des tours ; l'un de nos confrères, tout en. conser-
vant les bases,, demanderait que lés tours du portail

-

fussent d'une dimension moindre que la tour centrale,
pour maintenir le système pyramidal, c'est-à-dire la
plus grande élévation vers le centre. D'autres se rappro-
cheraient du second projetetprofesseraientcette opinion,
que, malgré tout le respect qu'on doit porter aux monu-
ments

,
il est inutile et dangereuxde pousser ce respectjus-

qu'à conserveriesparties mauvaises,inachevées,quand on
peut les remplacer par des constructions mieux conçues
et plus en harmonie avec le système primitif de l'édifice.
Espérons que le gouvernement, éclairé des lumières de
savants antiquaires et d'habiles architectes, prendra le
plus sage et. le meilleur parti pour l'achèvement de cette
admirable,église. ...

Lapierre tumulaire de l'abbé Marc-d'afgentavait depuis,
long-temps disparu.. La mémoire de. ce pieux,fondateur de.
l'église était, pour ainsi dire

-,
perdue ; l'Académie, après

avoir pris connaissance d'une notice où M. Hilaire de
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Névilledemandaitune inscription collective qui rappelât le
souvenir de tous ceux qui ont. participé à la construction
et à la décoration de Saint-Ouen, décida, sur le rapport
d'unecommission,présenté par M. Deville, qu'il ne conve-
naitpas de faireune inscription collective, parce qu'elle se-
raitincomplète, sujette à erreur, et qu'on népourrait attri-
buer à chacun la part qu'il aurait eue dans la construction
ou la décoration de l'église ; que, dès lors, il valait mieux
se borner à restituer Yépitaphe de l'abbé Marc-d'argent ;

« Car; dit le rapporteur, vous avez pu remarquer qu'à
« l'abbé Jean Roussel, dit Marc-d'argent, appartient la
«;gloire d'avoir entrepris l'érection de l'église Saint-Ouen,.
<( d'avoir conçu le plan de cet admirable édifice, et d'avoir

* « faitplus, à lui seul, pour sa construction, dans les vingt
,« années de son abbatiat, que tous ses successeurs réunis

« dans,le laps de 350.ans. En effet, grâce à son zèle infa-

« tigable
,

à sa persévérence, à son excellente administfa-

« tion, à ses talents, il put construire en entier le choeur,

« sesbas-côtéset leurs dix chapelles, la grandechapellede
« la Vierge qui termine l'église à l'orient, les piliers delà
« tour centrale, une grandepartie des bras de la croix, et
a même la première travéedela nef. Ces détails nous sont
« fournis par un religieuxde Saint-Ouen, qui avait assisté

« à ces grands travaux, et par l'épitaphe de l'abbé Marc-

ce d'argent lui-même, que ce chroniqueur contemporain,
« et, après lui, l'auteur'du Neustria Pia, et Dom Pom-
« meraye, dans son Histoire de l'abbaye de Saint-Ouen,

« nous ont conservée. '
« Cette épitaphè, qui était gravée sur un lame de plomb,

« avait été placée à la tête du cercueil de l'abbé Marc-d'ar-

« gent, dans la chapelle de la Vierge,' où cet abbé -avait

« fait dresser^de son vivant, son tombeau; ce mausolée

« s'élevait contre la muraille, à main droite, ' ëh entrant
« dans la chapelle. Les moines de Saint-Ouen

, par véné-
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« rationpour la mémoiredu créateurde leuréglise, avaient
« fait revivre-cette inscription, dans.l'ehdroit le plus ap-
te parent dé leur monastère, devant la. porte de la salle dû
« Chapitre. ,..-.--'...-.-..
.

«Ce tombeau de l'abbé Marc-d'argent, cette épitaphe,
« cette inscription ,.tput:a disparu, il n'en reste plus, de
« traces. La gloire de i'abbé Marc-d'argént vît impérissable

« sous les voûtes de ce temple' magnifique ; son nom ne
« s"y trouve nullepart. Nous vous proposons," Messieurs,
« de l'y faire revivre, de replacer son épitaphe dans cette
«même chapelle de là Vierge, à ^endroit choisi par.lui
«pour saf sépulture. Vous répondrez ainsi dignement à
« l'appeïquivous à été,fait, vous.aurez renduTIVéclatant
«hommage à la mémoire, dé ceux qui-ont doté la ville dé
« Rouendecet admirable monument, dans la personne du
« premier et du-plus justementcélèbre, d'entr'.eûx:

« Voici en quels termes était rédigée cette épitaphe :

Ijtcjacèt frtfter 3&i)anncs iHartliarjent 1-

-
alias îlottseel, quott&àm.ûbbits tstius inottastefit

....,,,' qui tntoeptt:' âebiftcarê istamertlestam
W nioo et ùcit eljotrum tt ïàpellas <

et pUltaria titrns et magnam partent
' -: - - mt'ris înoriasterti aïtte bittt. .y -".

_ ...

.:' « Si l'Académie se chargeait elle-même de faire graver
.«cette inscriptionet dé la placer dans l'église Saint-Ouen,

« àinsi.que nous avons l'honneur de vous Ië proposer, ne
« lui serait7Îl pas-permisd'ajouter aûbas

„ ces mots :

HtINC LAPIDEM ACADESIIA R.OTHOMÀGENSIS
, .

BENE MERENTl' INSTAURAVIT AÏKÔ MDCCCXLII. :

' ' Aussitôt que l'Académie eut adopté ^pleînement.les
conclusions-de ce rapport, elle écrivit à l'administration
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municipale et à M. le curé de Saint-Ouen ; les réponses
de M. ie curéetdeM. le mairenese firentpointattendre;
elles étaiéntfavorables, et il est très probable que le désir
exprimé par la Compagnie sera couronné de succès : bien-
tôt l'épitaphe de l'abbé Marc-d'argent reprendra,. dans
l'église de Saint-Ouen, la place d'où elle n'aurait jamais
dû disparaître.

. .
~;

Vous avez pu juger, Messieurs, le peud'importanceque
l'onattachaitaux monuments de toutgenre que le "moyen-
âge nous a légués; c'était, et.c'est encore, malheureuse-
ment,,làtendence de resprithumain,d'attacher troppeu
de prix aux travaux de nos devanciers ; il faut lès appré-
cier à leurjuste valeur, et s'éloigner à lafois d'une exagé-
ration enthousiaste, et d'un mépris qui n'est souvent que
de ^ignorance. Nous nésommes, plus au temps où les
guerres religieuses ensanglantaient là France, frappaient
leshommes, mutilaientles édifices; abattaient lès statues;
nous avons, traversé et vu disparaîtreces jours désastreux
où les destructions ordonnées par là loi étaient.exécutées
avec un aveuglément inepte, une rage systématique ; nous
avons cessé de .régarder,,avec,mépris ou indifférence, nos
admirables temples, ces monuments, de, tout genre échap-
pés à tant de causes de ruine et de destruction ; et noua
avons enfin compris que l'illustration d'une nation dé-
pend non seulement de sa gloire militaire,des productions
de ses hommes de lettrés et de ses savants,' mais encore
des monuments qu'elle à élevés en l'hônneUr dé sa reli-
gion

,
des remparts et des châteaux construits pour sa

défense, des palais, des édifices bâtis pour ses princes,
ses magistrats et ses représentants. .'

L'Académie, Messieurs, a senti cette impulsion com-
mune , ce retour à des idées plus saines, d'une appré-
ciation juste de notre passé ; mais elle a cherché a se dé-

.

fendre d'un engouement inconsidéré ; avant d'adopter une
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idée nouvelle^ avant de se prononcer sur une théorie, elle :

attend; et, quand elle a reconnu la bonté de l'une et
l'utilité de^l'autre, elle les approuvé et en favorise la
propagation de tout son pouvoir ; son action est lèntè,
et se développe sans.éclat, sans bruit;- mais l'Académie
poursuit sa mission avec une,persévérance qui appartient
seule aux corps -dont l'existehsé. échappe, !pour ainsi
dife.-aux conditions communes del'espèce,humaine'. Re-
marquez

,
depuis le temps .seulement où votre rapporteur

a résumé ,.pourja.première fois, lés résultats de vos tra-
vaux ,

combiende questions soulevées ont été examinées,
jugées par notre Compagnie. N'ayons-nôuspas successi-
vement passé en revue devant vous tout ce qui intéresse
les hommes,doués d'une intelligenceélevée, d'une instruc-
tion solide, ceux qui occupent leurs veilles dans l'étude
des sciences, spéculatives où industrielles.,, ou dans celle
de l'économie sociale? Cette année n'a-fcëlle pas retrouvé
encore ces questions pleines d'intérêt, puisqu'elles ont
rapport àl'éducation de l'enfance

,
à la moralisation des

criminels.,,à l'extinctionde là mendicité
< auxbeaux-arts^

à.la iittéràtûfe,, à l'industrie, à la morale, à l'histoire,
à la conservation: de nos monuments; pour laquelle vous
ayez montréaine, vive sympathie? •',;..;
.. Votre .rapporteur n'a-t-il pas cherché .usant de son
droit,. à. yous montrer les questions soumises- à votre

.
examen , sous l'aspect, qui' lui a paru le plus propre à
fixer votre attention, sans s'occuperdes travaux nombreux
de vos membres ; dont l'importance était plus bornée,
plus secondaire, pour l'assemblée qui veut bien nous
honorer de son attention bienveillante? Puisse ce rapport;
malgré toute son imperfection

,
rappeler en même temps

les,pensées de nos compatriotes sûr ces grandesquestions
que nous avons rapidement traitées, sur l'étude, des
beaux^-arts, de la poésie et de l'histoire !

..
:.
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Notre tâche
,

Messieurs
,

devrait se terminer ici ; mais

nous avons ,.comme les années précédentes, à déplorer,
cette année, là mort de plusieursmembresde l'Académie.
M. le baron Adam

,
président du tribunal de première

instance, de Rouen,. est mort dans le Goùrs de l'été der-
nier, en revenant d'un voyage d'Angleterre. Bans les
paroles que votre secrétaire a prononcées sur sa tombe,
il a rappelé les titres de ce magistrat à l'estimepublique.
Il vous a dit : « que -,

membre de la première administra-

« tion municipale, M. Adam fut nommé juge au tribunal
«de.premièreInstance en 1800, qu'il exerça ces hono-
« râblés fonctions jusqu'à la. fin de 1811, époque où.il
«fut nommé vice-président: M. Bbullengér père étant
« mort, il reçut.son héritage, et fut investi des fonctions

« de. président, qu'il a remplies .jusqu'à sa mort, c'est-
« à-dire pendant l'espace de dix-neuf ans. Magistrat in-
«-rtègrè, éclairé, doué d'une; aptitude très grande pour
« saisir promptement les affaires

,
M. Adam joignait aux

«connaissances variées du jurisconsulte
,
l'amour deslet-

« très qu'il cultiva avec, ardeur. Reçu dans le sein de
« l'Académie en 1817, il fût deuxlois président de cette
«Compagnie. Tous ses confrères ont rendu justice à la
« franchise et à la bonté de son caractère. »

.

-M. le marquis. Lever a.aussi terminé sa carrière depuis
votre dernière réunion ; c'était un savant antiquaire,
plein de zèle pour la "conservation de nos monuments,

,et qu'on retrouvait toujours quand il y avait du bien à
faire

,
des encouragements à donner. Depuis long-temps

il n'avait assisté aux séances de l'Académie; l'âge et les
infirmités le retenaient dans sa campagne, .où il avait
rassemblé une bibliothèque précieuse pour l'antiquaire
et l'historien..

. . .- ..

Ces pertes, que la Compagnie ressentira long-temps,
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ont été,réparées par l'admission de nouveaux membres ;

les .noms de,MM.^ Lerpy., conseiller à. la Cour ;-Gustave
Morin, directeur. de ïîécole de'dessin et de: peinture ;
Léon La Cabànne, savant archéologue

,
premier employé

à la Bibliothèque dû roi ; Gléizes, directeur, dû bagne de
Brest ; de La Rochefoucàuld-Liancourt, député, prouvent,
et l'empressement-que les hommes éminents témoignent
d'appartenir à l'Académie, et le sentiment de haute
convenance qui la guide dans ses choix électifs. -'

NOTA. La .maladie de M. de-Stabenrath l'a empêché-dé
satisfaire à l'invitation qui lui avait été faite d'ajouter à

son rapport quelques détails : .r
v v .

;
'", Surladélibérationde l'Académie-,Relativeà l'inscription

qu'elle a fait graver sur. la tombe de M. Emmanuel.
Gaillard", dans lés.termessuivants :

,': ...
'•'.'.'.."

,-
CÎ-GIT

'.
>

.'. EMMANUEL GAILLARD
-,

.'~
-

.
NÉ A ROUEN

, LE 17 FÉVRIER 1779 ;

. MORT DANS LA MEME VILLE,
,
.

'. "~"; LE 4 NOVEMBRE-1836 ; - ';
- .

LITTÉRATEUR,ARCHÉOLOGUE.

AU SECRÉTAIRE DE SA CLASSE DES LETTRES
,

SOUVENIR DE L'ACADÉMIE ROYALE v
DES SCIENCES

,
BELLES-LETTRES ET ARTS DE ROUEN.-

Sûr les diverses poésies de M. Théodore Le Breton, et
sur l'intérêt que l'Académie a,témoigné en sa faveur à
M. le maire de la ville déHouen, pour lui faire obtenir

une position plus avantageuse.
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-
Sur Corneille chez le Savetier, par MM. Théodore Le

Breton et Beuzeyille.
Sur lés ouvragesdé MM. La Gabanne et Meyer.
Sur les mémoires de M. Hilai.re de Néy'ille

,
particuliè-

rement en ce qui concerne S'ainte-Gertrude.
Sur une. communication dé M. Duputel, relative à la

découverte d'un bateau trouvé à plus de .13 mètres sous
terre, dans un. endroit voisin dujieu où s'élevait, autre-

.
fois le Vieux-Palais..

. .
;

Sur une description sommaire, du musée Grégorien
,

fondé à Rome en 1837, pàr'S. S. le,pape régnant, Gré-
goire XVI, traduite de l'italien par M. Ballin. •.- '

.
Sur une notice de M. Devillé relative au musée du che-.

varier Soane
,
.à Londres. •'.'"•'•"" \ '

Surle '2e tome de la Description historique des Maisons
de Rouen, par M. Delaquérière. '>•• ''.

.

''-'
•

Sur ;\Q Guide des Expropriations, par M. Hombérg.
Enfin sur quelques autres ouvrages dont on trouvera du

moins la mention dans la lablëde la fin.du volume..
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PRIX PROPOSÉ \
,

';..

I'OUR 1842 ...

PRIX ORDINAIRE

". FOUR LA

CLASSE DES- BELLES-LETTRES.

^w^rttinine.

L'Académie royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts
de Rouen décernera, dans sa séance publique. du mois
d'août1842, une médailled'or delà valeur de 600 francs,
au meilleur mémoire inédit, sur le sujet suivant :

« Analyser et. apprécier les oeuvres des littérateurs et
«des poètes normandspeuconnus, depuisClémentMarot,
«jusqu'à la fin du règne de^Louis XIV. »

,



PRIX EXTRAORDINAIRE

FONDÉ PAR M. L'ABBÉGO.SSIER.

Le "seul mémoire envoyé à l'Académie n'ayant mérité
qu'une -mention honorable, le même sujet est remis au
concours pour Tannée 1842. Voici la question proposée. :

' « Exposer l'état actuel de,Tenseignement des mathé-
« mathiqûesdans les collèges, et eh faire .connaître le ré-
« sultat pour lé plus grandnombr.e des élèves.

« Si l'auteur pensait que ce résultat n'est pas tel qu'on
« doit ledésirer, quel mode pourrait-on substitueracelui
«qui est en usage?

•
.

« Sile plan/proposépour l'enseignement-des mathéma-
« tiques devait -entraîner des modifications dans celui dés
« humanités

,
il faudrait en faire ressortir la nécessité, et

« examiner avec soin si les étudeslittéraires ne pourraient
« en souffrir. » ....

NOTA. AUX termes du testament de M. l'abbé Gossier,
la ville de Rouen est légataire directe de la somme de
20,000 francs, dont l'intérêt d'un an doit être la valeur du
prix proposé. Il n'est pas possible de prévoir quel sera le
temps nécessaire pour remplir les formalités d'usage rela-
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DE L'ACADÉMIE ROYALE ;
DES SCIENCES, BELLES-LETTRES ET ARTS

DE ROUEN i

.
TOUR L'ANNÉE 1841 — «842.



SIGNES POUR LES DÉCORATIONS"

$ Ordre royal de_laLégion-d':'Honneur.
•

O. signifie Officier. '.'"'.
C. -r— Commandeur.

G. —; Grand-Officieri '
G.C. — Grand'Croix. '
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tivement à un legs de cette nature ; et à quelle époque la
ville de Rouen obtiendra l'autorisation du gouvernement
de se mettre,en possession du capital. L'Académie ne peut
donc, jusques-là, ni préciser la valeur du prix qui dépen-
dra du taux de l'intérêt, ni indiquer l'époque de la séance
publique où elle se propose de lé décerner. Toutefois, dès
qu'elle sera en état de le faire, elle «s'empressera de l'an-
noncer. En attendant, et pour se conformer., autant qu'il
a dépendud'elle, aux intentions du fondateur

,
elle a dû

proposer un sujet de prix.

OBSERVATIONS.

Chaque ouvrage devra porter en têteune devise quisera
répétée surunbillet cacheté, contenant lénom et le domi-
cile de l'auteur.,Le billet ne sera ouvert.que dans le cas où
le prix serait remporté,. Cette ouverture sera faite par
M. le Président, eh séance particulière., afin que le Secré-
taire puisse donner avis au lauréat de son succès

,
assez

tôt pour qu'il lui soit possibledevenir en recevoir le prix
en séance publique.

, ...
Les Académiciensrésidantssontseuls exclusduconcours.
Les Mémoires devront être adressés, francs de port,

AVANT LE 1erJUIN 18.42, termede rigueur, soit à M. GORS
,

professeur de mathématiques spéciales, rue de la Seille
,

10
,

secrétaireperpétuel de l'Académie, pour la classe des
Sciences; .soit à M. CHÉRUEL

,
professeur d'histoire au

Collège royal dé Rouen, boulevard Beauvoisine, 59
,Secrétaire perpétuer de l'Académie, pour la classe des

Lettres et Arts. ' -





TABLEAU

DE L'ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES,

BELLES-LETTRES ET,ARTS DE ROUEN,

POUR L'ANNÉE 1.84.1—1842^
.

OFFICIERS EN EXERCICE.

M. DES ALLEURS, Président.
- - , •

M. DES MICHELS, Vice-Président. '.- \
M/ GORS

,
Secrétaireperpétuelpour la Classédes Sciences.

M. CHÉKCEL, Secrétaireperpétuelpour, la Classedes Belles-Lettrés

et des Arts. ' "
.

M. BIGNON
1,

Secrétaireperpétuel honoraire, pour la même .classe.
M. BAILIN ,

Bibliothécaire-Archiviste '̂-•_'
. ,

M, AVENEL, D.-M;, Trésorier.^ ' .

. AKUÉES.-

.
de

récep-
lion.

.

ACADÉMICIENS VÉTÉRANS,MM.,
AKKKES

d'admis-
sion à la
Vétéran-

ce.

ï8o8. LEZURIEB DE" LA. MARTEL (le haron Loùis-Géne- 1823

.
yiève) O ^i; ancien Maire de Rouen, Maire

d'Hautot-sur-Seine. '•
1819. RIBARB -;(\Prospér')'. ^., ancien Maire, de Rouen, 1828.

rue 3e la Vicomte, 34. ' : ..--'.-
i8o5. MEAUME (Jean-Jacqués-.Germain); Docteur,es sciences, i83o

etc.,. Inspecteur honoraire de 1 Université, à Nancy

(Meurlhe), me de lia ^Poissonnerie, 34.
-

1834. VERDIÈRE (Louis-Taurin)^, Conseiller à la Cour 18^0

royale, rampe Beaupoisine, 10.
, .

1804. BIGNON (Nicolas)
,

Docteur ès-lcttrcs, secrétaire per- 1842

•-pétuel honoraire de-l'Académie pour la classe des

Belles-Lettres et dés Arls,.rae du Vieux-Palais, 3o.
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ACADÉMICIENS HONORAIRES, MM;

1824. S.'A. E. Mgr le Cardinal Prince DE CROÏ, Archevêque de

Rouen, etc.,.au Palais archiépiscopal.

i83o. TESTE- (le bar,on François-Etienne).G 0_$S, Lieutenant-
Général, commandant la 14e division militaire, Pair de.

France ; à Rouen, rue du Moulinet.''.

DOTONT-DELPORTE
.

(Je baron Henri-Jean-Pierre-Antoine )
C ^

,
Pair de France , déc. de Saint-Léopold, Préfet de

la Seine-Inférieure, à l'hôtel delaPréfecture. ...
BARBET (Henri) O ^

,
déc. de Juillet <£, de Saïnt-Léopold,

Maire de Rouen, Memhr.c dé la Chambre des' Députés,
houlee. Cauchoise, Si.

•
[

- - .

1841. FRANCK-TCARRÉC 2^, Pa_ir.de France, premier Président dé

- la Cour Royale , rue Damiettë, 3o.

- . - -.
:')'

ACADÉMICIENS RÉSIDANTS, MM-

i8d3. VIGNE (Jean-Baptiste),'D.-M, correspondant de l'Acadé-

mie royale de médecine de Paris, rue de la Seille, 4-

LETELLIER (François-Germain). Docteur es-lettres, Inspec-

teur honoraire de l'Académieuniversitaire, r de Soitepille, y.
iSog.-'DupuTEL (Pierre), rue Saintc-Croix-des-Pellefiers, 20.
18.18. BLANCHE (Antoine-Emmanuel-Pascal) ^., D.-M., Médecin

en chef de l'Hospice général,, rue Bonrgeriie,.1. •>

1819. DESTIGNÏ ( Pierre-Daniel), Directeur des Abattoirs, à l'éta-
blissement

, faubourg Sàint-Seper. '
.

1820. HELLIS (Eugène-Clément), D.-M., Médecin, en chef de

' l'Hôtel-Dieu', place de la Madeleine.
- .

MARTAINVILLE(Adrien-Charles,Deshoinmëts, marquis de) ^,
ancien Maire de Rouen, à Sassèiol-le-Maûconduit.
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1822. DELÀ QOÉRLÈRE(Eustachc), Négociant, r. Hérbierë, 12.
LÉVY (Marc), Professeurde mathématiques etdeJmécanique,

.
Chef, d'institution, etc.1',' etc.,' r- Saint-Patrice, 36. '

* ...DES ALLEURS (Charles-Alphonse-AugusteHARDY. ), D.-M.,
Médecin adjoint de l'Hôtel-Dieu, professeur à l'Ecole de"
.Médecine de Rouen ,,etc. , rue de.VEcureuil, ig.

.
-

1824.' DOB'REUIL ( Guillaume), Conservateur -des promenades pu-
bliques,-ail 'ïTàrdin'ides plantes,rue d'Elbeuf, 114.

1825 BALLÏN(Arnaud-Gabriel), Directeur dû Moril-de-Piélé
.

rue
-de la Madeleine, '6.

1827. MORIN ( Bon-Etienne ), Pharmacien, professeur â l'Ecole de

.
Médecine de.Rouen, etc.. rue Bouvreuil, 27.

DÉVILLE ( Achille^)3&, Receveur des contributions, directes,
Directeur du Musée départemental d'antiquités,.Corresp. de
l'Institut, etc., etc., quai de la Bourse, hofél Qucvremont

.1828; VlNGTRiNiEH(Arthus-Barthélcmy),D.-M., Chirurgien en"chef
des Prisons, rue. des Maillots,, i5.

PIMONT (Pierrc-Prosper), Manufacturier,place dés Carmes,
.3.1., chez M. Noury-Vallée'. '

182g. FL6QUET.(.Pierre-Amable) fils, Greffier en chef de la Cour
royale de Rouen, correspondant de l'Institut, etc., etc.,
enclave de la Cour royale, rue St—Lô.

GIRÀRDIN (Jean- Pierre-Louis) ijf,' Professeur de chimie in-
dustrielleà l'École mnnicipale de Rouen, elde chimie agricole

à l'Ecoledépartem. d'agriculture";correspondant de l'Institut,
membre de plusieursautres Sociétés savantes , rue du Duc-?
de^Charlres, 12. -

, ,

i83o.
-

POUCHET (Félix-Archimède), D.-M., prof. d'Histoire na-
' turelle et conservateur du Cabinet, 'rueBeaupoisine, 200.

i83i. MAGNIER (Louis—Eléonore), Docteur ès-lettres, Professeur
de rhétorique au Collège royal, bo'ul. Bouvreuil, 6.

PÀUMIER (L.-D.y, Pasteur, Président du Consistoire de
Rouen, rampe Bouvreuil, 16 bis.

-
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i833. ;D_,E'CAZE
...

Augustin-7François-Joseph), ancien Négociant, rue
de Crosne, 15.

i834- GRÉGOIRE (Hèiiri-Gharles-Martin), Architecte des.bâtiments
civils, rue de Racine

,
6. ' '

BÉRGASSE (Alphonse).^, Avocat, ancien Procureur, général,

rue de l'Ecole, 44-. ...
' MARTIN DE VILLERS (Henri-Louis) ^, président de la So-

ciété philharmonique de Rouen, -ancien député, etc.,. rue
<-. ... tfela Seiile, 7. .---' "

. . ,
~

CHÉRUEL ( Pierre-Adolphe )
,

Professeur d'hisjoire au
Collège royal de Rouen, boulevard Beauvoisine, jîg.

i835. GORS. (Laurent), Professeur de mathématiques spéciales

~
.

au Collège royal de Rouen, rai? de'la Seille, 10,

.

PERSON (Charlés-Cléophas),Docteur ès-sciences,Professeur
de physique au Collégeroyal de Rouen ; rue du Cordier, 34.

1836. MÀLLET 0.^5 Ingénieur,en chef des Ponts et Chaussées,

Député
,

à Rouen , rue du Lieu-de-Sanfé, 22.

1837. DE GLANVILLE (Boistard), nie des Murs-SaïntrOuen, ai.
BARTHÉLÉMY (Eugène),- Architecte, T.Porte-aûx-Rats,3Î.

i838. AVENEL(Pierre-Auguste), D.-M., secrétaire-du-Conseil de

salubrité
,
place des Carmes,, ao. -

MATJDDIT (Victor)^., secrétaire général de la Mairie "de

.
Rouen, à l'Hôtel-de-Ville.

.

.
LÉVESQUE^

,
ÇonseilléràlaCour royale, r. de l'Ecureuil^ 11.

i83g. HOMISERG (Théodore), Avocat, r. de l'Ecole, i/f-bis.

DÉS MICHELS $fe} Docteur-ès-sciences, Recteur dé l'Académie

Universitaire de Rouen, r. des Carmélites, 16. '

PIIEISSER _( Frédéric-Joseph ), -Professeur de Chimie, rue
/loyale, eu face Sainte-Marie. "V

-

AMIOT
,

Licencié ès-sciences, Professeur de Mathématiques

au Collège royal-,, rue des Carmélites, 16.
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1841. MORIN (Gustave), Directeur dé l'Ecole dé dessin et de

' peinture, rue Poussin.'

LEROY (N. ), Conseillerala Conrroyale,r'.des Carmélites, 16.

VERRIER
,

Médecin vétérinaire, rue Saint-Laurent, g.

DHBREUIL ( Alphonse.), Professeur à l'Ecole départementale "

d'agriculture et à l'Ecole Normale
,

professeur d'horticulture
à l'Ecole municipale dé Rouen, à l'ancien .Jardin des

.
Plantes. '. ' ' '

1842. PICARD (i'abbé), Chanoine honoraire, Curé de S'-Godard ,
à Rouen, rue du Coquet, 7.

THINON, Avocat, ancien Bâtonnier de l'ordre des.Avocats,

rue de l'Ecureuil^ 21.

DESCHAMPS (Frédéric), Avocat, rue de la Poterne, 17.

RICHARD (Charles), Conservateur des Archives municipales,

rue Saint-Jean, 24.
.,

GIFFARD
,

Professeur au Collège royal Je Rouen, rampe
Bouvreuil, .16 A,

GAULTIER 0 ejfc
,

Procureur général du Roi,, près la Cour
royale, me Faucon, 1.

ACADÉMICIENSCORRESPONDANTS, MM.

i8o3. GUERSENT ^, Professeur agrégé à la Faculté de médecine,

à Paris, rue Gaïtlon ,12.
MOLLEVAOLT (C.-L;)'^,.membrede l'Institut, à Paris, rue

Saint—Dominique, gg,-faubourgSaint-Germain.

1804. -DEGLAND (J.-VV:), D.-M., Professeurde botanique, membre

' de plusieurs Académies, à Rennes (Ille-et-Villaine).

i8o5. BOUCHER DE CRÈTOCOEHR, correspondant de l'Institut, ancien

Directeur des Douanes, à Abbeville (SommèJ.

25
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180G. DE GERANDO (le baron )'C 2^, membre de l'Institut, à
Paris, rue de Vaugirard, 52 bis.

.

DELAROUÎSSE-ROCHEFORT (J.-P.-Jàcq.-Aug:),.Homme de

lettres, à Castelnaudary (Aude).

BOÏELDIEU (Marie-Jaeques-Amand), ancien Avocat à la

Cour royale de. Paris
,
à Paris.

1808. SERAIS, ancien Officier de santé, à Canon, près Crois-
sanville ( Calvados ).

' LAIR^ ( Pierre-Aimé), ex-Conseiller de Préfecture du Calva-

dos, Secrétaire de la Société royalejdlagriculture,etc., àCaen,

Pont-Saint—Jacques.
,

DELANCY 2^ ,-Administrateur de. la Bibliotheque.de Sainte-

Geneviève, à Paris, r. Neuve—du-Luxembourg, 33.

186g. FRANCOEOR O ^
, professeur à la Faculté des ' sciences, à

Paris
, r. de l'Université, 10.

1810. DUBUISSON (J.-B.-Remi-Jaçquelm)
-,

D.-M., membre de

plusieurs Académies
.
et Sociétés médicales, à Paris, rue

Hautei'ille ,10, faubourg Poissonnière.

DUBOIS-MAISONNEUVE,Homme.de lettres, à Paris, rue des
Postes, 14.

- ' '
DELARUE (Louis-Henri), ancien Pharmacien, secrétaire hono-

raire de la Société libre d'agriculture, sciences, arts et belles-
lettres du département de l'Eure, à Bréteuil (Eure).

SESMAISONS (le comte Donatien de.) C ^, Pair, de France,
à Paris, r. de Vaugirard, 54.

BALME D.-M., membre de plusieurs Sociétés savantes, à
Lyon, r. de l'Enfaht-qui-pisse, 8.

1811. LEPBIOL(l'abbé), Prêtre, Recteur émérite. de l'Académie uni-
versitaire de Rouen ,' à Henhebon (Morbihan).

.

LE SAUVAGE^, D.-M., membre de plusieursSociétéssavantes,
chirurgien en chef des Hospices civils et militaires, à
Cacn. ' '-•.'••
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1811. LAFISSE ( Alexandre-Gilbert-.Clémence ), D.-M. , à Paris,

rue de Mènars, g". ' *- -
'.

BOOLLAY ( Pierrc-François-Guillaume ). 0 ^, Docteur-ès-

,

sciences, Membre de l'Académie royale de médecine, à Paris,

rue du Helder, 5.
. . •

,
i8i4- PÈCHEUX(B.), Peintre, à Paris, rue du Faub.—St.-Honorê,.7.

PERCELAT ^5, ancien Recteur de l'Académie universitaire de

Rouen, Inspecteur de l'Académie dé Metz" (Moselle).
FABRE ( Jean-Antoine)

,
correspondant -de l'Institut, et In-

génieur en chef des ponts-et-çhaussées, à Brignoles (Var).

i8ï6. LOISELEURDESLÔNGCHAMPS(Jean-Loûis-Auguste)$, D.-M.,
Membre honoraire de l'Académie royale 4c médecine

, etc.,
à Paris, rue de Jouy, 8. ""

DUTROCHET ( René-Joachim-Eeuri ) Sfe, D.-M. j Membre de
l'Institut,etc.; à Paris, rue de Braque', 4-

1817. PATIN(Henri-Joseph-Guillaume)^
,

Maître des conférences

à l'Ecole normale, bibliothécaire du Roi,. etc., à Paris
,

rue de Tournon, 7, •

MÉRAT,(François-Victor)^, D.-M.,membre de l'Académie

royale de médecine et de plusieurs Sociétés savantes, etc.,
à Paris

, rue des Saints—Pères, 17 bis.

MOREAU DE JONNÈS: (Alexandre). O ,^S.,' Chef d'escadron
d'Etat-Major, membre de l'Institut, du Conseil supérieur
desanté, etc., à Paris, rue de ÎUnipersitê, 72.

t8i8. DE GOURNAY ,. Avocat et Docteur-ès-lettres, Professeur

'suppléant de littérature latine à la faculté des lettres de

Caen ( Calvados), rue aux Lisses, i5.

DE KERGARIOU (le comte) O $
, ancien Pair.de Francej

à Parisj rue du Petit-Faugiràrd, 5.

DE MÔNTAULT (le marquis) $$, à Paris, rue de Lille, 84.

(A Rouen, rue d'Ecosse, .10.).

" DE MIRVTLLÉ ( le Mis EUDES ) ^, ancien Maréchal-de-Camp,

à Fillières, commune de fîommerville, près St-Romain.
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1818. MALOUET (le baron) C.'^, Pair de France
, ancien Préfet

de la Seine-Inférieure, Maître des comptes, à Paris
, rue

Ncuvc-des-Mathurins,20.
DÉPAULIS ( Alexis-Joseph) ^, Graveur de médailles, à Paris,

rue de Fùrstenbcrg, 8 ter. - ~
^ '

1821. BERTHIER (P.) $5, Inspecteur général des mines,,memb.
de l'Institut, etc., à Paris,'/-. Crébillon, 2. _>

JAMET (l'abbé Pierre-François) '%, Prêtre, Supérieur de

la Congrégation du Bon-Sauveur, Instituteur des sourds-

muets, à Caeh (Calvados).

VÈNE ^ chevalier de Saint-Louis et de l'ordre d'Espagne de.

Charles III, Chef de bataillon du génie, membre de la So-

ciété d'Encouragement,'à Paris, rue Jacob, 26.

182.3. LABOUDERIE (l'abbé Jean), Vicaire général d'Avignon, à

Paris., cloître Notre-Dame
, 20..

,
LEMONNiEB(Hippolyte), membre de l'Académie romaine du

Tibrè,à Saint-Prix,vallée de Montmorency, parFranconville.

DE MOLÉON ( Jean-Gabriel-Victor ) if?, Directeur du

Recueil industriel et de la Société polytechnique, etc., à

Paris, r. de la Paix, 20.
THIÉBAUT DE BERNEAUD (Arsène), Secrétaire perpétuelde la

SociétéIinnéenne, l'un des Conservateurs de la Bibliothèque

i Mazarine, à Paris,,rue du Cherche-Midi, 3o.

BEUGNOT (le viçomte_Arthur)iSs, Avocat j- membre de l'Ins-
titut, à.Paris, rue du FaubourgSt-Honoré, 11g.

1824. SOLLICOFFRÉ ( Louis-Hcnri-Joscp'h) O ^, Sous-Directeur,
.membre du Conseil de l'administration des Douanes, à
Paris, rue Saint-Lazare

,
88.

ESTANCELLN $J,.Membre delà Chambre des Députés
, corres-

pondant du Ministère de, l'instruction publique , à Eu.

FONTANIER (Pierre)
,

Homme de lettres, Officier de l'Uni-
niversité, etc., à Môissac, près Murât (Cantal).
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1824. MALLET (Charles ) O ^, Inspecteur divisionnaire des ponts-
et-chaussées,- à Paris, rué Taranne, 27. •_•',

JOURDAN (Antoine-Jacques-Louis)^, D.-M.-P.,. membre de

l'Acad. royale de médecine, à. Paris, rue de Bourgogne, 4.
iVIoNFALCON ^, D.-Ml, à Lyon, rue de la Liberté, 7.
DE LA QÙESNERÏE

,
Juge de Paix de Clères, membre de plu-

sieurs Sociétés savantes, à St-André-sur-Cailly.

1825. DESCHAMP'S
, Rentier, ancien Bibliothécaire-archiviste de»

Conseils de guerre, à Versailles,.rue Saint-ffonoré, 3i,
(Seinc-et-Oise)i

SALGUES, D.-M. P., médecin du Grand-Hôpital, membre

dû Conseil central sanitaire du-dép', à Dijon (Côte-d'Or).

BOULLENGËR .( le baron ) O.^îj ancien Procureur général

à la Cour royale .-de Rouen, à Saint-Denis-lè-TMboûlt

%

(Seine-Inférieure.)

D'ÀNGEEMONT ( Edouard), à Paris., r. du Faubourg-Moni-

martre, 17. ...
JULIA DEFONTENELLE,D.-M., Professeur.de chimie médicale,

• membre de plusieurs Sociétés " savantes, etc., à Paris,

r. du Cimetisre-Saint-A'ndré-des-Arts,7. '

' CIVIALÉ (Jean)^}, D.-M., à Paris, r. Neupe-St-Augustin, 23.

FERETaîné, Antiquaire, conserv.de la Bibliothèque déDieppe»

Correspondant du Ministère de l'Instruction publique.

.' PAYEN (Anselme)^, Manufacturier, Professeur de chimie

- au Conservatoire des Arts-et-Métiers, membre de l'Institut,

etc.; à Paris ,}a'u Conservatoire, rue Si-Martin*

1826. MOREAu (César) $&,' Fondateur de la Société française de

statistique universelle et de l'Académie .de l'industrie
, etc.,

à Paris, place Vendôme, 24.

MONTÉMOKT ( Albert), membre de plusieurs Sociétés savantes,

a Paris; rue Ctoix-des-Petits-Champs, 27.

LADEVÈZE
,

D.-M., à Bordeaux ( Gironde ).
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1826, SAVIN(L. ), D.-M. P.
, à Montmorillon ( Vienne).

y. .1827. HUGO (Victor) O ^ ," membre
,
de l'Académie française, à

Paris ; place Boyaie, 6. "
-

BLOSSEVILLE (Ernest dé), à Amfrevîllc, par le Neufbourg
(Eure.)

BLOSSEVILLE(Jules de),' à Paris, rue de Richelieu.

DESMAZIÈRES (Jcan-Baptistè-Henri-Joseph), Naturaliste, à

. .

Lambersarl, près Lille; chez Mad. veuve Maquet, proprié-
taire ,~rue de Paris, 44

j
à Lille ( Nord ).

,

MALO (Charles).^, Fondateur et ancien Directeur de la

France littéraire, membre de plusieurs Sociétés savantes,
à Paris, rue Saint-Germain-des'Prés

, g.

r828. VANSSAY (lebaron Charles-Achille de) C ^, ancien Préfet
delà Seine-Inférieure, à la Barre, près St-Calais (Sarthe)

COURT ^, Peintre, à Paris,ruede.l'Ancienne-Comédie,14,
ancieriatelièr de Gros)

VIREY (Julien-Joseph)0^, D.-M. P., membre de l'Académie~

royale, de Médecine
, et de plusieurs. Sociétés savantes, à

Paris, rue Soufflât, 1 , près le Panthéon. '

MAILLET-LACOSTE(Pierre-Laurent), Professeur à la Faculté
des lettres dé Caen (Calvados).

LAUTARD (le chevalier J.-B. )
,

D.-M, secrétaire perpétuel
de l'Académie de Marseille, membre de plusieurs Sociétés

savantes, .à Marseille (Bouches-du-Rhône).

SPENCER SMITH (Jean), membre de l'Université d'Oxford,
de la Société royale et de la Société des, antiquaires
de Londres «t de plusieurs Sociétés savantes, à Caen (Cal-
vados), rue Bretagne-Saint-Gilles, 6. '

.

MORTEMART-BOISSE(le baron de) ^, Membre de la Société
royale et centrale d'agricultur, etc., à Paris, r. Jean-

.
Goujon, g.

,
\
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1828. MORIN ( Pierre-Etienne) ^5, Ingénieur en chef des ponts-
et-chaussées, à Vesbul (Haute-Saône).

„.-, v -

1829. COTTEREAU (Pierre-Louis) ^, D,-M.-, Professeur agrégea
la Faculté de méd. de Paris, etc., rue St.-Honoré, 108.

FÉE ( Antoine-Laurent-Apollinaire) $fc i Professeur de bo-

tanique à la Faculté de médecine, Directeur du Jardin
de botanique., -etc., à Strasbourg (Bas-Rhin).

, PATEL , D.-M., rue. de la Préfecture, i3, -à Evréux (Eure).

GuTTiNGUER.(Ulric) ^, Homme de lettres, à Saint-Germain-

en-Laye (Seine-èi-Oise), r.. Château-Neuf, 5.

CAZALIS, Professeur de physique au Collège royal de.Bour

bon, à Paris ,/afi des Grands-Augùstihs, 22.

SCHWILGUÉ^, Ingénieur en chef des ponts et chaussées,

à Strasbourg (Bas-Rhin). '-'".'."
BÉG-IN (Emile-Auguste), D.-M.,membre de bvSociété royale

•' -
des-antiquaires, de France, etc.', à Metz.(.Moselle).

BERGER DE XIVREY (Jules), membre de l'Acad. royale des

Inscriptions'et Belles-Lettres de l'Institut, à Paris, r: St-r
Germain-des-Prés,.i5

.
"

,
CHAPONNIER (le chevalier), D.-M., professeur d'anatomïe

et de physiologie,.à?Paris., rue Hauteville.

PASSY(Antoine)0^,-ancienPréfetdel'Eurej.député,à Paris,

rue Caumartin, ,5.
,

"

SOYER-WILXEMET ( Hubert-Félix ), Bibliothécaire et
Conservateur du Cabinet d'histoire naturelle dé Nancy

(Meurthe).

i83o. LECOQ' (H.), Professeur d'histoire naturelle de la ville de

ClermontrFerrand (Puy-de-Dôme).

RiFAuD.,- Naturaliste; membre de plusieurs;Sociétés savantes,
à-Paris, rue Basse-du-Rempart, 1$..

BARRÉ DE JALLÂIS
,

Sous-Préfet en retraite., Homme de lettres,
à,Chartres,pavé.de Bonnepal ( Eure-et-Loir).
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t83o. HOUEL (Charles-Juste), membre de plusieursSociétés sâvantes>
président du ^Tribunal civil de Louviërs ( Eure ).

; MURÂT (le comte de ) C. $, Pair de France, ancienPréfetde

' la Seine-Inférieure, à Enyal, près Veyres (Puy-de-Dôme).

LE Fn,LEUL DES.GÙERROTS, ch'ev de l'Eperon d'or de Rome,
correspondant de l'Institut historique, aux Guerrots, com-
mune d'Heugleville-sur-Scie, par Lohgueville (Dieppe).

i83i, LETELLIER,^, Inspecteur divisionnaire des ponts-et-çhaus-
sées , à Paris, rue de Beaune, r. -

BOUCHER DE PERTHES ( Jacques )^., Directeur des douanes,

. ,
etc., à Abbeville ( Somme ).

.

i832. SINNER (Louis de),, helléniste, Docteur en philosophie, à
Paris, rue des Saints-Pires, \.r.

TANCHOU $S, D.-Médecin, à Paris, rue d'Amboise, 7.
FORTIN (François), D.-M.-P. à Evreux ( Eure ).

: DUSEVEL (Hyacinthe), avoué à la Cour royale d'AmiensT
membre du Comité des chartes , et de plusieurs Sociétés

• savantes, etc., à Amiens ( Somme.)
BRIERRE DE BOISMONT (A.) îfë, D.-M.,'chevalierde l'ordre du

Mérite militaire dé Pologne, Membre de plusieurs Sociétés

savantes ,
à Paris, cité Bergère, 2.

.

LE FLAGUAIS (Alphonse), membre de l'Académie royale de
Caen, Conservateur de la Bibliothèque de la ville

, rue des
Jacobins, 10 (Calvados).

LEJEUNE ( Auguste), Architecte, à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 40.

. •

THJX ^., Conseiller à la Cour de cassation et Député, à
Paris, rue de Vaugirard, 5o.'

LAURENS (Jean-Anatole)
,

membre de plusieurs ; Sociétés

savantes, Chef de div. à la Préfecture de Besançon (Doubs. )

BOUTIGNY (Pierre-Hippolyte), correspondant de l'Académie

royale de médecine, etc., ancien pharmacien, Rouen, rue
des Murs -Saint-Ouen, 11.

.
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t832. RiGQiiOT (J.) fils, -Médecin dé l'Hôtel-Dieù d'Amiens,

membre de plusiéurs.Sociétéssavantes , à.Amiens ( Somme).

LADÔuCETiE(lébaron.JeatirCharles-5Frahçois-de)$£
, ancien

Préfet-, secrétaire perpétuel de là Société philotechnique

- - -
.de Paris, membre de plusieurs Sociétés savantes, à Paris,

rue Sl-Làzare, 5. >..-" ' '_

.

MALLE (P.-N.-Fr.), Docteur.en chirurgie, etc., membre de'
plusieursSociétés savantes, à Strasbourg (Bas-Rhin). '

i833. GERVILLE (de ), Antiquaire', à Valognes (Manche). '

BOÙGRON ; Statuaire, r. des.Fossés-Neufs, à Lille (Nord).

DUCHESSE (Edouard-Adolphe)^, D.-M.-P.J à"Paris,/»«
d'Assas, 1, faub. Si-Germain.

JULLIEN (Marc-Antoine).^
,

Homme de lettres, fondateur

.-. .
de '.la Revue Encyclopédique,à.Paris, rue du Rocher, 23.

ASSELIN,(Augustin) ^, Antiquaire, corresp. du Minist. de
l'Intér. pour les Études historiques ; à Cherbourg (Manche.)

CAREY (Thomas), Docteur"en droite à, Dijon (Côte-d'Or),
hôtel' B_erbisey.t'

.
-

BREVIÈREV(L.-H.),;Graveurde l'Imprimerie royale, sur bois

et en taille-douce,à Paris
, rue du Dragon, l^.

t835.'MAILLET-DÙBOULLAY, Architecte, à Paris, rue d'Anjou-
Saini-Honoré, 58.

, -,
LE PRÉVOST (Auguste) ^, Membre: de la Chambre.des De'7

pûtes, de l'Irfstitut et de plusieurs Sociétés savantes, à

-
Paris, rue et hôtel Jacob, faubourg Saint-Germain.

FôvitLE^t, D.-M;, tnéd1. en chef de l'hospice de Charenton,
à Paris, r. Madame, 20,près le Luxembourg.

BELLANGÉ.(Joseph-Loiïis-Hippolyte)^J, Peintre, conser-
vateur dn Musée de Rouen

,
rue du Champ-des-Oiseaux,

. -
-55 1er.

- , • -•
. .

' . - -

LAMBERT ( Charles-Edouard),Coriseryateur.de la Bibliothèque
de Bayeux ( Calvados ). ' .- -
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i835.. MURET (Théodore), avocat, à Paris, rué.d'Antin, 10.
PESÇHE(J.-R.), membre dé plusieurs Sociétés savantes, Chef

-
de division à la Préfecture du Mans (Sarthe),

' BARD ( Joseph ) $fe} Inspecteur, au ministère dél'Intérieur,
des monuments historiques des départements du'Rhône et
de l'Isère, etc.," membre, dé plusieurs Sociétés savantes , à
Chorey, près de Beaune (Côfe-d'Or).;.

CHESNON(Charles-Georges), Inspecteur des Écoles primaires
du département de l'Eure, a.Évreux." -,

i836. HENNEQUIN
-

fils ( Victor-Antoine ),, Avocat à la Cour
royale, à Paris, rue des Saints-Pères, 3.

LEGLAY; D.-M., Archiviste, .à Lille (Nord).

' -LE CADRE; D.-M., au Havre-, rue du Chilien,,g.
GuYÉTANT^,D.-eii.-P., membre de l'Acad.roy. de Méd. et

de.plusieurs autres Soc. sav.,à Paris, rue de Grenelle Si-
Germainj 55. .,''''.'•

'
. -

SOUBEIRAN (Eugène.)^, directeur de la Pharm. centrale des
Hôpitauxde Paris,,Professeur de Physique à l'École spéciale
de pharmacie à Paris, quai de la Toumelle^ 5i.

REY(Jean), ex-membre du Conseil général des.manufactures,
membre de la Société.royale des.Antiquaires de France,

.
"" etc., etc., à Paris,' rue Néuve-St-Georges

,
18'.

Du Bois (Louis) ^, ancien Sous-Préfet, membre de plu-^

•
.

sieurs Académies, à Paris, rue du Puits j- 4, au Marais.
1837.

.
GARNIER-DUEOURGNEUF, juge d'Instruction au-. Tribunal de
première instance de la Seine, à Paris, rue du Faubourg-
Si-Martin, 143; (à "Rouen, chez M. Rouland, premier
avocat-général, rue du Contrat-Social, 28. )

.
WAINS-DESFONTAINES(Théodore), homme de Lettres, memb.

de plusieurs Sociétés gavantes, Régentau collège dé Ville-
neuve-d'Agen (Lot-et-Garonne.)

DÀNTAN jeune, Statuaire., à Paris, rue Saint-Lazare, cité
d'Orléans. "

-
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i838. "Bn.HÉT-RENÂL.(Antony-Clodius), àLyon, quaiMonsieur,'121.

GARNERAY ( Ambroise-Loùis), Peintre de marine, à Paris,
passage Sùulnier,\^. '

.
' .PRÉVOST (Nicolas-Joseph), Horticulteur au Bois-Guillaume.

i838. VACHEROT, docleur-ès-lettres, directeur-dés
" études à l'École

- normale, à Paris, rué de Grenelle Si-Germain,. 126.

SALADÎN,,Professeur de Chimie, à Moulins (Allier).

BOULLÉE (Aimé-Auguste), ancien Magistrat, à Lyon, rue
Si-Joseph^ 8.

MuNARET, D.-M. à Lyon, rue du Bât-d'Argent, .9-

LESCELLIÈRE-LAFOSSE- (François-Gustave),D.-M.,Professeur

.

«grégé à la Faculté, dé médecine de Montpellier.

GIBALDÈS.(Joachim-AIbin), D.-M. à Paris, rue des Beaux-
Arts, 11.

,
-

"

GRATELOUP ( J,-P.-Sylvestre dé ), D.-M.-P., Président de.
laSociétéLinnéenne,etc.,àBordeaux,rue Grande-Taupe,-j&.j

i83g. -BOUTRON-CHARLABD (Antoine-François)^, membre de l'A-
cadémie royale de médecine,, et du Conseil général.de la
Seine, à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 12.

CAP (Paul-Antoine), Pharmacien, membre de l'Académie

royale de médecine, etc.; à Paris, rue des Trois-Frères, 9.
TUDOT< (Edmond), Peintre, directeur de l'École de Dessin

à Moulins ( Allier ).

GAUDET, D.-M., Inspecteur des Bains de mer-de Dieppe.

-
NAVET-(Stanislas-Victor-Amédée), D.-M.-P., Médecin adr

T joint des hôpitaux de Dieppe. ,.
PORTRET fils (Octave), Avocat à Paris.

.1840. PAILLART(A.-Pierre), Docteur en droit,. Procureurgénéral à
Nancy (Meurthe).

MAILET (Charles-Augustin),D.-ès-letfres, Prof. de.philo*
sbphie, au Collège royal de Versailles fSeine-et-Oise).
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1840. BORGNET(Amand-Louis-Joseph), Licencié-ès-sciénces,agrégé

de l'Université, Professeur de mathématiques au Collège

royal de Tours (Indre-et-Loire,).

OLRVr,,;Docteur-ès-lettres, Membre de la Société royale de

Nancy (Meurthe). ' '
-,

PELOUZE $5 , Chimiste , Membre de l'Institut, Professeur à
l'École polytechnique, à Paris, Hôtel des Monnaies,

.

-
CHEVALLIER i$k, Membre de l'Académie royale de Médecine

>

Professeur à-l'École spéciale.de Pharmacie de.Paris, etc.,
quai Saint-Michel ,25.

1841. D'ARCET (Jean^Pïèrre-Joseph)/0^, Membre de l'Institut,

..
Inspecteur général des essais à la Monnaie

1
de Paris, etc.

,

SCHLUMBERGER (Henri), Chimiste, Membre de la Société
industrielle de Mulhouse, maison Dolfus, Miégg et Cie

(Haut-Rhin).

PHÎLIPPAR, Professeurde'cultureàl'Institutroyaleagronomiqne

' de Grignon ,; et à l'Ecole
•
normale de Versailles, Directeur

.
du Jardin des plantes , à Versaille (Seine-et-Oise.)

-

CAFFE, Docteur-Médecin
,

Professeur de Physiologie et dé

Pathologie spéciales, l. Paris, Membre de plusieurs Sociétés

savantes ,rue de la Ferme-des-Mathurins, 45.

..• LACABANÉ
,

premier, employé au Cabinet des manuscrits de la
Bibliothèque royale, à Paris, Président de la Société de
l'école des.Chartes. ...

FAYET {l'abbé ) .0^, Curé de Saint-Roch, à Paris.

GUIEOU'RT, Professeur d'histoire naturelle à l'Ecole spéciale

de Pharmacie de Paris, membre de l'Académie royale de

médecine , etc., rue Feydeau.
DE LA ROCHEFÛUCAULD-LIANÇOURT( le marquis ), Député du

.Cher, Président de la Société de la Morale chrétienne, à
Paris

, rue St-Lazare, .56.

<ÏLEiZES ( Venuste ) ^
,

Commissaire de la marine, Chef du

service des Chiourines, à Brest ( Finistère.)
-
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1842. BUSSY ^, Professeur de chimieà l'Ecole, de Pharmacie de

Paris
,

à l'Ecole, rue de l'Arbalète.

.
Du PASQUIER, Professeur de chimie à l'Ecole Lamartinière,

à Lyon ( Rhône. ) ~

LÀ BUTTE (Auguste), avocat, à Honfleur (Calvados.)

DE CAISNE, aide-naturaliste, au Muséum d'histoire naturelle
de Paris, au Muséum.

. .

GrASPABiN(le comte dé) "C ^, ' Pair.de France, membre de

l'Institut,. rue de.Lille, yg. -

CORRESPONDANTS ETRANGERS, MM.

i8o3. DEMOLL,Directeur de la Chambre des finances, et correspon-
dant du Conseil des.mines de Paris, à Salzbburg (Autriche).

•

GEFFROY-,' Professeur d'anatomie à l'Université de Glascow

(Ecosse ).
- -

' - - . , .

i8o3. ENGELSTOET ,.Docteur en philosophie
,.

Professeur adjoint
d'histoire à l'Université de Copenhague (Danemarck). C

180g; LAMOUREUX ( Justin )
,

à Bruxelles ( Belgique ).

1812. VOGEL
,

Professeur de chimie à l'Académie de Munich
(Bavière).'.

. •
,

1816. CAMPBELL, Professeur, de poésie à l'Institution.royale de

Londres ( Angleterre).

1817. KIRCKHOFF
;

( le vicomte Joseph - Romain -Louis de

KERCKHOVE
,

dit de), ancien Médecin en chef des hôpitaux
militaires, etc., membre de la plupart des Sociétés savantes
de l'Europe et de l'Amérique, a Anvers ( Belgique ).

1818. DAWSON.TURNER
,

Botaniste, à Londres (Angleterre ).
.

1823. CHAUMETTE DES FOSSÉS, Consul général de France, à Lima

(Amérique méridionale ). '
,

1827. DE Luc (Jean-André),membre de la Société de Physique et
d'histoire naturelle de Genève (Suisse), etc..
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1828. BRUNEL ^
,

Ingénieur-
,

correspondant
,

de l'Institut
,

Membre de la. Société royale de. Londres, à Londres
( Angleterre ).

-

i83o, RAFN ( le chevalier Garl-Christian ), Professeur, secrétaire
de la Société royale d'Écritures antiques du Nord, et de

plusieursautres Sociétés-savantes,à Copenhague(Danemarck),

rué du Prince-Royal, Lp. " -, .
SAUTELEI (Nfcolas-Bàlthazar), Professeur de langues, à.Colo-

gne (Prusse ), Perlen Pfliull.
.

STASSART (le baron Goswin-Joseph-Augustin de), Président,
du Sénat belge, Gouverneur de la province de Namur, à
Courioule, près Namur (Belgique).

i83o. CASTLLHO (Antonio Fcliciano de),' Bàcharel Eormado en
droit, membre de llAcadémie des Sciences de Lisbonne, etc.
à Lisbonne (Portugal), calcada do Duque, 58.

i835. FILIPPIS (Pierre de), Médecin à Naples.

i836. KERKHOVE D'EXAERDÊ.) le comte François de), chevalier de

l'ordre de Malte, membre de plusieurs Sociétés savantes, à
Exacrde, près de Gand ( Belgique ).

REIFENBERG (le baron de ), à Louvain. — A Paris, chez

M. Michaud
, rue de Richelieu, 67.

/
i83g. WYLD (James), Géographe, à Londres,'

DE SANTAREM (le Vicomte), anc. Minist. de Portugal,memb.
de i'Inst. de.Francc et de plusieurs Académiesfranc,et étrang.,
à "Paris, rue Blanche, Lp. '

,
1841. NARDO

,
Médecin de l'Institut central des Enfants

trouvés de Venise, Membre de plusieurs Sociétés savantes,,
à Venise.

-

MORREN, Docteur ès-sciences et en Médecine, Professeur de

1 Botanique à l'Université de Liège.

1842. ZANTEDESCHI, Professeur dé physique , etc., à Venise.
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SOCIÉTÉS CORRESPONDANTES;

Classées selon l'ordre alphabétique du nom des. Villes où.

elles sont établies.
.

Abbeville. Société royale.d'Emulation (Somme).
,

" '

Aix. Société académique(Bouches-du-Rhône).

Amiens. Académie des Sciences (Somme).- : - '

,— Société des Antiquaires-de Picardie.

Angers. Société industrielle (Maine-et-Loire)!

—— Société d'Agriculture.

Angouléme'.Sociêté d'Agriculture, Arts et Commercedu département
de la Charente; •'':

Bayeux.. Société vétérinaire difCalvados et delà Manche (Calvados).

Besançon: Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts (-Doubs).

— Société d'Agriculture et des Arts du département du Doubs.
Bordeaux. Acad. royale des Scienc, Belles-Lettreset Arts (Gironde).

— Société royale de médecine.

Boulogne-sur-Mer.Société d'Agriculture, du Commerce et dés Arts.
(Pas-de-Calais)

Bourg.' Société d'Emulation et d'Agriculture du départèm' de l'Ain.

Caen. Acàd. royale dés Sciences, Arts et Belles-Lettres (Calvados).

— Association Normande..

— Société royale d'Agriculture et de Commerce.

' .Société des'Antiquaires.de la Normandie.-

—— Société Linnéenne.

Société Philharmonique.

Calais. Société d'Agriculture, de'Commerce,des Sciences et des Arts
(Pas-dè-Calais).

-.. ..."
Cambrai. Société d'Emulation (Nord).
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Châlons-sur-Mame. Société d'Agriculture, Commerce, Sciences et
Arts du département de la Marne. "' '

Châteauroux. Société d'Agriculture du département dé l'Indre.

Cherbourg. Société d'Agriculture, Sciences et Arts ( Manche ).

Clermont-Ferrand. Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts
(Puy-de-Dôme).

Dijon. Académie des Sciences, Arts et Belles-Lettres (Côté-d'Or).

' Société de Médecine.
.

'
.

> , .

Douai. Société royale et- centrale d'Agriculture, Sciences et Arts du
département du Nord. ....- •

Draguignan. Société d'Agricult. et de Commerce du départ. duVar.

Epreux. Société d'Agriculture, Sciences,. Arts et Belles-Lettrés du
département de .l'Eure. '

.

Falaise. Société d'agriculture (Calvados). ',
*

Hapre. Société havraise d'Études diverses.

Lille. Société royale et centrale d'Agriculture, -Sciences et Arts du
département du Nord.

. - ... '

Limoges. Société royale d'Agriculture
,

des Sciences et des Arts
(Haute-Vienne).

Lons-le-Saulnier. Société d'Émulation du Jurai

Lyon, Académie royale des Sciences, Belles-Lettres etArts (Rhône).

Société royale d'Agriculture,Histoire naturelle et Arts utiles.

Société de Médecine.

Mâcon. Société des Sciences, Arts et Belles-Lettres;(Saèneret-Loirc).

Mans {Le). Société royale d'Agriculture ; Sciences-«t Arts (Sarthe).

Marseille. Acad. royale des Sciences, "Lettres et Arts (Bouches-du-
Rhône)

_. '
.

'

Melun. Société d'Agriculture de Seine-et-Marne.

Metz. Académie royale des Lettres, -Sciences et Arts et d'Agricul-

ture (Moselle).
,

' ' ".
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Montauban. Société des Sciences, Agriculture et Belles-Lettres du
département de Tarn-et-Garonne.

Mulhausen. Société Industrielle (Haut-Rhin).
, ,

Nancy. Société royale des Sciences, Lettres et Arts (Meurthe ).

— Société centrale d'Agriculture.

Nantes. Société royale académique des Sciences et des Arts du
département de la Loire-Inférieure.- '

Nîmes. Académie royale du Gard.

Niort. Athénée; Société libre des Sciences, et des Arts, du dépar-

tement des Deux-Sèvres. '

OrléanSi Société royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts (Loiret).

Paris. Athénée royal, rue de Valois,^
Athénée dés Arts, à l'Hôtel-de-Ville.

— INSTITUT DE FRANCE, au Palais des Quatre-Nations.

——•
Académie royale des Science?. ,':

— Académie française.,
, •

—;.,— historique de France, rue Saint-Guillaume , g.
——' Société Anatomique. -- '";,"',
— Société d'Economiedomestique et indust., r. Taranne;-12..

— Société'de Géographie,-rue de l'Université
,

23.

—.'Société de la Morale chrétienne, rue Taranne, 12.

— Société de l'Histoire de France. (M. Jules Desnoyers, secré-
taire, à la Bibliothèque du Jardin du Roi.)

—7- Société d'Encouragement pour le commerce national, rue
Saint-Marc, 6. .,.".,

— Société d'Encouragement pour l'Industrie nationale, rue
du Bac, bp..-

t

—— Société de Pharmacie, rue de l'Arbalète, i3.

Société des Méthodes d'Enseignement,rue Taranne
, 12.

Société des Sciences physiques, chimiques et Arts agricoles

et industriels de France-, à l'Hôtel-de-Ville.
16
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—; Société, Entomologique de France, r. d"Anfou-Dauphine, S.

Société générale des Naufrages, r. Neuve-dès-Mathurins,17.

—r- Société géologique de France
, rue du Vieux-Colombier, 26.

— Société centrale des Amis-des Arts et des Lettres , -rue

.

Saintonge, ig'.

— Société Linnéenne, rue de Verneuil, n° 5i, faubourg Saint-
Germain.

Société médicale;d'EmuIation, à la Faculté de Médecine.

•— Société Philomatique, rue d'AnjouTDauphîne,6. '

r—- Société Philotechnique, rue de la Paix ,11.
Société Phrénologique

, rue Jacob, 54- '

—- Société royale et centrale d'Agriculture, à l'Hôtel-de-Ville.

—',Société royale d'Horticulture, rue Taranne, 12.

Perpignan. Société royale d'Agriculture, Arts et- Commerce des

Pyrénées-Orientales. •

Poitiers. Société académique d'Agriculture, Belles^Lettres, Sciences

et Arts (Vienne).
.-

..'.'._

Société des Antiquaires de-I'Ouest,
-

Puy{Le). Société d'Agr., Sciences, Arts et Commerce (Hauté-Loire).

Rouen. Société centi. d'Agriculture du dép. de. la Seine-Inférieure.

— Société d'Horticulture.

— Société libre d'Emulation pour le progrès des Sciences,

Lettres et Arts.

Société libre pour concourir au progrès du Commerce et de

l'Industrie.

— Société de Médecine.

— Société des Pharmaciens. ',',.-.
Saint-Etienne. Société d'Agr., Sciences, Arts et Commerce (Loire)

•— Société industrielle;
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Saint-Quentin. Société des Sciences
,

Arts
,.

Belles-Lettres et
Agriculture (Aisne).

-— Société Industrielle et Commerciale.
„ .

I

Strasbourg. Société des Sciences, Agriculture et Arts du départe^
ment du Bas-Rhin.

i

Toulouse. Académie des Jeux floraux (Haute-Garonne).
. _

— Académie royale, dés Sciences
,
Inscriptionset Belles-Lettres.

Tours. Société d'Agriculture, Sciences; Arts et Belles^Lettres du
département,d'Indre-et-Loire.

Troyès. Société d'Agriculture, Sciences, Arts et Belles-Lettres.de

•

l'Auhe\

Valence. Société de Statistique, des Arts utiles et des Sciences na-
turelles du département de-la Drôme..

. ..

Versailles. Société centrale d'Agriculture et" dés Arts du départe-

.
ment de Seihe-ét-Oise.
/ -

_ jSociété des Sciences naturelles-
:

SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES.

... \
Anvers. Société des Sciences, Lettres et Arts.

Copenhague. Société royale d'Ecritures antiques du Nord.

Liège. Société libre d'Emul. et d'Encour. pourles Sciences et les Arts.

Londres. Société des Antiquaires"de Londres.

Nota.Vingt-quatreexemplaires du Précis seront en outre distribués,
•
ainsi qu'il suit : A M. FRÈRE

,
libraireà.Rouen. ( Décisiondu 12 janvier

1827. R. des Lettres;p. 3i8.)— A M. DERACHE
,

Libraire à Paris, et
aux TEOIS IRIHCIPAUXJoBRKAuxquise publientà Rouen..(Dec. du .18
nov. i85i. R. desL., p. 2.; et déc. du 23 déc. i836. R. desD. p. 177.)
—- A la REVUEDE ROUEN et à M. H. CARKOT, Directeur de la Revue en-
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cyclopédique, à Paris. (Dec. du 10 fév. i832. R. des L., p. 28.)

— Aux BIBLIOTHÈQUES de la Préfecture et des Villes de Rouen,
Elbeuf, Dieppe

,
le Havre, Pjolbec, Neufchâtel, Gournay. et

Yvetot. (Dde. du 16 nov. 1862. Reg. des Délib., p. 153 ; et Déc.
du 5déc. i834- B- desL., p. 226.)—AM. IELA.FONTENELLEDEVA.UDOBÉ,

secrétaire perpétuel de la Société académique de Poitiers, directeur
de la Revue Anglo-Française, etc. (Déc. du 2 août i835. R. desL.,
p. i33. ) —A M. EugèneAMOUIT, propriétaire-rédacteurdu journal
intitulé l'Institut, rue de Las-Cases, 18 , à Paris. — A la BIBLIO-
THÈQUE de Dijon. (Dec. des 5 et 12 déc. i834.R.ldesL., p.>26.)—Ala
BIBLIOTHÈQUE du Muséum d'histoire naturelle de Paris (M...T. Des-

noyers ,
bibliothécaire). A la BIBLIOTHÈQUE de Pont-Aùdèmer',Eure,

(M. Canel, bibliothécaire.) (Dec. du 18 décembre i835.. R. des
Délib. p.

.

C7.3.') .— A M. Nestor "URBÂIH
,

directeur de la France
Départementale, rue de Monsigny, n° 4. (Dec. du 11 mars 1836.
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